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INTRODUCTION 

Comment peut-on parler encore de i'Inquisition 
apres tous ceux qui ont deja traiti ceUe question 
controversee : ennemis de l'Eglise denow;ant les 
rigueurs de l'inquisition pour ameufer les masses 
populaires cantre un clericalisme capable de to utes 
les cruautes,. apologisies leur ripondant en lavant 
i'Inquisition de tous leurs reproches ; hisioriens de 
ioules nations multipliant, d'apres de nouveaux 
documents, des eludes particulieres sur ce sujet 
bnl1ant? N e risque-i-on pas de dire une fois de plus 
ce que connaisseni les personnes averties, et si on 
veul porter un jugement sur celie institution, se 
classel ou, ce qui est pile, eire classe malgre soi 
parmi ses avocals d' office ou ses deiracieurs? 

Peut-on apporier une documentation nouvelle, 
des faits nouveaux? et peut-on se flatter d' eire 
objectif en pareiUe matiere, et, dans la negative, 
pourquoi ojouter un numero de plus a la biblio
graphie defa sf longue de l'Inquisition? 
. Nous aVQns passe outre a ces objections, estimanl 

que meme si on a peu de documents nouveaux on 
peut s' ellorcer de les mettre en meilleure lumiere et 
invoquer ledicion bien connu: Non nova sed nove. 
I, Mais est-if vrai qu'i[ n'g ail lien de nouveau a 
dire? Beaucoup d' archives qui eiaient j alouse-
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ment fermies ou ne s'entr'ouvraienl que pour de 
raTes privilegies se sont largement ouveries et ont 
etr! explorees depuis un den:i-siCcle ; et tout~' Cfbo~d, 
les plus imporiantes qm sOlenl pour ,1 hl~tolre 
religieuse, les ~rchives ~u Vailcun. L~s. erudlts de 
loute nation quz y zravazlleni en ont ilre des docu~ 
menls et meme des collections de documents quz. 
pricisen! ou rectifient des solutions que /'on ~royait 
definiiives. Je n'en veux pour preuve que le.Bul
laire de l'Inquisition de la France au XIVe sH~cle, 
forme de builes pour la plupari inedi!es que 
M. l' abbe Vidal a extraites des archwes du 
Vatican. Now; auons Ure parti de ce.sdocumen~s 
pour saisir sur Ie vii Ie lonc~ionnem~nl de .l'!nquz
sWon au Moyen-Age. Le meme sermct. a ete rendu 
aux historiens par la pUblication que, ll?US. devons 
a Mgr Douais des documents sur llllsiolre con
cernant l'Inquisition du Midi de la France. 

Ces documents nouveaux permeitent de reviser 
et par/ois de corriger, sur plus d'un point, les 
Histoires generales de l'Inquisition au l\;Ioy~n 
Age, qui sont a noire disposition, en parh.culler 
celle de l' Ameticain Lea, traduite en fram;azs par 
M. Salomon Reinach. 

On ne sauraii en contester ['erudition, mais il 
ne taut pas l'avoir trop longtemps maniee pour 
remarquer en eUe deux graves de/auts. On y ~her
cheraii en vain ie lucidus ordo de 10. sczence 
tran~aise ; meme apres l' avoir longtemps praiiquee, 
if est difficile d'y relrouver ce qu'on se rappelle 
fort bien y avoir VU, tant eUe est cont~se. et mal 
presentee. D' autre part, l' auteur en l' ecrwant ne 
s'est pas degage de ces prejuges haineux conire 
I' Eglise calholique qui lm oni inspire la plupaft 
de ses reuvres hisiorzques. 1l s' est par/Ols etforce 
de les dominer et nous-meme nous rendons 1Iom-
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mage aux jugements qu'il a portis sur certaines 
accusations Lancees par ses amis et coreligion
naires contre l'Inquisition; mais plus souueni, 
son recit degenere en un requisitoire passionne et 
injuste. Les nouvelles collections de texiesrecem
meni publiees permetieni de distinguer dans 
1'reuure de Lea ce qui esi de la science et ce qui est 
du pamphlet. 

Cependant c' est mains par la documentation que 
par la methode employee que l'on peut, dans une 
cerlaine mesure, /aire reuvre origin ale .en parlant 
de l'lnquiiion. Presque toujours, ce sujet a eM 
aborde avec des arriere-pensies itrangeres et par
tois confraires a I'esprit scienlifique; des lars, plus 
on esi objectif et plus on a de chance de Ie trailer 
avec originaliti. Nous nous y sommes ettorce; 
au ledeur de voir sf nous y avons reussi. 

N ous n' avons preiendu poser aucune these 
a priori; et voila pourquoi now; n'avons pas 
aborde la question de savoil' si l' E glise avail ou 
non Ie droit de reprimer par La force l' heresie. 
Nous ne contesions pas l'importance de ce pro
bleme au point de vue theologique et canonique et 
meme historique; mats nous aimons mieux qu'il 
soil mis sous les yeux des lecieurs moins par un 
syllogisme scolastique que par Ie simple expose 
des faits. C' est pour la meme raison que nous nous 
sommes absienus ie plus possible de porter des 
jugements sur les hommes et les institutions, ne Ie 
/aisani que lorsque nos conclusions n'etaient que 
Ie resume de faits deja raconUs. En laissani ainsi 
10. parole aux textes, nous avons voulu eviler les 
deux ecueils d' une pareille etude,!' apologie ou Ie 
denigremeni du catholicisme au de ses adversaires. 
de l'Inquisition ou de l' herisie. Avant tout, nous 
nous sommes ellorce de /aire reuvre d' hisiorien. 
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C' est Ie seul moyen de connaUre l'Inquisition 
et de la comprendre. . 

L' apologiste et l' accusateur risquent de n' aper
cevoir que certains aspects du sujet; Ie premier ne 
verra dans les sentences de l' Inquisition que des 
jugemenls dictes par un interet surnaturel, et 
rendus en veriu d'un pouvoir iranscendani, interet 
et pouvoir que les tauies et les erreurs individuelles 
ne sauraient denaturer. L' accusaleur ne verra que 
des actes de tyrannie et des crimes' d' autant plus 
revollants qu'ils etouffaient dans les supplices et 
Ie teu la liberte de l' esprit et la voix de la conscience 
en invoquanlfautorite divine; 

L' hisiorien, au coniraire, groupe les taits pour 
en degager ensuite les points de vue les plus divers, 
e! reunissanl ces aspects varies en une vue generale 
il fait fonctionner l'Inquisition sous les yeux du 
lecieur, fa montrani non pas ielle que se la figurenl 
ses detracieurs et ses apologisies, pas meme 
comme l' avaieni confue ses auteurs, mats ielle 
qu' elle tut en reallte, et non pas seulement a un 
moment determine mais dans le cours sans cesse 
en mouvemeni de son evolution. 

L'Inquisition etait avant tout un tribunal; or 
un tribunal c'est des accuses en tace de juges ef 
ces deux groupes sont en tonction l'un de l'autre. 
Les separer, eiudier les uns et negliger les auires, 
c'es! alterer gravement l'institution que ['on pre
tend decrire, et risquer de ne la point saisir; 
car les accuses foni comprendre les juges et les 
juges les accuses. 

Aussi nous sommes-nous efforces de decrire en 
meme temps l' Inquisition et les heresies qu' eUe 
reprimait, les doctrines des accuses ef leur repres
sion par les juges. Parlant de l'Inquisition du 
Midi de la France, nous avons expose les predica-
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lions theologiques, morales, politiques et sociales 
des Cathares et de leurs adherents, leur organisa
tion et leur action, en meme temps que nous mon
irions Ie tribunal qui aUail les poursuiore. C'est 
d' apres la meme methode que nous aoons expose 
la doctrine ei l' action de Vaudois, des Spirituels, 
des fraticelli, et des loUards, des sorciers et des juits, 
ielles que la voyaient les juges du Saint-Uffice 
qui les poursuiuaient. Un tel expose tait comprendre 
les raisons d'ordre religieux, politique et social 
qui ont ainsi dresse [' une contre l' autre l' heresie et 
l'Inquisition ; or l' historien ne doit pas se conten
ier de decrire ies institutions, il doft encore les 
/aire comprendre et leurs raisons d' eire il doit 
les demander non pas a ses idees a priori mais aux 
taits eux-memes. 

L'Inquisition est un tribunal; mais les juge .. 
menis de tout tribunal supposent, d'une part, une 
des lois d' une tormule absolue et, de l' autre, des 
sentences en taisant une application adaptee a 
chaque cas particulier que Ie Lexie juridique ne 
peu! pas prevoir; une legislation rigide et une 
jurisprudence essentiellemeni variable. C' est donner 
une idee tout a tait tausse de l'Inquisition que 
d' ali gner les constitutions ponti ficales et les 
canons de condles qui definissaieni sa procedure et 
son code penal. Sf on veui serrer de plus pres les 
jaits, il taut aussi voir comment, en fait, le Saint 
Office jonctionnait et dans quelle mesure it s' en 
lenait a la leare de la loi ou l'inierpretait soil en 
l'elargissani soU en La resireignani dans l'appli
cation. 

On nous dil, par exemple. que la procedure 
inquisiloriale refusait aux accuses Ie minislere 
d'un avocal et les ennemis de l'Eglise en tirelli 
pretexte pour l' accuser d' avoir ainsi meconnu Ie 
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droit de defense de l' accuse pour Ie livrer pieds ei 
poings lies Ii la cruaute de juges tanatiques,. et 
certains apologistes de l'Eglise - tel Mgr d'Hulst, 
dans la .c~aire de. !V.0ire-Dame, - ont declare que 
·lecaihollczsme dozi Jeter par-dessus bord l'Inquisi
tion parce que, sur ce point capital, elle n' est pas 
defendable. . 

Et voila que le proces de Jeanne d'Arc - qui est 
un proces d'inquisition - nous monire des inqui
siteurs demandant Ii l' accusee sf elie a jait choix 
de ses avocais; et les compies d' au ires proces 
mentionneni le~ h0l!~raires qui or:t eie verses pour 
les avocats des ]ustlcwblesdu Samt-Office ; preuve 
evidenie que l'Inquisition admeitait les avocais de 
10. defense et que, des lars, it taut distinguer la 
leitre de la loi qui, en e/fet, a parfois inierdit le 
ministere des avo cats et la jurisprudence, l'usage 
et la couiume 9ui ?e per~et~aient. On voil par cet 
exemple combwn zl est mdzspensable d'examiner 
en meme temps Ie droit ei Ie fait. C' est ce que nous 
nous sommes ellorce de fa ire en eiudiant l'In
quisition non seulemeni d' apres son code, mais 
aussi ei surtout d' apres son fonctionnement reel. 

En{i.n, l'Inquisition a eie une institution 
humaine, et comme tout ce qui est humain, eile a 
evolue. Or I' erreur de presque tous ceux qui fa con
darrment et aussi de 10. plupart de ceux qui la 
de/endent est de Cloire qu'elle tut toujours la meme 
et qu' on peul porier sur eUe un jugemeni d' en
semble, favorable ou de/avorable. Tout au plus 
voil-on quelque difterence entre l'Inquisition 
espagnole, celle de Torquemada, et l'Inquisition 
du Moyen-Age, celle qu'ils idenlifient avec saini 
n.0~inique .et ~es Pr~cheur~. De za des appre
cwtwns qw lazsseni mexplrcables certains con
tl'asies comme celui-ci. 
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Sf une institufion, a ses origines, a eie papale, 
,'est bien l'Inquisition medievale. Ses premiprs 
reglemenis lui ont etC donnes, a Toulouse, au nom 
du Saint-Stege par un legat du pape, ie cardinal 
Romain de Saint-Ange. Les inquisiieurs agis
saieni au nom du pape doni ifs tenaient leurs 
fonciions, auctoritate apostolica ; ei Us ne depen
daieni que de lui, dans l' exercice de leurs fonctions. 
Mais alors comment expliquer que dans Ie praces 
des Templiers qui s' est poursuivi moins de cent 
ans apres l' eiablissemeni de l'Inquisition, ce 
tribunal papal ait visiblemeni agi Ii l' enconire du 
pape Clement V etdans I'interet. du rai de France 
Philippe Ie Bel? Evidemmeni parce que, en moins 
d'un stecle, l'Inquisition avail tellement evolw! 
que de tribunal papal defendant la toi contre 
l' hires ie, negotium fidei, elIe elaii progressive
ment devenue, en reutile, sans que Ies apparences 
eussent change, un tribunal de plus en plus 
poliiique, subissani l'influence du roi beaucoup 
plus que celle du pape. Sil en est ainsi, les appre
ciations que l' histoire porie sur elle et sur son 
action s' eclaireni de jours bien diflerents et qui, 
en toui cas, doivent eire singulierement nuances. 

Une autre vue simpliste de l' histoire tait atiri 
buer a l'Eglise seule I'institution de l'Inquisitior 
et par consequent tout l' odieux de ses jugements eG 
de ses auioda/es. Une etude plus appr%ndie des 
textes mantre au coniraire que plusieurs puissances 
ont concouru Ii la repression de I' hiresie au 
Moyen-Age. 

Les anceires recules des Cathares- contre lesquels 
fut eiablie l'Inquisition. du XlIIe sieele, Ies 
M anichiens, lurent poursuivis, avec 10. plus grande 
l'igueur. par l' empereur Diocletien; persecuteur 
encore plus cruel du christianisme, on ne saurail 
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imaginer un instant que son bras ait eie arme 
contre ces infideJes par l' Eglise. Sept sieCles plus 
lard les Neo-Manichiens d'Orleans furent frappes 
de s~ntences de mori ; et ce fut par Ie roi Robert et 
non par une juridiction ecclesiastique. A u XI Ie sie
cle, des aetes poniificaux edicierent des peines 
severes conire les hiretiques de France, d' Angle
terre, d'Italie, d' Allemagne; mais cesinterven
lions des papes avaieni eft! reclamees avec insis
lance par les rois de France et d'Angleterre et par 
les empereurs germaniques; et au XI I Ie sieele, 
nous sommes en presence de decisions prises 
cantre les hiritiques, enmeme temps parles prin
cipes seculiers, les eveques et les papes. De ces faits 
eludies sans arriere-pensee, a la simple lumiere 
des iexies, que faut-il conclure? Mais que ['Inqui
sition, c'est-a-dire la recherche des Mretiques et 
leur repression par des mesures penales souveni 
rigoureuses ne fut pas l'reuvre exclusive de 
I' EgUse; que l' autorite civile concourul aces 
poursuites au/ant qu' elle et meme la devanl(a dans 
la personne d' un empereur pa'ien. persecuteur 
par ailleurs du christianisme. 

Ei celie conslaiation nous conduit sur la nature 
meme de l'Inquisition a des conclusions com
plexes que nous develop pons a la fin de ce livre. 
Qu'if nous suffise, pour le moment, d'opposer aux 
affirmations simplistes de certains historiens de 
l' Inquisition, les aspects ires varies de la question 
et de leur rappeler que les ignorer ou les dissimuler 
c' est ne donner de la rea lite qu'une image mUlilee 
et des lors inexacie. C'esi Ie reproche que l'on peut 
adresser a la plupart de ceux qui oni ecril sur 
l'Inquisition, et c' est pourquoi ce sujet si souvent 
iraifi peut eire renouvele pour l' emploi de nouvelles 
methodes : non nova sed nove. 
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Ce n' est pas une raison pour fa ire table rase de 
lout ce qui a ete ecrU jusqu' a ce jour sur l'Inqui
sition. Pour noire part, nous devons beaucoup a 
nos devanciers. Quelques soient les reserves que 
nous avons faites sur l'Histoire de l'Inquisition 
au Moyen-Age de Lea, nous l'avons lue et con
sullee mainles fois avec profit et nous en dirons 
aut ant de celie de M. de Cauzons, pseUdonyme qui 
cache un preire qui, par desir d'impartiaWe 
s'est monfri d'une siverite excessive a regard d~ 
Saini-Office. Nous avons aussi utilise Ie volume 
de M. l'abbi Vacandard sur ['Inquisition, OU 
se refrouvenl celie documentation serieuse et cetle 
moderation dans les jugements qui disiinguent 
les ecrUs de cet hislorien. • 

Sur la procedure inquisiioriale on ne sauraif se 
dispenser de consulter l'ouvrage de M. Tanon 
sur l'Histoire des tribunaux de I'Inquisition e~ 
France et les eludes de M. Charles Molinus sur 
l'Inquisition toulousaine ; mais ilfaut les comple
ter et parfois les corriger par relude de Mgr Douais 
su~ I' Inq~i,sition .et encore plus par lesDocurnents 
quz oni ete pubhes par ce savant prelat dans la 
Collection de la Societe de l'Histoire de France 
pour servir a l'Histoire de 1'Inquisition dans l~ 
Languedoc. 

~e demier ouvrage .nous a eli particulieremeni 
utzle, parce que, publwni des sentences d'inquisi
ieurs, it evoquaii d: nos yeux leur procedure non 
pas. celle qui ~~ait ea~cl~e par les textes ligislalils, 
ma,ls celle q,! ll! ~uzvazent dans la pratique. et 
~uz so,!v.e,!i dll/erazt!de la premiere. Le Bullaire de 
1 InqUlsitIon en France au XIVe siecle, reuni et 
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commenie pal' M. Vidal, nous a rendu les memes 
services, paree qu'il nous a fait assisler a la marclw 
de plus d'un proces inquisitorial. 

En meme temps que l' Inquisition, nous avons 
eiudie les Jzeretiques qu' eUe poursuivait, avec 
lelIrs doctrines, leurs pratiques, et leur organi-
sation. . 

Au XI lle sieeie, elle a surtout lutU contre ies 
Cathares neo-manicheens, non seulemeni en Lan
guedoc, mais encore dans Ie resie de la France, en 
llalie, dans la peninsule ibirique et en Al~en:agne. 
Pour faire connaUre les Cathares ,du lI.lldz. de .. l~ 
France plus cannus sous ie nom d'Alblgeors, ral 
tout si:nplemenl resume la longue elude que j' ai 
publiee moi-meme, if y a une quinzaine d' ~n
nies sur I' Albigeisme languedocien au xne SlC
cleo 

ll1'appuyant sur !es Manu,eIs de~ ~n.quisii~urs et 
depouillant les Reglsires de I lnqumtwn quz pour 
la plupart ant disparu mais doni la collection 
Doat ,conserve des copies auihentiques, je me suis 
eflorce, d' apres les declarations mem,es des. here
tiques, de reconsiiluer les doctrines metaphY~lqu~s, 
iheologiques, morales et socwles des Alb~geols. 
leur organisation, leurs pratiques et leurs nies, et 
la place considerable qu'ils occupaient, avant 
l'etablissement de l'Inquisition dans to utes les 
classes de la societe d. a tous Ies degres de la hie.. 
ralchie sociale. 

En d' auires pays, des eludes origir:ales au A des 
collections de documents nous ont fali connalire, 
de la meme maniere, les Cathares et leurs adM~ 
rents : tel par exemple la publication du savant 
pro!esseur de la Faculte de theologie de Mu.nich 
qui devini, apres 1870, l'un des chefs d~ Vuux· 
Calholique8, Dcellingflr, publication qUl, a pOUl' 
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titre Beitraege zur Sektengeschichte des Mittelal
ters 1. 

Quoique beaucoup d' heretiques aieni eii arreUs 
sous la double inCUlpation de catharisme ei de 
vaudoisie, ces deux doctrines son! disiincies, 
comme Ie demonirait deja en 1834 une these 
presentee devani l' Univelsite de Leyde sous ce 
titre : Disputatio academica de Valdensium 
secta ab Albigensibus bene distinguenda par J as. 
Cetie distinction elail marquee, des ie XIlIe ei Ie 
XIVe steele par Zes Manuels des Inquisiteurs, en 
particuliel' ceux de Moneta et de Bernard Gui; el 
c'est sur leur Umoignage autorise que la secte 
vaudoise nous a eii decrite par M. Comba dans son 
Histoire des Vaudois et plus recemment, par 
M. Marx dans son etude sur l'Inquisition en 
Dauphine. 

Au XIVe sieele et au XVe le Saint-Office pour
suivit avec une perseverance inlassable taus les 
hel'etiques Spirituels, Fraticelli. Bizocchi ef. Be
guins qui voulurenl imposer au peuple chretien 
tout entia la pratique de la stricte pauvrete et 
annon!;aienl Ie prochain avenemeni de l' Esprit
Saint, venani completer, en [' absorbant, l' ceuvre 
du Christ. Ces doctrines ayanl inspire un grand 
nombre de coniroverses, au sein de l' ordre francis
cain, d'une part, et de I'auire, entre catholiques et 
heretiques, la bibliographie de ce sujet serait telle
meni considerable qu' elle reclamerait a eile seule 

1. J'ai donne des bibliographies detailIees du Catha
risme a la fin de mon etude sur l' Albigeisme langue
docien au XlIe sieele. p. CCCXLU et dans mes articles 
sur l'Inquisition et les Albigeois parus Ie premier dans 
Ie Dictionnaire d' apologetique de la foi caiholique. Ie 
second dans Ie Dictionnaire d'histoiu et de geographie 
ecc,lesiastiques. 
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un volume. Nous signalons d ceux qui s'inir!resse
raieni particulierement a ceUe question liis etudes 
qui ont eir! consacrees aux de/enseurs el aux propa
gateurs de ces doctrines, celles de M.Edouard 
Jordan sur Joachim de Flore dans Ie Diction
naire de tMologie catholique, du P. CaUaey sur 
Ubertin de Casal, de H aureau sur Bernard Deli
cieux et l'Inquisition albigeoise, les nombreux 
travaux d'ensemble qui oni eir! publies sur l'ordre 
/ranciscain etles conil'Overses qui Ie divisereni si 
pr%ndement au XIIIe sieele et doni Ie plus recent 
et l'un des meilleurs est le volume du P. Gratien sur 
I'Histoire dela fondaiion et de revolution de 
l'Ordre des Freres Mineurs au XIIIe sieele. Le 
cardinal Ehrle a consacre de nombreuses eludes 
aux Spirituels et aux Fraticelli. Signalons enfin 
l'ouvrage (I'ensemble de Tocco sur l'heresie au 
Moyen-Age (l'eresia nel medio evo) et la collec
tion de textes sur les heresies que publia, au 
XVIIIe sieele, du Plessis d'Argentre so us Ie titre 
de Collectio judiciorum de novis erroribus et 
qui merite toujours d' eire consultee. 

Nous nous en sommes servis pour resumer les 
doctrines de Wicke/ et de son disciple Jean Huss. 

Pour monirer qu'd partir de Philippe Ie Bel 
l'Inquisition subit de plus en plus I'influence du 
pouvoir civil, en France et hors de France, nous 
avons donne un rapide aperr;u de plusieurs proces 
inquisitoriaux qui furent inspires et conduits 
plus par la politique que par Ie soud de I' ortho
doxie, par exemple ceux de Templiers et de Jeanne 
d'Arc. 

Pour Ie premier on peut se reporter aux acies 
,memes du proces qui furent edites par Michelei 
puis plusieurs lois riidttes, et on lira avec interet 
ies biographies qui ont iie consacries dans I'His-
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toire litteraire de la France aux i . 
• • < rOlS personnages in en fznrent la ~lrection, au nom de Philippe Ie 

e, ce e de Guzllaume de Nogaret ar Renan 
cel~e <tdU cardinal Berenger Fridol et !eUe de l'in: 
qUZ~l eur de France Guillaume de P . La/ard. ans. par 

Quant au proces de Jeanne d'Arc ses ' 
verbaux .ont eie plusieurs lois idites el encof/~ces
ces, qernzers temps par M.· Pierre Cham ion e~~s 
~ ete 1~1guemen.t etudU par les auteurs Ie ces edi! 
w:zs e e! p~m?reuses H istoires de Jeanne d'Arc 

quz ?ni ele ecntes dans ces cinquante d ., annees. ernzeres 

d Da!,-s ~s pages qui vont suivre, depourvues a 
~ssezn e tout apparat critique pouvani en 

gener la lecture, on reconnaUra laciZ 
textes et les livres que l4tauteur a mis d con~r;:g~~io~!l 



CHAPITRE PREMIER 

LE CATHARISME AU XIIe SI:E:CLE 

SOMMAIRE. - Le duaIisme cathare. - Christologie 
cathare. - Morale individuelle et sociale. - Nir
vana des Parfaits. - Horreur de Ia famiHe. - Doc
trines anarchistes. - Repression par les gouverne
ments parens et chretiens anterieure a I'Inquisition. 
- Le catharisme tout puissant dans Ie Midi· de Ia 
France. - Ses moyens d'action. - Parfaits et 
Croyants. - Faiblesse du catholicisme persecute. 

Le XIIe siecle vit s'epanouir en p]usieurs pays, 
mais plus particulierement dans Ie Midi de la 
France, une heresie qui, par ses doctrines et 
Ie nombre de ses adherents, devait constituer un 
grand danger pour l'Eglise catholique. Partant 
d'unpessimisme absolu, elle ne voyait en ce 
monde que mal et corruption, et des lors, elle ne 
pouvait pas admettre qu'H flit l'reuvre d'un Dieu 
bon. La nature visible ne pouvait etre que la 
creation d'un etre puissant sans doute mais 
essentiellement mauvais ; et cet etre c'etait 
Satan. 

Mais au-dessus de ce monde, ces heretiques 
en concevaient un autre, forme d'esprits incor
ruptibles et bienheureux, qui etaient les crea
tures d'un etre essentiellement bon et infiniment 
puissant, Dieu.· . 
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Ainsi 5e dressaient l'un eontre l'autre, a 1a 
Mte de deux mondes opposes dont ils etaie~t 
les auteurs, deux principes contraires en confht 
permanent : Satan prince de 1a. terre et . de 
la nature, Dieu, souverain des esprIts et du c~el. 

E taient-ils egalement puissants et leur actIOn 
devait-elle 5e combattre a jamais ? ou bien 
run d'eux. Ie principe mauvais, etait-il inferieur a 
l'autre, Ie principe bon, et desti~e a ~uccomber 
sous les coups de sa puissance Vlctoneuse. l0.rs-
que les temps seraient revolus? Su!, ce ~omt 
essentielcomme 1!Uf lesc.onclmnons qm en decou-
laient, ees heretiques se divisaient: . 

Ils se divisaient aussi quand Ils voulment 
expliquer l' origine de ces deux mondes opposes. 
Pour les uns, la matiere etait eternelle et Ie rOle 
du demon avait ete de la tirer du chaos en 
separant pour les combiner entre eux, ses quatre 
elements' essentiels : Ie feu. l'air, l'eau et la terre. 
Dans ee cas, Satan n'avait ete que l'artisan. de 
la matiere, Ie demiurge. D'autres, au contralre. 
disaient qu'il en avait ete Ie createur, Fayant 
tiree du n~ant. 

Memes hesitations quand il s'agissait d'expli-
quer Ie monde des esprits. Pour les ~ns, les ~spnts 
avaient existe de tout temps au sem de Dleu, et 
ils en etaient sortis par une serle indeiinie d'ema
nations ou hypostases, analogue a celle par 
laqueUe Ie Fils procede du Pere. D'apres les 
autres au contraire, les esprits auraient ete tires 
du ne~nt par un acte createur du Dieu bon. 

L'homme appartenait par sa double nature a 
run et l'autre de ees mondes opposes. Son corps, 
fait d'une matiere corruptible, etait l'reuvre ~t 
1a propriete de Satan; mais son a~e, pur espr~t, 
ne pouvait venir que de Dieu et 1m appartenalt. 
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C'est par des recits mythlques que ces MrHiques 
expliquaient la premiere rencontre et l'union de 
l'ame et du corps dans l'etre humain. . 

D'apn3s 'les uns, Adam avait ete un ange en
voye par Dieu pour voir comment Lucifer orga
nisait la matiere; des qu'il Ie vit epiant ainsi 

. son reuvre, Ie demon se saisit de lui et l'enferma 
dans un corps fait de limon. « Rends ce que tu 
dois! » lui dit-il, c'est-a-dire soumets-toi a la 
matiere 1 « Adam se jeta alors a ses pieds, Ie 
supplia d'avoir pitie de lui et de Ie delivrer de la 
prison ignoble dans laquelle il se trouvait enferme 
lui promettant de se mettre desormais a son 
service. Le demon refusa et Ie for<;;a a lui payer 
sa dette en accomplissant avec Eve I'reuvre de 
chair. » Quand il l'eut accomplie, Adam fut 
engage a jamais dans la matiere, et avec lui to us 
ses descendants, parce qu'ils provenaient de 
l'acte Ie plus materiel qui se puisse imaginer, 
l'union de l'homme et de la femme. 

D'autres Mretiques expliquaient Ie dualisme 
de la nature humaine d'une maniere qui se rap
prochait de 1a doctrine catholique. Avant la 
creation de la matiere, disaient-ils, Satan avait 
ete l'auteur de la revolte des anges et de leur 
chute. Mais en foudroyant les anges rebelles. Dieu 
leur avait procure un moyen de se relever par 
l'expiation. n avait permis a Satan de se servir 
d'eux pour animer les corps qu'il venait de 
former du limon, mais auxquels manquait l'es
pdt de vie. Satan s'en etait rejoui parce qu'il 
croyait qu'emprisonnes ainsi par lui dans la 
matiere, les anges rebelles lui appartiendraient 
a jamais ; mais dans sa courte sagesse il ne 
voyait pas qu'il ne faisait que preparer sa defaite 
en procurant dans la prison du corps aux esprits 
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dechus l'epreuve et 1a penitence qui leur per
mettraient, apres 1a mort, de rentrer dans Ie 
paradis perdu. , , . I 

C dualisme de l'homme, ces heretIques. e 
retr~uvaient dans. l'h~maJ:it~ et d~ns. son h1S-
t '''' L'ahme dis alent-lIs etalt restee 19norante ohe., '. d t d de sa nature, de sa chute all: sem u corps e e 
sa destinee; eUe ne les avmt connues que lors: 

ue Ie Christ Hait venu sur terre pour ~e~ l~l 
ieVelel'. Des lors, l'histoire du mo?-de ~e dl';'1s,m! 
en deux grandes periodes : celIe qUI aValt precede 
1a venue du Christ pendant laq':lelle Satan 
regnait sans conteste sur un monde Ifno~ant,.~t 
celle qui fa suivie au cours de la.queJe 1 en;pne 
lui est dispute par 1a doctrine qUI al'rache 1 ame 
a sa captivite corpol'elle. . " ' 

Des lors l' Ancien Testament avalt ete.Ie l'egne 
de Satan ;' Ie dieu qu'adorai~nt Jes Jmfs c~ar
nels Jehovah, etait Satan Im-meme et la ,BIble 
l'histoire de sa domination sur Ie peuple ~ebreu. 
« Les Cathares (c'est ainsi que se nommal~nt ces 
heretiques)prenaient done Ie contr~pl.ed d.e 
l' Ancien Testament et tout ceo que ,celUI-cl attn
buait a Dieu Us Ie rapportment, a S~tan. Le~ 
patriarches et les prophetes de. I Ancle~?-e LOl 
n'Haient en realite que des fil~ de Belial, .de 
vrais demons' sus cites par leur pere pour m~n:-
tenir son regne ; et dans leur nombre ce~ here
tiques comptaient ~r:och, A~,raha~, !1Ul re~ll:t 
de Satan la cireonClSlOn, MOlse q~l, etant ~m
meme mauvais, s'entretint a pluSl~ll:rs re,pnses 
avec Ie demon, accomplit sur son mJonctlon e~ 
avec son secours tous ses miracles, ~e~u! de. 1m 
la Loi sur Ie Sinai et edida, sous son msplratl~n •. 
taus les rites de 1a religion juive, pour ~e fmr~ 
adorer comme un dieu ; enfin les prophetes qUI 
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furent suscites non par Ie dieu bon, mais par 
Satan pour activer, a 1a suite de Moise, Ie culte 
du diable » 1. 

Entre tous ces prophetes, les Cathares dis
tinguaient Ie dernier en date, Jean-Baptiste, 
pour lui temoigner une aversion particuliere. II 
avait He suscite par Ie demon, disaient-ils, 
comme Ie moyen supreme d'empecher l'reuvre· 
du Christ dont Ie Precurseur aurait He ainsi Ie 
plus puissant antagoniste. Le bapteme materiel 
de l'eau qu'il prechait et qu'il conferait aux 
masses etait fait pour les detoumer du bapteme 
de l'esprit qu'apportait Jesus comme signe de 
sa doctrine purement spirituelle. 

Us n'ignoraient pas les nombreux passages 
du Nouveau: Testament OU Ie Christ et ses dis
ciples parlent avec respect de l'Ancienne Loi, 
des patriarches tels que Abraham, des prophetes 
tels que David, l'ancetre de Jesus lui-meme, 
d'Elie et de tous ceux dont Ie Sauveur invoquait 
Ie temoignage. Mais Us declaraient que, dans 
Ie Decalogue et dans l'ensemble de l'Ancien 
Testament, Ie demon avait habilement mele un 
peu de verite a une masse de mensonges pour 
mieux tromper l'humanite. 

Le Christ, disaient les Cathares, etait venu: sur 
terre pour sauver l'humanite et, sur ce point, ils 
s'accordaient avec les cathoIiques, mais Uss'en 
separaient des qu'ils definissaient la personne et 
l'reuvre du Redempteur. 

Us l'appelaient souvent Dieu, mais ils don
naient de sa divinite des explications diverses 
mais toutes contraires a la conception chrHienne. 

1. JEAN GUIRAUD. L' Albigeisme languedocien all 
XIle sieele, p. XLIX. 
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n etait dieu parce qu'il etait l'une des nom
breuses emanations du Dieu bon et eternel. 
Certains attribuaient a Jesus, emanation ou eon, 
une dignite eminente sur to us les aut!'es eons· 
parce que seul d'entre eux il avait ete adopte 
par l'Etre supreme dont il etait ainsi Ie Fils et 
qu'il pouvait appeler son Pere .. 

Un ministre cathare, Guillaume Fabre, de 
Pech-Hermer, expliquaitainsi a ses fideles la 
nature et la mission du Christ: « Voyant que son 
royaume s'appauvrissait sous l'action ~es esprits 
mauvais, Dieu demanda a ceux qm l'entou
raient : « Qui de vous veut etre man fils, de sort~ 
que je sois son pere? 1) Comme p~rsonne ne 1m 
repondait, Jesus qui etait son .bmle (~omJ?1e. de 
confiance), Christusqui erai ba]ulusDel, 1m dlt: 
« Je veux etre votre fils et j'irai partout au vous 
m'enverrez. » Et alors Dieu l'adopta pour fils et 
l'envoya dans Ie monde precher Ie nom de Die.u. l) 

Quelque difierentes que fussen~ ces exph~a
tions tous les Cathares s'entendalent pour mer 
i' Inc:~rnation. Puisque toute mat!ere etait fon
cierement mauvaise et Ie domame de Satan, 
comment un dieu aurait-il pu y demeurer en 
s'unissant a Ia chair? n se serait mis ainsi sous 
la domination de celui-la meme dont n venait 
liberer l'humanite. 

Le Redempteur ne pouvait donc etre qu.e 
pur esprit ; mais comme d'autre part, II 
voulait tomber en ce monde sous les sens des 
hommes, il fallait qu'il pdt les apparences d'u}l . 
homme. Partant de ce principe, les Cathares fm
saient de Ia vie terrestre du Christ une fantasma
gorie perpetuelle. 

La Vierge Marie n'avait ete, eUe aussi, qu'un 
pur esprit aux apparences humaines. Sa mater-
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nite n'etait que l'union des deux esprits, qui 
formaient tout son etre, Ie sien et celui de 
son divin fils. « C'est ce que vO\llait dire. 
un docteur heretique de Castelsarrasin, R. de 
Rodols, lorsque, prenant l'expression evange
lique obumbrare dans son sens etymologique, il 
declarait que Ie Sauveur etait venu en ce monde 
comme une ombre et non dans la realite d'un 
corps humain : « Deus non venerai in beala Vir
gine sed obumbraverai se ibi ianlum 1 D. 

Jesus avait grandi, avait mene la meme vie 
que les autres hommes, mangeant, buvant, par
lant; pures aP1?arences que .to~t ce.la,. :ep~n
daient les heretlques. « Omma m slmliltudme 
facta juisse.» . . 

II avait au moms soufiert pendant sa PaSSIon, 
pour racheter l'humanite par les douleurs de son 
sanglant sacrifice. Non I repondaient-ils, car 
ctant pur esprit it ne pouvait ni souffrir, ~i 
mourir, ni par consequent ressusciter : « non furl. 
passus in ca!ne, non ~uit mortuus corp?raliter.:. 
non resurrexti lJere quza mortuus non fUli. » Mals 
alon, que penser des .reci~s p~thetiques de ,la 
Passion? On les exphqualt SOlt par Ia perslS
tance de Ia fantasmagorie jusque sur la Croix, 
soit par Ia substitution au Christ disparu d'un 
homme reel expiant son propre peche. A. MOl?-
tesquieu, Ie ministre ?a~hare Bonafos enSel~nalt 
chez Guillaume de VIllele « que sur la CrOIX, Ie 
Christ avait ete figure par un valeur, aussi cou
pable que les deux la:rons qui etaient ~ ses. cotes. 
Des lQrs, il n'y aValt dans ce supplIce nen de 
revoltant puis que celui qui representait Jesus 
expiait ses fautes personnelles. D'aprEls un autre 

1. JEAN GUIRAUD, op. cit., p. LXI. 
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Mretique, Limosus Ne~re, cet homme avait deja 
traverse plusieurs eXIstences, ~n ve~tu de ~a 
metempsychose; or dans l'une II avmt eommlS 
des meurtres et des fornications. C'est pour cela, 
ajoutait-il, que Ie crucifie a etefra~pe de la 
lance : coupable d'homicide, il to~ba,lt. sous Ie 
coup de la sentence q~ condamn~ a peru par Ie 
glaive quiconque a tue par Ie glalve. Agent~ du 
demon, les Juifs Rvaient eru mettre en CroIx Ie 
Fils de Dieu, mais ils n'avaient eu entre !es 
mains qu'un vulgaire v~le~r; sur ,Ie Calv,nre 
comme auj our de la. CreatIon de 1 homme, Ie 
Pere du mensonge s'etait trouve dupe lui-meme. » 

(P. Lvn). , . 
D'ailleurs, pour les Cathares, .la Redem]?twn 

n' etait pas une expiati<m, mms un en~elgne
ment; pour liberer les ames de l'empnse de 
Satan, il suffisait de leur apprendre comn~ent 
eUes pouvaient Be liberer @lles-memes de la prIson 
de leur corps et redevenir de purs esprits ret?ur
nant de droit a Dieu des qu'eUes retrouvalent 
ainsi leur nature spirituelle. 

Ceux qui Ie sav!,tient ~taient les. flls de 
l'Esprit et Us a.dorm~nt pleu en esp~lt et en 
verite. Us formalent I Eghse cathare. Le~. autres 
restaient so us l'emprise de Satan parce qu I1s co~
tinuaient l'erreur de l'Anden ,!estamen~ et ,!ls 
demeuraient les sectateurs de Jehovah pmsq~ lIs 
ne comprenaient ni la mission de J eStiS, ill l~ 
signification, du Nouve~u Testament. C~u~-la 
formaient l'Eglise cathohque et les autres egh~e~ 
chrHiennes. Ainsi Ie dualisme de l'humamte 
s'averait dans l'opposition irreductible du Catha-
risme et du Christianisme. . 

De cette metaphysique et de cet!e ~h~ologle 
les Cathares tiraient leur morale mdlvlduelle 
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lOt sociale. Pour se sauver il fallait separer rame 
du corps, et on y parvenait de deux manit~res. 

Les uns pratiquaient une vie d'ascetisme qui 
diminuant progressivement l'action du corps sur 
rame, finissait par etablir entre eux un divorce 
de fait que la mort ne faisait que ratifier; pour 
employer une expression de la mystique chre
tie nne, on mourait a soi-meme avant de mourir 
a la vie de ce mo-nde. 

Le moyen d'y parvenir c'€tait de s'incorporer 
Ie moins de matiere possible et par consequent 
de se nourrir Ie moins possible; de la cette 
abstinence qui etaH rune des pratiques les. ph~~ 
rigoureuses de la morale cathare. Elle conslstan; 
dans un regime vegetarien ; la viande des 
animaux, et tout ce qui provenait d'eux, comme 
Ie lait, Ie fromage et les reufs, etant consideres 
comme choses plus particulierement materielles: 
11s permettaient cependant l'usage du poisso.n 
parce que cet animal a sang froid leur semblalt 
moins materiel que les animaux a sang chaud. 

A cette raison de s'abstenir de la viande, 
provenant de l'horreur que leur inspirait !'im
purete de la matiere, certaines sectes en ajou
taient une autre tiree de leur croyance a la 
metempsychose. « lIs ne tuent jamais ni animal, 
ni volatile. ecrivait d'eux l'inquisiteur Bernard 
Gui, car ils croient que dans les animaux prives 
de raison et meme dans les oiseaux resident les 
esprits des hommes qui sont morts sans avoir He 
re€.(us dans leur secte, par !'imposition des mains 
selon leurs rites. ) 

C'est a-cette horreur de toute viande qu'on les 
reconnaissait. « Invite a Albi chell Ie marchand 
Golfier. l'heretique Guillaume Payen refusa du 
poulet roti qu'on lui presentait. Se doutant alors 
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que son hote etait Cathare, GoWer ~1!-i fit se~ir du 
oisson et il en ma~g~a, D Lorsq~ lIs allaIent ~e 

~illage en village VIsIter les adherents do~t 11s 
voulaiimt reehauffer l~ zele, on l~ur donnalt ce 
qui etait n~eessaire. a leur Subslstance ; or. ce 
n'etait jamaIs de 1a Vlande, des re~s, de 1a grals~e 
ou du laitage, mais des fruits fraIs ou ~ecs, rai
sins, figues, amandes, noisettes, du bIe ?u des 
legumes, du Yin, du miel, des fouaces ou gateaux 
de farinede froment. » 1 Quand u?-e ,'p~r~o~ne 
etait « eonsolee », c'est-a.-dire recevaIt 1 mltlatlOJ?
cathare on lui demandait : « Promettez-vous a 
Dieua.'l'Evangile .et a nousde neplus manger. 
deso;mais ae Vlande, de fromage, d'reufs, m 
de tout autre aliment gras ? » , 

L'acte qui etait eonsidere eomme Ie plus mate
riel eelui qui avait fixe dans le mal Ad~~ et 
toute sa descendance, c'etait l'acte d~ 1a gener~
tion. Coupable a. cause de la somllure qu 11 
imprimait, il l'etait aussi paree qu'en appela~t 
de nouveaux ~tres a. la vie terrestre et mate
rielle il etendait Ie regne de Satan. La chastete 
perp6tuelle s'imposait donc it tout ,Cathare: 

Alimenter Ie moins possible 1a Vie en S?l et 
s'abstenir de la propager, c'etait bien, ma:s ce 
qui etait encore mieux c' ~tait de l~ restremdre 
progressivement pour ar~l~er un J,~ur, en 1a 
detruisant, a. liberer entl~r~ment ~ ame de sa 
prison corporelle. Parvenir a s abstralre tellement 
de son propre corps qu'on n'use plus d'aucun de 
ses sens et qu'on per de comp~eteme?-t. ~ons
dence de sa propre existence etaIt c?nsldere par 
les Cathares comme uri degre eleve de parfec-

1. JEAN GUIRAUD. Questions d'histoire et d'archeo
logie, p. 63, 64. 
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tion. Us regardaient comme leurs modeles et 
leurs saints ceux qui atteignaient ainsi au nir
vana tel qu'on Ie voit encore chez les fakirs de 
l'Inde. « Berbeg~ra, femme de Lobent, seigneur 
de Puylaurens, en Albigeo}s, alla voir par curio
site un de ces saints heretiques. « n lui apparut, 
racontait-elle, comme la merveiUe la plus 
etrange : depuis fort longtemps il etait assis sur 
sa chaise, immobile comme un tronc d'arbre, 
insensible it ce qui l'entourait. » (Pc 55) 1. 

D'autres brusquaient les choses, et pour liM
reI' leur ame de leur corps, Us se donnaient eux
memes 1a mort. ( Le suicide, ecrit Mgr Donais, 
d'apres les reponSeS des heretiques aux interro
gatoires de !'Inquisition, etait pour ainsi dire a 
l'ordre du jour. On en vit qui se faisaient ouvrir 
les veines et se mouraient dans un bain; d'autres 
prenaient des potions empoisonnees ; ceux-ci se 
frappaient eux-memes. L' Endura etait Ie mode -
de suicide Ie plus employe : it consistait a se 
laisser mourir de faim. Les documents sur l'here
sie cathare qu'a publies DreHinger nous en pre
sentent plusieurs cas. » Raymond Isaure racon
tait en 1308 aux inquisiteurs qu'aussitot initie, 
Guillaume Sabatier se mit en endura dans sa 
maison de campagne; il y resta sept semaines 
entieres sans manger, puis mourut. Une femme 
du nom de Gentilis se condamna, dans les memes 
circonstances, au jeune Ie plus absolu et mourut 
au bout de six jours. Une femme de Coustaussa, 
non loin de Limoux, ayant quitte son mari vini 
dans Ie Savartes recevoir !'initiation du Consola-

1. Les references donnees ainsi dans Ie texte et ne 
port ant pas Ie titre de l'ouvrage. se rapportent au livre 
deja cite au bas de la page la plus procbe. 
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mentum. Aussitot aprea, elle se mit en en dura it 
Ax et mourut. Le temoin qui rapportait ces faits 
aux inquisiteurs declarait avoir oui dire par 
plusieurs heretiques qU'avant de mourir, cette 
femme etait restee a jeun environ douze semaines. 
Vne certaine Montoliva se mit en endura « ne 
mangeant den et ne buvant que de l'eau fraiche ; 
elle mourut au bout de six semaines. » Quelque
fois, c'etaient les mLnistres cathares eux-memes 

condamnaient a la mort par Ie jeune absolu 
ceux qu'ils venaient d'initier et dont Us assu
raient Ie salut par une mort suivant immMiate
mentlapurification de !'initiation .. C'est ceque 
no us dit une deposition re~ue par 1'Inquisition 
verB 1242. « Le ministre defendit de donner 
desormais a manger it la malade qu'il venait 
« d'hCretiquer », ne dicta infirma perderet bonum 
quod receperat. )l (P. 53). 

Ces doctrines et ces pratiques n'etaient pas 
nees au xue siecle dans ces pays du Midi de la 
France ou du Nord de l'Italie 011 elles eurent 
tant d'adptes. Elles etaient aussi anciennes, 
peut-etre meme plus anciennes que Ie christia
nisme dont elles niaient si radicalement Ie dogme 
et la morale. Dans Ie dualisme opposant Ie. bon 
et Ie mauvais principe, nous reconnaissons les 
doctrines manicheennes qui propagees en Pers~ 
et dans tout l'Orient, se dresserent contre 
l'Eglise naissante et traverserent tout Ie Moyen
Age. Dans Ie systeme des hypostases tirant de 
1a substance divine Jesus, Marie et une infinite 
d'esprits bienheureux, nous retrouvons la theorie 
des eons de la Gnose primitive. 

La systeme qui faisait de la vie terrestre at 
de la Passion du Christ une fantasmagorie, Ie 
docetisme. avait ete enseigne, des Ie He siecle, par 
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Ie :narcionis.me et combattu par les Peres apos
tO~lq.ues, PUlS au me par Tertullien et par saint 
HIlmre au IVe• L'adoptianisme qui faisait de 
Jesus Ie ~ls adoptif du Pere, I:\vait ete enseigne 
semble-t-ll Vel'S 260 it Antioche par Paul de 
S~~osate, et aux temps de Charlemagne par 
~ehx, eveque d'UrgeL L'encratisme, c'est-a
dIre la prohibi~ion absolue de la generation et 
d~ toute nournture animale, avait etC prechC 
bIen . av~nt les Cathares, par la Gnose et l~ 
marcI.o;llsme au II~, et au HIe siede, et encore 
a~ mlhe~ du IVe steele par des disciples extre-

. mlstes d Eusta~he de Sebaste que condamna. 
e~ 340, Ie c~n~l,le de Gangres. Ainsi Ie catha: 
nsme ,du:en slecle nou.s apparait moins comme 
u~e, he~esle nouvelle que comme un syncretisme 
d ~eresles ayant traverse tout Ie Moyen Age et 
fims~an~ par se n§unir en un systeme neo
mamcheen. 

Ce .n'est ~onc pas par leur nouveaute que ces 
doctrmes pnrent une importance capUale mais 
par Ie nombre de leurs adeptes. En se prop~geant 
da~s les. masse~ elles sortirent du domaine de la 
spec~latlOn theologique pour penetrer l'opinion 
pnbhqu~ et e~ercer une influence considerable 
sur la VIe somale. 

C'est par sa morale ~ociale e~ effet beaucoup 
p!us que par ses r~verles mystIques ou theolo
glques que Ie catharisme attira l'attention de 
plus en plus inquiete de l'Eglise et des gouver
nements. 

Tant q~'H demeure un acte individuelle suicide 
est assuren:ent .coupable, mais il n'est pas un 
dap.ger social; II Ie deviant si une doctrine Ie reche et p~r la diffusion de plus en plus grande 
e ses enseIgnements en multiplie tellement Ie 

L'XNQUISITION 
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. , . demie. n en fut ainsi 
cas qu'it de.Vlent ~~~dE~a cathare, mais beau:-
de la doetnne dede celIe qui proposait au genre 
coup ~lus encor~. la virginite perpetuelle. 
humam ,tout e~ ~; ns du xne siecle ne se con-

Les . neo-mallIe ee la roner COPlme une 
ltntaient p,a~ en efiet ~e exle tionneUe, de ~a 
forme supeneure,. ~als com~e l'avaient faIt 
vie morale et r;hgle~s:tiens' leur pessimisme 
de tQut temp~ es ~ r comm~ l'ideal de l'uu
radical la pre:.~n!apl~rce qu'eHe etait Ie moyen 
manite tout en ler. , ndura tuait la vie dans 
d'cn finir avec la yH~. ?t,e universeUe devait la 1" dividu" la. VlrglllI e, 
m • h malIl· . 

tarir dans Ie ge~lre ~g aie~t formellement. les C'es+ ce qu ensel n ulement la 
'" damnant non se . Cathares en con mais Ie manage lm-

fornication et la lu~~~:, 1a m'f)pagation de Ia meme et par Ie mano.~ .. , , " 

race humame. me Ie christianisme. 
Ils n'etablissaient P:\l~O~ntre la debauche et 

une distinction essen l~ 'Is ne voyaient qu'une 
Ie m::ria~e ; da!ls ~e ttrn~e:~~rilege de lit pr~miere. 
legahsatlOn c~mme ef e mucha leur dictalt pour 
Leur intransl~eanci ~ rmule dont se servent 
fi6trir Ie manage ~ 0 re lui pronent au con
de nos jour~ ceu~ aml~ontour » et l'union libra. 
traire Ia «hberte e . ~II?- "um matrimonium est 
« M atrimoniw~ est mere ~~hare; du Moyen-Age; 
lupanar » dlsalent les C b" at le'gal » disent les 

. t un concu m 'd'h . « Ie manage es h' tes d'aujour m. 
bolchevistes . et les :nb~a~coup de Cathares, 

Apres aVOlf enten u ". resumait ainsi leur 
l'inquisiteur Bernard rm nent absolument Ie 
doctrine : « Us. con am et la femme ; Us 
mariage entre, 1 hom~e etat perpetuel de pretendent qu on y es en 
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pecM; ils nient que Ie Dieu hon l'ait jamais 
institue. lIs declarent que connaitre charnel1e
ment sa femme n'est pas une moindre faute 
qu'un commerce incestueux avec une mere, une fine, une sreur. » 

Concevoir et mettre au monde un enfant 
c'etait commettre un acte essentieHement dell1o~ 
niaque puis que c'etait appeler a 1a vie de ce 
monde un etre qui de ce fait serait 1a chose, Ie 
bien du demon. Se trouvant enceinte, GuiUelma. 
femme d'un marchand de bois de Toulouse. 
regut 1a visite de la Parfaite Fabressa. Celle-ci 
lui fit ses condoleances et sans doute aussi des 
reproches en lui conseiUant « quod rogaret Deum 
ui liberaret eam a daemone quem habebat in 
ventra ». On devine faciIement a queUes pratiques 
crimi nelles, meme aux yeux de 1a loi ciVile, 
pouvaient conduire de pareiUes condoleances et de tels conseils ! 

Quiconque recevait l'initiation cathare devait 
renoncer a jamais au mariage et s'il l'avait 
contracte, le rom pre aussitOt, en· quittant pour 
toujours son conjoint. « Decide it recevoir Ie 
consolamentum, Guillaume de Raissac avertis
sait SOn beau-pere qu'H allait lui renvoyer sa 
flne. Vers 1218, Bernard Pons de Laure etait 
gravement roalade a Roquefere-en-Cabardes; 
sa femme Bermonde demanda a deux h~.etiques 
de venir lui donner Ie consolamenlum. Mais, 
aVant de proceder it cet acte, ceux-ci exigerent 
de Bermonde qu'eUe renon~at a jamais a son 
mari et ce ne fut qU'apres avoir recu cet engage
ment qu'Us procederent a la ooremonie : « POST
MonuM, consolati fueruni dictum infirmum. » 
Revenu it Ia sante, Pons de Laure abandonna 
l'heresie, revint au monde et par la meme occa .. 
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sion reprit sa femme, oublieuse, eUe aussi. de 
sa prom esse. Mais bientot, ce fut au tour de 
Bermonde d'~tre malade et de demander Ie 
consolamentum ; les deux heretiques qui accou~ 
rurent it son appel, n'agirent pas autreme.nt que 
les premiers. Avant de commencer les ntcs de 
!'initiation, Hs exigerent que Pons de Laure 
renoncat it sa femme; et apres enavoir rectu 1a 
promesse formelle, ils Ie consoh~rent : « POST
MODUM, dicii haeretici consoZati tuerunt dictam 
infirmam. », • 

Dans leur aversion absolue du manage, les 
Pariahs malgre leur farouche purete,lui pre
H:raient Ie libertinage; il etait plus grav~, 
disaient-ils, tacere cum uxore quam cum alta 
muliere. La raison en est facile it comprendre : 
les liaisons du libertinage etaient plus fragile!> 
que celle du manage e~ n'abou!issaient pas ~ 1a 
constitution d'une famIlIe ; et a ce double titre 
eUes etaient un obstacle moins grand it !'initia
tion qui comportait Ie vceu de perpetUelle 

continence. 
Ainsi s'explique !'indulgence vraiment etrange 

que ces « purs » accordaient aux debordements 
de ceux de leurs adherents qui « sympathisaient » 
avec leur secte sans en adopter toutes les doc
trines et encore mains les pratiques, les Croyants. 

Au vu et aU su de tout Ie monde, Guillelma 
Campanha etait 1a concubine ~' Arnaud Me~tre 
et cependant Parfaits et Panaltes descendalent 
chez elle quand ils passaient dans son pays, au 
Mas~Saintes~Puenes. Raymond de Na Amelha 
lui aussi, logeait chez sa concubine, Na B~ro~ag 
les Parfaits qu'H protcgeait et en partlcuher 
run des chefs de l'Eglise heretique Bertrand 
Marty.' Parmi les Croyants qui se pressaient 
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a~x predications de Bertrand Marty it Mont
segur ,;ers 1240, .nous distinguons plusieurs 
fa?-x .menage~. : Gmllelma Calveta amasia Petri 
Vltal~s ;. Wllielmus Raimundi at Amauda 
amasr~ eJus ;. Petrus Aura et Boneta, amasia 
uxor elus; RaI!llunda, al!1asia Othonis de Massa
brae., L~ famllie de VIlleneuve, it Lasbordes. 
pro~ege:.ut ouvertement l'heresie ; or n y 
aVaIt ~hez en~. un batard, Adhemar, fraler 
n~turalls Ponc,H de VillqnolJa, et ron peut en 
~lre a;ttant d ~utres seigneurs protecteurS de 
1 heresle et. amlS des « Purs» les Unaud de 
Lanta, les sires du Vilar, les M~zeroles de Gaja. 

En m~me temps que la famine, les doctrines 
et .la propagande de ce neo-manicheisme sa
~~l~nt a la base les institutions sur lesqueUes 
s elevent toutes les societes civilisees 
. Prenant a la lettre et dans son sen~ Ie plus 
ng~)Ureux la parole du Christ declarant que 
q~u~o~que ,tue par Tepee, perira par l'epee, ils 
den,lawnt a Ia S~Clete et au gouvernement Ie 
drOit de represslOn, les uns d'une maniere 
abs.olue, car .lIs .e?-seignaient « quod nullo modo 
f~clenda est ]Ustlila, quod Deus non Doluit justi
tram », les autres, plus opportunistes, en con
da~nant seulement la. peine de mort. 

L un des « sympathisants» etant devenu Consul 
de Tou~?us~. l'~eretique Pierre Garsias lui rap
pela qu 11 n avalt pas Ie droit de participer a un 
proces pouvant aboutir it une sentence capitale 
« quod nullo. modo conseniiret in judicando in 
mortem alienus ». 

Du meme principe « qu'en aucun cas on ne 
peut tuer, l!ullo easu occidendum »), ils tiraient la 
c~mdamnatlOn de toutes les guerres, meme defen
Sl,YeS. Ennemis de la justi.ce et de l'armee, ils 
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etaient de vrais anarchistes, ne differant de ceux 
de nos j ours que par Ie v~tement de leur pensee, 
car c'est au nom de leur theologie qu'Us sapaient 
la societe, tan dis que nos anarchistes modernes 
Ie font au nom de conceptions philosophiques 
ou libertaires. 

Les gouvernements n'attendirent pas Ie 
xne sh~cle pour voir Ie danger que de semblables 
doctrines feraient courir a l'ordre social si elles 
gagnaient les foules et a plusieurs reprises, Us 
essayerent d'en reprimer la propagaI!de. Fait 
curieux etqui prouveque-ee n'estpas l'Eglise qui 
a invente la repression de l'heresie par des lois 

, penaies : ce fut un empereur paien, celui-la meme 
qui entre to us a persecute les chrHiens avec Ie 
plus d'acharnement, DioclHien qui a porte les 
premieres lois c~ntre Ie Manicheisme, ancetre 
direct, nous l'avons vu, du Catharisme. Par un 
decret de 287 qu'a enregistre Ie code Theodosien, 
il edicta c~ntre tous les disciples de Manes, sans 
distinction de secte. la peine de mort ou tout 
au moins des travaux forces aux mines, et ses 
successeurs Valentinien et Honorius ne firent 
que suivre son exemple lorsque, par une serie 
d'edits reunis au livre XVI du Code Justinien, ils 
frapperentd'exil et de confiscation plusieurs 
sectes heretiques et de mort certaines sectes 
manicheennes estimees encore plus dangereuses; 
ceg peines furent renouvelees par l'empereur 
Justinien. 

A la fin du xe siecle. leg Manicheens firent de; 
tels progres en Macedoine et en Bulgarie qu'on 
les appela en Occident Bougres, c'est-a-dire 
Bulgares, ou Bogomiles, du nom de l'un de leurs 
chefs. Mft par les raisons d'ordre public qui 
avaient inspire les empereurs des siecles prece-
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dents, l' empereur Alexis Comnene fit arreter 
et condamner au bftcher un grand nombre de 
ces heretiques. 
. Au cours du m~me siec1e, les chroniqueurs 

slgnalent en 'France des actes de repression sem
bl~bles; ~n 1?17, dix chano.incs de l'eglise 
Samte-CrOix d Orleans, convamcus de mani
cheisme, etaient degrades. excommunies et 
brftles par ordre du roi Robert, qui etait cepen
dant rami personnel de plusieurs d'entre eux. 
Si, 1a mort dans l' arne, Ie roi se montra aussi 
inflex~ble c~ntre eux, c'est paree que, dit le 
chromqueur Raoul Glaber, II il apprehendait de 
leurs doctrines a la fois Ia mine de la patrie et 
la mort <I.es ames, ~ristis et mftrens nimium ellee
fus, quonzam et ruznam patrzae revera et anima
rum meluebai inieritum I). On ne saurait mieux 
affirmer que la severite de Robert s'inspirait a 
la fois de raisons d'inter~t religieux et de defense 
sociale. 
,Malgr~ ces actes d~ repressions is?les, l'herebie 

neo-mamcheenne pnt des proportIons conside
rabIes au xnEl siecle, dans la France du Nord, en 
Allemagne. en Italie, mais plus particulierement 
dans les pays au sud de la Loire. Au cours des 
missions qu'il dirigea contre elles en Aquitaine et 
en Languedoc, sans grand succes. saint Bernard 
faisait ces tristes constatations : « QU'avons
nous appris et qu'apprenons-nous chaque jour? 
Quels maux a faits et fait encore a I'It glise de Dieu 
l'heretique Henri I Les basiliques sont sans 
fidales, les fideles sans pr~tres, les pretres sans 
honneur et, pour tout dire en un mot, il n'y a 
plus que des chretiens sans. Christ. On regarde 
les eglises comme des synagogues, les sacrements 
sont vilipendes, les f~tes ne sont plus 501ennisees. 
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Les hommes meurent dans leurs pecMs, l{'s ~mes 
paraissent devant Ie tribunal terrible sans avoir 
ete reconciliees par Ia penitence ni fortifiees par 
la sainte communion. On va jusqu'a priver les 
enfants des chretiens de la vie du Christ en leur 
refusant 1a grace du bapteme. 0 douleur ! faut
il qu'un tel homme soit ec.oute et que tout un 
peu pIe croie en lui I l) 

Dans 1a seconde moitie du siecle, Ie comte 
Raymond V de Toulouse faisait echo aces plain-

> tes douloureuses. « L'heresie, disait-il, a penetre 
. partout. Elle a jete la discorde dans toutes les 
familles, divisant Ie mari et la femme, Ie filset 1e 
pere, 1a belle-fille et la belle-mere.Les pr~tres . 
eux-memes ont cede a la contagion. Les eglises 
sont desertes et tombent en mines. Pour moi, je 
fais tout mOll possible pour arreter un pareil 
fleau; mais je sens mes forces au-dessous de rna 
tache. Les personnages les plus importantsde rna 
terre se sont laisses corrompre. La foule a suivi 
leur exemple, ce qui fait que je n'ose ni ne puis 
reprimer Ie maL » 

En recueillant ces plaintes desolees et ces 
aveux d'impuissance de la bouche d'un saint Ber
nard et d'un si grand seigneur ne croirait-on pas 
entendre les lamentations desoH:es du cure Ie 
plus decourage de rune de nos paroisses lesplus 
indiflerentes! Une foule de temoignages puises 
aux archives de I'Inquisition meridionale nous 
prouvent combien etaient 'exactes ces tristef> 
descriptions de Ia desolation religieuse du Midi 
de la France. 

De Bordeaux a Marseille, des Pyrenees a l' Au
vargne, les Cathares avaient partie gagnee ; Us 
prechaient et pratiquaient leur culte publique .. 
ment. Tandis que les eglises etaient desertes, 
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leurs assemblees etaient suivies par !'immense 
majorite de la popUlation. A Saint-Martin
la-Lande, en Lauraguais, « maxima pars hominum 
ibat ad prredicaiionem II (1215). A Caraman, a 
Lanta, a Veden, c'est Ie ministre heretique et 
non Ie pretre que les mourants appelaient a leur 
chevet pour recevoir !'initiation cathare, Ie 
consolamentum et non les sacrements: «pauei 
homines moriebantur apud Caramanhum, vel 
Lantarium, vel Viridefolium quirt hereticaren
tur». (1215). A Castelnaudary. Cathares et Vau
dois avaient leurs etablissements publics et des 
couvents pour leurs Parfaits et leurs Parfaites ; Us 
allaient meme chanter dans l'eglise, ce qui donnea 

rait a croire soit qu'ils l'avaient usurpee sur les 
catholiques, soit qu'ils en partageaient l'usage 
avec eux, en vertu d'un simultaneum analogue 
a celui qui attribuait naguere aux protestants 
et aux catholiques l'usage du meme edifice du 
culte en Alsace et dans l'ancienne principaute de 
Montbeliard. 

Les deux sectes rivales des Vaudois et des N eo
manicheens etaient tellement puissantes qu'elles 
organisaient des meetings et des conferences 
contradictoires entre eUes sur les places publi
ques; les catholiques etaient si faibles et 8i 
decourages qu'ils n'osaient meme pas s'y aven
turer avant les predications de saint Dominique. 
Le peuple etait si familier avec ces controverses 
qu'eUes alimentaient les conversations; il dis* 
cutait sur les doctrines heretiques ou catholiques 
comme il Ie fait de nos jours sur les questions 
sociales et politiques. « Passant un jour par Ie 
chemin qui longeait l'hospice de Laurac, un eco
lieI', Amiel Bernard, entendit deux truands, 
recueiUis sans doute dans cet as!le de mendJci,te, 
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dis cuter sur l'Eucharistie. L'un d'eux pretendait 
que pourvu que ron eutia foi autant valait com
munier avec une feuiUe d'arbre et m~me avec 
du crottin qu'avec 113S especes consacrees ; l'autre 
truand Ie contestait. Dans sa simplicite ce fait 
est des plus curieux; U nous prouve que l'esprit 
de libre examenen matiere religieuseavait penetre 
dansles couches les plus inumes de la societe 
puisque meme les mendiants ne craignaient pas 
d'exprimer pubUquement des doutes et meme 
des interpretations singulierement heterodoxes 
sur les dogmes les plus sacres 1. 

'routes les classes de la societe avaient He 
gagnees par Ie neo-manicheisme ; et tout d'abord 
Ia noblesse. « Les personnages les plus importants 
de rna terre se sont laisse corrompre », ecrivait 
en 1177 Raymond V, comte de Toulouse, au 
chapitre general de Citeaux. II aurait pu Ie dire 
de son propre fils Raymond VI. Tout en fai
sant des dons aux abbayes et en protestant de la 
purete de sa foi catholique, ce dernier recher
chait Ia societe des Parfaits et se faisait toujours 
accompagner de run d'eux pour recevoir Ie 
Consolamenlum en cas de maladie grave. Qui 
trompait-il, l'Eglise ou l'heresie ? En tout cas 
cette duplicite denotait chez lui un singulier 
opportunisme et les egards qu'il avait pour les 
Cathares, s'ils ne prouvaient pas sa foi en eux, 
lui etaient du moins inspires par !'importance 
qu'il leur reconnaissait dans ses etats. 

Le comte de Foix Raymond Roger donna aux 
heretiques une marque toute particulit~re de sa 
faveur lorsqu'H permit a sa femme Philippa de 

1. JEAN GUIRAUD. L'albigeisme languedoeien au 
XIIfI steele, p. ccxxxu. 
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se faire Parfaite et par consequent de renoncer a 
j amais it sa famille et it lui-m~me pour alIer vivre 
avec eux. « En 1205, Philippa, comtesse de Foix, 
etait etablie it Dun ou eUe dirigeait une commu
naute de Parfaites, qui appartenaient eUes-m~mes 
a l'aristocratie du pays. Pierre Guillaume d'Ar
vinha qui aHa les voir dans leur couvent men
tionne avec Philippa, Alamanda de Nogairol et 
sa p}'opre mere Cecile d' Arvihha. Le comte de 
Foix etait reste dans les meilleurs termes avec 
sa femme, puis que souvent il venait la voir a 
Dun avec son escorte et prenait ses repas avec 
eUe et ses compagnes. n semble m~me que 
Philippa ait fait, comme les Parfaits, des tournees 
d'apostolat, qui etaient devraies missions ... Le 
comte permit aussi a sa sreur Esclarmonde de 
recevoir Ie Consolamenium et, entoure de nom
breux chevaliers, il assista a cette ceremonie qui 
se deroula en son chateau de Fanjeaux, en 1206. 
Une autre de ses sreurs offrit aux Mretiques 
sur ses propres terres un asile qu'elle croyait 
imprenable, sur une hauteur d'environ 1.200 me
tres a Montsegur; eUe les aida a y construire une 
forteresse escarpee et difficilement abordable 
qui devait les proteger de toutes les atteintes 
des croises». 

Parmi les plus puissants feudataires du comte 
de Foix figuraient les seigneurs de Castelverdun. 
Le chef de cette maison combattit les Croises et 
lorsque Ie traite de Paris de 1229 eut proscrit 
l'Mresie, il s'entremit pour qu'on lui laissat la 
liberte du culte a Montsegur devenu pour elle 
comme une place de s11rete. Atteint d'une mala
die mortelle chez sa parente Cavaers, chatelaine 
de Fanjeaux, il demanda deux Parfaits qui 
alierent chercher ses deux amis, cheval~ers comme 
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lui Hugues et Sicard de Durfort; il re~ut d'eux 
Ie Consolamentum et moumt dans l'heresie. 

A Montreal, place forte qui se dressait sur 
une hauteur aux larges horizons dominant, d'une 
part, tout Ie pays entre Castelnaudary et Car
cassonne et de l'autre. Ie Razes, habitait une 
famiUe feodale puissante par ses possessions et 
ses alliances. Son chef, Aymeric, s'intitulait, en 
1211, seigneur de Montreal et de Laurac-Ie
Grand ; sa seeur Guillelme possedait Lavaur 
qu'eHe defenditvaillamment contre Simon de 
Montfort. Or tous les membres de cette grande 
famiUe etaient heretiques. . 

En face de Montreal, s'accrochant aux pentes 
de In Montagne-Noire se voient encore les 
ruines majestueuses du chateau-fort de Saissac, 
avec les pans de mur qui furent de puis
santes courtines et formaient avec leurs tours; 
un puissant systeme de defense et de domination. 
Le bourg qui l'entourait etait lui-meme solide .. 
ment :[ortifie. La habitait un seigneur qui avait 
etendu ses domaines sur tout Ie versant meridio ... 
nal de la Montagne~Noire. de Revel a Caunes. 
C'etait vraiment Ie 1'01 de la Montagne et celIe 
etait sa puissance qu'il fut choisi comme 
tuteuf du jeune Trencavel, vicomte de Carcas
sonne et de Beziers. Or Bertrand de Saissac etait 
heretique si bien que Ia victoire des croises 
lui fit perdre tous ses biens. L'une de ses parentes 
« tenait maison d'heretiques I), c'est-a-dire etait 
superieure d'un couvent de Parfaites a Haut
pouI, rune des possessions de la familIe. 

Plus importante encore que les mines de 
Saissac sont cenes qui se dressent sur les sommets 
du Cabardes, dominant la route qui coupe 130 
Montagne-Noire, pour mettre en communica .. 
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tion Carcassonne et Albi. Dans cette place for
midable dont plusieurs tours crenelees et un 
magniflque donjon en mines demeurent les 
majestueux temoins, habitait une puissante 
familIe seigneuriale toute gagnee a l'heresie. 
Son chef Pierre Roger recevait chez lui 
ostensiblement .les Cathares; un de leurs 
diacres. Arnaud Not, faisait des preches dans Ie 
chateau et parmi ses auditeurs figurait toute Ia 
noblesse d'alentour : Grave, chevalier de Cabaret, 
Bernard de Miraval. Pierre Raymond de Sa1-
signe, Pierre de Laure, Gaucelm de Miraval. 
La pIupart d'entre euxret;urent a leur lit de mort 
Ie Consolamenium. Padois Ia predication etait 
plus solennelle; c'etait l'eveque cathare Pierre 
Isarn qui la faisait lui-meme. 

. Les vicomtes de Carcassonne et de Beziers de 
Ia maison de Trencavel eurent .:mvers l'heresie 
1a meme attitude que leurs suzerains les comtes 
de Toulouse. Tout en faisant des legs it l'Eglise. 
Roger II avait choisi comme tuteur de son fils 
Ie seigneur notoirement heretique de Saissac; 
somme en 1173 de retirer sa protection aux Par
faits, il ne s'etait pas execute et avait ete excom
munie par les legats du Saint-Siege. Fils d'un 
tel pere, pupille de Bertrand de Saissac, Raymond 
Roger Trencavel se defendit d' etre heretique 
lorsqu'en 1209, il tomba aux mains des Croises ; 
mais il reconnut que « les sectaires avaient trouve 
protection dans ses villes et sur ses terres » et it 
en rejeta 1a responsabilite sur les hommes que 
son pere avait designes pour gouverner 1a vicomte 
et l'eduquer lui-meme pendant sa minorite. 

Les plus puissants seigneurs des hautes vaUees 
de l' Aude et de ses affiuents pyreneens etaient 
les sires de Niort. Outre les chateau.x-forts et 



46 L'INQUISITlON MEDISVALB 

'es nombreux villages qu'ils possedaient sur leE> 
hauteurs du pays de Sault, dans les vallees de 
l' Aude, et du Rebentys et du cote ~e r Arieg~, 
dans Ie Donezan et Ie cornte de FOlX, !es troIS 
freres Guiraud Guillaume, Bernard Oth et 
Rav~ond tenaient de leur grand'mere Blanche de 
Laurac d'importants domaines dans Ie L!lura
guais. Ils avaient, d'autre part, contracte def 

'alliances de famiHe avec Nunes Sanche, cornie 
de RoussiUon, et les rois d' Aragon. 

Or Us etaient tous foncierement herHiques. 
It Des sa plus tendre enfance, Bernard Oth avait 
Heeleve par sa grand:mere. ~lan?h~ dans Ie 
couvent d'herHiques qu elle dmgeatt a Laurac. 
II y avait, pendant quatre ans, v~cu de Ia vie d~s 
catha res, mangeant a leur table de l~ur pam 
benit, assistant aux predications des dwcres et 
adorant les Parfaits. » (P. ceLU). 

Sous l'autorite de ces grands seignl;!U1;:i l\;;UUaux 
5e ,trouvait toute une noblesse de hobereau.x 
possMant un ou plusieurs villages, quelquefols 
meme se partagean~ avec plusieurs ~utres un 
fief ou certains drOits. Avant la crOisade des 
Albigeois, la ville et Ie territoire de Mirepoix se 
partageaient entre 35 coseigneufs, vassaux du 
comte de Foix. Or toute ceUe noblesse rurale et 
meme paysanne et~i~, comme ses ~uis,sar:-t~ s~~e
rains presque enherement gagnee a 1 heresle. 

n ~n etait de m~me des classes populaires. Les 
Cathares leur en imposaient par .leur aus~e!ite: 
C'est ce que faisait remarquer SaInt Doml~lque 
au~ religieux cisterciens qui essayaient en ,yam de 
ramener it la foi catholique les populatIOns du 
Languedoc. « Voyez les Cathares, disait-il, c:est 
par les apparences trompeuses de la pauvrete et 
par des dehors d'austerite qu'ils persuadent les 
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simples ... ; triomphez d'une saintete menteuse 
par une religion vraie. II 

Les Parfaits,d'autre part, « allaient au peu
pIe II en lui rendant les services qui pouvaient Ie 
mieux Ie gagneI'. « n ne faut pas avoir habite 
longtemps la campagne pour savoir Ie prestige 
dont y jouissent les medecins, surtout s'ils sem
blent donner leurs consultations par une Borte 
de vertu mystique. Un cure mMecin voit rapid&
ment les foules 5e presser autour de lui et le~ 
soins que Ie pr~tre peut donner au corps lUI 
ouvrent facilement Ie chemin des ames. C'est ce 
qU'avaient compris les Parfaits; un grand 
nombre d'entre eux etaient medecins. II (P. CCIX). 

Plusieurs dignitaires de la secte exer<;aient ~ussi 
1a mMecine, et de m~rne beaucoup de Parfaltes. 

Les Catha res rendaient aussi des services 
d'arO'ent grace aux sommes considerables qui 
leur ""venaient par dons et legs de leurs adhe
rents. Ils frequentaieht les foires et les marches 
et colportaient de porte en porte leurs 
marchandises ; ce qui leur permettait de pene
trer dans l'interieur des familles et de s'y 
creer des relations qui, commerciales d'abord, 
pouvaient prendre bientot un caractere religleux. 

En beau coup . de pays, ils ouvri~ent des 
ateliers, soit pour augmenter leur l~fluen~e 
sur ceux qu'il employaient comme OUVflers, SOl~ 
pour assurer des moyens d'cxistence a ~eux ql.ll 
avaient fait profession entre leurs mams, SOit 
pour avoir des occasions, so1;1s prHexte ~'affaires, 
de penetrer au sein des famlnes. A Fan]eaux, un 
certain Tardieu approvisionnait de toisans de 
moutons les artisans cathares. Dans Ie couvent 
de Parfaites que dirigeaient, a Cabaret, Auda et 
Finas, on tissait des pIeces d'etofIe. 



L'INQUISITION MEDIEVALE 

Parfois ees ateliers servaient moins .a fabriq?-er 
des objets qu'a former d~s appren~ls que Ion 
pn3parait ainsi. des. leur Jeunesse, a ent~er un 
jour dans la sect~. ,f. l!n marchand de Fa!llea~~, 
frere d'un dommlcam, raconta, aux mqulfil: 
teurs que dans sa jeunesse, il avalt He ,app~entl 
chez des heretiques et qu'en cette quahte',llles 

. lwait adores. Or, ajoutait~il, son CaS n'et3:1t pas 
particulier; a Fanjeaux, beaucoup de Jeunes 
gens avaient ete ainsi places chez des patrons 
Mretiques et n'avaient pas. tarde a le~ a~orer. 
P. de Gramasie travaiUait, chez, d~s h~retIques 
de Fanjeaux vers 1205 et C es~ amSl 9U,11 enten
dit les predications. de,s Parfmts e: flmt p~r l~s 
adorer. )I Ce proselytIsme par 1 appren~ls~a~e 
etait facile en un temps ou l'apprentI etalt 
intimement mele a Ia vie familiale ~e son patron, 
consirlere comme Ie fils de la mal~on, eleve et 
forme avec les enfants de son mm~~e. , 

eel apostolat fut si fecond qu 11 fimt par. 
gagner au cathari~~e la plupar~ des c.orps de 
meciers, dans Ie Mldl surtout, maIS aUSSl dans.Ie 
Nord de la France, en Allemagne et en I~ahe. > 

Dans Ie Languedoc, au debut du xme sH~cle, 
les deux termes de « tisseran~. I) et ~e « C.a~ 
thare » etaient synonymes, tant ll~dustne te~tll~ 
comptait de patrons ~~, d'ouvners soumIs. a 
Ia direction cathare. DeJa en 1157. Ie ConClle 
de Reims faisait remarquer que c'etait surtout 
par lea voyages de tisserands nomades, anc~~res 
des Ii Compagnons de France D,. que les.doctrmes 
neo-manicheennes se propageaIent ~ans Ie pays 
tout entier au sein du monde ouvner. 

Enfin le~ Cathares se servaient de l'enseigne
ment comme d'un excellent instrumept de 
proselytisme. leur permettant d'amener a leurs 
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doctrines, des l' age Ie plus tendre, les enfants qui 
leur e.taient confies. Plusieurs de leurs maisons 
etaient des ecoles et meme des internats OU leur 
influence se substituait entit3rement a celIe des 
familles. « A Saint-Martin-la-Lande. deux Par
faites entrerent un jour chez une veuve. Na 
Mazeus, et voyant son fils, Pierre Biure, un 
enfant d'une douzaine d'annees sans doute, ils 
lui proposerent de l'emmener avec elles pour 
apprendre les lettres. L'ayant rencontree, une 
autre fois, chez un certain Cap-de-Porc.elles lui 
firent les memes ouvertures : s'il voulait quitter 
sa famille et venir chez alles, elles Ie feraient 
instruire; n'en avait-il pas assez de garder les 
breufs ? ... Ce fut aussi sous couleur de l'instmire 
que les MrHiques de VerfeH se ~rent ~ivr,er, a 
Villemur, Matfred de Palhac. Ils 1m enselgnerent 
la grammaire, esperant qu'il deviendrait une 
colonne de leur eglise, magna columna ecclesiae 
haereticorum. 

Pour garder a jamais l'enfant qu'on leur 
confiait et Ie soustraire entierement a !'in
fluence de sa famille, les Cathares usaient de 
Rl'Ocedes etranges; en void un que rapporte 
Etienne de Bourbon. « Un jour, dit-il, une mere 
voulant Bvrer sa fiUe aux heretiques, feignit, sur 
leur conseil, de se rendre avec son enfant en 
pelerinage au tombeau d'un saint. Cependant, 
s'emparant de la jeune fille, les heretiques la 
firent entrer dans une maison inconnue, la 
revetirent de leur habit, puis rendant a la mere 
les vetements qu'elle venait de quitter: « Vous 
pourrez, lui dirent-ils, affirmer avos voisins que 
votre enfant a passe de ce monde en un monde 
meilleur, puisque elle est venue a nous et que 
re!,;ue dans cette maison souterraine, elle est 
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morte au monde. » La malheureuse femme suivit 
ces tristes conseils ; elle paya meme au cure du 
lieu les droits de sepulture. Heureusement, la 
jeune fiUe, au bout de sept ans, parvint a 
s'echapper de sa prison, revint a la foi et revela 
la ruse de sa mere. )) 

Dans d'autre:o cas, c'est a la suite de rapts que 
les enfants etaient conduits dans les maisons 
Mr~tiques pour y recevoir l'enseignement et 
l'education qui les prepareraient it !'initiation. 
En 1245, un certain Pons, d'Avignonet, racon
tait aux inquisiteurs que trente ans auparavant, 
soiten 1215, son fils lui ~\Vait ete vole par les 
MreUques et que, depuis, Hn'avait pu Ie 
revoir. 

Ce qui rendait l',~er~sie enc?re plus !ort:e et 
plus conquerante, c eta~t sa solIde orgamsatIOn ; 
elle formait une contre-Eglise avec ses fideles, ses 
docteurs, ses couvents, sa hierarchie et son culte. 

Les foules qui lui appartenaient se divisaient 
en deux groupes d'importance numerique et 
d'influence inegales .. 

Les plus nombreux etaient les Croyants. 
C'etaient ceux qui, sans avoir fait profession, 
recevaient les directions de la sectc et la favori
saient de tout leur pouvoir. Ils continuaient it 
vivre dans Ie monde sans que rien les en dis
tinguat; ils gardaient toutes les apparences du 
catholicisme, recevant a l'occasion les sacre
ments de l'Eglise, suivant ses offices et entrete
nant Ie plus souvent des relations correctes avec 
ses religieux, sei> pretres et ses eveques, prenant 
meme part a des reuvres pies par leurs aumones 
et leurs fondations. Mais au fond de leur creur, 
Us preferaient it l'Eglise l'heresie, au clerg~ 
catholique~ la hierarchic cathare; et leur fOl 

LE CATHARISME AU Xll. SlSCLE 51 

chretienne etait pre caire parfois meme nulle. 
S'ils ne demandaient pas Ie Consolamentum. 

ceremonie d'initiation qui aurait fait d'eux des 
MrHiques Parfaits, des Purs ou Cat~ares, c'.Hait 
pour ne pas s'astreindre aux prahques ngou
reuses de Ia secte, l'abstinence, la rupture de 
leur mari~ge, la chastete perp~tuelle; mais la 
plupart croyant que Ie salut etalt dans Ie Conso
lamentzlm et non dans les sacrr.ments de l'Eglise 
comptaient bien Ie recevoir a leur lit de mor~, 
pour obtenir ainsi, sans avoir a me,ner une VIe 
austere Ie benefice de leur converSIOn. Us fen
voyaie~t a leurs derniers moments la reception 
du Consolamentum, comme aux premiers siecles 
du christianisme, beaucou'p de pai'ens, chretiens 
au fond de leur creur. ajournaient jusqu'a leur 
lit de mort leur bapteme. 

Beaucoup ne dissimulaient pas ce calcul. Un 
certain Bernard Bort Hant gravement malade 
re<;ut la visite de deux Parfaits qui lui pro po
serent le Consolamentum. n ref usa leurs services 
quoique Hant leur pa,rtisan, {( parce qu'~l ne 
pensait pas mourir, qma non putab~i nW!'I. )) , 

Mais ces Croyants ne manqualent Jamars 
l'occasion, quand ils assistaient a quelque r~l~
nion heretique, de manifester leur fe~me d~slr 
de recevoir un jour !'initiation; ps etarent a,msl 
des « MrHiques de desir ll. Quand l1s se tro~valent 
en presence des Parfaits, ils les salualent, e,n 
disant : « Bons chretiens, donnez-nous 1a hene
diction de Dieu et la vOtre ; demandez pour 
nous au Seigneur qu'il garde ~ot~e arne de la 
mauvaise mort et nous condmse a une bonn.e 
fin. )) « Or, ajoute l'inquisiteur Bernard ~Ul, 
its aRpellent mauvaise mort la :o:ort dans ~e .glr,on 
de l'Eglise romaine et « bien filUr par Ie mmlstere 
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des bons chretiens » c'est se faire recevoir, it son 
dernier soupir, dans la. secte et l'ordre des here
tlques. » Ces engagements souvent renouveles 
s'appelaient convenentia. 

Vne fois par mois, ils assistaient it un pr~che 
des Parfaits appele l' apparelhamentum. Ils y 
faisaient un examen de conscience a la suite 
duquel Us pronongaient ces paroles : « Tandis 
que la sainte parole de Dieu nous enseigne, ainsi 
que les saints Apotres et nos freres spirituels 
nous Ie prechent, que nous rejetions tout desir 
de la chair et toute souillure, nous serviteurs 
negligents} non seulement nousne faisons pasla 
volonte de Dieu, mais Ie plus sou vent no us accom
plissons la volonte de la chair et no us nous 
asservissons aux souds du monde, si bien 
que nous nuisons it nos esprits. ) . 

Apres avoir ainsi libere leur conscience de ses 
remords, re<;u la benediction des Parfaits aux
quels Us avaient rendu l'hommage de « l'adora
tion I), US reprenaient leur vie habituelle, fre
quentant, s'il Ie fallait, l'Eglise catholique qui 
etait cependant, aux yeux de 11'1 secte, l'Eglise de 
Satan, exerc;ant tous les metiers, prenant les 
aliments defendus et menant Ie plus souvent une 
vie dissolue que toleraient (comme nous raYOnS 
vu plus haut) les Parfaits. L'usage de la viande 
etait criminel et cependant les documents 
sionalent des bouchers Croyants. « Si au cours de 
le~rs voyages, on offrait aux Parfaits de la 
viande, du gibier ou simplement des (Bufs, US 
S6 gardaient d'y toucher; mais Us n'avaient 
aucun scrupule d'en faire manger eux-rnemes it 
leurs Croyants. Vers 1231, plusieurs Croyants 
d'Avignon allerent ({ adorer » deux Parfaits qui 
etaient de passage; or au rep as liturgique qu'its 

LE CATHARISME AU XII- Slti:CLE 58 

prirent en leur presence, ({ Us mangerent ?u 
Ueyre et plusieurs autres choses que les Parfaits 
leur donnerent ). Nous savons que la morale 
cathare interdisait formellement les rapports 
sexuels et rnettait au meme rang l'inceste, 
l'adultere et Ie marriage. Or les Parfaits les to1e
raient chez leurs Croyants qui, jusqu'a !'initia
tion complete du Consolamentum gardaient 
avec eux leurs femmes et leurs concubines et 
souvent les unes et les autres. 

Les Croyants prenaient d'autant plus de 1iber~ 
tes avec la morale humaine et cathare qu'ils 
etaient persuades que Ie, Consolame!1;ium les puri
fierait, d'un seuI coup, a leur dermere heure, de 
tontes leurs fautes, si graves fussent-elles. et 
de toutes Ieurd souillures. 

Puisque la secte liberait ainsi les Croyants de 
toutes les obligations du catholicisme sans leur 
imposer les siellues, en les mettant d' ailleurs, par 
ses doctrines auxquelles Us adheraient, au
des sus de to utes les lois humaines, on conc;oit 
que Ie Hombre de ces herMiques honoraires ait 
ete fort nombrcux et ait forme comme un tiers
o1'dre de l'Eglise cathare. 

Au-dessus des Croysnts, objets de leur part 
d'une grande veneration et d'un vrai culte, Ies 
Parfaits, appelcs aussi Cathares ou Purs, fo1'
rnaient la vraie Eglise neo-manicheenne. Ils 
en etaient les membres actijs puisqu'ils se pro
posaient de mettre leur vie de tous les jours en 
conformite avec ses doctrines. Ils etaient consa
cres Parfaits par les rites du 'Consolamenium. Ils 
vivaient Ie plus souvent en commun comme 
des 1'eligieux et lorsqu'ils voyageaient, c'{;tait 
deux a 'deux. lIs etaient soumis a une severe 
discipline et it une etroite hierarchic. 
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Certains auteurs leur ont attribue un chef 
supreme comme un pape ; mais il est possible 
qu'ils aient cru voir un pape cathare dans tel 
eveque de Ia secte dont l'autorite ne portait 
que sur une region determinee. II est plus 
juste de croire, it la suite de plusieurs inqui
siteurs qui ont etudie de pres Ie catharisme, que 
1a secte se composait d'nne federation d'Eglises. 
En France, on en comptait quatre. eenes des pays 
de langue d'oU, de Toulouse, d' Albi et de Car-
cassonne. . 

Chaeun-e de ces egIises avait it sa t~te un 
eveque .. Dans la premieremoith'l du xme sh~cle 
l'eveque cathare de Toulouse se nommait Gau: 
celm. Un jour de l'annee 1203, Olivier de Cuc, 
seigneur d' Auriae, Ie rencontra dans une rue de 
Toulouse avec son compagnon Vidal de Mon
taigu; pour leur faire honneur, i1 descendit de 
cheval et mit a leur disposition ses montures. 
Etant toujours eve que de Toulouse, en 1213 
quand les croises se furent rendus maitres d~ 
cette ville, Gaueelm se retira a Lavaur. 

II semble qu'a la suite de Ia tourmente de Ia 
croisade albigeoise, plusieurs ¢veques eathares 
aient dirige simultanement l'eglise heretique de 
Toulouse, de 1223 a 1240. « Gaucelm vivait 
encore en ces temps-Ia puisque, en· qualite 
d'eveqne, il pre chait aux Casses, pres de Cas
telnaudary, et y presidait une ceremonie reli
gieuse en 1228 ; et cependant, en 1215, Bernard 
de La Mothe, diacre de Ia secte, avait Me 
eleve a 1a dignite episcopale et pendant plus de 
vingt ans, devait exercer, lui aussi, son ministere 
dans Ie Toulousain, a Saint-Germain, it Lanta, 
a TouI?use enfin, pres de Ia Croix-de-Baragnon, et 
chez SiCard de Gameville. Une deposition rec;ue 
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en 1239 par les inquisiteurs, nous Ie montre 
faisant, de 1223 it 1225, de vraies tournees pasto
rale~ dans Ie haut Languedoc, signale tour it tour 
a Vlllemur, Montauban, Moissac, Castelsarrasin, 
et Toulouse, OU it rencontrait un autre eveque de 
la secte Guilabert de Castres; dans Ie pays de 

, Lanta, a Taravel, it Folcalvat OU il etait re<,(u 
chez une noble dame; a Caraman OU il descen
dai~ et passait un all. chez un diacre Mretique 
Gu~raud de Gordo; a Labecede-Lauraguais ou 
Gmlabert de Castres, son confrere, lui offrait 
l'hosp~talite; a Laurac chez Ie diacre Raymond 
Bernard, ou il etait adore par plusieurs seigneurs 
de la contree ; enfin it Fanjeaux, OU il donnait 
audience chez Guilabert de Castres a toute la 
noblesse cathare du pays. 

De la, il entra dans Ie Carcasses et visita 
tour a tour Aragon, Montolieu, Saissac, Verdun, 
pour assister ensuite, dans Ie Razes, au condIe 
de Pieusse et a l'ordination de Benoit de Termes. 
II retourna ensuite dans Ie Lantares et Ie pays 
de Caraman, ses residences habituelles, en pas
sant par Ie Mirepoix, Ie Savartes et les terres du 
comte de Foix. 

Quoique Ie sejour de Toulouse fut devenu dan
gereux depuis que, par Ie traite de Paris, Ray
mond VII s'etait engage a reprimer l'heresie, 
Berna~d. d~ La Mathe y exerc;a plusieurs fois 
son mmlstere chez de nobles Croyants, les Roaix, 
les Massos, les Bouquet, les Roqueville. II reparut 
aussi, vel'S Ie meme temps, a A vignonet, dans Ie 
Mirepoix et Ie comte de Foix. Vers 1240, on 
Ie perd de vue. 

On peut suivre de Ia meme favon les traces 
des autres eveques du Toulousain, Guilabert de 
Castres, Bertrand Marty, des eveques du Car-
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casses Pierre Isarn, Guillaume Abit, Pierre 
Folha'; de l'eveque du Razes Benoit de Termes, 
qui fut elu dans une reunion d'une centaine de 
personnes qui se tint dans Ill, maison des Ca
thares, it Pieusse,non loin de Limoux. 

Partout oil il se trouvait, l'eveque etait Ie chef; 
ilpresidait les assemblt~es at prenait toutes les 
decisions importantes; il etait assiste de deu~ 
Parfaits qui etaient comme ses vicaires gene
raux: Ie fils majeur et Ie fils mineur. 

Au-dessous des eveques il y avait des 
diacres qui parcouraient sans cesse leurs regions 
respectives, 'se tenanLen.perpetuelle relation 
avec les Parfaits et les Croyants, prechant et. 
presidant aux difierentes assemblees et reunions 
liturgiques de la seete. Dans notre etude detaillee 
sur l' Albigeisme languedocien aux XIIe et au 
XIIle sieeles, nous avons dresse Ill, Uste de nom
breux lliacres cathares en mentionnant, d'apres 
les Registres de 1'Inquisition, leurs residences 
et parfois leurs tournees. (p. CXLI-CLIII.) 

Ainsil forte du nombre de ses adherents et de 
sa solide hierarchie, l'Eglise cat hare n'avait en 
face d'elle qu'une Eglise catholique affaiblie et 
decouragee, depourvue, semblait-il, de toute 
force de reaction. 

Tandis que les masses l'abandonnaient, deser
iaient ses sacrements, ses predications et 
ses temples, Ie clerge catholique etait battu 
en breche par 1a noblesse. Les seigneurs du 
xne siecle comme les princes qui au XVII! sie
cle, donnerent leur adMsion a la Reforme, 
en Allemagne, en Angleterre, dans les pays 
scafidinaves et meme dans certaines regions de Ia 
France, souvent favoriserent l'Mresi.e moins par 
conviction que par l'avidite qui les poussait a 
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{sire main basse sur les biens ecclesiastiques, a 1a 
faveur de la crise que traversait Ie catholicisme. 
Ils ne voyaient pas que, depositaires l'auto
dte, Us favorisaient l'edosion et Ie developpe
ment des ferments d'anarchie politique et sociale 
que portaient en eUe les doctrines neo-mani
cMennes 1 et qui n'auraient pas manque d'eclater 
sans la victoire de la Croisade et l'etablissement 
de I'Inquisition. 

Le comte de Toulouse Raymond VI donnait 
Ie premier l'exemple de cette curee des biens 
d 'Eglise. Dans une lettre du 1 er mars 1196, Ie 
pape Celestin III s'en plaignait amerement : 
« Nous avons appris, lui disait-il, non sans une 
eJrande douleur, que vous n'avez aucun respect 
pour la juridiction des eglises et des monasteres. » 
II lui reorochait d'avoir pille les domaines de 
l'abbaye ~de Saint-Gilles et fait construire sur ses 
terres Ie chateau-fort de Mirapetra. 

Lorsque, en 1224, Raymond VII, comte de 
Toulouse se reconcilia avec l'Eglise, voici les 
biens ecciesiastiques qu'il dut rendre aux eglises 
et aux abbayes parce qu' eUes en avaient ete 
depouillees par son pere et par lui-meme : 
it 1a cathedrale de Vaison, la ville et Ie 
chateau de Vaison; a l'eveque de Maguelonne, 
Ie chateau de Melguen; it l'eveque d'Agde, 1a 
ville d'Agde, Loupian et plusieurs chateaux; it 
Fabbe de Saint-Pons, Ie chateau de Salvetat, 
Montouliers, Labastide-Rouairoux ; a l'abbe de 

1. De m~me les princes allemands qui favoriserent 
les debuts de la'RMorme pour depouiller l'Eglise catha
lique de ses biens, ne prevoYl;l-ient ~as les gue!'res 
sociales et les cataclysmes qm deyalent dechaJ.n~r 
l'anabaptisme et les autres sectes Issues des predl
cations de Luther. 
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Quarante, Cesseras ; a, l'~~bAe de S~int-:Tibery, Ie . 
Mas Saintes-PueHes ; a I eve que d AlbI, la place 
de Vias; a l'abbe de Gaillac, ses anciennes pos
sessions de Gaillac ~ a l'eveque d'Agen, tous ses 
anciens droits dans la ville et Ie diocese ; a 
l'eveque de Rodez, ViUeneuv:e, ave~ to us . ses 
droits; a l'eveque de Toulouse, a I abbe de Sa!nt
Sernin et au prieur de la Daurade, dans la meme 
ville, tous leurs anciens droits ; et no us arretons 
Ht la liste interminable de ces usurpations. 

L'abbaye de Lagrasse s'etait vu confisquer 
par Ie vicomte de Beziers et ?e C~r?assonne. et 
par ses vassaux: d~ns Ie Razes, Cerle, Mah~e~; 
Saint-Couat, Verzellles, Montgradml, la mOlhe 
de Belveze, Couffoulens, Leuc, Couiza, Luc-sur
Aude' dans Ie Cabardes, Cab res pine; dans Ie 
Carca~ses. Blomac, Comigne, Cours, Comeines, 
Alaric Moux, Montlaur, Montclar, etc. D'autre 
part, Olivier de Termes lui avait pris tous les 
villages qU'elle possedait dans les Corbieres et Ie 
Roussillon. , 

Un des seigneurs les plus hostiles a l'Eglise 
etait ce seigneur de Saissac, Bertrand, qui gou-' 
verna comme regent la vicomte de Carcassonne 
et de Beziers pendant la minorite de son pupille 
Raymond Roger Trencavel. Pour mieux depouil
ler l'abbaye d'Alet des biens qu'il convoitait, il 
y installa, comme abbe, ~ne de ses cre~tures, par 
les protedes les plus odieux. Les momes ayant 
rejete son candidat .avaient elu un de leurs 
voisins rabbe de Samt-Polycarpe, Bernard de 
Saillt-Ferreol. « En l'apprenallt, Ie sire de' Sais
sac se livra aux pires exces. II se rendit a Alet, 
entra de force dans l'ellceinte de l'abbaye et 
apres un engagement entre ses hommes et ceux 
du monastere. H arracha violemment de son 
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siege Bernard de Saint-Ferreol, l'enferm.a da~s 
une etroite prison et l'y retint trois jours. Pms, 
cassant de sa propre auto rite Ie choix qui ven.ait 
d'etre fait, il fit proccder a une nouvelle electIOn 
dans les circonstances les plus macabres. Pour 
effacer tout ce qui avait He accompli les jours 
precedents, il eu; l'i~ee i~ouie ~e faire pr~sid~r 
Ie chapitre par 1 abbe qm venalt de mounr : 11 
Ie fit deterrer et revetir de ses insignes, puis 
l'installa sur son trone abbatial. Sous 1a presi
dence de ce cadavre en decomposition, les 
moines terrifies voterent et ce fut naturellement 
pour Ie candidat de Bertrand. Ainsi se fit l' elec
tion de Boson. ArracMe par !'intimidation, 
ache tee par 1a simonie (car plusieurs religie~x 
avaient re<;u de l'argent de Bertrand), accomphe 
dans les circonstances les plus etranges, elle 
aurait du etre cassee. Mais l'archeveque de 
Narbonne se laissa acheter, lui aussi, et donna sa 
confirmation a Boson. Avec un tel abbe, Ber
trand de Saissac et Trencavel apres lui, prirent 
de telles libertes avec les biens du monastere 
qu'its furent rapidement dilapides et l'abbaye 
reduite a la misere. 

L'abbaye de Saint-Hilaire, pres de Care as
sonne, fut egalement d~po?illee par .la nobl~sse 
environnante, en partIcuher des blens qu eIle 
possedait a Limoux et de l'eglise Saint-Martin 
de cette ville. 

Encourage par les -violences des seigneurs, Ie 
peuple se livrait it toutes sortes d'attentats 
c~ntre les eglises et les membres du clerge. 
« La soldatesque du comte de Foix commettait 
dans les eglises et l~s mon~stere,s les plus odieus~s 
profanations. Apres la prIse. d Urgel, «elles ~al
saient avec les bras et les larnbes des crUCIfix 
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des pilons pour broyer les condiments de leur 
cuisine. Leurs chevaux man£l:eaient l'avoine sur 
les autels. Eux-memes, apr~s avoir affuble les 
images du Christ d'u.n casque et d'un ecu. 
s'exen;aient ales percet de coups de lance, 
comme les mannequins qui leur servaient au 
jeu de la quintaine. Dans Ie diocese de Toulouse. 
l'eveque ne pouvait plus faire ses visites pasto~ 
rales parce que les populations lui etaient 
hostiles et il devait se faire accompagner de 
fortes escortes. A Beziers.les chanoines se retran
chaient dans leur eglise transformee en forte
resse, par 43rainte des habitants de la ville. 

Quelques mois avant la Croisade, les moines 
de Montolieu voyaient se soulever contre eux 
la population de leur ville. Le monastere fut 
envahi, pille et bnlle par les Mretiques, ses 
terres devastees et sous la conduite de leur 
abbe. les reHgieux eurent a peine Ie temps de se 
refugier a Carcassonne OU Raymond de Capendu 
les recueillit. 

L' eve que de Carcassonne, Berenger, avait 
ete, quelques annees auparavant, persecute par 
les hCretiques· de sa cite episcopale. Sur la fin 
de ses jours, il voulut precher contre eux et 
refuter leurs erreurs en leur prMisant les maux 
qui devaient tomber sur eux. Loin de se convertir 
Us Ie chasserent de Carcassonne avec defense ~ 
n'importe quel habitant de la ville de rester en 
relations avec lui 1. 

Un jour, au Mas Saintes-Puelles, dans la bou
tique de Pierre Gauta, n se passa un fait vrai
ment ignoble. Plusieurs personnes s'y trouvaient 

1. JEAN GUlRAUD. L' Albigeisme languedocien au 
XlIe et Xllle steele, .pp. CCLXXIX-CCLXXX, 
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renniE'S et parmi eIles etait un certain Pierre 
R~g~ud, qui etant acolythe, por.tait la tonsure 
clencale; une des personnes presentes 
to utes les, autres comr:uit une .incongruite que 
seuI Ie latm pe~t expnmer : « mducius propria 
voluniate, mwxlt super coronam ipsius testis 
qui est acolythus, in opprobr-ium et in turpitudinem 
toiius ecclesiae catholicae. » 

Parfoi,s, c'etait par l'assassinat, manque ou 
accomplI, que ces P9pulations temoignaient leur 
haine aux gens d'Eglise. 

Au cours de ses prMications saint Dominique 
faillit etre massacre par les hCretiques. Pressen
tant quelque embuche, nous dit un de ses bio
graphes du xme siecle, il marchait intrepide et 
alerte, montant vers Fanjeaux. Du bord du 
sentier tomberent sur lui des gens armes qui 
l'~vaient ~ttendu pour Ie tuer et Us n'y renond 

c~r~nt. qu en voyant avec queUe ardeur il 
deSlralt Ie martyre. « A quoi bon, se dirent-ils 
faire son jeu? )) Encore de nos jours, en souveni; 
de ce fait ce sentier s'appelle Ie chemin du 
Sica~r~ et Ie lieu l?-e~e ou saint Dominique fut 
assaIlh est marque dune croix. Ce fut l'assassi
Il:at du lega~ ~ierre de Castelnau, par des Mre
hques, famlhers du comte de Toulouse, qui 
dechaina la guerre des Alhigeois en determinant 
Ie pape Innocent III a faire precher la Croisade. 

En,face de ces violences et de ces attentats de 
sectes. qui se croyaient tout permis, Ie clerge 
cathohque s'abandonnait, sans la moindre reac
tion, soit qu'il fut decourage, soit que plusieurs 
de ses membres fussent complices de l'heresie, 
comme ces prelats et ces clercs du XVI6 sieda 
qui pactiserent avec la Reforme. ' 

La metropolitain de tous cas dioceses que 
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desolait l'heresie, Berenger, archeveque de Nar
bonne de puis 1191,appartenait par sa nais~ 
sauce it cette feodalite infectee {le catharisme 
puisqu'il etait Ie fils de Raymond Berenger, 
comte de Barcelone, et onele de ce roi d' Aragon. 
Pierre, qui devait trouver la mort it la bataille 
de Muret, en combattant les croises. En 1204, 
les legats du Saint-Siege Ie denoncerent it Inno
cent III comme coupable « de montrer nne 
extreme negligence dans les fonctions de son 
ministere et de n'avoir pas encore visite ni 
sa province ni son diocese depuis treize ans 
qu'il occupait son siege, conduite. disaient-ils, 
qui n'avait pas peu contribue it l'accroissement 
de 1'heresie dans tout Ie pays, » De mreurs rela
chees, pratiquant la simonie, il n'avait ni les 
moyens, ni meme la volonte de s'opposer au 
mal; il devait etre depose en 1212 apres 1a vic
toire des Croises. 

L'annee precedente, son suffragant, Bernard 
Raymond de Roquefort, eveque de Carcassonne, 
avait eu Ie meme sort it cause de ses accoin
tances avec 1a noblesse Mretique it laqueUe it 
se rattachait par sa naissance et toute sa pa
rente; il en fut de meme de Raymond de Rabas
tens, eveque de Toulouse. 

Nous avons vu plus haut quel singulier abbe, 
1a violence du sire Mretique de Saissac imposa 
au monastere benedictin d'Alet. Aussi n'est-il 
pas etonnant que Ie h~gat apostolique, Conrad, 
cardinal eveque de Porto, ait procede contre cet 
abbe Boson et l'ait degrade « comme favorisant 
les heretiques ll. II est a croire que la grande 
majorite des moines ressemblait it l'abbe, puis
que au lieu de donner a Boson, un successeur, Ie 
legat conceda l'abbave et ses biens au chapitre 
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de Narbonne, « parce que l'abbe et les moines du 
dit Alet soutena.ient les heretiques de ladite ville. » . 

On. ne saura~t affirmf'r que l'abbe de Saint
Voluslen de ~OIX fut heretique, mais son entou
rage, co;mptalt de ,nombreux Cathares. n appar
tenmt ,a une fa~llle de haute noblesse, que Ie 
cat~~nsme avart profondement penetree, 1a 
famllie de Durban. « Vers 1224, son frere Ber
trand regut Ie Consolamentum a Pamiers a son 
lit de mort, en 'pres~nce ,de plusieurs seigneurs 
du pays de MlrepOlX; II legua aux Parfaits 
s~n, ~heval. Agnes, sa sreur, etait, eUe anssi, 
herehque. Vers 1210, a Cabtel-Verdun, en pre
sence. de Raym:md de Montlaur, frere de l'abbe 
d~ Sam~-Antonm de Pamiers, elle declarait qu'il 
n y av:art ~e,s~lut que chez les Cathares, non erat 
salva!w mSl w haereticis. Ene eleva son fils 
GarCla~ A~naud dans ces doctrines. En 1230 
eUe aSslstart it une ceremonie de 1a secte it Castel~ 
verdun, che,z Pons Arnaud, seigneur du lieu. 

Les \arfar,ts, ayai,ent des intelligences dans Ie 
mOJ?astere benedlc~m de So~eze ; Us envoyaient, 
un Jour, une corbeille de censes au moine Guila
bert Alzeu. (p. CCLXXXVII.) 

Quant au bas clerge, encore plus mele, surtout 
dans les campa~~es, aux popUlations indiffe
rentes ou fanahsees par les Parfaits it eta't 
?eco~rage et demoralise; il se resign~it it so~ 
lmp~lssance ou meme entretenait de bonnes 
relatlOn~ avec les heretiques afin de n'avoir 
pas la Vie trop dure. n faisait, ensomme, comme 
pl~s d'un ~ure de notre temps qui croit neces
Salre de farre bon menage avec son maire franc
ma<,(on, ,te~le famille radicale ou son institu
teur socIahste parce qU'!l serait dangereux de 
les combattre. 
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Les interrogatoires de rlnq~isition no~s pre
sentent plusieurs de ces cures qm entretenalent de 
bonnes relations non seulement avec le~ Croy~nts 
mais me me avec les Parfaits. Tel celm de Samt
Michel-de-Lanes, en Lauraguais,. maitr~.Arn~nd 
Baron : il aime tenement Ie leu qu 11 lalsse 
mourir ses paroissiens s~ns sacrements e~ sans 
absolution plutot que d abandonner ses echecs 
et ses des ... et peut-etre au~si, aj01:lt?n~-le, parce 
qu'on a trop souvent ref~se son mmlstere. Er;t~e 
un chretien austere ne Jouant pas et un here
tique Croyant bon joueur, il n'h.esite pa~ : c'es.t 
cedernierqu'il frequente. AUSSI par Ie le~est-ll 
fort lie avec les heretiques et avec Ie pl~s impor
tant de tous, Ie sire de Saint-Mic~el, selgne~r du 
lieu, son partenaire. D'une toler~nc~ q.Ul eu~ 
rejoui. Voltaire, il accepte des mVltatlOn~ a 
diner au couvent MrHique de L~becMe, parOlsse 
cependant assez eloignee de l~ Slenn~. Il a. tene~ 
ment la confiance des Parfalts. qu ~l assl~te ~ 
leurs ceremonies, sans toutefOls saSSOCler a 
leurs prieres ou les adorer. « Lo::sque les ~roY~l!-ts 
revenaient a l'Eglise il aValt, nne slr;guhere 
maniere de les absoudre. L'un deux, Gmllaume 
d'Issel, re<;ut de lui la per;itenc~. dite d~s ven
dredis (penitentia de sexizs te~Hs). ~~IS, peu 
a pres, pretre et peniten~ 5e lll!-ren~. a louer et 
la penitence que .Ie cu~e venalt, d Imposer fut 
l'enjeu de la partle. GUlllaume d Izsella gagna 
et la penitence lui fut enlevee I . 

Un autre cure, celui de Cadenal, hablta pen-
dant deux ans, avec un Parfait, prena~~ ~ve.c 
lui tous ses repas. II savait fort bIen qu l~ etmt 
Ie commensal d'un « heretique vetu ll, malS peu 
lui importait. « Un chevalier de Puyla';lr~ns. 
Sais de Montesquieu, aHa entendre la predlca-
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tion de deux heretiques de marque, Bernard de 
la Mo~he .et Raymond de CarIipa; il aper~ut 
dans I aSSistance Rocas, cure de Cuq-Tolsa; et 
cependant c'etait en 1225, alors que la Croisade 
des Albigeois avait porte de grands coups a 
l'heresie, Un autre jour, il vit grande foule 
devant Ie chateau de Puylaurens OU un Vaudois 
alIa it faire une conference; et comme H repro
chait a plusieurs de ceux qui etaient ainsi assem
bles de venir entendre un heretique, lui 
repondirent qu'ils pouvaient bien Ie faire puis
que leur cure etait avec eux. n y avait en effet 
parmi eux Bernard Adalbert, cure de la 
Crozelle. 

« Les interrogatoires de l'Inquisition nous 
revelent un fait tellement inoul: qu'il est a peine 
croyable. La citadelle de l'orthodoxie, Ie cou
vent dominicain de Prouille, aurait compte, 
un traitre en 1220, du vivant meme de saint 
Dominique, et Ie propre fils de Simon de Mont
fort, qui avait He Ie chef de la Croisade et etait 
mort en comb&.ttant l'heresie, Amaury aurait 
eu. u~ c~~ape~a~n heretique .. C'est ce que decla
rmt a ImgmSlteur un h~bltant de Fanjeaux, 
Bernard MIl' : « Dans ce bourg, chez Guillelme 
de Nabona, iI alIa entendre run des chefs des 
Cathares, Raymond Mercier et son compa
gnon; il y avait 1a Peytavi Arveu, Guillaume 
Hugon, . clerc, un autre clerc, Guillaume de 
Lanta, un convas de Pro u ille, Pierre Roger, 
et Gaubert, chapelain du cornie de Montfort; 
et taus adorerent les heretiques en fleehissant 
Ie genou et en disant : « Bons hommes, nriez 
Dieu pour nous ! » (p. ccxc). 1: 

I.'INQ UII>ITEON 



CHAPITRE II 

L'ETABLISSEMENT DE VINQUISITION 

SOMMAIEE, ... -:-. Missions cisterciennes impnissantes. 
- Saint Dominique. - La Croisade des Albigeois. 
- La repression de l'heresie par Ie pouvoir civil 
et l'Eglise avant l'Inquisition. - Constitution de 
Verone. - Le condIe de Toulouse. - Reglements 
de l'Inquisition toulousaine. - Pr~cheurs et Mi
neurs. - Manuels des Inquisiteurs. 

De toute evidence, l'Eglise ne pouvait pas 
compter sur un pareil clerge pour arreter les 
progres de l'heresie et encore moins recon
querir sur eUe Ie terrain perdu. Aussi, au cours 
du xne siede, les papes avaient-ils fait appel 
au clerge du Nord de la France et surtout a 
l'ordre de Cite aux. A la demande du pape, 
saint Bernard etait venu precher contre les 
heretiques; ni son eloquence, ni l'ardeur de 
son zele apostolique, n'avaient reussi; on 
l'avait tourne en derision. En 1177, Pierre, car
dinal de Saint-Chrysogone dirigea une mission 
dans les etat:; du comte de Toulouse; elle n'ob
tint aucun resultat appreciable. En 1181, Henri. 
abbe de Clairvaux, fit une nouvelle tournee 
accompagnee de mesures de repression puis
qu'il deposa l'archeveque de Narbonne, Pierre 
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d'Ars~c. ~l reun~t plusieurs conciles pour refor
mer I Eghse oc.cl~an~ et il s'empara de la ville 
de Lavaur qUI et~~t u~ repaire d'heretiques. 
l\,falgre, ces. actes d energIe, Ie Catharisme con
tu!ua a falre d~ tels progres que, des l'annee 
meme de son ave~ement, Inl!~~ent n~ s:en pre
occ~pa. II orgamsa une trOlslerne mISSIOn cis
t~rClenne a 1a tete de laquelle il mit deux reli
gleux; l'un d'eux, Raynier, etant tombe malade 
f~t remplace par l'arch~diacrede Maguelonne: 
PIerre ,de Castelna~, qUI fit aussi.tot profession 
dans I ordre de Clteaux et devmt moine de 
l'abba~e de Fontfroide pres de Narbonne. 

Mums de pIe,ins pouy~irs par I~ Saint-Siege, 
ces nou:veaux legats melerent la repression a la 
~ersuasIOn. lIs ,fi.rent des enquetes ou inquisi
tIons ~ur les ?-eretIque,s et le.llfs menees, exigeant, 
s.ans I o.btemr, leur repressIOn du pouvoir secu
l;e~. 9~1 Ie .plus souve?t, etait gagne lui-meme a 
I heresle; lIs menaltalent les endurcis de sen
tences d'excommunication et de confiscation 
de leurs biens. 
. En merne temps. ils pmltipliaient les predica

tIOns et engagealent meme avec les Parfaits des 
conferences contradictoires; dans l'une d'eIles 
qui eut lieu. en 1204, a Carcassonne, Pierre de 
Castel~~u et Raoul, son collegue, se mesurerent 
av~c I eveque cathare, Bernard de Simorre. 
Peme perdue I en 1204, Pierre de Castelnau 
etait tellement decourage qu'il demandait au 
pape Innocent III, sans l'obtenir, d'etre releve 
de ses fonctions. 

. ~e f~t alors ,que travers ant Ie Languedoe, 
Diego, eveque d Osma, et Ie sous-prieur de son 
c~apitr~, Dom~n~que de 9-usman, voyant Ie 
desarrOl des predlcateurs clsterciens et la puis-
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sanee de l'heresie, abandomierent leurs projets 
de voyage pour se consacrer a leur tour a la 
lutte contre l'heresie. 

Pour gagner les ames egan~es Us employerent 
deux moyens. lIs essayerent de rivaliser d'auste
rite avec les Parfaits : renvoyant ses equipages 
en Espagne, Diego, accompagne de Dominique, 
parcourut les campagnes, pieds· nus, revetu 
d'une robe de bure, sans argent, faisant contraste 
avec Ia magnificence des legats cisterciens. En 
meme temps, Us multipliaient les prMications 
et les conferences contradictoires dans des reu
nionsquietaient presideespar un bureau 
mixte et se terminaient par Ie vote d' ordres 
du jour, comme nos modernes meetings. 

Plusieurs de ces controverses furent bril
lantes. A Servian, pres de Beziers, Ia replique 
fut donnee a saint Dominique ot a Diego par un 
pretre apostat, Thierry, et la discussion se pro
longea pendant huit jours. De la les mission
naires allerent a Beziers OU les conferences con
tradictoires se poursuivirent quinze jours. Il 
en fut de meme a Montreal OU les plus illustres 
cathares, au nombre desquels etait Guilabert 
de Castres, argumenterent contre Diego et Domi-" 
roque. . 

Ces missions avaient les resultats les plus 
difierents. A Verfeil, l'obstination heretique fut 
teUe que Diego contre ce bourg renouvela la 
malediction que lui avait deja lancee, a Ia suite 
de son echec, saint Bernard: « Verfeil (Viride
folium, feuille verte), que Ie seigne~r te des
seche 1 ) A Montreal, au contraire, saint Domi
nique semble avoir eu l'avantage : les arbitres 
qui appartenaient au clan heretique, refuserent 
de mettre aux voix l'ordre du jour et 150 con-
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versions au catholicisme suivirent la reunion 
(1206). Dne grande coniroverse eut lieu, l'annee 
suivante, a Pamiers, entre les cathoUques et 
les Vaudois ayant a leur tete Durand de Huesca. 
1:e president de la reuD:ion etait du parti here
tIque; non seulement II se convertit avec ses 
compagnons vaudois, mais encore il forma avec 
eux Ia pieuse association des Pauvres catho
!iques qui faisaient vreu de mendier leur pain, 
de pratiquer Ia charite et de precher les here
tiques. 

Le succes partiel de ces predications excita Ia 
coh~re des Cathares qui, assures de la complicite 
des seigneurs, multiplierent leurs attentats con
tre l'Eglise .. Aussi a plusieurs reprises, Itmo
cent III fit-l~ appel au roi de France, Philippe
Auguste, et a ses barons du Nord pour obtenir 
le~r. protection en faveur. des catholiques du 
MIdl de la France. Le 8 mal 1204, illeur deman
dait de mettre leur puissance a Ia disposition 
des legats ; Ie 7 fevrier 1205, il se faisait encore 
plus pressant : il ecrivait a Philippe-Auguste 
et a son fils aine, Ie prince Louis: « En vertu du 
pouvoir que vous avez re<;u d'en haut, contrai
gnez les comtes et les barons du Midi a confis
quer les biens des heretiqnes et usez d'une sem
bl~ble peine envers ceux de ces seigneurs qui 
re!useront de les chasser de leurs terres. » 
. C?mptant. sur l'appui que Ie pape demandait ' 

amSl au rm de France, Pierre de Castelnau 
reprenait courage et poursuivait energiquement 
Ia. !utte ?on~re l'heresi~: ExcommuD:ie une pre
miere fOli), a cause de Ia faveur qU'll accordait 
aux Cathares, Ie comte de TOUlouse avait ete 
absous en 1198 sur Ia promesse qu'i) avait fuite 
de les poursuivre ; il ne tint nuHement sa pro-
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messe. A la fin de 1204, Pierre de Castelnau la 
lui rappela, Ie mettant en demeure de proscrire 
les heretiques et de confisquer leurs biens. 
Raymond VI Ie promit ; il laissa deposer par Ie 
legat l'eveque de Toulouse, mais il ne fit rien lui
meme. Le legat negocia la paix entre plusieurs 
seigneurs, les reunit ensuite dans une ligue contre 
l'heresie. et demanda au comte Raymond de 
s'unir a eux. Raymond VI refusa et Pierre 
retourna contre lui la ligue nouvellement formee. 
Enfin illanca contre lui une sentence solennelle 
d.' excommunication .qui. fut .. aussitotconfirmee 
par Ie Pape. « Si cette punition ne vous fait pas 
rentrer en vous-meme, ecrivait Innocent III 
a Raymond VI, nous enjoindrons a tous les 
princes voisins de s'elever contre vous comme 
contre un ennemi de Jesus-Christ et un perse
cuteur de l'Eglise, avec permission a chacun de 
retenir toutes les terres dont il pourra s'emparer 
sur vous afin que Ie pays ne soit plus infecte 
d'heresie sous votre domination. }) 

Devant ces menaces, Raymond VI se soumit 
at obtint la levee de l'excommunication; mais 
eclaire par Pierre de Castelnau, Ie Pape n'avait 
aucune con fiance dans Ie comte de Toulouse et 
de meme que pour suppleer Ie clerge du Midi, 
Ie Saint-Siege avait fait appel aux Cisterciens, 
de meme il confia au roi de France et a ses 
barons la defense de l'orthodoxie que decli
naient Ie comte de Toulouse et les seigneurs du 
Midi. « Par une bulle datee du 17 novembre 
1207, il invita Philippe-Auguste a venir dans Ie 
comte de Toulouse combattre les heretiques et 
y retabUr l' orthodoxie ; a lui et a tous ceux qui 
prendraient part a cette expedition. Inno
cent III accordait les m~mes indulgences qu'aux 
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croises partant pour la Terre Sainte, Des bulles 
analogues etaient adressees aux comtes, barons, 
chevaliers et en general a tous les chretiens du 
royaume de France, au:c comtesses de Troyes, 
de Vermandois et de BlOIS, au duc de Bourgogne, 
aux comtes de Nevers et de Dreux et a Guil
laume de Dampierre. .., . 

C'etait la Croisade contre les AlblgeOIs pr~chee 
par Ie Pape a toute la France du Nord. 

Retenu par sa guerre avec l' Angleterre, Phi$ 
lippe-Auguste repond,it froidement ~ ?et ap~el 
si solennel' il mettalt comme condItIon prea
lable a son i~tervention dans Ie Midi la conclusion 
d'une treve avec l' Angleterre garantie par Ie 
Saint-Siege et une aide pecuniaire du clerge; 
encore ne voulait-il s'engager que pour un an. 

Au milieu de.ces hesitations survint un evene
ment imprevu qui precipita l~s .even~ments : Ie 
15 janvier 1208, au moment ou II ~nal~ pass~r le 
RhOne apres avoir eu, la veme, a Samt-Gllles. 
un entretien orageux avec Ie comte de Toul~us~, 
le legat apostolique Pierre de Ca.st.eln~u .e~alt 
assomme par un inconnu et aussltot 1,?pl~lOn 
publique designa Raymond yI c?m.me 1 m~tIga
teur de ce crime : Ie meurtrler etalt de faIt un 
de ses familiers. Ce fut aussi Ie sentiment de 
l'abbe de Citeaux et du Pape. 

« A la nouvelle de cet assassinat, Innocent III 
manifest a la plus grande colen~. » D~ l'affi~cti.on 
qu'il en ~ut, dit la C.hansol} de la Crol.sade, 11 tmt 
la main a sa machOIre et mvoqua samt Jacques 
de Compostelle et saint Pierre de Rom~. }) ~es 
Ie 10 mars 1208 il envoya une lettre Clrculalre 
aux archeveque~ de Narbonne, d' Arles, d'Em
brun, d' Aix, de Vie nne et a leurs suffragants. 
Apres avoir faa l'eloge de Pierre de Castelnau 
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et decrit sa mort, illeur faisait un pressant devoir 
de poursuivre l'heresie qui avait atme Ie bras du 
meurtrier. Quant au comte de Toulouse, il Ie 
designait comme Ie complice de l'assassin et il 
l'excommuniait en deIiant de leurs serments 
« tous ceux qui lui avaient promis fidelite, societe 
ou alliance » ; il ordonnait a tout chretien « de 
poursuivre sa pers~nne et .d'occuper: s~s do
maines, sauf Ie droIt du seigneur prmCipai. )1 

Les eveques devaient preter leur concours Ie 
plus absolu aux deux legats Arnaud, abbe de 
Citeaux et Navarre, eve que de Couserans. Le 
papeordonna en meme tempsal'archeveque de 
Tours de menager une treve entre les rois de 
France et d'Angleterre, puis de se joindre aux 
eveques de Nevers et de Paris pour precher la 
Croisade dans les terres de Philippe-Auguste et 
de ses vassaux. 

Aucune de. ces mesures ne put faire sortir Ie 
roi de France de sa prudente reserve; il se 
contenta, malgre toutes les instances du Saint
Siege, de permettre a ses barons de se crois.er et 
c'est ainsi qu'en 1209, l'armee de la CrOlsade 
s'organisa sans !'intervention de Philippe-Au
guste. 

Elle se composait d'un grand nombre de sei
gneurs, de preIats et de paysans. « L'ost, dit la 
Chanson de La Croisade, fut merveiHeuse : vingt 
mille chevaliers armes de toutes pieces, plus de 
deux cent mille vilains et paysans, sans compteI' 

et bourgeois. » Pierre, abbe de Vaux-
Cernay prit part a l'expMition avec les 
autres cisterciens, rMuit ces chiffres : n 
ne comptait que 50.000 hommes dans l'armee 
quand cUe arriva sous les murs de Carcassonne. 

Nous n'avons pas a raconter avec ses peri-
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pHies Ia Croisade des Albigeois, marquee tantot 
par la victoire .des armees du Nord, ~ant6t par 
des ret ours de fortune en faveur des seIgneurs du 
l\·HdL La bataille de Muret dans laquelle fut tue 
Ie principal allie des Albigeois, Ie roi Pierre 
d' Aragon, sembla assurer la victoire definitive 
du chef des armees du Nord, Simon de Mont
fort, sur Raymond VI et ses troupes me~idio
nales ; mais, cinq ans apres, Ia mort de SImon 
sous les mum de Toulouse remettait tout en 
question puis que Ie commandement de la. Croi
sade tombait aux mains du fils de SImon, 
Allaury, tout a inferieur a son pere par l'in
telligence et Ie caractere. En moins d 'un an 
Raymond VI, aide par la jeunesse entreprehante 
de son fils, reprenait :me grande partie du 
terrain perdu. 

La Croisade semblait compromise; ce fut Ie 
moment que Philippe-Auguste choisit pour en 
saisir Ia direction afin d'en recueillir les fruits. Son 
fils Louis pdt Ie commandement des troupes 
d'Amaurv desemparees et a la suite de plusieurs 
campagn~s qu'il poursuivit pendant son regne 
ephemere de trois ans (1223-1226), il prepara la 
victoire finale qui fut obtenue grace a l'habi~ete 
diplomatique de sa femme Blanche de Castille, 
sous la minorite de son fils Louis IX. En 1229, 
Raymond VI1, comte de Toulouse, demanda 
la paix qui fut signee definitivement a Paris 
en 1229. 

Par ce traite, Raymond VII eMait au de 
France le bas Languedoc, qui forma les sene
chaussees de Carcassonne et de Beaucaire; il ne 
gardait pour lui que Ie Toulousain, l' Agenais, 
la Rouergue et une partie de l' Albigeois. n 
donnait a un frere de Louis IX, Alphonse de 
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Poitiers, sa fiUe unique Jeanne en mariage et 
par elle la succession eventueHe des domaines 
qu'il conservait. 

Le cardinal h~gat Romain de Saint-Ange. 
negociateur du traite, fit inserer dans Ie texte 
des clauses concernant la repression de l'heresie. 
Raymond VII s'engageait a faire ce que son pere 
Raymond VI avait refuse avant la Croisade, a 
poursuivre les heretiques et ales exterminer, 
c'est-a-dire it les expulser de ses terres apres 
leur avoir confisque leurs biens. 

Pour agir ainsi, n fallait les rechercher avec 
d'autant plus de soin que nepouvant plus 
compter sur la faveur des princes, ils allaient 
desormais se cacher en donnant a leur secte Ie 
caractere d'une societe secrete. 

Cette recherche (inquisilio) des heretiques en 
vue de leur proces et de leur extermination fut 
1'Inquisition. 

A vrai direelle n'etait pas une nouveaute. 
Nous avons vu plus haut que, des les origines 

m~me du christianisme, les princes, empereurs 
romains et byzantins, rois de France, avaient 
edicte des mesures severes pour reprimer et punir 
l'heresie a cause de ses doctrines anarchiques et 
antisociales. Les papes du xne siede n'avaient 
fait que marcher sur leurs traces,lorsqu'ils 
avaient publie des ordonnances contre les here
tiques de plus en plus dangereux et ordonne aux 
souverains de les executer. 

Des 1139, Ie condIe recumenique de Latran 
preside par Innocent III, s'exprimait ainsi dans 
son canon 23 : (( Les heretiques qui rejettent Ie 
sacrement du corps et du sang du Seigneur, Ie 
bapteme des enfants, Ie sacerdoce et les autres 
ordres, condamnent Ie mariage. sont expulses 
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de l'Eglise de Dieu ; nous les condamnons et 
nous ordonnons au pouvoir civil de les reprimer ». 
Le condIe de Reims qui se tint en 1148 sous la 
presidence du pape Eugene III, effraye des 
progres des Cathares dans Ie Midi de la France, 
renouvela ces sentences : « Personne, disait-il, 
ne devait defendre ou proteger les Cathares; 
aucun seigneur ne devait les accepter sur ses 
terres sous peine d'anatheme et d'interdit. » 

Effrayes, comme l'avait ete Robert Ie Pieux, 
par Ie caractere antisocial et anarchiste des 
doctrines et des organisations heretiques, Jes 
princes sollicitaient de l'Eglise de sembI abIes 
decrets et l'inclinaient vers la rigueur. Rien 
n'est plus curieux a ce propos que la discussion 
qui s'engagea, en 1162, entre Ie roi de France 
Louis VII et Ie pape Alexandre III. 

Le frere du roi, Henri, archev~que de Reims, 
in quiet du progres des Cathares, s'appretait a 
les poursuivre lorsque ceux-ci firent appel au 
Saint-Siege. Alexandre III repondit it leur 
attente en recommandant ainsi la douceur envers 
eux a l'archeveque et au comte de Flandre. 
« Mieux vaut absoudre les coupables que de 
s'attaquer par une excessive severite a la vie 
d'ipnocents ... !'indulgence sied mieux aux gens 
d'Eglise que la durete. » Et il appuyait son cou
seil sur ce texte de l'Ecriture : « Noli nimium 
esse justus. » 

Louis VII, a qui l'archeveque dut communi
quer cette lettre, repondit au Pape pour plaider 
contre sa mansuetude la cause de la rigueur : 
« Notre frere l'archev~que de Reims, lui dit-il, 
parcourant dernierement la Flandre. y a trouve 
des hommes ega res par les plus funestes doctrines, 
adeptes de l'heresie des Mahicheens; l'observa .. 
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tiona prouve qu'ilssont beaucoup plus mauvais 
qu'ils ne Ie paraissent. Si leur secte continue a se 
ctevelopper, ce sera un grand mal pour la foi... 
Que votre sagessedonne une attention toute par
ticuliere a cette peste et la sup prime avant 
qu'elle puisse grandir. Je vous en suppUe pour 
l'honneur de la foi chretienne, donnez toute 
liberte dans cette affaire a l'archeveque; il 
detruira ceux qui s'elevent ainsi contre "Dieu : 
sa juste severite sera louee par to us ceux qui, 
dans ce. p~ys, sont animes d'une vraie piete. Si 
vous aglSSleZ autrement, les murmures ne s'apai-

. seraient pas facilement et vous dechaineriez~ 
contre l'Eglise romaine les violents reproches 
de l' opinion. ») 

Le pape qui chasse de Rome, s'etait refugie 
dans les etats de Louis VII, s'inclina devant ses 
repri!;sentations ; n convoqua a Tours un concile 
qui reunit 12 cardinaux, 124 eveques, 314 abbes 
et une foule considerable et n pdt des mesures 
energiques contre « l'heresie manicheenne qui, 
comme un chancre, ::,'etait etendue a travers 
toute la Gascogne et dans d'autres provinces. » 

Tous les eveques et tous les pretres avaient ordre 
de surveiller les Mretiques, de les faire chasser 
du pays ou on les decouvrirait, de surprendre 
;eurs assemblees secretes et de les faire condam
ner par les princes a Ia prison et a Ia confisca-
tion de leurs biens. ' 

I.e roi d' Angleterre se montrait aussi rigou
reux contre les Mretiques que Ie roi de France. 
Traques en Flandre, en 1163, ceux-ci s'etaient 
refugies en Grande-Bretagne. Henri II les fit 
arreter, marquer d'un fer rouge au front et 
exposer, ainsi de figures, devant Ie peuple. C'est 
ainsi, nous dit lechroniqueur Guillaume de 
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Newbridge, qu'il preserva totalement Ie royaume 
de la peste de l'heresie. » Les Assises de Claren
don r~dige~s par Henri II defendaient « de 
re~evOlr c~ez soi des heretiques sous peine de 
VOIr sa malson detruite. » C'etait l'extermination 
complete et radicale de l'Mresie et comille Ie 
fait remarquer Lea, dans son Hisiaire de l'In
quisition, . elle etaft ordonnee par une loi exclu
sivement civile, poursuivie par des offiders 
laiques et une juridiction seculiere, au nom d'un 
prince excommunie par l'Eglise a cause du soin 
qu'it pren,~it de la souII.1et~re au pouvoir laique. » 

L?rsqu lIs eurent sIgne la paix entre eux, 
LoUIS ~II et Henri II entrainerent Ie pape dans 
une actIOn encore plus energiaue. C'est sur leurs 
insta.n~es qu' Alexandre I I I, envoya en 1179. dans 
Ie MIdl de la France la mission du cardinal de 
Saint-Chrysogone. {{ Henri II, dit Ie chroniqueur 
Benoit de Peterborough (1178), ne voulut pas 
passer la mer et rentrer en Al1gleterre avant de 
s'etre entendu avec Ie roi de France pour envoyer 
de concert avec, lui, dans Ie comte de Toulouse. 
des hommes d'Eglise et des lalques qui ramene~ 
raient les Mretiques ala vraie foi par des predi~ 
cations ou les reduiraient par les armes.» 
AI~xandre repond.ait a leurs. vceux lorsque, 

rentre dans Rome. 11 convoqumt Ie condIe de 
L~tran et devant les eveques qui Ie compo
sale nt, tout en rappelant que Ie clerge avait 
horreur des repressions sanglantes (cruentas 
eflugiunt ultiones). il invitait les puissances secu
Heres a edicter des sanctions penales If. contre les 
Cathares. les Publicani et les Paiareni, qui en 
Gascogne. dans l' Albigeois et Ie comte de Tou
louse, ne se contentaient pas de professer leur 
arreur en secret, mais la manifestaient publique-



78 L'lNQUISITlON M~Dll1VALE 

ment. » II declarait anatheme leurs protecteurs, 
quiconque les reeevrait sur ses terres ou commer
cerait avec eux; il appelait les princes et Ie 
peuple aux iarmes contre eux. Une indulgence 
de deux ans etait accordee a tous les chretiens 
qui repondraient a cet appel; pendant leur 
sejour a l'armee sainte, leurs droits et leurs 
biens seraient sous la sauvegarde speciale des 
eveques. 

CeUe decretale d' Alexandre III proclamait. 
pour la premiere fois, la guerre sainte, la Croisade, 
contre les Mretiques. 

Des les debuts de son regne, Philippe-Auguste~~ 
se montra aussi rigoureux contre l'Mresie que 
son pere Louis VII. Dans sa Philippide, Guil
laume Le Breton Ie felicite d'avoir poursuivi 
energiquement ces etres malfaisants «( que Ie 
peuple appelle Popelicani, qui reprouvent Ie 
bonheur conjugal, declarent defendre l'usage 
de la viande et repandent plusieurs autres 
superstitions. » Le roi les a fait sortir de leurs 
cachettes et apres les avoir fait juger par ses 
tribunaux, les a « envoyes au bucher », pour que 
Ie feu materiel leur soit un avant-gout des 
Hammes de renfer. II Ainsi, dit toujours GuU. 
laume Le Breton, Ie royaume a eie totalement 
purge de l'Mresie et nul ne peut y vivre s'il 
n'accepte pas ious les dogmes de la foi catho
lique ou s'H nie les sacrements. 

Si un prince fut hostile a l'EgIise, ce fut 
Frederic Barberousse, empereur d' Allemagne. 
qui suscita contre les Papes des antipapes, 
chassa par les annes Ie Souverain Pontife de 
Rome et Ie for~a a vivre plusieurs annees en 
exil, se moqua des excommunications, fomenta 
des schismes et tenta d'asservir enth~rement Ie 
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c1erge au pouvoir civil. II fut, comme Henri II, 
Louis VII et Philippe-Auguste, un pourchas
seur de l'heresie. Ce fut lui qui, al'assemblee de 
Verone de 1181 reunissant autour du pape et de 
l'empereur des patriarches, des archeveques, des 
prelats et des princes venus de tout l'Empire, 
persuada au pape Lucius III de promulguer une 
nouvelle constitution, plus energique encore que 
celle d'Alexandre III « contre les Cathares, les 
Patarins, ceux qui s'appelaient faussement les 
Humilies et les Pauvres de Lyon; les Passagini, 
les J osephini, les Arnaldistae. » 

Cette constitution de Verone, inseree plus 
tard par Gregoire IX dans Ie recueil des Deere
tales, etait, remarque l'historien Lea, « la plus 
severe qui eut He encore fulminee contre I'he
resie. )l « Elle excommuniait avec les chefs de 
l'Mresie, ceux qui les protegeaient, avaient re~u 
d'eux Ie Consolamentum, se disaient Croyants 
ou Parfaits. Ceux d'entre eux qui seraient clercs, 
seraient degrades, depouilles de leurs charges et 
de leurs benefices et livres a Ia puissance civile 
pour etre punis par eUe. Les laiques seraient 
!ivres de la meme mariiere et pour Ie meme objet 
au bras seculier, surtout s'ils etaient relapse 
Tout archeveque ou eveque devait inspecter 
soigneusement en personne on par son archi
diacre ou des personnes de con fiance, nne ou 
deux fois l'an, les paroisses suspectes et se faire 
designer sous serment par les habitants les here
tiques declares ou caches. Ceux-ci devraient se 
purger par serment du sonp~on d'heresie et se 
montrer desormais bons catholiques. S'ils refu
saient de preter Ie serment ou retombaient 
ulterieurement dans l' erreur, l' eveqne les puni
rait. Les comtes, barons, recteurs, consuls des 
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'lilles et ~utreslieux 'devaient preteI', serID;ent 
d' aider l'Eglise dans cette ceuvre d~ A repreSSIOn, 
sous peine de p~rd~~ leur~ charg~s, d etre excom
munies et de VOIr I mterdlt lance sur leu~s terres. 
Les villes qui resisteraie.nt sur. ces pomts at;x 
ordres des eveques serment mlse~ au ban ae 
toutes les autres ; aucune ne pourralt c.omme~c~r 
avec elles. Quiconque recevrait chez .SOl, des here
tioues serait declare infame a jamals, mcapable 
de' plaider, de temoigner et d'exer~er une fone
tion publique. Enfin,. les arch~::eque~ ~t. ~es 
eveques devaient aVOlr en. ID;a~lere d here~l~, 
toute jurididion et etre conSlde~es. c0r,nme dele
gues apostoliques par ceux qm ]omssant du 
privilege de l'exemption, et~ient. places sous la 
juridiction immediate du Samt-SIege, II • 

Lorsque Pierre de Castelnau sommalt ~ay
mond VI non seulement de rompre ses relatIOns 
suspectes avec l'heresie, mais encore de pour
suivre Parfaits et Croyant~ et de les c~~sser 
de ses etats, il invoquait, d'une par~, la legIsla
tion civile des rois de France et d Anglet~r~e. 
suzerains du comte de Toulouseet Ia legIs
lation canonique des concHes et des. papes 
codifiee en quelque sorte dans la ConstitutIOn 
de Verone. . 

Avant d'aborder l'examen des reglements qm 
furent edictes dans Ie Midi de la France a la 
suite de la Croisade des Albigeois, quelques 
remarques s'imposent. . 

II est tout d'abord evident que Ie POUVOlf 
civil s'est inquiete de l'existence et du d~ve
loppement des heresies autant et p~us pe~t-etre 
aue l'autorite religieuse. CeUes qm Ie p~eo?cu
paient Ie plus ce n'etaient pas ceHes qUI etaIent 
purement theologiques ; car nous ne voyons pas 
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qu'il se soit emu de la negation par Berenger de 
Tours du dogme de la transsubstantiation. 
Cenes qui l'effrayaient c'etaient celles dont 
l'erreur tMologique se doublait de doctrines 
anarchistes et antisociales ; et voila des princes 
excommunies par l'Eglise qui les poursuivaient 
au moins autant que les papes, paree que dans 
leur triomphe eventuel ils voyaient, selon l'ex
pression meme de Robert Ie Pieux, « la ruine 
meme de la patrie. » , 

A ce point de vue, la repression de l'heresie fut 
une ceuvre de defense sociale autant qu'une 
ceuvre de defense religieuse. -

Dans eette politique de repression Ie pouvoir 
civil devanc;a l'Eglise puisque les plus anciennes 
lois frappant les Manieheens eurent pour auteurs 
des empereurs pai'ens; et dans les premiers siecles 
de cette lutte, Ie plus souve~t, ce fut Ie pouvoir 
civil qui excita Ie zele de l'Eglise et des papes, 
sollicitant de leur part des canons de concHes et 
des decretales repondant it leurs edits et it leurs 
ordonnances. 

Avant la Croisade des Albigeois, l'InquisHion 
religieuse etait exercee par les eveques. C'etaient 
eux qui inspectaient les paroisses, recherchaient 
les heretiques et instrumentaient contre eux 
et contre tous ceux qui, de quelque maniere que 
ce fllt, leur donnaient asile, aide et protection. 
C'etaient eux qui invitaient la puissance civile 
it leur preter main-forte, et, selon l'expression 
usitee plus tard, invoquaient l'aide du bras 
seculier ou meme la requeraient. Le pape n'in
tervenait que pour donner des regles generales. 
Ie plus souvent au sein des conciles, comme Ie 
firent Innocent II, Eugene III, Alexandre III et 
en dernier lieu Lucius III a Verone. ou pour 
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reveiller et exciter Ie zele des eveques et des 
princes par des legations e~traordinaires!. des 
leUres personnelles et collectIves, des momtlOns 
et des menaces, quelquefois meme par des sen
tences d'excommunication ou d'interdit contre 
les princes, de suspense ou meme de. deposition 
contre des eveques ou des clercs. MalS dans son 
fonctionnement normal, l'Inquisition etait epis
eopale. . .. ,., 

Elle etait done constItuee et fonctlOnnalt deja 
avant la guerre des Albigeois ; et cependant c'est 
a la .. defaite des Albigeois et au traite de Paris 
que l'on attribue generalement l'etablissement 
ou tout au moins l' organisation definitive de 
l'Inquisition. QueUe en est la raison? ., 

C'est tout simplement parce que, sans dlml
nuer Ie 1'61e des Ordinaires dans la repression de 
l'heresie, les Souverains Pontifes s'en occuperent 
d'une maniere plus directe et plus continue dans 
Ie Midi de la France, puis dans toute la cllf(~
tiente par Ie moyen d'inquisiteurs nommes par 
€'lux et revetus par eux d'une autorite qui depas
sait' celIe des eveques puisqu'elle emanait 
directement du Pape. Desormais, trois puissances 
coopererent a l'ceuvre de l'Inquisition : les 
eveques directement ou par leurs delegues ; les 
Souverains Pontifes par les inquisiteurs qu'ils 
prirent l'habitude de choisir dans les deux ordres 
que furent la milice du Saint-Siege au Moyen
Age, les dominicains ou Freres Precheurs, et 1.es 
francis cains ou Freres Mineurs; enfin la pms
sance civile mettant a la disposition de l'Eglise 
Ie. bras seculier jusqu'au jour qui ne devait pas 
tarder, ou elle allait se servir de la puissance 
redoutable des tribunaux de l'lnquisit~on pour 
ses visees politiques. 
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L~ negociat~ur du traite de Paris, Romain, 
cardmal de Samt-Ange, avait fait signer a Ray
mond yn plusieurs engagements concernant la 
repreSSIOn des heresies cathare et vaudoise. Le . 
comte ?e Toulouse promettait non seulement 
de pumr les heretiques, Parfaits et Croyants 
avec leurs complices, mais encore de les recher~ 
cher dans la vie cachee qu'ils allaient desormais 
men~r Ie pl~s sou vent ; de suivre en tout point 
les mst:uctIo~s que promulguerait Ie legat, 
et de falre executer les condamnations portees 
c.o~tr~ eu~ par les Ordinaires ou tout autre auto
nte reguhere. 

Les i~structions ainsi prevues - ce que nous 
n?mm~nons aujourd'hui Ie reglement d'admi
nI?tratlOn publique precisant l'application des 
lOIS - fur~nt promulguees, en novembre 1229,' 
par Ie ,cardmal Romain, au concile de Toulouse, 
en presence ~e Raymond vn, et d'un grand 
nombre de seIgneurs du Midi, du senechal royal 
de Carcassonne, des deux consuls de Toulouse 
d~s archeveques de NaTbonne, de Bordeaux et 
d Au~h e~ ?~ nombreux prelats. « On y decida 
nne mqmsition generale des heretiques' les 
archeveques et eveques devaient la faire 'faire 
dans toutes les paroisses de leurs dioceses tant 
rur!lles .. qu'urb~~nes, par. un pretre ou deux ou 
troIs Ialques. S 11 Ie fallalt, on fouillerait toutes 
les maisons, nne a une, meme les caves et toutes 
les cachettes possibles, domos sYilgulas et came
ras subterraneas seu quecumque alia latibula et 
on reme~t:ait au~ O!dinaires, anx seigneurs ~t a 
leurs ba1l1!s les heretlqnes, Parfaits et Croyants, 
l~urs adherent~ et leurs Mtes pour etre imme
dlatement pums. Les abbes devraient faire les 
memes recherches dans lea terres exemptea de 
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leurs monasteres. Le· seigneur qui sciemment 
donnerait aide a des heretiques serait depouille 
de ses biens et remis au jugement de sori suze
rain. Le bailli negligent dans !'inquisition, 
serait revoque et declare a jamais inhabile a 
exercer les memes fonctions. Toute maison dans 
laquelle un he:-etique aurait ete~rouve se.rait 
detruite. Le rOl de France pouITmt POufsUlvre 
les heretiques dans Ie comte de Toulou~ et Ie 
comte de Toulouse et ses vassaux dans les 
terres du roi. 

I! Le . reglement precisait ensuite comment il 
fallait traiter les Mretiques qui se convertis
saient de leur plein gre, par crainte ou toute 
autre cause, enfin les malades suspects d'heresie. 
11 dedarait les Mretiques, les Croyants et les 
suspects incapables d'exercer Ies fonctions pu
bUques et etaient suspects non seulement ceux 
qui avaient pactise avec les Cathares et Vaudois, 
mais encore ceuX qui ne se confessaient ni ne 
communiaient au moins trois fois l'an, a Noel, 
a Paques et a la Pentecote. L'article 8 avait soin 
de preciser que nul ne pourrait etre condamne 
par Ie pouvoir civil comme Mretique avant 
d'avoir ete declare tel par l'eveque ou tout autre 
juge ecclesiastique qualifie « afin d'eviter que 
l'Mresie fUt un faux pretexte de condamna-
tion. » 1 

Tel fut Ie premier reglement de l'Inquisition 
pour Ie Midi de la France; plusieurs autres 
vinrent les preciseI' et les completer. Comme il 
s'y etait engage, Raymond VII leur donna force 
de loi dans ses terres par une ordonnance du 

1. MANSI. Conciliorum amplissima Collectio, XXIII 
p. 191-198. 
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18 fevrier 1232 qui repetait mot a mot Ie regle
ment : Ie pape Gregoire IX confirma l'acte 
de son legat et felicita Ie comte avec 
lequel ille faisait observer. 

Bientot une bulle pontificale apporta une 
n<:uvelle ::ssise a l'institution de l'Inquisition en 
l!-u fo~rmssant un personnel stable investi de 
I aUtO~lte papale. Le 20 avril 1233, Gregoire IX 
donnmt mandat au provincial des Freres Pre
che~rs de Provence,. d~ designer les religieux qui 
ferment, ,d~n~ .le MIdI, une praedicatio generalis 
c,ontre . I heresle et auxquels serait confiee 
1 « affaIre de la foi ». 

C~tt.e ~une ne donnait pas precisement aux 
dommlCa~nsA Ie monopole de l'Inquisition, puis
qu~ les e;reques conservaient toujours Ie pou
VOl:- <i.e I exer~er en vertu de leurs pouvoirs 
ordu;laues ; :tp.ms. en leur confiant d'une maniere 
specIa.le {( 1 af!aue de la foi », Gregoire IX 
ou~rmt la VOl<: a';l role considerable que les 
Prech~urs ?n~ Joue dans l'Inquisition dont la 
~or:dUlte g~nerale par-dessus les eveques leur 
e~:t con.fiee;. ~t voila pourquoi l'un des plus 
celeb~es mqulSlteurs dominicains, Bernard Gui. 
voyalt, dans cette lettre Ie premier titre de son 
ord:-e a ex~rcer rInquisition « in partibus Tolo
sams, AI~lgenslbus et Carcassonensibus atque 
Agennenszbus. » 

, Presque en ,meme temps, Gregoire IX associa 
I ordre de~ Mmeurs a celui des Precheurs dans 
ce~t~ affaml de la foi, non seulement dans Ie 
Ml~~ de la France, mais dans la chrHiente tout 
en~l~r~. Le premier franciscain qui exer<;a 1'In
qu~sltlon. s~mble avoir He Ie frere Etienne de 
S~l~t-Thlbery d,e, 1235 a 1242 et, d'apres Fre
dencq, la premIere bulle attribuant Ie pouvoir 
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inquisitorial a l'ensemble de l'ordre de saint 
Fran~ois fut celle d'Innocent IV du 13 jan
vier 1246. 

Reunis en concHes provinciaux, les eveques 
preciserent la procedure des tribunaux inquisi
toriaux,. et leur jurisprudence. En 1235, par 
exemple, celui de Narbonne exigea qU'une 
condamnation ne fut portee que sur un aveu 
formeI de l'accuse ou sur des preuves decisives ; 
car i1 valait mieux, disaient les pn3lats. relacher 
un coupable que condamner un innocent. A Be
ziers, e.n 1246, les eveques de la province de 
Narbonne, reunis sous la presidence de leur .....•...... 
metropolitain Guillaume de la Broue, redigerent 
37 articles sur la procedure: « qualiier sit in inqui
sWone procedendum contra haereticos. » n en fut 
de meme de plusieurs autres concHes qui se 
tinrent, au XlIII' et au Xive siecle, en France, en 
Espagne et en d'autres pays du monde chre
tien. 

Enfin, les inquisiteurs eux-memes voulurent 
faire profiter leurs auxiliaires et leurs succes
seurs de leur experience, et dans des manuels 
pratiques ou Direcioires, iIs preciserent comment 
il fallait reprimer l'heresie en rappelant la 
legislation, la jurisprudence et aussi les moyens 
empiriques qui leur avaient reussi it eux-memes 
pour decouvrir les heretiques et obtenir leurs 
aveux. L'un des plus anciens de ces Manuels 
fut redige entre 1244 et 1254 par quatre domi
nicains qui, pendant ces dix ans, exercerent les 
{onctions d'inquisiteurs en Languedoc, Guil
laume Raymond, Pierre Durand, Bernard de 
Caux et Jean de Saint-Pierre. « Il contient des 
formules de lettres de citations collectives ou 
~ndivlduenes. d'abjuration avant l'interroga-
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toire, d~ reconciliation et de penitence pour les 
convertls, de. sentences livrant l'heretique au 
bras se~ul,ier; de sentences posthumes contre 
ceux q~l etalent morts dans l'Mresie. Le tout 
se termme par un avertissement sur la nature 
de preuves ,admises et la conduite a tenir par 
l~s Juges qUI entendent ne s'ecarter en rien de la 
bgne tracee par les consti~utions apostoliques 1, » 
~n .;\ragon. un tmvall du m~me genre fut 

prepare dans une conference que presida a. 
B~rcelone, l'archeveque Pierre de Albalat, arche
ve9ue de Tarragone, et redige par Ie dominicain 
Samt R~y~ond de Pennafort, penitencier du 
pap.e Gregoire IX et l'un des canonistes qui 
codIfit~rent les Decretales. . 

Le ,~l~s ?onnu de, ces Manuels est la Praciica 
InqulSliwms ,haereilcae pravitatis que redigea. 
da:r:s l~ premIer quart du XIVe siecle, Bernard 
GUI. ~e, dans Ie Limousin, it Royere, vel'S 1261, 
ce rehgIeux avait fait profession dans l'ordre 
des Prec~eur~ Ie !? septembre 1280 et exerce 
~es fon~bons mq~nsltoriales dans Ie Toulousain 
a. partIr du 16lanvier 1307. Charge de mis
SIOns en Italie et en Flandre par la confiance 
de Jea~ XXII, eveque de Tuy en Galice en 
1323, .:1, demeura inquisiteur jusqu'en 1324. 
Transl,ere alors sur Ie siege de Lodeve, il mourut 
au cha~eau, de Lauroux Ie 30 decembre 1331. 

M. I abbe MoUat qui vient d'editer apres 
~gr. D~ua!s, la Practica de Bernard (xui, la 
decnt al:r:~l : « Ene est divisee en cinq parties. 
~a pre.mle.re contient 38 formules ayant trait 
a la cItatIOn et a la capture des heretiques 

1. DOUAIS. L'Inquisition dans Ie Midi de la France 
p. CCXXXIV. • 
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ainsi qu'~ la co~pa~tion de t?utes personn,es 
pouvant mtervenlr, a quelque htre que ce SOlt, 
dans un prod~s inquisitorial. 

« Dans la seconde partie, figurent 56 actes de 
grace ou de commutation de peine faits au 
cours et en dehors des sermons generaux pro
nonces par les inquisiteurs. 

« La troisieme partie renferme 47 formules 
de sentences rendues a l'occasion ou en dehors 
de ces memes sermons. 

« La quatrieme consiste en une « courte et 
utile instruction » concernant les pouvoirs des 
inquisiteufs, leur excellence, leur etendue,leur 
exercice, leurs fondements. Ce petit traite a 
ete con<;u sur Ie modele des ecrits scolastiques 
et juridiques du temps, c'est-a-dire qu'il est 
herisse de divisions et de subdivisions et que 
Ie texte est noye dans une masse d'extraits 
d'edits imperiaux, de consultations de juristes, 
de constitutions apostoliques passees ou non 
dans Ie Corpus juris canonici. 

IS. La cinquieme partie constitue la piece mai
tresse de 1'reuvre de Bernard GuL Elle est inti
tulee « Methode, art et procedes a employer 
pour la recherche et l'interrogatoire des Mre
tiques, des Croyants et de leurs complices l). 

On y retrouve un expose methodique des doc
trines et des rites en honneur chez les Cathares, 
les Vaudois, les Pseudo-ApOtres, les Beguins 
et les Beguines ainsi que des exemples d'interro
gatoires. L'auteur ne consacre que quelques 
pages aux Juifs convertis qui retournaient au 
juduYsme, aux sorciers, aux invocateurs des 
demons, aux devins. II donne aussi Ie texte 
d'actes de procedure relatifs aces diverses sortes 
d'heretiques. 1;) 
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Quelques annees apres Bernard Gui, un nou
veau Manuel de !'Inquisition fut cerit par l;ln 
autre inquisiteur dominicain Nicolas Eymenc. 
Ne en 1320, il etait entre a l'age quatorze ans 
dans l'ordre des Pr~cheurs; en 1357, ilavait 
succede comme inquisiteur general d'Aragon a 
Nicolas Rossel cree cardinal par Ie pape Inno
cent VI. Son epitaphe dit qu'it fut « inquisiteur 
intrepide » et defendit la foi pendant quarante 
ans. Lorsque, poursuivi par la haine qu'avaient 
accumulee contre lui ses rigueurs, il se fut retire 
a Avignon aupres de Gregoire XI et, ~e. Cle
ment VII n lutta encore contre les heretIques 
par ses e~rits en montrant cc:mI?ent il fal~a~t 
les poursuivre. Il com:Ros~ amSl d.eux. t~altes 
l'un sur « l'action de l'Eghse et des mqUlslteurs 
contre les infideles invoquant les demons lI, 

l'autre sur « l'action des inquisiteurs c~ntre les 
infideles en opposition avec notre sainte foi », 
enfin Ie Direciorium inquisilorum qui fut com-
pose en 1376. .,' . 

« Non seulement il prOvlent dun pratIClen 
aussi experimente que Berna~~ <;iu~, mais ecrit 
a la cour pontificale, dan~ 1 :nt.lmlte du pa.pe 
Gregoire XI, dont Eymenc etalt Ie chapelam, 
il semble avoir un caractere encore plus offi
ciel. nest aussi Ie plus methodique et le mie~x 
compose des ouvrages d~ .ce genre. II compren~ 
trois parties. La premIere donne un expO'Se 
larcre de la foi catholique et prepare la seconde 
qui fournit un rapide apen;~ des, ~~resies et 
specifie les delits relevant de 1 InqulSltlOn. Dans 
la troisieme sont developpees des instructions , ~ .. 
tres precises sur l'office des mqu~~lte~~s, sur 
les regles de la p.rocedure et lao pepaht,e. Vne 
connaissance profonde du drOIt ec;ate dans 
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cette ceuvre; c'est un avantage dont elle jouit 
sur to ute autre. » 1 

Nous saisi~sons en fin sur Ie vif Ie fonctionne
ment des tnbunaux de !'Inquisition dans les 
Actes de I'Inquisition, qui nous donnent pour 
un ~rand nOI?bre de, proces, les proces-v~rbaux 
o~cl~ls des mterrogatoires des accuses et des 
temOIns. Dans la preface de sa publication des 
:pocuments paUl: servir a l' hisioire de 1'1 nquisi
twn ~ans .Ie M ldi de la France, Mgr Douaisa 
dr~sse la hste des Actes concernant cette region 
qm nous rest~nt duo xme siecle, avec !'indication 
des manuscnts qUi no us en donnent l'urJlgl'· tlaj!-'~:~.""" 
ou la copie. 

Grace a l'ensemble de ces documents nous 
P,o~vons reconstituer un proces type d'Inqui-
Sltion, , 

. 1. DOUAIS. Les sources de l' hisioire de l'lnquisi
twn dans le Midi de La France, p. 75. 

CHAPITRE III 

LE FONCTIONNEMENT 
DE L'INQUISITION 

SOMMAIRE. - Les edits de foi et de grftce. - Consti0 

tution du tribunal inquisitorial ou Saint-Office. 
- Les inculpes. - Les inquisiteurs et leurs au xi
liaires. - Denonciations et temoignages. - La 
defense; avocats, procureurs, temoins it decharge. 
- Les prud'hommes ou boni virt. - La torture. 
- Les sentences inquisitoriales. - Les auto-da fe. 
- Penitences du Saint-Office. - Peines affiictives. 
- Le bras seculier et Ie bucher. - Proces et oondam-
nations posthumes. - Proportion de ces peines. -
Adoucissements.et commutation de' peines. - Graces 
et amnbties. 

M. l'abbe Vacandard, dans son volume sur 
1'Inquisition, distingue. au cours du proces, les 
etapes suivantes : temps de grace, appel et depo
sition des temoins. interrogatoire des accuses, 
sentence de reconciliation des heretiques repen
tants, sentence de condamnation des heretiques 
obstines. Ajoutons-y l'execution de la sentence. 

Lorsque la presence d 'une heresie etait de
noncee dans un pays, l'inquisiteur nomme par 
Ie pape s'y rendait seul ou accompagne du 
representant de l'Ordinaire, qualifie lui aussi, 
pour enqueter ; il etait accompagne de tout Ie 
personnel qui constituerait Ie tribunal. Il visi-
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tait les auto rites civiles pour leur presenter ses 
pouvoirs et leur demander leur concours et leur 
protection qu'elles devaient fournir sous peine 
d'excommunication, d'interdit. et m~me de 
deposition. Puis il promuIguait deux edits : 
par Ie premier, l' edit de foi, il ordonnait, sous 
peine d'excommunication, a quiconque connai
trait des heretiques ou des complices d'here
tiques de les lui denoncer ; :par Ie second, l' edit 
de grdce, il indiquait un delm de quinze a trente 
jours pendant lequel tout heretique ou suspect 
}:'Quvait obtenir Ie pardon, moyennant une 
penitence canonique, s'il se denons.:ait lui-m8me·· 
spontanement. Ces edits etaient portes a Ia 
connaissance du public, Ie plus souvent par 
un sermon. 

Le delai passe, Ie tribunal etait constitue. 
n comprenait l'inquisiteur ou son deIegue, ses 
commissaires, les boni viri, les officiers sub al
ternes, les gardiens de la prison lorsque I'Inqui
sition en ayant une (a Carcassonne et a Tou
louse par exemple), n'avait pas a emprunter 
celIe de l'officialite diocesaine ou des autorites 
civiles; Ie notaire, des scribes ~t des employes 
subalternes. 

On devait rechercher 10 les heretiques c'est
a-dire ceux qui avaient fait profession d'he
resie, en recevant l'initiation de la secte et en 
accomplissant toutes les obligations qu'elle 

. comportait ; dans 1a secte cathare, les heretiques 

. etaient les Parfaits. 20 les Croyants, c'est-a
l dire ceux qui avaient adhere a l'heresie sans 
's'etre soumis a toutes ses lois et a toutes ses 
pratiques. 30 les suspects qui Ie plus souvent 
etaient des Croyants, ceux par exemple qui sui
vaient les predications des Mretiques, flechis-

LE FONCTlONNEMENT DE L'INQUISITlON 9S 

saient Ie genou devant eux, priaient avec eu~, 
leur demandaient leur benediction. On pouvalt 
etre suspect simpliciter, vehem,enter, ~eh~me~
tissime, selon Ie degre de zele qu on aVaIt temOl: 
gne aux heretiques; 40 Ie.s cel~tore~. ceux qUl 
s'etaient engages a ne Jamals den?ncer. les 
Mretiques. 50 les ~eceptaio:es, ceux qUl a':aIe~t, 
au moins deux fOlS et sClemment,. do~ne aSlle 
auX heretiques, pour les mettre en surete ou leur 
procurer Ie moyen de precher:, prendre. !eurs 
repas, faire en commun leurs pneres e~ cele~rer 
leurs rites. 60 les delensores, ceux qUI avalent 
pris 1a defense des he~etiques. soit en. p,arole~ 
soit en actes ou tout slmp1emel!t en demant a 
rEalise Ie droit de les poursUlvre; quand 1a 
def~nse etait flagrante on etait tautor; enfi,n 
70 les relaps, c'est-a-dire ceux qui, apres avon 
abjure, retournaient d'une maniere quelconque 
it l'erreur. n est it remarquer que pour etre coupable 
et punissable il fallait avoir accompli un acte 
materiel; ta~t que l'err~ur ou l'afiection pour 
l'erreur ne se manifestalt pas en dehors de 1a 
conscience, il n8y avait pas matiere a I?r~ce~. 
Ce n'etait pas l'erreur en ~ne-me~~ qm et,alt 
poursuivie ; mais la professIOn exteneure qu o.n 
en faisait, et l'appui materiel, que l'on donmut 
a sa diffusion. . 

Les plus grandes precautions etaient pflS~S 
pour Ie choix des inquisiteurs et de le,lil;s au~
liaires. Appartenant a des ordres rehgleux lIs 
etaient a la fois sous la surveillance de leurs 
superieurs et sous celIe du pape informe par ses 
legats et les Ordinaires. D'autre 'part~ ~ou~ ceux 
qui composaiEmt un tribunal mqUl~ltorlal se 
devaient les uns aux autres la correctlOn frater-
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nelle et si eHene produisait pas d'effet, ils de Vienne, decida, apres plusieurs de ses prede-' 
devaient pqrterplainte au Saint-Siege contre cesseurs, que Ie minimum d'age requis d'un 
celui qui n'avait pas tenu compte de leurs obser- inquisiteur serait quarante ans. Garanties 
vations. Aussi les inquisiteurs furent-ils en gene- telligence et d 'honorabilite : Alexandre IV, en 
ral des hommes integres. 1255, Urbain IV en 1262, Clement IV en 1265,. 

Bernard Gui, dans son Manuel, trace de l'in- Gregoire X en 1273, Nicolas IV en 1290 ont 
quisiteur ce beau portrait qu'il essaya de rea- reclame de lui les qualites de l'esprit, la purete 
liser lui-meme dans ses fonctions inquisitoriales : des mceurs, l'honnetete la plus scrupuleuse. 
« II doit etre diligent et fervent dans son zele Garanties de science: on exigeait d'eux la con· 
pour la verite religieuse, Ie salut des ames naissance approfondie de la theologie et du droit 
l'extirpation de l'heresie. Parmi les difficultes canon. 
et les incidents contraires, il doit rester calme, Quand les inquisiteurs etaient infideles a 
nejamais ceder a Ia colere ni a !'indignation. ~.~; .. ,"",".,., .. cet ideal, les papes les frappaient parfois severe-
II doit etre intrepide, braver Ie danger jusqu'a ment. Innocent IV, Ie 13 janvier 1246, et 
la mort; mais, tout en ne reculant pas devant Alexandre IV, Ie 13 mai 1256, ordonnerent aux 
Ie peril, ne point Ie precipiter par une audace provinciaux et aux generaux des Precheurs et 
irreflechie. Il doit etre insensible aux prieres des Mineurs de deposer les inquisiteurs de leurs 
et aux avances de ceux qui essaient de Ie gagner ; ordres qui par leur cruaute, souleveraient l' opi-
cependant, n ne doit pas endurcir son cceur au nion publique. A plusieurs reprises, les papes 
point de refuser des delais ou des adoucisse- reprimerent directement les inquisiteurs. « Des 
ments de peine, suivant les circonstances et les debuts de l'Inquisition (1234), Ie comte de 

.les Heux ... Dans les questions douteuses, il doit Toulouse denon~a leurs exces a Gregoire IX at 
etre circonspect, ne pas donner facilement celui-ci chargea aussitot l'archeveque de Vienne. 
creance a ce qui parait probable et souvent son legat, de les reprimer. II donnait des conseils 
n'e.st pas vrai; car ce qui parait improbable de sage sse, de moderation et de prudence aux 
fimt souvent par etre la verite. II doit ecouter eveques de Toulouse, d' Albi, de Rodez, d' Agen 
dis cuter et examiner avec tout son zele, afi~ et de Cahors en leur recommandant « la purete 
d'arriver patiemment a Ia Iumiere. Que l'amour d'intention » et la « vertu de discretion ». Apres 
d~ .la verite et la pi~ie, .qui doivent toujours avoir feIicite de son zele, l'inquisiteur de France, 
resIder dans Ie cceur d un Juge, brillent dans ses Robert Ie Bougre, Gregoire IX apprit qu'il exer-
regards afin que ses decisions ne puissent jamais ~ait avec cruaute ses fonctions. II ordonna aussi-
paraitre dictees par la convoitise et la cruaute. » tot une enquete, et quand eIle eut prouve la 

Les Souverains Pontifes se faisaient une idee verite des faits incrimines, non content de revo-
aus,si n;'c1te de l'inrruisiteur, tel que Ie rec1a- quer Robert, H Ie condamna a la detention 
p'ment ses graves fo'1 r,ti "nc;. rs exigeaient de perpetuelle. Les inquisiteurs encouraient les 
lui des garanties d'age : Clement V, au condIe sentences d'excommunication et par consequent 
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de deposition « s'ils poursuivaient quelqu'un 
injustement et pour des motifs . impurs »; et 
seuI, Ie pape pouvait lef\ reIever de ees peines. 
n en etait de meme « si l'inquisiteur pousse par 
l'avarice, se rendait coupable d'extorsions dans 
l'exercice de ses fonctions, aveeune intention 
de lucre personnel. » 

Les autres membres du Saint-Office, commis
saires, notaires, scribes et employes subal
ternes etaient tenus, sous les memes peines, 
la meme integrite. Un acte consistorial du 
pape Benoit XII du 18 fevrier 1340 no us mon-
tre sur ce point la vigilance du Saint ::;It:~ge~:~~:T"~''' 
Lorsque Ie neveu de Jean XXII eut ete nomme 
eve que d' Albi, cinq consuls de cette ville furent 
envoyes a A vignon pour presenter les hommages 
de leurs concitoyens au pape, aux cardinaux 
et a leur nouvel eveque; run d'eux Giraud 
CoIl en profita pour denoncer au cardinal 
Fournier des injustices et des abus commis par 
les notaires de !'inquisition d' Albi. 

Jean xxn mourut bientot aprE3S et Ie cardinal 
Fournier lui succeda sous le nom de Benoit XII. 
Pour couper court aux plaintes du consul d'Albi, 
Ie commissaire de I'Inquisition de Carcassonne, 
Menet de Robecourt, chanoine de la collegiale 
de Montreal, entama une information contre 
Giraud CoIl, lui reprochant de vouloir, par ses 
plaintes, entraver l' ceuvre de l'Inquisition. 
Benoit XII evoqua it lui-m~me l'afiaire, la conUa 
a l'examen de deux cardinaux qui, apres de longs 
debats contradictoires, se prononcerent c~ntre 
Ie commissaire 1'Inquisition. Portant lui
mema la sentence definitive, Benoit XII con
damna Menet de Robecourt qui fut revoqu6 
de ses fonctions at dut rembourser a ColI. retabli 
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dans tous ses droits, tous les frais du proces et 
les dommages qu'il avait subis 1. 

D'autres faits de ce genre ont fait porter sur 
Ie personnel du Saint-Office ce jugement par 
un. ~i~torien par ailleurs -fort sev~re pour l'In
qmsltlOn, M. de Cauzons : ({ Les falts de corrup- . 
tion que nous connaissons etant fort rares, tout 
no'lls fait supposer une honn~tete generale, 
jointe a une discipline rigoureuse, parmi Ie 
personnel inquisitol'ial 2. » , 

Le tribunal etant constitue, avec l'aide de 
ses commissaires, l'inquisiteur dressait la liste 
des personnes qui etaient suspectees d'heresie 
ou en faisaient profession ouverte, qu'eUes lui 
fussent designees par Ie bruit public ou par des 
denonciations. Dans l'edit de grace qu'il avait 
promulgue, a son arrivee, l'inquisiteur avait, 
en eUet, enjoint sous peine d'etre excommunh~s 
et de devenir a leur tour suspects d'heresie, a 
tous ceux qui connaitraient des heretiques, 
des Croyants ou des suspects, de les lui denoncer. 

Les incuJpes etaient aussitot cites devant Ie 
tribunal de l'inquisiteur ou Saint-Office Boit 
par trois monitions portees a domicile par Ie 
cure du lieu, soit par un avis Iu au prone du 
dimanche; la dernh~re citation etait dite pe
remptoire. Certains inquisiteurs se contentaient 
d'une seule. Si Ie cite ne se presentait pas per
sonnellement ou par procureur, il etait declare 
provisoirement contumax. La contumace com
portant l'excommunication et maintenant tou-

1. VIDAL. Bullaire de l'Inquisition IranfJaise, p. 
266. 

2. DE CAUZONS. Hisioil'e de l'Inquisition, t. II, 
p.86. 
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jours Ie proces en suspens, etait definitive au 
bout d'un an. 

Parfois, l'inculpe etait mis en etat d'arres-
tation pour attendre en prison l~ j?ur. d,u pro
ceR' c'etait apparemment quand 11 etalt Impor
tant ou dangereux. Parfois, Ie Saint-Office 
procedait lui-merne par ses sbires aux arresta
tions; mais Ie plus souvent il en charge~it 
l'autorite civile; car, d'une part, les Souverams 
Pontifes et les eveques faisaient un devoir aux 
magistrats civils de livrer les heretiques, sous 
peine d'etre eux-memes suspects d'heresie ou 
de complicite, et d'autre part, pres,ue t?':l-s.les 
princes avaient, en acceptant 1 InqUisItIon. 
enjoint « a leurs officiers ainsi qu'a ceux des 
comtes, barons et seigneurs, leurs vassaux, auX 
scribes, juges, baillis et serge~ts de~endant d'un~ 
autorite quelconque ... de preter aIde et consell 
aux inquisiteurs dans l'exercice de leurs fonc
tions et d'oMir it leurs ordres et requisitions. II 

D~s que, prevenus libres, ou detenus en prison 
preventive, les inculpes se trouvaient en pre
sence du tribunal on leur donnait connaissance 
des soup~ons, denonciations et charges qu'on 
avait feunies c~ntre eux. Beaucoup naturelle
ment demandaient les noms des denonciateurs 
ne fut-ce que pour discuter la valeur de leur 
temoignage. Dans ce cas, l'inquisiteur se trou
vait en face d'une difficulte que la couturne a 
resolue dans des sens opposes. 

Parmi les inquisiteurs, les uns refusaientde 
livrer les noms des denonciateurs; ce qui a 
indigne plusieurs historiens de l'Inquisition. 
« L'accuse, a ecrit M. Lea, etait juge sur des 
pieces qu'il n'avait pas vues. emanant de temoins 
dont i.l ignora!t l'existence.» M. de Cauzons 
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leur repond en leur donnant la raison qui, dans 
certains cas, imposait aux denonciations rano
nymat. « Cette coutume, dit-iI, n'avait pas eta 
imagince pour entraver la defense des prevenus ; 
elle etait nee des circonsfances speciales OU nn
quisition s'etait fondee. Les temoins, les denon
ciateurs des heretiques avaient eu a souffrir de 
leurs depositions devant les juges; beau coup 
avaient disparu, poignardes ou jetes dans les 
ravins des montagnes par les parents, les amis, 
les coreligionnaires des accuses. Ce fut ce danger 
de represailles sanglantes que fit imposer 
l'anonymat. Sans lui, ni denonciateurs ni 
temoins n'eussent voulu risquer leur vie et 
deposer it ce prix devant Ie tribunal. » 

D'autres inquisiteurs au contraire donnajent 
les noms des denonciateurs et meme les con
frontaient avec les accuses. Lea lui-meme nous 
Ie dit : « Lorsque Boniface VIII incorpora dans 
Ie droit canonique la regIe de taire les noms, 
H exhorta expressement les eveques et les inqui
siteurs a agir it cet egard avec des intentions 
pures, a ne point taire les noms quand if n'g avail 
pas de peril ales communiquer et it les reveler 
si Ie peril venait it disparaitre. En 1299, les 
Juifs de Rome se plaignaient it Boniface VIII 
que les inquisiteurs leur dissimulaient les nQms 
des accusateurs et des temoins. Le pape repondit 
que les Juifs, bien que fort riches, etaient sans 
defense et ne devaient pas ~tre exposes a rop
pression et it l'injustice resultant des pro cedes 
dont Us se plaignaient; en fin de compte, ils 
obtinrent ce qu'iIs demandaient 1. Il en etait de 

1. LEA. Histoire de l'Inquisi't.ion au Moyen Age, 
I. p. 494. 
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m~me des confrontations; elles n'etaient sup
primees que quand il y avait, ales faire, peril 
pour les temoins. C'est ce qui expliaue que dans 
Ie proces de Bernard Delicieux, en'- 1319 seize 
temoins furent mis en presence de l'ac~use. 

Dans Ie cas OU l'anonymat des denonciations 
e,t des, te,l;lOi.gnages a charge etait observe, 
I accuse n etmt pas pour autant livre au bon 
plaisir de l'inquisiteur. Celui-ci devait commu
niquer les noms des denonciateurs et des temoins 
aux notaires, aux assesseurs et a tous ses auxi
liaires qui, nous rayons vu, devaient controler 
ses actes et, ces derniers, s'il y avait des 
avaient Ie devoir de les denoncer a leur tour 
aux chefs religieux de l'inquisiteur, aux eveques 
et meme au Souverain Pontife. Le 16 mars 1261 
Ie pape Urbain IV ordonna de communiquer aussi 
ces noms aux boni viti dont no us allons voir Ie 
role, a?sez sembl~ble a celui de nos jures, et qui 
pouvalent suppleer au contrale de 1a publicite. 

D'autre part, les prevenus Haient invites a 
declarer leurs ennemis mortels et la raison de 
le~lr intimite; ces personnes, si eUes figu
ra1ent parmi les denonciateurs ou les temoins 
a. charge, etaient aussitOt recusees par l'inqui
slteur, ses assesseurs et les boni viri. 

Enfin, M. Lea rappelle lui-meme que ( lors
qu' on demasquait un faux temoin. on Ie trai-· 
tait avec autant de severite qU'un'Mretique. )) 
Apres toutes sortes de ceremonies humiliantes 
n etait generalement jete en prison pour l~ 
reste de sa vie. Quatre faussaires de Narbonne 
en 1328, furent consideres comme particuliere: 
ment coup abIes parce qu'ils avaient He subor
nes par des ennemis personnels de l'accuse. On 
les condamna a l'emprisonnement perpetuel, an 
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pain et a l' eau, avec des chaines aux mains et f 

auX pieds. L'assemblee d'experts se tint a: 
Pamlers, lors de l' auto-da-fe de 1329, ; 
decida que les faux temoins devraient non seuIe
ment subir 1a prison, mais reparer les dommages 
qu'ils avaient fait subir a raccuse (LEA, op. cil., 
p.499). 

Dans son Manuel de l'Inquisiteur, Bernard 
Gui enseignait que les proces du Saint-Office 
ne devaient pas suivre 1a procedure du droit 
commun. En vertu de son pouvoir discretion
naire, « Ie juge devait proceder directement, de 
plano, sans clameur d'avocats ni figure de juge
n:ent. » II de-yait pas~er, out!e a ~outes les excep
tlOIl:S ~e. d:Olt, p;ocedes dllatOlres~ e~emptions 
de JundlctlOn. C est sans doute amSl qu'avait 
agi Bernard Gui et il avait pu s'appuyer, pour 
cela, sur des textes canoniques. Le condIe 
d' Albi ,de 1254 employait les memes expressions 
que IUl dans son canon 23 : « ne inquisitionis 
nego~ium per ad~ocaiorum stl'epitum retardetur, 
proDldendo statmmus quod ab inquisitoribus 
non admitianiur in processibus advocati. » 

Bien que appuyee sur de serieuses auto rites, 
ceUe pratique etait loin d' etre universelle et 
d~ns un gr~md .n?m~re de cas, nous voyons les 
tnbunaux mqulSltonaux accorder aux inculpes 
des avocats non seulement pour plaider en leur 
faveuI', mais aussi pour les assister dans toutes 
les phases de la procedure. Dans un proces fait it 
un moine de ~aint-Polycarpe, au diocese d' Alet, 
Raymond Amiel, par Guillaume Lombard, inqui
siteur delegue par Benoit XII, Ie prevenu obtint 
du tribunal un avocat. Dans les comptes du 
proces d'Amaud Assalhlt se trouve cette note 
des honorail'es dUB aux deux avocats de l'accuse 
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« Magisiris Guillelmo de Pomaribus et Francisco 
Dominici advocatis, pro Labore et patrociniis 
ipsorum. » Le proces de Jeanne d'Arc fut inqui
sitorial ; or, des Ie debut, les juges demanderent 
. a Jeanne si elle voulait Ie ministere d'un avocat ; 
die Ie refusa. 

Contredisant Bernard Gui, l'inquisiteur Eyme
ric, dans son Manuel, declare « qu'on ne doit pas 
enlever aux accuses les defenses de droit mais 
leur ace order un avo cat et un avoue (procura
tor) pourvu que ceux-ci soient probes, loyaux, 
non suspects d'Mresie, experts dans Ie droit 
civil et Ie droit canon et zelateurs de la foi. )) 

L'accuse etait invite par les juges a se defen
dre lui-m~me soit en repondant aux questions 
de l'interrogatoire, soit en presentant lui-meme 
des memoires ou cedules preparees d'avance, 
Boit en invoquant les defenses de droit. La plu
part des proces portent cette mention : « On 
demanda it l'accuse s'il entendait se defendre des 
accusations portees dans l'enquete et il repon
dit oui. Requisitus si veW se defendere de his 
que in inquisiiione inventa sun! contra eum, dixit 
quod sic. Parfois on leur fait cette demande 
trois fois consecutives : ({ iterum fuit requisitus 
semel, secunda et tertia si volebal aliud dicere ad 
defensionem suam vel aliquas legitimas excep
tiones prop onere. » Le prononce du jugement 
commence toujours par rappeler que la defense 
est epuisee, expediiis defensionum processibus. 

Le moine de Saint-Polycarpe, Amiel, ne se 
contenta pas de repondre oralement aux accusa
tions dont il etait l'objet; n deposa contre racte 
d'accusation un memo ire demontrant l'illegalite 
de la citation qu'n avait re\!ue et plaidant 
celie de tout Ie proces. 
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L'inculpe avait Ie droit de produire des 
temoins a decharge et de les faire entendre en sa 
presence. n pouvait enfin recuserdes juges et 
l'inquisiteur lui-meme en donnant de sa recusa
tion des raisons dont l'inquisiteur etait juge 
sans doute, mais aussi Ie pape, en cas d'appel: 
Ainsi fit Jean l' Archevegue, sire de Parthenay. 
accuse d'heresie par l'mquisiteur dominicain 
Maurice de Saint-Paul. Apn3s de multiples peri
peties, ses recusationsfinirent par etre acceptees 
a la Curie d'Avignon et les nouveaux juges que 
lui donna Ie pape l'acquitterent 1, 

Pour proteger l'accuse contre l'arbitraire 
possible de l'inquisiteur et de ses eommissaires, 
l'interrogatoire de l'accuse devait etre fait en 
presence de bani viri, prud'hommes qui for
maient un jury dont l'avis devait eire demande 
avant Ie prononce de la sentence. C'est ee qu'or
donna une bute d'~nnocent IV du 11 jUillet 
1254 « paree que, disait-il, pour une accusation 
si grave, il fallait procMer avec les plus grandes 
precautions. » Le nombre de ces prud'hommes fut 
d'abord fixe a deux; mais il ne tarda pas a s'aug
menter considerablement. Meme avant la pro
mulgation de la bulle d'Innocent IV, les inquisi
teurs toulousains Bernard de Caux et Jean de 
Saint-Pierre jugeaient « apres avoir pris I'avis 
de beaucoup de prelats et autres prud'hommes 
qui avaient assiste it tout Ie proces : « communi
cato multorum preiatorum et aliorum bonorum 
virorum consilio. » 

Ces assesseurs, ({ experts dans l'un et l'autre 

1. Voir la longue procedure de cette affaire dans les 
documents officiels et Ie resume qu'en donne l'edi
teuf, M. VIDAL, dans son Bullaire de l' InquisWcm Iran
~aisll. pp. 75-84, 88-89, 93-97. 99, 106-110. 
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droit » ne 5e contentaient pas d'etre des per
sonnages muets ; ils emettaient des consultations 
juridiques sur les proces qu'ils suivaient et les 
cas d'espece qu'il fallait trancher. Mgr Douais, 
dans son livre sur I'Inquisition, nous decrit 
plusieurs de ces conseils de prud'homm~s. C~lui 
que reunit a Lodeve, dans la sall,,:~apltulmre. 
l'inquisiteur Jean de Beaune (2 jUlllet 1323) 
comptait, aVec les deux vic aires generaux de 
l'eveque, 23 personnes. Les 9-11 aoilt, dans la 
chambre de l'eveque de Pamiers, eut lieu une 
reunion inquisitoriale de 39 probi viri. Les 22-
23 fevrier 1325, ils etaient 50 a Carcassonne, 
autour de l'inquisiteur Jean du Prat et de 
l'eveque. Mgr Douais nous donne les n0!lls des 
personnes qui tinrent conseil dans 1a mm~on de 
l'Inquisition de Carcassonne sous la presldence 
de l'inquisiteur Henri Chamayou; il y avait, des 
commissaires de plusieurs eveques de la provmce 
de Narbonne. des chanoines, des cures, des 
religieux, mais aussi Ie senechal et les consEI:,; 
de Carcassonne, des juges civils et un grand 
nombre de licencies en droit ou en decrets, des 
docteurs-es-lois, en tout 20 juristes laiques 
sur 51 personnes, sans compter les fonctionnaires 
royaux. 1. • 

La presence de ces laiques dans ces conseds 
de l'Inquisition etait pour les accuses une 
precieuse garantie. Ene assurait, tout d'a~ordJ 
une quasi-publicite a leur proces, et mettmt en 
presence des juges religieux, revetus d'un 'p0u
voir discretionnaire, des conseillers habItues 
aux procedures de droit commun et pouvant 
s'en mspirer, dans leurs avis, quand les juges 
ecclesiastiques s'en ecartaient trop. 

Notons, d'autre part, qu'au xme et au 
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KIV6 siecle, souflla dans beaucoup de villes, en 
particulier dans Ie midi de la France, un vent 
d'anticlericalisme, si l'on entend ce mot 
non pas de l'hostilite contre la religion, mais une 
certaine opposition a la domination du clerge. 
A Narbonne, a Carcassonne et a Albi, par exem
pIe, les magistrats municipaux furent parfois en 
conflit avec l'Inquisition eIle-meme et denon
cerent ses abus. A Narbonne, ce fut pour contre
carrel' la puissance du chapitre metropolitain 
qu'au XIV6 siecle, les consuls entraverent la 
construction de la cathMrale, restee jusqu'a 
nos jours inachevee. Or ces prud'hommes laiques 
qui furent adjoi~ts a~x tribunaux in~.p.:isito
riaux appartenment a cette bourgeOlSle d.e 
legistes, a ces familIes investies de charges mum
cipales et Us en partageaient les sentiments; en 
eux les inculpes trouverent souvent nne faveur 
plus au moins affinnee. mais reelle. 

Aux prenves emanant des temoignages et 
des debats contradictoires, les inquisiteurs pre
feraient les aveux des prevenus, POUl' les obte
nir, dit M. MoUat, analysant Ia Praclica de 
Bernard Gui, « Us ;promettaient Ia vie sauve, 
l'exemption de Ia pnson et de l'exil a toute per
sonne qui avouait spontanement ses fautes » 

Quand les pro messes demeuraient sans eIIet, 
on recourait a Ia rigueur. c'est-a-dire a Ia tor
ture. 

Les adversaires de l'Eglise ont exploite vio
lemment contre elle les tortures de 1'Inquisi
tion. C'est Ie plus souvent sous l'aspect de 
moines presidant aux supplices }es plus, affreux 
afm d'extorquer des aveux, qu lIs representent 
les juges du Saint-Office. Pendant longtemps. 
Us montraient a Carcassonne Ia chambre dlt~ 
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de Ia question, avec toutes sortes de recits 
accompagnes d'exhibitions d'instruments bar
bares plus ou moins authentiques. Tenons-nous 
loin de toute exageration tendancieuse et laissons 
parler les faits. 

Pendant de longs siecles, l'Eglise s'etait 
montree hostile it la torture qU'admettaient les 
tribunaux laiques, Repondant au IXe siecle, it 
une consultation. de Bulgares, Ie pape Nico
las, leT. avait .dec~are que ceo moyen d'enquete 
« n e~alt .a~mls ill p~r les lOI~ humaines ni par 
les lOIS dlvmes ; car I aveu dOlt etre spontane. )) 
Reprenant lameme formule, Ie Decretde Gra..; 
tien, compilation de droit canonique du xue sie
de, disait que raveu doit etre spontane et non 
extorque. Le developpement du droit romain\ 
au xme siecle, amena Ie retablissement de 1a 
torture dans la justice seculiere; elle apparait 
dans Ie code veronais de 1228 et dans Ies 
constitutions siciliennes de Frederic II de 1231 . 

L'Inquisition l'adopta aussi; car elle e ait 
pratiquee par Ie Saint-Office, dans Ie midi de la 
France, vers 1243. Avant cette annee-Ia un cer
tain Arnaud Bordeler de Lauzerte fut' mis sur 
Ie chevalet, mais on ne lui arracha aucun aveu 
Ie tuit levatus inequleum sed nihil dixit ne~ 
poluU ab eo exlorqueri. }) Peu apres, un certain 
Raymond de Na Richa, it Toulouse, « tuit 
tractus» et avoua 1, 

Le pape Innocent IV, par sa bulle Ad extir
panda du 15 ~~i 1252, permit l'usage de la 
torture, en preclsant les cas et les conditions 
de son emploi par Ie Saint-Office. II invoqua, 

1. DB CAUZONS. Histoire de l'Inquisition. t. II. 
p.233. 
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pour cela, l'usage qui en etait deja fait dans les 
tribunaux royaux et seigneuriaux c~ntre les 
voleurs et les brigands. 

Alexandre IV, Ie 27 avril 1260, et Urbain IV, 
Ie 4 aout 1262, permirent aux inquisiteurs eux
memes d'assister a la torture, de la diriger et 
de faire recueillir par leurs notaires les aveux 
emis au milieu des tourments. 

II semble bien que certains inquisiteurs se 
soient servis de ce moyen rigoureux d'une ma~ 
niere cruelle. Vers la fin du xme siecIe, Philippe 
Ie Belles denoncait lui-meme dans des lettres 
it l'eveque, au senechal et it l'inquisiteur de Tou
louse; des plaintes analogues furent portees 
jusqu'au Saint-Siege par des bourgeois et des 
consuls. Accuse de complot contre Ie pape 
Benoit XI et Philippe Ie Bel et d'entraves it 
l'exercice de l'Inquisition, Ie franciscain Bernard 
Delicieux fut mis .. a la torture, en 1319, par Ie 
Saint-Office de Carcassonne, mais il n'avoua que 
son hostilite it I'Inquisition. Jean de Belegneyo, 
ch{l.Uoine d' Autun, jugeant it Poitiers, au nom 
de l'eveque Fortius Daux, une femme accusee 
d'heresie, fit poser sur des charbons ardents 1a 
plante des pieds de la prevenue. Sous l'action 
de la soufirance, cette femme « avoua des 
erreurs et des crimes horribles c~ntre la foi 
catholique » et denonva de nombreux complices 
qui furent, dans la suite, punis; ce qu'elle n'aurait 
pas fait sans les tourments. Le chanoine declara 
n'avoir ordonne Ie supplice que parce que les 
prudhommes qui l'assistaient lui avaient dit 
que la torture etait pratiquee par I'Inquisition 
de Toulouse, se asserebanl vidisse examinari 
hereticos in partibus Tholosanis. Quelque temps 
apres. cette femme mQurut en prison, et comma 
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la mort avait pu ~treprovoquee ou M.tee par 
la torture, Ie juge en deJ?1anda l'~bsolution au 
pape Jean XXII dans une supphque relatant 
tous ces faits; n l'obtint par une bulle du 
28 juillet 1319 1• 

D'autres inquisiteurs etaient moins rigoureux. 
Bernard Gui mentionne dans son Manuel la 
torture mais rauidement; ce qui permet de 
penser qu'H s'en est peu servi. Quant a Eymeric 
,qui met en avant son « experience )), il ne croyait 
pas beaucoup. a.l'efficacite de,la t.orture; d~s 
inculpes, dismt-ll, les ups preferment mounf 
plti.tot que d'avouer; lesautres . ~~"""-~"C~ 

insensibles ; ceux-la, d'une nature fmble, 
2.vouaient tout indistinctement. « La torture est 
trompeuse et ineffi~a?e, quaestiones .sunt tallaces 
et inefficaces, » ecnt-Il dans. son ~lrecto~re.. . 

Eymeric n'est pas Ie seul a aVOlr pense amSl. 
Dans Ie midi de 1a France, OU cependant 1'In
quisition deploy~, une gran~e activite au 
XUle et au XIV6 tHecle, les proces-verbaux men
tionnent rarement 1a torture; c'est ce que 
remarque, non. sans. et?n?eme~~, . l'historien 
americain Lea, S1 hostile a 1 InqUISItion. « 11 est 
diane' de remarque, declare-t-il, que dans les 
fr~gments de procedure inquisitoriale qui no us 
gont parvenus, les allu~ions a l~ tor~~r~ sont 
rares. » n en est de meme de 1 InqulSltlOn de 
Provence et de celIe du Nord de la France. 

Les papes avaient eu soin d'edicter des masures 
limitant 1a durete de la torture et les cas dans 
lesquels n etait permis d'y recourir. Elle ne 
devait jamais etre poussee « jusqu'a la perte 

membre » et encore mains « jusqu'a la 

1. VIDAL, Bullaire de l'Inquisition irant;aise, nil 51. 
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mort. citra membri diminutionem et mortis 
periculum. » 

D'autre part, les Manuels de I'Inquisition, 
en particulier celui d'Eymeric, faisaient remar~ 
quer que la question ne devait etre .infligee que 
dans des cas graves et lorsque les presomptions 
de culpabilite etaient deja fort serieuses. « D'une 
maniere generale, pour mettre quelqu'un a la 
torture, n etait necessaire d'avoir deja sur son 
crime ee qu'on appel.ait une demi-preuve par 
example deux indices serieux, deux indices 
vihimenis, selon Ie langage inquisitorial, comme 
la deposition temoin grave, d'une part. 
et d'autre part, la mauvaise reputation, les 
mauvaises m(£urs QU encore les tentatives de 
fuite de l'inculpe. » (De Cauzons. II, 237.) 

Elle n'etait infligee que lorsque les autres 
moyens d'investigation etaient epuises. Entin 
on ne laissait pas a l'arbitraire de l'inquisiteur, 
excite peut-etre par la recherche de la verite, 
Ie soin de l'ordonner a lui seul. n faHait pour 
cela un jugement special et a ce jugement 
devait participer l'eveque ou son representant. 
Cette mesure fut prise. en 1311. au condIe de 
Vienne, par Ie pape Clement V. 

Lorsque les debats du proces etaient ter= 
mines, la defense ayant dit son dernier mot, 
il n'y avait plus qu'a prononcer la sentence. 

Elle n'etait pas laissee a l'arbitraire de l'In
quisiteur et de ses commissaires, mais mise 
en delibere dans un Conseil ou l'inquisiteur 
prenait l'avis de ces probi viri, de ces boni viri 
qui avaient suivi les interrogatoires. C'est ce 
que porte Ie Manuel de Bernard GuL L'inquisi
teur, dit-il, {( avait l'obIigation de prendre l'avis 
des consulentes ... n faisait l'extrait des accusa= 
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tions et des aveux et Ie mettait sous leurs yeux ; 
il taisait Ie nom de l'inculpe pour ecarter les 
partialites et prenait « l'avis sur la culpabilite et 
la peine. » C' est ce que nous dit Ie texte meme des 
sentences d'acquittement ou de condamnation. 

Le 4 juin 1329, a Beziers, Henri Chamayou, 
de l'ordre des Precheurs, inquisiteur du royaume 
de France en residence a Carcassonne, avait a 
juger pour heresie frere Pierre Julien de l'ordre 
des Mineurs. L'eveque et lui reunirent dans la 
Chambre episcopale 33 boni viri d~nt les noms 
figurent dans l'acte du jugement, et Us interro
gerent chacun d'eux individuellement sur la 
realite des faits, sur la culpabilite et s'ils les 
reconnaissaient, la peine a infliger : « praefati 
domini episcopus et inquisitor petierunt cons i
lium super facto et culpa prae/ati /ratris Petri 
Juliani inibi reciiaia et specificata, interrogando 
quemlibet divisim unum post alium. l) 

A titre d'exemple, voici les reponses de quel
ques-uns de ces jurisconsultes, telles que les 
donne Ie proces-verbal de la sentence. 

Bernard Veyriaud, juge mage de Carcassonne, 
dit qu'it n'allait pas jusqu'a acquitter Ie frere 
Julien 1 de l'ac'cusation d'Hre heretique relaps, 
encore moins de Ie condamner a ce titre; mais 
n estimait misericordieux de l'emprisonner a 
vie au sein de son ordre. 

Jacques Berthomieu, licencie-es-lois, avocat 
des causes flscales eu roi dans la senechaussef' 

1. Contrairement a ce qui est dit plus haut, dans CEl 
proces les « consulentes» avaient eu connaissance des 
noms des inculpes ; ee qui prouve combien etait 
variable 1a procedure inquisitoriale et combien on se 
tromperait si on la jugeait non pas d'apres 1a pratique, 
mais d'apres las textes j.uridiques. 
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de Carca~sonne et Beziers, dit qu'il ne croyait 
pas Ie frere coupable d'heresie ni relaps mais 
8P?stat d~ son ordre (en rupture de ban de son 
orare) mam non ~e sa foi. Pour cela, il invoqua 
l~ ~exte du chapltre Accusaius extra de haere
tZClS au Sexte du droit canon. 

Invoquant Ie. meme ~exte et Ie eommentant 
a~t:eme,nt, fnscus ~lchon;anni, docteur en 
dlO1t, dlt qu ,11 croY~lt et reputait 1e dit frere 
relaps et pumssable a ce titre. 

La plupart des 'conseillers se partagerent 
entre ces deux manieres de voir. 

,B.ernard, Cabot, docteur en droit, official de 
~ezIers, ~ecIara que vu, les termes de l'abjura
bon de Pierre Julien et ceux du chapitre Accu~ 
sqtus ?~ Sexte, .il,le croyait relaps; maisvu 1a 
dlv~rslt~ des opmlOns des conseillers, il lui sem
bl~lt rmsonnable de ne Ie condamner qu'a la 
pnson perpetuell~, apres degradation. 
Lorsqu~ les aVIS eurent eM pris, en compre

n~nt celm ?u fre~e Guillaume de Salvella, gar
~len des fre;es mmeurs de Beziers. qui expliqua 
l,~cte. ?e ,1 accuse son confrere, l'ev~que et, 
I ~nqmslteur. vu la diversite des opinions. ajour
neren~ Ie proces pour plus ample information 
et ,Ie J ugement fut rendu, dit 1a sentence, « en 
pre~ence d~ !a plupa:t des jurisconsultes qui 
~val~n~ opme, sedenllbus dominis episcopo ei 
wqUls~tore ei remanentibus in ipso loco magna 
parte ~p~orum. et majorum et peritomm, » et It. vu 
les oJlllll:0ns ~lverses qui avaient ete emises de
ductl~ m. dt~cussione opinionum' praedictdrum 
mulhs ratwmbus hine inde allegatis. » 

Dans un autre p~oces qui eut lieu a Careas· 
so~ne. dans ~a « ~alson de l'Inquisition D. frere 
Chamayou lllqUlsltpur, avait autour de lui 
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51 conseillers, Commeil faHait juger en meme 
temps neuf personnes, on donna sur chacune 
l'avis collectif des juristes. 

Apres avoir entendu ,lire les !=xtrait~ des aveux 
de Guillelme de Barbmra, et les aVOlr tenus en 
mains tous les conseillers jusqu'au seign~ur 
Huaues de Cavrol (c'est-a-dire la grsnde maJo
rite) la reconnurent Croyante des heretiques 
ct, a ce titre, digne de la prison perpetuelle, . 

Quant a Raymonde Jeanie, femme de Gml
laume J eanii deSaissac, diocese de Careas
sonne sa fiUe Guillelme et son frere Pons, tOllS 

, saul maitre Guillaume qui n'etait 
pas encore arrive, declarerent la mere et les 
enfants Croyants et, a ce titre, dignes de la 
prison perpetuelle, mais Us dem9:nderent, pour 
l'application de la peine, de l'md~lgence en 
faveur des enfants : « omnes concordLter, excepto 
magistro Gaillelmo qui nondum vene1'at, dixerunt 
eamdem malrem et liberos ejus tore Credenies 
errorum et heresis et tanqaam tales perpetuo 
immurandos ; iamen cum liberis predictis mitius 
est agendum. » 

La plupart des sentences inquisitori2.le.s, du 
midi de la France, au xure et au XIV€J sIecle. 
portent dans leu~ ~reambule m.en,ti?n de cette 
deliberation des Junstes ou bam mn : « commu
nicaio multorum praelatorum e! aliorum ~?nomm 
virorum consilio; - commumcaio constlw mul
iomm bonomm viromm peritorum lam in ture 
canonico quam duili et religiosorum plunum 
discreiorum 1, » 

C'cst au vu de ees documents, que j'ai deja 

1. DOUAIS, L'inquisition, p. 237. 
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ecrit, dans uneetude sur l'Inquisition 1 : « Ces 
conseils plus ou moins nombreux selon les ci1'
constances et les pays, mais toujours 
etaient de vrais jury~, fonctionnant a peu pres 
comme ceux de nos jours mais se pronon~ant 
non seulement sur la culpabilite, mais meme sur 
les questions de droit qu'elle soulevait et sur 
l'application de Ia peine, Or, - on ne l'a pas 
fait suffisamment remarqu~r et meme certains 
historiens, ennemis de l'Eglise, l'ont tu de 
parti pris - sur ce point, la procedure inquisi
toriale etait beaucoup plus liberale que celle de 
son temps; cIle a devance les &iecles et fait 
beneficier ses justiciables d'une institution dont 
nous nous croyons redev8bles a 1a Revolution. 
Disons-l~ hautement : Ie jury a fonctionne 
sur notre sol fran~ais, comme d'ameurs dans 
toute 1a chretiente, cinq cents ans avant Ief' 
reformes de 1789 ... et ce fut dans les tribunaux 
de l'Inquisition. 

« Le fonctionnement de ces couseils de jures 
n' etait pas seulement pour les accuses d'heresie 
une garantie de premier o1'dre : leur interven
tion devait aussi s'exercer souvent dans Ie sens 
de !'indulgence; car c'est la tendance generale 
de tous les jurys. De plus, d~ influences de 
famme, des recommandatiollil de toutes sortes 
ne manqaaient pas de se pl'~duire aut~ur de 
ces pmd'hommes, les amenant a temnerer les 
sentences que Ie zele de i'm:tl1odmde et Ie respect 
superstHieux des textes juridiques auraient 
pu in:spirel' aux inquisiteum, En tout caiS, comme 
Ie voulait Innocent IV, Ie fonctionnement de 

1. Article Inquisition dans Ie Dictiol1.naire d'apologe-
iique de la tot caiholique. . 

L'INQUISITION & 
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c{'s conseils constituait une precaution dont 
!'importance etait en proportion avec celle du 
proces : « in lam gralJi crimine, cum multa 
oportet cautela pro cedi n. 

« Apres cela, que devons-nous penser de ces 
historiens de 1'Inquisition qui pretendent que 
devant ces redoutables tribunaux, tout accuse 
etait condamne d'avance? (! pratiquement. 
affirme Lea, celui qui tombait entre les mains 
de l'Inquisition n'avait 8ucune chance de saIut .•. 
La victime etait enveloppee dans un reseau 
d'ou elle ne pouvait echapper et chaque effort 
qu'eUe faisait ne servait qu'a l'y impliquer 
davantage. » (I, p. 507). « Tous les moyens ordi
naires de justification etaient a peu pres int~r
dits a l'accuse, dit de son cote M. Tanon ... samt 
Pierre et saint Paul, s'ils avaient vecu de son 
temps et avaient ete accuses d'heresie, seseraient 
vus, affirmait Bernard Delicieux, dans l'i:Q1POS
sibilite de se defendre et auraient He infaillible
ment condamnes. » 1 

Quand, au lieu de s'en tenir a cette boutade 
lancee par Bernard Delicieux a ses juges, on 
depouille, comme l'a fait Mgr Douais, et nous a 
sa suite, les sentences de I'Inquisition qui nous 
ont ete conservees, on voit combien il est faux 
de pretendre, avec Lea et Tanon, que devant les 
inquisiteurs tout prevenu etait un condamne. 

D'ailIeurs, un inquisiteur qui a, laisse une 
reputation de severite, Eymeric, prevoyait des 
cas et une procedure d'acquittement. 

Si, dit-il, « l'accuse n'est convaincu par aucun 
moyen de droit, il est renvoye, soit par l'inquisi-

1. TANON. Hisioire des tribunaux de l'Inquisition 
en France, pp. 398-399. 
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teur, soit par l'ev~que qui peuvent agir separe
ment ; car on ne peut faire attendre l'innocent 
qui beneficie sans retard de la decision favorable 
de run ou l'autre de ses deux juges. 

« Si l'accuse a c~ntre lui l'opinion pUblique. 
sans que toutefois on puisse prouver que sa 
reputation d'heretique soit meritee, il n'a qu'it 
produire des temoins a decharge, des compur
gatores de sa condition et de sa residellcehabi
tuelle, qui, Ie connaissant de longue date, vien
dront juger qu'il n'est pas heretique. Si leur 
nombre repond au minimum exige, il est 
acquitte. » 

Meme quand il y avait des charges, pourvu 
qU'ellesne fussent ni graves ni peremptoires, 
l'inquisiteur ae contentait d'une abjuration qui 
soumettait l'accuse a des penitences canoniques 
e~ non a des peines affiictives. Sur 13 cas pos
SIbles de poursuites, Eymeric en prevoyait six 
ou le.s accuses etaient simplement relaxes ou 
soumis a des sanctions purement spirituelles. 

De 1308 a 1323, Bernard Gui pronon<;a 930 
sentences; sur ce nombre, 139 etaient des 
acquittements et pres de 300 n'imposaient que 
des penitences religieuses, analogues a ceUes 
de la confession. 

Les sentences etaient proclamees dans une 
assemblee solennelle et publique que l'on appe
lait sermo generalis et en Espagne auto-da-fe 
(acte de foi). Elle se tenait, sur convocation de 
l'inquisiteur proclamee dans toutes les eglises de 
la .ville, soit dans des eglises, soit dans Ie palais 
ePIscopal ou dans des cloitres, soit dans la maison 
commune ou hotel de ville. Jeanne d' Arc entendit 
sa premiere sentence de condamnation dans un 
cimetiere, celui de Saint-Ouen de Rouen. 
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1£ Manuel de Bernard Gui precise Ie cere
monial et du du samo generalis. 
M. de Cauzons Ie resume ainsi : « En dehors de 
l'eveque et du clerge, l'inquisiteur convoquait 
au sermon les autorites civiles ainsi qu'un cer
tain nombre de parents, amis et compatriotes 
des condamnes, pour servir de temoins a leur 
chatiment ou a leur repentir, pour apprendre 

par leur exemple terrible, a fuir l'erreur. 
archers et gens d'armes, envoyes par la 

municipalite ou Ie seigneur, veillaient au bon 
ordre, protegeaient Ie cortege, surveillaient les 
prisonniers. 

Tous ceux qui faisaient partie confrerle 
quelconque revendiquaient leurs privileges en ce 
jour. Ils prenaient rang dans les processions, 
qui chapeUes des confreries se dirigeaient 
vel'S Ie lieu du sermon... La, sur des estrades. 
Ie clerge et les autorites civiles dominaient la 
louIe; ils faisaient face aux bancs ou a l'estrade 
des condamnes. ) 

Tel Hait Ie cadre; void les ceremonies qui 
s'y deroulaient. 

Le plus souvent, quand Ia ceremonie avait 
Heu Ie matin, elle commen<;ait par une messe ; 

avait lieu Ie sermon qui donnait son nom 
l'assemblee. L'inquisiteur ou un pretre desi

par lui parlait sur 1a foi et refutait l'he
surtout celIe c~ntre laquelle on allait 

sevil'. On promulguait ensuite les indulgences 
en faveur des assistants et l'excommunication 
contre quiconque s'opposait a l'exercice de l'In
quisition. Enfin on recevait les serments des 
autorites seculieres promettant de preteI' leur 
concours a la poursuite de l'heresie. 

On s' occupait eDSuite des heretiques. Ceux 
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qui avaient accompli leur penitence ou en 
avaient obtenu remise etaient fenaU!! 11 la vie 
libre: Ceux qui venaient d'etre 11 
ces memes penitences les entendaient proc}::l.
mer et s'en voyaient imposer les signes sur 
eux et sur leurs vetements; aussitOt apres, Us 
faisaient leur abjuration. Puis etaient lues les 
sentences portant des peines affiictives dont 
Ia plus terribleetait celle qui livrait Ie coupable 
au bras secillier, c'est-a-dire a la mort, infligee 
par l'autorite civile sur condamnation portee 
par I'Inquisition. 

Meme quand l'Eglise poursuivait avec 
plus de rigueur l'heresie, elle ne perdait pas de 
vue la maxime que « Dieu veut non la mort du 
pecheur, mais sa conversion. » Aussi les juges 
de 1'Inquisition preferaient-ils user de peni
tences canoniques, suivies de la reconciliation 
du pecheur, que de peines affiictives et de sup
plices, punitions de sa revolte obstinee. 

La reconciliation du pecheur exigeait, d'une 
part, raveu spontane de sa faute et la promesse 
fol'melle de n'y plus retomber et. d'autre part, 
une penitence l'expiant. Voila pourquoi Ie Saint
Office tenait un grand compte des aveux spon
talll~s, suivis d'abjuration. Dans ce cas, 
inquisiteurs se presentaient comme des mede
cins spirituels, selon l'expression de Guy Ful
codi qui devint Ie pape Clement IV; ceux 
qui fuyaient leur contact leur semblaient redou
tel' la medecine spirituelle qu'ils leur appor
taient, medicinam sibi apponi meiuentes salu
tarem, dit d'eux Nicolas Eymeric. 

Les aveux spontanes procurai~nt l'absolution 
avec des penitences variees selon la gravite du cas. 

C'etaient d'abord des reuvres de piete. Ber-
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nard Gni en enumere plusieurs dans son manuel : 
reciter certaines prh~res. assh:tera la messe 
paroissiale les dimanches et y entendre Ie ser
mon, jeuner pendant l'Avent comme pendant Ie 
Careme, faire des dons determines aux eglises, 
par exemp]e d'nn cierge, d'un calice, d'un orne
ment, d'une somme d'argent, aider a construire 
un sanctuaire; la visite annuel1e . et a vie de 
certaines eglises, a des fetes determinees, par 
exemple des eglises Saint-Etienne de Toulouse Ie 
3 aout, jour de sa fete patronale (Invention de 
saint Etienne), Saint-Sernin de Toulouse dans 
l'octave de Paques, Saint-Nw,:aire, cathedrale .~."_.,,, ... , .... 
de Carcassc.nne, Ie 28 juillet, sa fete patronale, 
Sainte-Cecile, cathedrale d'Albi, Ie 22 novembre, 
jour de sa fete. 

Les pelerinages etaient des penitences plus 
graves it cause des longs voyages, des absences 
et des frais qu'ils causaient. Dans Ie Midi de 
la France, on distinguait les pelerinages ma-, 
jeurs et les pelerinages mineurs. 

Les pelerL.ages majeurs etaient hors de 
France; c'etaient ceux de Rome, de Saint
Jacques de ComposteUe en Galice, de Saint
Thomas de Cantorbery en Angleterre, des 
Trois Rois Mages a Cologne. 

Les pelerinages mineurs dont la liste est 
interessante parce qu'elle nous montre les sanc
tuaires les plus veneres du Moyen-Age, dans 1a 
France meridionale, etaient Notre-Dame de 
Rocamadour, Notre-Dame du Puy, Notre
Dame de Vauvert, Notre-Dame de Serignan, 
Notre-Dame des Tables a Montpellier, Saint
Guilh'm du Desert, Saint-Gilles, Saint-Pierre 
de Montml.jour, Sainte-Marthe de Tarascon, 
Saime-Marie-Madeleine de la Sainte-Baume. 
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Saint-Antoine du Viennois, Saint-Martial de 
Limoges, Saint-Leonard en Limousin, Saint
Seurin de Bordeaux, Notre-Dame de Souillac 
Sainte-Foi de Conques, Saint-Paul-Serge d~ 
~a!bonl!e, Saint-V!nc~nt de ~astres, auxquels 
s aJoutalent des pelennages a des sanctuaires 
devenus nationaux : Notre-Dame de Chartres, 
Notre-Dame de Paris, Saint-Denis en France. 

Les penitents devaient partir pour ces pele ... 
rinages dans un delai fixe par leurs lettres d'ab
solution, lesquelles leur servaient de sauf-con
duits. A leur retour, Us devaient remettre aux 
inquisiteurs des certific3ts delivres au lieu de 
leur pelerinage et constatant qu'ils avaient rem
pH toutes les obligations de leur pieux voyage. 

.Quelquefois, it ces reuvres de piete s'ajou
talent des pratiques humiliantes. lIs devaient, 
par exemple, se presenter dans les eglises de
vant une assistance souvent nombreuse dans 
une tenue de penitence, en « cotte hardie » de 
ti,ssu gross.ier, sans chapeau ou chaperon, nu 
pleds, en SImples chausses, un cierge a la main. 
Parfois aussi, Us etaient soumis it la fustigation 
apres avoir presente eux-memes les verges, et 
l'ayant re~ue du pretre officiant, Us declaraient 
pUbliquement l'avoir meritee. 

L'humiliation etait plus grave encore parce 
que plus durable, lorsque l'on imposait a l'here
tique penitent de porter sur ses vetements des 
signes distinctifs, rappelant sa condamnation. 
C'etaient Ie plus souvent des croix en nombre 
variable. Elles etaient tres visibles, tranchant 
par leur couleur rouge ou jaune sur Ie vetement 
sombre. On en portait parfois deux, l'une devant. 
l'autre derriere, ou toutes deux sur la poitrine. 
Aux heretiques Parfaits a qui on avait epal'gne 



120 L'lNQrJlSlTION MEDIEVALE 

la prison perpetueUe· on ajoutait une troisieme 
croix sur Ie chapeau ou sur Ie voile de 1a femme. 
On imposait aussi aux penitents des vetements 
de formes et de couleurs speciales, une mante 
noire, un capuce orne de croix, enfin quelque
lois un chapeau en forme de mitre : Jeanne 
d' Arc en portait une en allant au bucher. 

Il est curieux de constater que ces penitences 
variees que nous decrivent les actes de 1'In
quisition du xme sh~cle et 100 Manuels du XIVe• 
Saint Dominique les employa, a la fois, comme 
del(~gue d'Arnaud de Citeaux, legat du Saint
Siege .. Vers 1208, n donna l'absolution a un 
heretique de Treville, pres Castelnaudary, Pons 
Roger. II lui imposa 1a penitence de la flagel
lation, « ut iribus dominicis aut jestivis die bus 
ducatur a sacerdoie, nudus in /emoralibus, ab 
ingressu vUlae usque ad ecclesiam verberando; 
l'abstinence perpetuelle, sauf aux f~tes de Pa
ques, Pentecote et Noel OU n devait manger de 
la viande pour montrer qu'il n'etait pas Mre
tique ut a camibus, ovis ez caseis seu omnibus 
que sementinam trahuni carnis originem, absti
neat omni tempore, excepto die Parchae, die Pen
tecostes et die Natalis Domini in quibus, ad abne
gaiionem error is pristini, precipimus ui eis ves
calUI' ; Ie jeune pendant trois Caremes en. un an, 
\( lIes quadragesimas facial in anno, piscibus 
abstinens, et jejunet; m~mes abstinences et 
jeune sans vin trois jours par semaine; port 
de deux croix cousues sur des vetements, rappe
lant par la forme et la couleur ceux des reli
gieux, « religiosis vestibus induaiur tum in torma, 
tum etiam in colore, qui bus in direclo utriusque 
papillae singulae cruces paruulae sin! assutae; 
messe tous les jours ; masse et vepres Ie diman-
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che, et partout ou il sera it ; recitation des prieres 
repondant a l'office de nuit et de jour soit sept 
fois par jour, dix Pater, et a minuit vingt Paler. 
Tous les mois, Pons Roger devait montrer a 
son cure ces lettres de reconciliation etde peni
tence. et Ie cure devait surveiUer l'accomplisse
ment de tousces actes 1. 

Ainsi les concHes de Toulouse et de Beziers et 
les bulles pontificales reglementant les peni
tences du Saint:-Office, ne faisaient que s'ins
pirer de pratiques plus anciennes. 
. Des condamnations plus severes frappaient 
Ie coupable dans ses biens. On lui imposait 
des amendes, en ayant soin de ne pas les faire 
tourner en extorsions d'argent, 'mais de les assi
gner a des ceuvres religieuses ou a des entre
prism. d'utmte publique. Les inquisiteurs Guil
laume Arnaud et Etienne de Saint-Thibery 
imposerent a l'Mretique repenti Pons Gri
moardi l'entretien d'un pauvre toute l'annee 
et Ie paiement de 10 livres. 

Nous avons vu plus haut qU'avant l'organi
sation de !'Inquisition, plusieurs bulles ponti
ficales et des ordonnances de rois et d'empe
reurs avaient ordonne la confiscation des biens 
et des seigneuries des Mretiques. Cette peine 
fut largement appliquee dans Ie Midi; les biens 
des heretiques ou encours furent mis sous se
quootre par l'autorite royale, parfois donnes 
aux seigneurs du Nord qui avaient pris part a 
1a Croisade, et rarement rendus a leurs anciens 
possesseurs ou it leurs descendants. C'est ainsi 
que la Croisade des Albigeois fit passer a de-s sei~ 

1. BALME. Carlulaire de Saint Dominique, t. I, pp. 
187 et suiv. 
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gneurs du Nord un grand nombre de terres 
enlevees it des seigneurs du Midi. Ce ne fut pas 
seulement contre des seigneurs mais aussi 
contre des personnes de toute condition que 
I'Inquisition pronon<;a ces sentences de confis
cation. 

Au lendemain de 1a Croisade. il avait ete 
egalement Micte que toute maison OU un Mre
tique aura it ete re<;u, serait detruite. Cette 
pratique fut conservee par l'Inquisition. Le 
condIe de Toulouse de 1229 decreta en effet que 
toute maison OU on trouverait un Mretique 
serait rasee de son emplacement et confisquee. ___ ~~ ____ _ 

CeUe mesure aurait accumule trop de ruines 
si eUe avait eM rigoureusement appliquee; 
aussi fut-elle souvent attenuee. M. de Cauzons 
signale des cas OU des maisons ainsi confis
quees furent plusieurs annees apres reclamees, 
preuve qu'elles n'avaient pas He demolies. Par 
ordonnance du 19 octobre 1378, Charles V defen
dit la destruction de maisons en Dauphine, 
sauf dans des cas fort graves et avec Ie conseD
tement du gouverneur. 

Toutefois, on trouve sou vent mention de 
maisons d'Mretiques demolies, avec defense 
de les reconstruire. « Leur emplacement deve~ 
nait un depotoir infect. Bernard Gui precise 
que cet endroit devrait rester it jamais inculte 
et sans cloture pour servir de depot d'ordures. 
On a un vivant commentaire de ces prescrip
tions dans une supplique d'Aymon de Cau
mont it Clement VI du 22 aout 1343. On y 
voit qu'un de ces endroits maudits, situe dans 
Ie plus beau quartier de Carcassonne etait 
devenu, it cause de l'infecte puanteur des 
immondices qui s 'y accumulaient de puis des 
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annees, un tel foyer d'epidemies que le~ riches 
bourgeois du voisinage etaient cor:tramts de 
deserter leurs hotels. Afin de parer a ce danger 
permanent pourla sante publique, on voulut 
dresser autour de ce cloaque une clotu~e no~ 
pas de pierres, mais de piquets de bOIS : 11 
fallut l'agrement du pape; . ,. 

L'heretique etait frappe IpSO tac~o d m~a7 
pacite civile et ecclesiastique et cett,e mcapa~lte 
pouvait s'etendre it ses enfants et a ses petIts
enfants. Ene les rendait, inaptes a remphr cer
tains actes de la vie civile, it occuper des cha~
ges et remplir ~es fonc~ions civiles et reh
gieuses. Ceux qUl en etment revet~~ les per
daient M.T la revocation, la deposItion et la 
degradation. . 

Ces penalites severes n'ont p~s et~. ~nven
tees par l'Inquisition ; elles figu~al~nt deja dans 
la loi portee contre les Mamcheens par les 
empereurs Arcadius et Honor~us en 4.07, et da,ns 
Ie Code Justinien. ElIes avawnt ete rappelees 
par les papes Lucius III et Innoce~t III dans 
les buIles qui ordonn~ie~t }a poursUlt~ ~e I'M
resie et eUes furent mserees par GregoIre IX 
dans les DecrHales. . 

Tandis que l'Eglise, de sa propre auto~lte. 
enlevait aux clercs leurs benefices et fonctlOns 
religieuses et leurs privileges ecclesiastiques, en 
procedant pUbliquement dans les sermones 
generales it leur degradati?n, l'Etat, de s~n 
cote, appliquait aux herebques, d,~ns la y~e 
civile toutes les consequences de 1 mcapaClte. 
« L'h~retique non clerc, prive du droit de ~e
moigner en justice, d'ester en aucune ,affaIre 
comme demandeur. de contracter. acquerlr ou 
transmettre it titre gratuit ou onereux a quel .. 
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que personne que ce flit, etait encore depouiHe 
de ses fonctions, dignites at chargeso JuO'e, , • D 
ses sentences n avalent plus de force; avocat. 
il n'etait plus admis it offrir ses services; no
taire, les instruments de sa, main perdaient 
toute valeur ... Les sujets d'un seigneur here
tique se trouvaient delies de leur serment de 
:fideUte ainsi que de toutes obligations envers lui. 
Les peres etaient dechus de leurs droits sur 
leurs enfants, Ie mari sur sa femme bien Ie 
Hen du mariage persistat.. » (de Cauzons, 
315-316.) 

VIle ordonnance de Saint Louis 14 octo-
bre 1258 defendait expressement de donner 
des charges et des fonctions aux :fils et petits
fils d'heretiques et de Croyants et Philippe Ie 
Bel revoqua un notaire d' A vignon et Raymond 
Vital, dont l'aleul avait He brule comme 1'ela1)s. 

L'emprisonnement it temps ou it vie figmait 
assez souvent parmi les penalites infligees par 
les tribunaux de !'Inquisition. On n'a pas oubHe 
Ie fameux tableau de Jean-Paul Laurens inti
tule « les Emmures de Carcassonne »; les vic
times de l'Inquisition y sont representees entas
sees derriere un mur ferme devant eux at invo
quant du Ciel leur delivrance. n donne !'im
pression fortui~e ou voulue que ces malheureux, 
litteralement « mures » et it jamais separes de 

semblables, etaient condamnes it mourir 
de faim dans leur isolement. En reaIite « mur » 

tout simplement synonyme de « prison ) 
et « emmure » de « prisonnier i). 

Selon Ies cas, 1a prison etait plus ou moins 
rigoureuse. On distinguait, en Languedoc, Ie 
mul' large, regime relativement doux avec faci
lite de se procurer quelques aises et de se pro-
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mener dans les cloitres et les preaux de la pri-
son, et Ie mur liroit, regime dur, dans les 
sentences par ces mots: « Ie pain de et 
l'eau de tribulation. » Padois, Ie prisonnier sou
mis it ce regime etait enchaine, mis aux entraves, 
sans distraction autant que possible, en cellule 
separee bien que l'encombrement des debuts 
ait necessite l'internement dans les salles com
munes. (de Cauzons, II, p. 370). 

Rarement, inquisiteurs avaient des pri-
sons it eux; Ie plus souvent, iIs empruntaient, 
pour y enfermer les prevenus et les condamnes, 
les prisons seigneuriales, municipales et royales 
ou les prisons episcopales. 

Enfin, la condamnation la plus grave de 
toutes etait la condamnation it mort par Ie 
bucher. On a essaye d'en enlever la responsa
bilite it I'Inquisition en faisant remarquer que 
l'Eglise ne se reconnaissant pas Ie droit de 
prononcer des sentences capitales, c'etait Ie 
juge seemlier qui, en realite condamnait a la 
peine de mort ceux que I'Inquisition livrait 
« it son bras » parce qU'elle desesperait de leur 
conversion. Des Ie xme siecle, un apologiste 
catholique raisonnait ainsi : « Notre pape ne 
tue ni n'ordonne qu'on tue personne; c'est 
la loi qui tue. ceux que Ie pape permet de tuer 

ce Bont eux-memes qui se tuent en faisant des 
pour lesquelles doivent etre tues. » 

nos joms, on a dit que dans les proces sa 
terminant par l'execution du coupable, l'inqui
sUeur n'agissait qu'it la maniere d'un expert 
constatant Ie crime contra lequel Ie pouvoir 
civil ayaH deja decrete la mort. et qu'en realite 
Ie responsable de la mort c'etait la juridietion 
qui l'avait ordonnee c'est~a~dire pouvoir civil. 
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Ces raisonnements sont trop subtils ; en fait, 
l'Inquisition savait fort bien qu'en livrant l'M
retique au bras seculier, elle l'envoY8it it la 
mort par Ie bucher 10 parce qu'elle connaissait 
l'ordonnance civile qui allait infliger la mort; 
20 parce que elle-meme fon;ait la puissance 
civile d'appliquer ces ordonnances de mort. 
Le pouvoir civil n'Hait pas libre de relaxer 
les heretiques que lui livrait Ie Saint-Office; 
Ie juge, Ie seigneur qui l'aurait fait se serait 
donne l'air de proteger l'Mresie et de ne pas 
seconder 1'Inquisition et, it ce double titre, it 
serait devenu fauteur d'Mresie, suspect et en 
cela, justiciable it son tour du Saint-Office. n 
etait tenu de prononcer et de faire executer 
contre les MrHiques l' animadversio debita et 
par ces deux mots, on designait la mort. 

C'est ce qu'ont proclame successivement 
plusieurs papes d::tns les DecrHales qui ont 
pris place dans Ie Corpus juris canonici de 
Gregoire IX et dans les bulles visees par les 
Manuels des Inquisiteurs. C'est Lucius III 
disant dans sa constitution de Verone, en 1184 : 
(! l'Mretique livre au bras seculier devra etre 
puni par lui, ( debiiam recepturus pro qualitale 
ultionem. »; c'est Innocent III lui faisant echo, 
au concile de Latran de 1215 : « damnaii vero 
principibus saeculari b us, poiesiatibus aut 
eorum ballivis relinquaniar, animadversione debita 
puniendi »; c'est Innocent IV disant dans sa 
fameuse bulle Ad extirpanda : « Quand les 
individus auront He condamnes pour heresie. 
soit par l'eveque, soit par son vicaire, soit par 
les inquisiteurs, et livres au bras seculier, Ie 
podestat ou recteur de la cite devra les recevoir 
aussitot et. dans les cinq jours au plus. leur 
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appliqu~r les lois qui ont ete portees contre eux. )1 

Nefalsons donc aucune difficulte de Ie recon
I!aitre. I?llisque les textes nous Ie prouvent : 
1 InqmsitIon a endosse la responsabilite des 
se?tences que prono.nc;ait Ie pouvoir civil it la 
sl!-lte de son propre Jugement. Ce qu.; ron peut 
ajouter cependant c'est que cette peine du 
?ucher qui re;rolt~ notre. sensibilite n'a pas ete 
mventee par l Eghse malS par Ie pouvoir civil : 
par les empereurs romains contre les Mani
cMens, par Robert Ie Pieux contre les Neo-mani
c~e~nsd'?rleans, enfin par l'empereur Fre
denc II qm, dans sa constitution de 1224 edicta 
que l'heretique declare tel par un juge~ent de 
l'autorite religieuse, serait brule au nom de 
l'~utorite civile, « aucioritaie nosira ignis judi
cw concremandus. » 
~ous avons vu plus haut que l'autorite civile 

aV~lt au maximum cinq jours pour prononcer et 
executer les sentences de mort contre" les here
ti.qu.es; en fait, ce delai pouvait etre allonge ou 
dlmmue. Jeanne d'Arc, saisie par les suldats 
anglais aussitOt apres la sentence du tribunal 
ecclesiastique, fut conduite immediatement au 
bucher prepare d'avance, sans etre jugee par 
l'autorite seculiere. Dans d'autres cas, c'etait 
ap~es Ie serma gen~ralis qu'avait lieu Ie proces 
~lvll condamnant a mort et Ie soir du meme 
Jour, Ie bucher Hait allume. Parfois aussi on 
.attendait une fete pro chaine pour l'agreme~ter 
d'un aussi terrible supplice. 

L'Eglise, en livrant les condamnes au bras 
seculier, les recommandait a sa clemence et 
dans cette formule on n'a voulu voir souvent 
qu'une ironie de mauvais gout. II n'en est rien' 
en parlant ainsi, Ie juge ecclesiastique voulait 
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empecher ees supplices accessoires, qui prece
daient la mise a mort et constituaient une 
aggravation de peine, Jamais eUe n.'ad~'Ilit ces 
applications de fer rouge, ces mutllatIOns . 
membres, ces ruptures du corp~ pa~ Ie s!lpp~:ce 
de la roue que pratiqua la Justlce se,cuhere 
jusqu'au xvn~e ,siecle et qui, ~ I'exe~u~lO,n de 
Damiens. eXClterent la malsame CUfloslte des 
dames les plus delicates et les plus « sensibles ! » 

Quelquefois l'Inquisition a fait des proces 
posthumes. Dans s<:n Bullair~ de l'Inquisition 
Iran~aise au XIVe sIecie, M. VIdal r:-ous nH~~nte 
celui qui fut instruit, de 1300 a 1319, J?aI' I In
quisition de Carcassonne c?ntre. un habItant ~e 
cette ville mort en 1278. Blenfalteur des fran~ls
cains Castel Faureavait ete assiste a ses dermers 
mom~nts Par six d'entre €lUX et e?ter,~e d~D:s 
leur cimeti£~re, Vingt-deux ans apres, I mqmsl
teur Nicolas d' Abbeville apprit que cet homme . 
qui avait laisse la reputation d'un chretien pieux 
et charitable avait re<;u Ie Consolamenium 
cathare a son iit de mort et, par un avis qui f11:t 
Iu dans toutes les eglises de Carcassonne, II 
invita les parents et les amis de Castel a .def~n
dre aupres de lui sa memoire. Les fra~Clscams 
ne furent pas les derniers a Ie faire. Un appel 
au pape rMige a grand peine par.un ~omme de 
loi. timide et placarde par surpnse a la po~ 
de l'inquisiteur, arr~ta Ie proces et, peu apres, 
Nicolas d' Abbeville fut destitue (1302). Le pon~ 
tificat de Clement V amena une detente. 

Mais apres l'avenement. de Jea~ ~~~I, ~~us 
energique dans la repressIOn d~ 1 heres Ie.' 1 m~ 
quisiteur Jean de Beaune repnt Ie dossIer de 
l'affaire constitue par son prMecesseur. Une 
bulle de Jean XXII, du 15 mars 1319, publiee 
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par. M. Vidal nous apprend que I'inauisiteur 
avalt condamne Castel Faure Comme h~retique 
et .ordonne d'exhumer ses ossements et 1es 
bruler. Quarante ans apres leur sepulture, on 
n.e P"!lt pas les retrouver et on accusa les fran
Clscams de les .avoir meIes a d'autres ossements 
pour rend~'e Impossible l'execution de cette 
condamnatlOn posthume ; accusation qui aurait 
pu. amener ces r~ligieux, a leur tour, devant Ie 
Smnt·Office. MaIS une enquete ordonnee 
Jean XXII les reconnut innocents. Castel Faure 
ne ~ut done ,ni exhume, ni briHe apres sa mort ; 
m~Hs ses bIens confisques. Sa femme 
Rlxende fut l'objet d'un proces et d'une 
condamnation posthumes semblables en 1329; 
son corps fut exhume et brule. (VIDAL PP 44-47) , . 

Vers Ie meme temps, l'inquisiteur de Carcas
s~nne ,u!1 proces du meme genre au pere 
~ un d?mlll~Calll de cette.ville Guillaume Peyre ; 
I accuse etrut mort depms qnarante ans . jl fut 
condamne (Ibid., p. 140). ' ~ 

Le juin 1293, etait a de 
C!ermont, inquisiteur de Carcassonne, une lettre 
d Ad~m de, Come, inquisiteur de la province 
romame, 1m demandant d'examiner, en son lieu 
et place, un dominicain de Carcassonne Pierre 
(rAr~~on,. ~ccuse d'heresie. Pierre fut i~terroge 
par ,llllqmslteur de Carcassonne, assiste de son 
collegue ~e TOUlouse, et reconnu innocent. n 
!ll0u~t, vmgt ans apres, sans avoir jamais ete 
mqmete (11~.13) .. I'!ais dix-sept ans plus tard. 
vel's 13,30, llllqUlslteur Henri Chamayou reprit 
l~ proces et ci?ndamna Ie defunt a la confisca
tIOn de ses bIens. Une maison qui lui avait 
appartenu et qui etait sise a une Heue de la 

~~w~~ 9 



130 L'INQUISITION MEDIEVALB 

ville entre 'Cazilhac et Cavanac, 1a Bastide, 
fut donnee par Philippe VI a son notaire Jac
ques de Boulay. Or Ie fils de Pierre d' Aragon 
Isarn etait alors chanoine de Carcassonne et 
prevot de l'eglise de Capendu ; en vertl! de l'i~
capacite qui frap~ait les fils d'heret~ques, 11 
se trouvait, du faIt de 1a condamnatlOn pos
thume de son pere, ina pte a garder son cano
nicat et sa prevote. Jean XXII se montra 
bon prince : non content de repondre favora
blement a sa supplique en lui maintenant ses 
benefices et en Ie reconnaissant apte a en obte
nil' d'autres, sauf l'episcopat, il lui confera Ie ..... ".~ .... 
prieure de Tn3bes, entre Capendu et Carcas
sonne (VIDAL, p. 147-148). . 

Le meme inquisiteur Henri Chamayou, qm 
semble avoir exerce particulierement son zele 
contre les morts, se disposait, en 1330, a com
mencer des proces contre 18 personnes de Nar
bonne et de Carcassonne decedees depuis long
temps. « Les depositions remontaient a 40 et 
46 ans (1284-1290); les dehts a 47 et meme 
62 ans. La procedure avait eM com~encee par 
les inquisiteurs Jean Galand et Gmllaume de 
Saint-Seine et par l'eveque d' Albi, Bernard ~e 
Castanet, reprise, en 1309, par Geoffroy d AbIls 
et, en 1320, par Jean de Beaune et jamais con
duite a terme. Henri Chamayou voulut en 
finir et fit inviter les heritiers des defunts a 
presenter leur defense a pa~tir du 17. septem~re 
1330; quelques jours apres la Samt-Martm. 
l'instruction etait terminee. 

Sur les 18 accuses, il semblait prouve que 15 
avaient assiste a l'heretication ou initiation 
d'autres Croyants et adore les Mretiques et 
que tro!s avaient ete eux-memes heretiques a 

LE FONCTIONNEMENT DE L'INQUISITION 131 

leur lit de mort. Sur ce nombre on comptait 
cinq pretres, trois femmes et un officier royal 
du chateau de Cabaret. 

Leurs heritiers, apprenant les intentions de 
l'inq1!-isiteur, s~ plaignirent amerem~nt, au pape 
et 1m remontrerent Ie dommage qm resulterait 
pour eux de ces poursuites injustes, disaient
ils, et abusives. Jean XXII desira s'informer 
et, par la bulle du 18 decembre 1330, il ordonna 
de surseoir a toute poursuite c~ntre les defunts 
non convaincus d'heresie de leur vivant et de 
n'en entreprendre a l'avenir que sur ravis favo
rable du Saint-Siege. En outre, n exigeait la 
remise integrale des !ivres contenant les depo
sitions et la suite de !'instruction. (VIDAL, Ope 
cit., p. 158). 

Ces rigueurs inquisitoriales sont effrayantes 
e~ on ~'explique 9ue les ennemis de l'Eglise 
sen SOlent empares pour taxer de cruaute les 
tribunaux du Saint-Office. Mais la descrip
tion qu'ils en font est incomplete et en cela 
injuste; car Us s'en tiennent au texte de 1a loi 
ptmale, sans se preoccuper de la maniere dont 
elle etait appliquee, et Us mettent en lumiere 
tragi que les executions severes en taisant les 
mesures de mansuetude et de pardon. L'his
torien impartial, soucieux avant tout de la 
verite, dOlt perpetuellement confronter la lettre 
des lois et leur application. 

Une premiere question qui se pose c'est de 
savoir dans queUe proportion les differentes 
peines que nous avons enumerees, etaient inm· 
gees. Pour s'en rendre compte, Mgr. Douais 
a dresse Ie bilan, article par article, des con
damnations qu'a portees, pendant la duree 
de sea fonctions, de 1308 a 1323, run des inq~-



132 L'INQUlSITION MEDl.tVALE 

siteurs les plUS connus, eelui qui a ecrit Ie Manuel 
Ie plus pratique, pour ses collegues et ses suc
cesseurs, Bernard Gui. Au cours de 18 sermones 
generales, il prononya 930 sentences en 15 ans. 
Or void comment eUes se repartissent : 139 
acquittements suivis de l'elargissement pur et 
simple; 132 impositions de croix, 9 pelerinages 
en Terre Sainte, 143 services militaires en Terre 
Sainte, 307 emprisonnements effectifs, 17 empri
sonnements platoniques, deeretes c~ntre des 
defunts, 42 remises au bras seculier, 3 remises 
platoniques deeretees eontre des defunts, 69 
exhumations, 40 sentences de coutumace, 
2 degradations, 2 expositions au pilori, 1 exil, 
22 destructions de maisons, 1 talmud juif 
brule. Notez que beaucoup de ces penalites 
pouvaient etre cumulees. 

Remarquons d'abord la rarete des condam
nations a mort par Ie bras seculier : 42 en 15 ans, 
soit moins de 3 par an, en un temps OU !'In
quisition fut particulierement active, et 42 sur 
960 proces, soit entre 4 ou 5 pour cent des 
prevenus. Au eontraire, l'acquittement que 
certains hlstoriens ont nie, est frequent : 139 
sur 960 proces soit un sur 6, et environ 18 
pour cent. Les penitences canoniques (275) 
n' etaient guere moins nombreuses que leg 
emprisonnements et les peines affiictives (327). 

Remarquons aussi que panois !'Inquisition 
condamnait des crimes de droit commun goit 
parce qu'ils avaient ete commis a l'occasion de 
l'heresie, soit parce que leur enormite leur 
donnait l'apparence de sacrileges. « En 1324, 
a Pamiers, Pierre d'en Hugol, Pierre Peyre- et 
plus tard Guillaume Gautier furent condamnes 
it la prison pour faux temoignage : Us s'etaient 
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pr~tes a une machination ourdie par Pierre de 
G~lllac, J?-otaire de Tarascon, contre son con
frere q-UI~laume Tron. Jaloux de ce dernier 
qUI athrmt tous les clients, Gaillac avait resolu 
de Ie charger du crime d'Mresie et Pierre d'en 
HUf501 et Peyre lui avaient 8em de faux te
moms 1. 

Guillaume Agas8e, chef de 1a leproserie de 
Lestang, ~ut condamne pour avoir empoisonne 
d~s fontames et puits; Arnaud de Ver
moUe de. Pamier~ et Arnaud de Berdeilhac, 
po~r aVOlr commiS des crimes contre nature 
<{bid:,. pp. 127-1~8). Le 26 juin 1398, Ie pape 
~ AVlgno~ ~eno~t XIII ordonnait a l'inqui
s.teu~ et a I.officIaI de Besan<;on de poursuivre 
cer:tams habItants de la paroisse de Morteau 
qUI, s.ous Ie coup de censures eccIesiastiques 
refusment de s'3mender et continuaient a com~ 
mettre des adulteres, des incestes et des crimes 
de stu pre (VIDAL, p. 469). 

~eve::es ~~ns .la teneur de la sentence, .les 
pemes mqm~ltonales etaient souvent attenuees 
dans .la pratIque. u;s prisonniers, meme a vie, 
voyawJ?-t souven~ s adoucir leur captivite. lIs 
obtenment parfOls des vacances qu'ils allaient 
pas~er chez eux, sur la promesse qu'ils revien~ 
dIalent au premier appel. « A Carcassonne Ie 
1? septemb~e 12?0, l'eveque donnait a Al~ais 
Sl~~e, empnso~nee pour heresie, un conge jus
qu ~ l~ Toussamt ayec permission d'aUer par~ 
tOut. ou elle voudralt, en toute liberte, « quod 
posszt esse extra carcerem ubicumque voluerit 2. 

1. VI PAL, Le tribunal d'Inquisition de Pamiers, 
pp.55-06. 

2. DOUArs. Documents sur l'Inquisition t II P 
132, no 29. - ",. 
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« Une permission du meme genre etait donnee. 
pour einq semaines, a Guillaume Sabatier de 
Capendu, a l'occasion de la Pentecote. Ray
mond Volguier de Villar-en-Val qui avait eu 
un conge expirant Ie 20 mai 1251, Ie faisait pro
roger jusqu'au. 27. Pagane, veuve de Pons 
Arnaud de Preixan, fut ainsi en vacances du 
15 janvier au 15 avril 1251. 

Les conges pour cause de maladie etaient 
frequents. L'Inquisition mettait en liberte pro
visoire les detenus dont les goins etaient utiles 
a leurs parents et a leurs enfants. C'est ce 
qu'avaient decide, en 1244, l'areheveque de 
Narbonne et ses suffragants d'Elne, Mague
lonne, Lodeve, Agde, Nimes, Beziers, l'eveque 
d' Albi et les abbes de Saint-Gilles, de Saint
Aphrodise de Beziers et de Saint Benoit d'Agde. 

Meme les inquisiteurs fort severes, tels que 
Bernard de Caux, accordaient ces permissions. 
En 1246, apres avoir condamne a la prison per
petuelle un heretique relaps, Bernard Sabatier, 
il lui permettait de demeurer aupres de son 
pere, vieux et malade, pour Ie soigner jusqu'a 
sa mort, paree que Ie pere du coupable etait 
un bon catholique. 

Les detenus malades obtenaient souvent la 
permission d'aller se faire soigner chez eux. 
Le 16 avril 1250, Bernard Raymond Clerc, de 
Conques, quittait sa cellule de Carcassonne, 
propter infirmitatem. Le 9 aolit suivant, meme 
permission etait donnee a Bernard Mourgues, 
de Villar-en-Razes, a condition qu'il rentrerait 
en prison huit jours apres sa guerison. Le 
17 aolit suivant, Raine, femme d' Adalbert de 
Coufioulens, etait autorisee a demeure I' hors 
de sa prison, « quousque convaluerit de egretu-
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dine sua. » Meme permission etait donnee, Ie 
5 aolit 1253, a P. Bonnafous de Canecaude; Ie 
17 aolit, a Guillelme Gafiere de Villemous
taussou; Ie 2 septembre, a P.-G. de Caillavel, 
de Montreal; Ie 15 novembre 1256, a Guil
laume, clerc de Labastide ; Esparbairenque; Ie 
9 septembre, a Ber. Guilabert. Le 18 novem
bre, c'est une certaine Rixende, femme de 
GuilIem Hualguier, qui obtenait de sortir pour 
faire sea couches et de ne rentrer qu'un mois 
apres qu'elles auraient eu lieu. 

La repetition de ces cas a des intervalles sf 
courts, et parfois Ie meme jour, prouve que nous 
sommes en presence, non de faits exceptionnels, 
mais de pratiques frequentes au xme siecle. 

En 1317, Ie franciscain Bernard Delicieux 
s'etait mis a la tete du mouvement des spiri~ 
tuels a Narbonne eta Beziers. n fut aussitot 
prevenu du crime d' envolitement contre Ie 
pape Benoit XI, de conspiration contre Ie roi 
de France pour livrer Carcassonne, Albi et Cor
des au roi de Majorque, enfin d'obstruction au 
libre exercice de 1'Inquisition. n fut juge par 
une cour solenneUe comprenant l'inquisiteur 
Jean. de Beaune, Jacques Fournier, eveque de 
Pamlers (en 1332, pape sous Ie nom de Benoit 
XII) et Raymond de Mostuejouls, eveque de 
Saint-Papoul, du senechal de Carcassonne et 
des rMormateurs royaux, Mechin, eveque de 
Troyes, et Jean, comte de Forez. Reconnu cou
pabIe de conspiration et d'obstruction a l'Inq 

quisition, il fut condamne a l'emprisonnement 
perpetuel au pain et a l'eau (mutUs strictus) et 
degrade. 

Les procureurs royaux trouverent la peine 
trop faible et firent appel au pape; l'inquisi-



136 L'lNQUlSlTlON MEDIEVALB 

teur au contraire, l'attenua puis que, vu l'age, 
et l~s infirmites de Bernard DeIicieux, il Ie 
dispensa des chaines et du jeune 1. 

Dans sa Praciica, Bernard Gui, signale d'au
tres cas de ce genre: c'est un mari dont la cap
tivite a reduit sa femme et ses enfants it la 
mendicite et qui est remis en liberte proviso ire ; 
meme faveur· est accordee it unpere dont les 
fiUes ne peuvent pas se marier en son absence 
(Praciica, ed. Douais, 54). 

L'inquisiteur Bernard Gui, et apreslui, Eyme
ric. dans leurs Manuels, proclamerent Ie droit 

l'inquisiteur diminuer, attenuer, commuer 
et meme remettre entierement les peines des 
condamnes. (Practica, 103). Les Actes de !'In
quisition nous en presentent de nombreux cas .. 
Des Ie milieu du xme siecle, on commua en 
amendes au profit de Croisade ou d'une a;uvre 
pie la ~rison, Ie, po~ de . e~ autre~ signes 
d'infamle, les pelermages lomtams. Tel fut Ie 
cas d'un certain Mathieu Ricard dispense de 
croix it condition de payer une somme pour la 
construction du pont de Tonneins. De commu
tations de la prison en ports de croix ou en 
pelerinages, on en r~leve deux it un sarno !{ene
ralis de 1307; une a un sarno de 1310; troIS en 
1312 56 en 1319, huit it un sarno generalis de 
Pamiers; Ie tout dans Ie seuI ressort de 1'In .. 
auisition toulousaine. Dans d'autres cas, Ie port 
des signes d'infamie etait change en visites a 
des eglises ou en pelerinages : 4 en 1300, 3 en 

12 en 1312, 21 en 1319 pour la seuIe inqui
Toulouse, 13 en 1322 it Pamiers (DE 

1. VIDAL. Buliail'e de l'Inquisition /ran(:aise, p. 
50. 
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CAUZONS, II, p. 405). Le 3 septembre 1252, 
P. Brice de Montreal obtenait de l'Inquisitiol1 
de Carcassonne la commutation de sa captivite 
en un pelerinage en Terre Sainte. Le 27 juin 
1256, c'est au contraire ce lointain pelerinage 
qui etait remplace par une amende, Ie condamne 
pouvant difficilement voyager it cause de son 
age, propter seneciuiern. Le 5 octobre 1251, un 
grand nombre d'habitants, de Preixan, Couf
foulens, Cavanac, Corneze, Leuc et Villefloure, 
aux environs de Carcassonne, obtinrent de rem
placer Ie port de croix apparentes par des pele

···rinages. 
Malgre sa haine anticlericale, Lea reconnalt 

loyalement que « ce pouvoir d'att<muer les 
sentences etait frequemment exerce »; et il 
en cite, it son tour, un certain nombre de cas. 
« En 1328, dit-il, par une seule sentence, 23 pri
sonniers de Carcassonne furent reI aches, leur 
penitence etant commuee en ports de croix, 
pelerinages et autres travaux. En 1329, une 
autre sentence de commutation, rendue it Car
casso nne, remettuit en liberte 10 penitents, 
parmi lesquels la baronne de Montreal ». Apres 
.:\Voir cite d'autres cas empruntes aux sentences 
de Bernard Gill, Lea fait remarquer que « cette 
indulgence n' etait pas particuliere a l'Inquisi~ 
tion de Toulouse. I) 

Les papes engageaient les inquisiteurs dans 
cette voie, meme Iorsqu'iIs les encourageaient 
a poursuivre l'heresie. Innocent IV, celui qui 
autorisa l'emploi de la torture, permit, Ie 20 jan~ 
vier 1245, aux inquisiteurs de la province domi~ 
nicaine de Provence de commuer, du consenteq 
ment des prelats, les penitences infligees aux 
heretiques; Ie 9 decembre 1247, il donnait a 
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l'archeveque d'Auch la faculte de commuer 
Ie port d.e croix ou la pr~son en pelerinages en 
~erre. Samte. De Lyon, II mandait it l'eveque 
d Albl, Ie 2 mars 1248, d'accorder la meme 
faveur aux heretiques emprisonnes, muro clausi, 
sur les terres de Philippe de Montfort et de son 
pere. Un certain nombre d'habitants de Limoux 
condamnes pour heresie, ayant implore !'indul
gence du pape, Innocent IV, ordonna aux juges 
de commuer leurs peines ; elles leur furent enle
yee~ par les inquisi!~urs q~i se firent rappelel' 
a 1 ordre parce qu lIs aVaIent outrepasse les 
instructions re~ues (1249). Les R I'f;"+"""~";~~""'" 
~' Alexandre IV et de Clement IV portent pIu
sleurs autres actes de commutation et d'adou
cissement de peines, en faveur d'heretiques 
condamnes. 

La Bullaire de l'Inquisition de France de 
M. V~dal nous en presente d'autres dus aux papes 
~'Avlgnon. l?arthelemy Bmgere, religieux de 
lordre de samt Fran90is, avait adhere comme 
bea~coup de s.es confreres ~ la secte des Irati
celh et au schisme de I antIpape Pierre de Cor-
biere. Denonce par deux freres Precheurs, i1 
fut p.oursuivi par l'inquisiteur de Carcassonne 
Henn Chamayou et juge Ie 9 septembre 1329 
«( in au!a ~~mus inquisitio.ni~ » en presence d~ 
22 bom Vl.n et cond~mne a la prison perpe-
tuelle. Mais comme 11 accepta avec humilite 
et contrition son chatiment, l'inquisiteur com
m~~ sa captivit~, en penitences canoniques, 
1m l~posant de dIre, pendant trois ans, chaque 
semame, deux messes, rune en l'honneur du 
Saint-Esprit, l'autre en l'honneur de la Sainte
Vierge. A~ssitOt apres, Bmgere adressa au 
pape Benmt XII une supplique, demandant sa 
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reintegration dans l'ordre francis cain et Ie 
pape non seulement la lui accorda par une bulle 
du 11 avril 1335, mais encore lui fit esperer que 
s'il s'acquittait fidelement de sa penitence cano
nique, pendant deux ans, elle lui serait enlevee 
(p. 220). 

Ce dernier cas nous montre que les peines de 
l'Inquisition pouvaient etre non seulement atte
nuees mais totalement remises. ElIes etaient 
parfois la recompense d'une action dont l'In
quisition savait gre au condamne. Bernard Gui 
nous dit lui-meme qu'il fit grace de la confis
cation des biens, du port des croix, et de la 
prison a un heretique et it sa femme qui avaient 
procure l'arrestation €l.e trois autres heretiques. 
it un condamne qui avait denonce un complot 
contre 1'Inquisiteur, enfin it un prisonnier qui, 
en criant la nuit, avait empeche une evasion 1. 

Les Manuels des inquisiteurs avaient des for
mules de remises de peines, ce qui semble indi
quer qu'on en accordait souvent; en void une 
tiree de la Practica de Bernard Gui : « Par grace 
speciale nous absolvons et amnistions teUe 
personne de tel pays, ses biens presents et 
futurs devant revenir it ses heriters, de tout 
pelerinage,'visite d'eglises it elle imposes comme 
penitence, pour crime d'heresie, et. de toutes 
les peines specifiees dans la lettre de penitence 
at en particulier de cene qui la rend inapte aux 
fonctions pUbliques. » (Practica, p. 56). Une 
autre formule vise uniquement ce dernier cas, 
et pel"met it des descendants d'heretiques con
damnes « uti officio consulatus, si ad illud elecius 
fuerit vel vocatus, et tenere bajulias eI. adminis-

1. DOUAIS. L'Inquisition, p. 229. 
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trationes alias et quaecumque officia publica 
exercere. ») . 

Les papes firent sOl!-v:ent remise de peines 
inquisitoriales. Le 24 Jum 1245, par e:x.emple, 
Innocent IV ordonnait aux inquisiteurs Guil
laume Durand et Pierre Raymond d'absoudre 
Guillaume Fort, bourgeois de Pamiers, et Ie 
5 aolit 1249, il ordonna a l'eveque d' Albi de 
reintegrer dans la cOJ;nmunion de l'Eglise Jea,n 
Fenassa et A.rsmde sa femme, condamnes 
par l'ir:-quisiteur Fer~ier. ~ 24 d~c~~bre 1248, 
il faisalt mettre en hberte des herebques dont 
il Ie chatiment suffisant. Le 25 mai ... ~""'''''' ........ . 
1248, it ordonnait a l'eveque de Lerida de pro
damer l'amnistie pour tout heretique qui vou
drait rentrer dans Ie giron de l'Eglise, pourvn 

fit abiuration pnbUque et donn/it des 
garanties sufflsantes de « fidelite pour rave

. 1 nlf» . 
Dans un passage de son livre intitule M~

suetude du Saint-Siege (II, p. 290) Lea, tradmt 
par M. Salomon Rein~ch! cite de meme l~ deci
sion par laquelle, en fevrIer 1286, « H?n~n~s IV 
relevait les habitants de la Toscane, mdlVlduel
lement et collectivement, des ptfmalites encou
rues pour heresie ainsi que de toutes les inca
pacite" edictees par Fred~ric c~ntre les 
heretiques. » « II semble, a]oute Lea, que cet 
extraordinaire privilege ait He respecte pen
dant un certain temps. » 

L'un des ch:itiments de 1'Inquisition qui 
semble Ie plus injuste c'est celui qui, punis
sant les enfants et les petits-enfants pour les 

1. ELIE BERGER. Les Registres d'Innocent IV, 
nO 3904. 
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fautes de leur aieul ou de leur pere, les frap
pait d'incapacite ecclesiastique et civile et de 
mort civile. II faut ajouter que en 
furent releves par des dispenses des inquisi
teurs et des papes. Voici quelques exemples 
de ces rehabilitations. Le 25 avril 1326, Jean 
XXII declara Ie dominicain Guillaume Garric 
apte a enseigner, precher, confesser, eire elu 
it toutes les aut res fonctions comme les autres 
religieux de l'ordre, bien que la memoire de son 
grand-pere et de sa grand-mere eut ete con
damnee dans nn proces posthume 1. Semblable 
dispense etait accordee, Ie 31 juillet 1329, pour 
la meme raison, a un dominicain de Carcas
sonne, Guillaume Peyre 2. Le 19 decembre 1330, 
deux freres et leur cousin, tous trois religieux) 
Trinitaires a Limonx, appartenant a la famille 
Embry, de cette ville, qui avait compte en son 
sein, au shkle precedent, des herHiques zeles, 
condamnes par 1'Inquisition, etaient de meme 
rehabilites. Des dispenses pontificales sem
blables, rendaient des lalques, descendants 
d'Mretiques, aptes a toutes les charges et fonc
tions publiques; nne d' eUes etait accordee, Ie 25 
juin 1352, par l'intermediaire de l'archeveque de 
Narbonne a Raymond de Tournissan. 

II y a d'aiUeurs un cas de ce genre qui est 
assez celebre pour qn'il nom; dispense d'en citer 
encore d'autres. C'est celui du fameux legiste 
Guillaume de Nogaret. II etait petit-fils d'un 
Cathare des environs de Toulouse; ce qui ne 
l'empecha pas d'Hre professeur de droit a 
l'Universite de Montpellier, juge mage de la 

1. VIDAL. Bullaire de l'Inquisition de France, 115. 
2. Ibidem, 140. 
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senechaussee de Beaucaire, membre de la Cour 
du roi; de faire fonction de chancelier; d'etre 
l'ame dam nee de Philippe Ie Bel dans l'affaire 
d' Ansagni et dans Ie proces des Templiers; et 
de posseder dans Ie Bas-Languedoc d'impor
tantes seigneuries que lui procura la faveur du 
roi telles que Calvisson, Tancarlet et Marsil
!argues. CHAPITRE IV 

L'INQUISITION EN FRANCE 
ET . DANS LE MONDE CHRETIEN 

AU XIIIe SIECLE 

CATHARES ET VAUDOIS 

SOMMAIRE. - L'heresie cat hare d,ans Ie Nord de la 
France. - Etablissement de l' Inquisition en France, 
en Aragon et Castille. en Italie. - Saint Pierre 
martyr. - L'Inquisition dans l'Empire germanique. 
- Les Vaudois; leurs doctrines, leur organisation. 
- L'Inquisition en Dauphine. - L'inquisiteur Fran-
<{ois Borrel. - L'Inquisition en Corse. 

L' organisation que nous venons de decrire 
n'etait pas speciale a l'Inquisition du Midi de 
la France; eUe fut etendue a tous les tribunaux 
inquisitoriaux qui, au cours du xme siecle, 
s'etablirent dans la plupart des nations .chre. 
tiennes. 

Les heresies cathare et vaudoise n'etaient 
pas en effet cantonnees dans les etats du cornte 
de Toulouse et plus particulierem,ent dans Ie 
pays albigeois dont elIes finirent par tirer leur 
nom Ie plus connu. Les mesures prises contra 
aIles par Robert Ie Pieux et Philippe-Auguste 
dans Ill, France du Nord, Henri II en Angle-
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terre,Fr6deric Barberousse en Allemagne, les 
papes Alexandre III, Lucius III et Innocent III 
dans la ehretiente tout entiere nom; prouvent 
bien que, des Ie xn6 sieele, et meme avant, Ie 
neo-manicheisme et les autres heresies plus ou 
moins apparentees a lui s'etaient repandues, 
non seulement dans l'Occitanie, mais aussi dans 
tout Ie monde chretien, 

n est done naturel que l'Eglise et Ie pouvoir 
civil, pour les poursuivre partout, aient institue, 
dans la plupart des nations, des tribunaux 
inquisitoriaux ressemblant, par leur organisa-
tionet procedure, a ceux que no us '7a.l'H'YH!'-~~~%-

de decrire. 
De 1108 a 1125" un certain Tanchelm pro

pageait Ie neo-manieheisme dans 1a Nouvelle
Zelande, a Anvers et en Flandre, et a ses pre
dications se joignait une action politique et 
sociale. « II faisait porter devant lui une ban
niere et un glaive, symboles de la puissance 
temporelle, et pour prouver qu'elle lui etait 
conferee par Dieu, il leva une armee de 3.000 
hommes qui appuya ses arguments par la vio;. 
lence. Marchant a sa tete, revetu d'un manteau 
royal et Ie front teint de la couronne, H s'em
para de force de Bruges et s'etablit en maitre 
a Anver:;. Apres avoir declare que les eglises 
devaient etre reputees des Heux de debauche 
ecelesias Dei lupanaria esse reputandas, il les 
faisait profaner par ses partisans. n empe
chait par la force la levee des dimes et faisait 
mettre a mort quiconque lui resistait : « res is
ientes sibi caedibus saeviebai l), dit de lui Ie 
chroniqueur Sigebert de Gembloux 1, 

1. Monumenta Germaniae hisiorica, VI, p. 449. 

L'INQUlSITION EN FRANCE .4.U Xlll' SI15cLE 145 
= 

Les chroniqueurs de la fin du xne siede nous 
montrent, sous Ie regne de Philippe-Auguste 
Ie Centre de 1a France mis a et a va; 
de,s. heretiqu~s ,que Ton ~ppelait Cataphryges, 
Arnens, Patanns et qUI ressemblaient aux 
Cat~ares et aux Albigeois du Midi. I1s sacca
ge~lent et brulai.ent les eglises, infligeaient aux 
rretr~s +-des t~mtements. cruels et sacrileges, 
~oul~len" au~ pwds les objets sacres et les saintes 
nostIe~. A I,appel ~~,s populations Berry et 
du Llmousm, PhlllPJ?e.-Augus.te dut diriger 
?ontre e~x une expemtlOn qUI en extermina, 
a Dun, p~us de 7.000. 

La chronique de Saint-Marien d' Auxerre 
marque, en 1200, dans la province de Sens 
des . progres considerables de l'heresie neo: 
mamcMenne, haeresis populicana, qu'el1e declare 
Ia

l 
plus .« ~uante )l de to utes, omnium haereseon 

/e,ulenilsslma. L'abbe de Saint-Martin et Ie 
doy~n, de la cath~dra~e de Nevers qui y avaient 
adhere f~rent ~eposes par Ie condIe de Sens. 
« Le cardmal PIerre de Saint-Marcel fut envoye 
~ans .ces pays ~our la combattre ; il convoqua 
<l: Pans un con~lle devant lequel H cita Ie cheva~ 
her Evrard qUI gouvernait Ie comte de Nevers 
~o~me dan~ ~e ~idi l'heretique de 
Smssac admmlstrmt les terres de son pupille 
Ie comte de Carcassonne et Beziers. Reconnu 
coup~ble par Ie legat, Evrard fut livre au bras 
seeuher et brule a, Nevers. A Paris, la place 
des Champeaux, pres du Louvre, fut reservee. 
vers 1209, pour Ie supplice des heretiques. 
. Cette poursuite de l'heresie, ces proces abou

tlss~nt a des condamnations et meme a des exe
cutwns et_,cond~i~~. par un l~gat du pape. prou
vent que 1 InqUIsmon fonctwnnait deja dans Ie 

L'INQUISITTON 10 
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Nord de la -France avant meme qu'elle n'eut pris 
dans Ie Midi sa forme definitive. 

Ene l'avait vers ran 1232. Cette annee-la, 
Gregoire IX nommait Ie prieur des dominicains 
de Besanl.(on, Gautier et son compagnon Robert 
inquisiteurs du comte de Bourgogne (Franche
Comte). L'annee suivante, Ie 13 avril 1233, il 
chargeait les Precheurs de la poursuite de 
l'heresie dans tout Ie royaume de France « parce 
que les souds de leurs multiples occupations 
permettaient it peine aux eveques de respirer. » 

Enfin, Ie 21 aout 1235, il nommait inquisiteur 
general, per universum regnum Franciae, frere .. 
Robert, surnomme ie Bougre, parce que, avant 
d'entrer dans l'ordre de Saint-Dominique, n 
avait ete run de ces heretiques Cathares que 
Ie peuple appelait Bulgari en latin et Bougus 
en langue vulgaire 1. 

Saint-Louis assura it l'Inquisition son con
cours Ie plus absolu. Dans sa Chronique rimee, 
Philippe Mousket affirme que l'inquisiteur 
Robert 'Ie Bougre agissait au nom du pape 
(l' apostole) et du pouvoir spirituel (estole) 
comme au nom du roi. 

Par Ie commant de l'apostole, 
Qui Ii enjoint par estole, 
Et par la volonte dOll roi 
De France ki l'en fist octroi. 2 

Le Coutumier connu sous Ie nom d' Eiablis
semenis de Saini Louis constate Ie meme accord: 
a Quand Ie juge (ecclesiastique) aurait examine 

1. FREDERICQ. Robert Ie Bougre. premier inquisi
teur general de France, p. 13. 

2. DOM BOUQUET. Recueil des hisioriens de France, 
XXII. p. 55. 
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(I'accuse), s'il trouvait qu'il fut bougre (here
tique), si Ie devait envoier a la justice laique, 
et la justice la'ique Ie doit faire ardoir (bruler). » 
Ce que repete un autre texte juridique impor
tant, les Couiumes du Beauvaisis de Beauma
noir : « En tel cas, doit aider la laique justice 
it Sainte Eglise; car quand quelqu'un est con
damne comme bougre par l'extermination de 
Sainte Eglise. Sainte Eglise Ie doit abandonner 
it la laique justice et la justice laique Ie doit 
ardoir parce que la justice spirituelle ne doit 
nul mettre a mort. » 

A la fin du xne siecle et pendant la Croisade 
des Albigeois, les souverains d'Aragon avaient 
ete sinon lesadeptes, du moins les protecteuIS' 
de l'heresie dans Ie Midi de la France. Ils 
etaient apparentes aux seigneurs de Foix, de 
Carcassonne et de Beziers et aux comtes de Tou
louse dont nous avons montre les perpetuelles 
collusions avec les Cathares et lorsque Simon 
de Montfort marcha c~ntre eux, Ie roi Pierre 
d' Aragon vint a leur secours et meme mourut 
en combattant contre les croises it la bataille 
de Muret (1213). 

Est-ce pour cette raison qu' oubliant les Mits 
promulgues contre eux, en 1198, par 00 meme 
roi d'Aragon Pierre, les heretiques de Lan
guedoc chercherent, apres leur defaite, un asile 
de l'autre cote des Pyrenees? Vers 1226, leur 
nombre effraya les eveques aragonais et lenr 
roi Jayme. Pour arreter cette invasion de l'hea 
resie, ce dernier remit en vigueur les edits de 11 (,)8 
c~ntre « les heretiques, leurs hotes, leurs fauteurs 
et defenseurs ». Quelques annees plus tard, il eta ~ 
bUt I'Inquisition dans son royaume. 

Sur les conseils de son confesseur, Ie domini-
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cain Raymond de Pennafort, il demanda a Gre-
goire IX de lui envoyer des inquisiteurs et 'Oaf 
une bulle du 26 mai 1232, Ie pa.pe chargea 1far
cheveque de Tarragone de fain:, avec l'aide des 
Precheurs, une inquisition gem3r'ale en Aragon 
et en Catalogne. L'annee suivante, Jayme publia 
contre l'heresie un code de repression repro
duisant celui que Ie cardinal Romain de Saint~ 
Ange avait promulgue a Toulouse, au lende
main du traite de Paris. Enfin en 1235. Gre
goire IX envoya tout un traite de procedure 
inquisitoriale qu'avait. redige Raymond de 
Pennafort. devenu penitencier et canoniste du. ...... ~"" .. 
Saint-Siege. Des lors, l'Inquisition etait etablie 
en Aragon, aux mains des dominicains et des 
francis cains et son action s'etendait sur la 
Navarre. 

En meme temps, Ie roi saint Ferdinand de 
Castille, cousin de saint Louis, l' organisait dans 
ses etats. Le Fuero real promulgue par son 
suc,cesseur Alphonse X Ie Sage, en 1255, et les 
Siele partidas de 1265 reproduisaient les pres
criptions qu'avait edictees Gregoire IX c~ntre 
l'heresie et que Ie pape Boniface VIII devait 

tard inscrire dans sa collection canonique, 
Sexte. 

Des Ie XIe siecle, la Lombardie avait ete un 
actif foyer d'heresie. Vers 1040, un certain 
Girard prechait aux habitants Monteforte. 
pres de ~il~n. des doctrines qui se rapprochaient 
du mamchelsme par leur condamnation radicale 
dr:- maria~e. et de la fam~ne. L'archeveque de 
MIlan, Henbert ayant fmt aux gens de Mon
teforte une guerre victorieuse, emmena Girard 
prisonnier ainsi que plusieurs de ses adeptes. n 
aurait voulu sauver la vie pour les ame-
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ner ens~ite a se convertir; mais Ie peunle ne 
l'ent~ndlt pas ainsi. n eleva un bucher en face 
~'une croix, imposant aux heretiques ehoi
SIr entre .la mort par Ie bucher ou l'abjuration 
devant la croix. N'ayant pas voulu abjurer, ils 
furent tous brules malgre l'archeveque. 

Le feu ne consuma pas l'heresie ; au XIIe sie
cle, elle avait fait des progres considerables; 
sous Ie nom de Patarins, les neo-manicheens 
etaient nombreux dans toute l'Italie du Nord. 
Vers Ie meme temps, les predications d'un carac
tere a la .fois politique et tMologique d'Arnaud 
de BreSCia dechainaient la revolution a Rome 
e.t des troubles daD;s une grande partie de l'Ita
he. « Le~ c~ercs qm ont des proprietes, les eve
ques qm tlennent des regales, les moines qui 
possedent des biens ne sauraient etre sauves. 
Tous. ees ?iens app~rtiennent au prince et 
Ie prmce n en peut dIsposer qu'en faveur des 
lai.ques. :) En padant ainsi, Arnaud appelait les 
:prmce~ a la curee des .biens ecclesiastiques et 
a. la .revolte, tous les sUJets de seigneuries eccle
SIastIqu~s, a

A 

commencer par celle du pape. 
A. BreSCIa mem~, l' eveque fut depouille de ses 
bIens et chasse par les Arnaldistes; et en 
1146, Ie peuple romain, s'insurgeant a rappel 
d'Arnaud, chassa Eugene III et proclama Ia 
Republique sous la suprematie de l'empereul' 
allemand. 

~ttiree par les doctrines politiques de cet 
agltateur, dans la plupart des vines italiennes 
l~ ~ourgeoisi~ gibelin~, anti-papale et impe: 
nahs~e . favorIsa Patarms et Cathares, comme 
Ie f~ISaIent en Languedoc les seigneurs, et en 
se developpant de plus en plus, l'heresie devint 
un grave danger social. Un auteur du xme sie-
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cle, Etienne de Bourbon, declare que, de son 
temps, il y avait a Milan au moins dix-sept 
sectes heretiques. Vers Ie milieu du xme sitkle, 
l'un des militants de l'orthodoxie catholique 
enumerait les difierentes eglises cathares des 
Marches et de la Lombardie. 

Dans son Hisloire de l'Inquisition, a ten
dances hostiles au catholicisme, Lea fait remar
quer que les forces cathares et gibelines co a
Hsees dechainaient, en de nombreux pays, la 
guerre civile et sociale. En 1204, elIes soule
vaient Plaisance contre l'ev~que quietait exile 
avec son clerge. Ces derniers s'etant refugies 
a Cremone, la haine des sectaires les y pour
suivit : eUe souleva contre eux les Patarins qui 
expulserent, avec les refugies de Plaisance, 
l'ev~que de Cremone et nombre de ses parti
sans. Ce ne fut qu'en 1207 que les catholiques 
de Plaisance purent rentrer dans leur· 'cite et 
rHablir leur culte. 

Les heretiques etaient si puissants que cer
tains pessimistes annonc;;aient que l'Eglise fini
mit par perir sous leurs coups. Dans son com
mentaire de l'Apocalypse, Joachim de Flore 
voyait dans les heretiques les sauterelles armees 
du venin des scorpions surgissant, au son de la 
cinquieme trompette, du fond de l'abime. II 
trouvait inutile toute resistance contre eux, 
surtout depuis qu'en 1195, ils etaient entres en 
negociations avec les Sarrasins. 

La puissance et Ie fanatisme de ces hereti
ques italiens furent encore renforces lorsque, 
vaincus chez eux par la Croisade de Simon de 
Montfort, les Albigeois vinrent se refugier en 
masse dans l'Italie du Nord, tout en gardant 
des relations occultes avec ceux de leurs freres 
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qui etaient demeures dans leurs pays. Un 
complot permanent contre l'Eglise unissait les 
heretiques d'Italie et ceux du Midi de France. 

Rien de plus suggestif, a ce sujet, que les 
reponses que fit, vers 1277, aux inquisiteurs, un 
de leurs prisonniers, Pierre de Beauville, d'Avi
gnonet. Au lendemain du meurtre des Inqui
siteurs toulousains, tues it A vignonet par des 
heretiques cathares, avec la complicite probable 
du comte de Toulouse Raymond VII, Pierre 
de BeauviHe, se sachant suspect, se refugia 
en Lombardie sur Ie conseil d'un serviteur du 
comte de Toulouse; 11 alIa a Cuneo oil il demeura 
sept a~s .; il ~requentait un atelier de corroyeurs 
que dingealent ouvertement un Toulousain 
refugie Arnaud 'Poirier de Burgueto-Nouo, et 
sa femme Beatrice, tous deux Croyants. n y 
rencontra d'autres refugies Raymond de Baux, 
qui etait venu de Toulouse, et Raymond Imbert 
de Moissac. Dans la ville, il trouva un drapier 
de Toulouse, Arnaud de Frezonis, Barthelemy 
Boyer, de la rue des Avocats de Toulouse, et 
beaucoup d'autres heretiques du Lauraguais 
et du Carcasses. . 

Apres ce sejour de sept ans a Cuneo, n passa 
it Plaisance oil il vecut cinq am; avec des refu
gies de Saint-Paul Cadajous, puis a Cremone, 
oil residaient l' eveque des heretiques de Tou
louse et des refugies de Lauta, Godervilla, 
Dreuille, IsseI, Fanjeaux,Saint-Martin-Ia
Lande et Toulouse. II se transporta ensuite a 
Pavie oil il vecut 14 ans, y rencontrant aussi 
de nombreux refugies du Midi de la France 
at avec eux, un diacre des heretiques de Cata
logne, Philippe. Apres un sejour it Alexandria, 
a San-Quirico, pres de G~nes, at en d'autres 
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lieux, ileut sans doute la nostalgie de la patrie 
qu'iI avait quittee quarante ans auparavant; 
il revint a A vignon mais pour se faire prendre 
par l'Inquisition. Au cours de l'interrogatoire 
ou il raconta son odvssee, il donna les noms 
d'au moins cent languedociens heretiques. reiu
gies en Italie, avec lesquels il s'etait trouve en 
rapports personnels 1. Ce monvement d'emi
gration se continua pendant tout Ie xme sh~
de ; car la collection Doat nous donne des recits 
de voyages sembI abIes a celui que nous venous 
de resumer et dates de 1271 et 1277. 

cesregions ou l'heresie, ayant Ie plus 
souvent la faveur des pouvoirs publics, se pra
tiquait pUbliquement et meme lan\(ait de vio
lentes attaques contre les catholiques, on s'ex
plique la forte organisation qui fut donnee 
par a 1'Inquisition; entre elle et les 
here'tiques ce une guerre a mort. Des 1224, 
Ie pape Honorius III confia aux eveques de 
Brescia, de Modene et de Rimini Ie soin d'or~ 
ganiser la poursuite de l'heresie. En 1228, Geof
froi, cardinal de Saint-Marc et legat du Saint
Siege en Lombardie, rendait obHgatoires les 
lois qui ordonnaient la mise a mort par l'au
torite civile des Mretiques que Ie tribunal eccle
siastique livrait au. bras. seculier. En Italie, 
comme ailleurs, Gregoire IX confiait la direc
tion de 1'Inquisition aux Precheurs et aux 
Mineurs; il nommait, en 1232, Alberic, inqui
siteur de Lombardie ; en 1233, Pierre de Verone, 
inquisiteur de Milan et inquisiteurs de Florence, 
Aldobrandino Cavalcante,. en 1231, et RlJg-

L BibHotheque nationak, fond.s Doat XXV fO 297 
e1: suiv. 
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giero Calcagni en 1244; Us etaient taus domi
nicains. 

Ces inquisiteurs furent munis de 
etendus; outre ceux qu'ils re\(urent pape, 
comme leurs collegues des autres pays, Us 
furent soutenuspar Ia legislation tres severe 
qu'edicta contre les heretiques l'empereur Fre
deric II. Coup sur coup, furent promulgues, en 
1231 et 1232, une loi imperiale qui rendait exe
cutoire en Italie, comme en Allemagne, les 
mesures prises a Toulouse, en 1229, par Ie car
dinal de Saint-Ange; un edit publie a Amalfi 
declarant l'heresie crime de lese-majeste, ce qui 
comportait la peine de mort; enfin l'ordon
nance de Ravenne qui etendait a tout l'empire 
l'edit d'Amalfi. 

Plusieurs principantes et republiques muni
cipales de 1'Italie edicterent aussi des lois parti
culieres contre l'heresie, et veillerent a l'execu
tion de celles du Saint-Siege et de l'Empire. 
C'est ce que flt,a Rome, en 1231, Ie senateur 
Annibaldi, gouverneur de la commune sous 
l'autorite du pape. 

Rigoureuse, 1'Inquisition fut combattue avec 
la derniere violence par l'heresie puissamment 
organisee et disposant, comme nous rayons Vll, 
de forces considerables dans les masses popu
laires et la riche bourgeoisie gibeline et de la 
faveur de nombreux seigneurs. L'un des tyrans 
les plus redoutes de !'Italie, Ezzelin de Romano 
(mort en 1259) est presente par les chroniqueurs 
de son temps comme un ennemi ach~r~e. de 
l'Eglise et un protecteur des Cathares: If. zmmrcus 
eeelesiae, haereiicorum l'€jugium; a fide catho~ 
liea penitus alienus, ob hoc sieul perfidus haere
lieus ab eeclesia damnaius. » Or il possedait 
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Verone, Padoue, Vicence, Trevise, Feltre, Trente 
et Brescia. 

La position des Inquisiteurs fut souvent cri-
tique et les Precheurs payerent parfois fort 
cher la mission qu'ils avaient specialement 
revue de poursuivre l'heresie. L'un d'eux, 
Pierre de Verone, fut assassine comme Ie furent 
vers Ie meme temps, sur les terres du comte de 
Toulouse, les inquisiteurs d'Avignonet; il fut 
aussitot canonise et l'Eglise l'honore sous Ie 
nom de Saint Pierre martyr. 

En 1279, I'Inquisition avait fait plusieurs 
executions a Parme; Ia femme de raubergish'~~~~'~'~~ 
Ubertino Bianco, Tedesca, avait ete brulee, 
en meme temps qu'une grande dame dont eUe 
avait ete la servante, Oliva de Fredulfi. Le 
menu peuple (popolani) qui etait, sans doute, 
attache a l'aubergiste, envahit Ie couvent 
dominicain ou residait l'inquisiteur, Ie saccagea, 
mit a mort un vieux frere, Jacques Ferrari, et 
a mal plusieurs autres. Les Precheurs durent 
quitter la ville sur laqueUe Ie Pape lanQa l'in
terdit ; Us n'y rentrerent que huit ans plus tard 
(1287), apres de longues negociations 1. 

Pour contrebalancer la force heretique capable 
de provoquer de pareils soulevements, I'Inquisi
tion organisa des societes politiques et reli
gieuses decidees a defendre a main armee l'ortho
doxie. A Plaisance, entre 1260 et 1270, un de 
ces groupements, la societe du Saint-Esprit, 
avait pour siege la maison de l'Inquisition,, 
preuve evidente des relations etroites qu'il 
entretenait avec eUe. Dans ceUe meme ville et 

1. MURATORI. Rerum italicarum scriptores, IX, 9, 
p. 35 (Chronicon Parmense). 
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dans les environs se crea la Compagnie de 1a 
Croix pour tenir tete au chef du parti gibelin, 
Uberto Pelavicino, fauteur d'Mresie. Vers 1240, 
les dominicains de Bologne fonderent, dans cette 
ville, 1a Societe de Sainte-Marie et de Saint
Dominique contre les Patarins et les Sodo
mites. A Milan, l'inquisiteur Pierre de Verone 
avait cree la Societe des defenseurs de la foi 
dont Gregoire IX faisait un bel eloge en 1234. 
Le meme pape louait de meme les Freres de la 
Milke de Jesus-Christ de Parme et, comme il 
Ie faisait dans une lettreadressee a Jourdain de 
Saxe, general des dominicains, on peut supposer 
que les inquisiteurs dominicains n'etaient etran
gers ni it la creation ni a la marche de cette 
societe. En 1261, se fondait une ligue catholique 
entre plusieurs seigneurs de Bologne, de Parme et 
de Reggio; c'etait Ie mrmbre d'une famille 
entierement devouee aux dominicains depuis 
quarante ans, Lotteringo d' Andal6, qui en avait 
pris !'initiative. 

Avec de tels appuis les Inquisiteurs purent 
poursuivre leur reuvre difficile. En 1273, Us 
oserent s'attaquer it l'une des citadelles de I'he
resie, Sermione, pres de Verone. La residait un 
eveque cathare, Laurent, entoure d'un grand 
nombre de refugies de Bourgogne, de France et 
de Piemont. L'Inquisiteur, frere Tinnidio, eve
que de Verone, s'appuyant sur Ie podestat de 
la ville Anda16 degli Andalo, fit arreter un here
tique de Sermione qui lui echappa, ce qui amena 
une grande effervescence dans Ie pays. n orga
nisa c~ntre Sermione une expedition militaire 
qui fut conduite par Albert della Scala, chef de 
l'illustre famille veronaise des Scaliger, et it 
laquelle il prit part en personne avec son auxi-
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Haire dans 1'reuvre de 1'Inquisition, fra Filippo 
Bonaccorsi. La guerre 5e termina par la defaite 
des heretiques; 200 d'entre eux furent brliIes 
Ie 13 fevrier 1278, dans les Af(~mes de Verone. 
Ce fut l'une des plus cruel1es executions de 
1'Inquisition italienne. 

II est probable que d'autres interventions 
armees contre Ie repaire heretique de Sermione 
durent se produire dans La suite; car Ie 27 juin 
1289 - onze ans apres - Ie pape Nicolas 
felicitait les ScaIiger de la conquete de Ser
mione 1. 

. L~sheretique,s puissants, meme dans 
les Etats de l'Eglise et l'Inquisition dut les y 
poursuivre. A Orvieto, par exemple, Us avaient 
it tete Tosti; des 1249, l'inquisiteur Roger . 
condamnait comme heretiques Christonhe et 
Barthelemy de Ranuccio, -membres de celte 
famille. Vingt ans plus tard, leurs descendants 
furent l'objet d'une semblable condamnation; 
leurs demeures et les tours qui les defendaient 
furent rasees it la suite d'une serle de sentences 
des 14, 20 et 30 mai, des 20 et 26 juillet, du 
13 aolit, enfin du 22 janvier 1269, rendues par 
les inquisiteurs dominicains contre Ranuccio. 
Christophe, Rainier de Stradigittostesso, Rai
nier di Bartolomeo, et plusieurs de leurs cousins 
dont une femme, donna Tafura de Tosti 2, 

Les inquisiteurs surveiUaient les aUees et 
venues des refugh~s qui leur etaient signales des 

d'ou Us venaient. Vers 1264, un certain 
Baussan, originaire de Laurac (pres 

1. CiPOLLA. NUOIJIJ notizie sl1gli eretici Veranesi 
(1273-1310), p. 9. 

2. Le texte de ces condamnations a ete pubHe par 
THEINER, Codex diplomatieu8 Sonetae Sedis. 
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Castelnaudary), se rendit de Pla~sance,. ou il 
avait d'abord emigre, dans les Pomlles « In qua
dam bastida que vacatur Lagarda-Lombari. ~ 
n y vit l'eveque des hereti,ques de Toulouse qm 
l'invita a diner; il descendlt chez ,deux Catha~es 
qu'il « adora» Pons Boyer de Samt-Rome, dw
cese de Toulo~se, et Raymond d.' ;\ndorre, . e! il 
s'y rencontra avec d'~utr~s refu~les de la regIOn 
de Toulouse, en partlCuher Gmr~ud Unaud et 
Mathieu de Cerveria. Mais Ie rOl Manfred les 
chassa, it la demande des ~nq~isite.urs d~ Tou7 
louse et du roi d' Aragon qm 1m ava16nt denonce 
leur heresie et leur presence 1. • . • , 

Manfred, roi de Sieile, qui p~oscrry~l! am~l l~s 
heretiques it la demande de I InqmsltIon, etaIt 
lui-meme, au meme moment, en Iuite avec 
l'Ealise et excommunie par ene. Le pape Ur
bai~ IV eherchait it lui opposer un concurrent; 
cette operation fut menee it ~onne fin par son 
successeur, Clement IV, qm dressa Charl~s 
d'Anjou c~ntre Man~red et ,elle fut consommee 
lorsque vainqueur a Taghacozzo, Charles fit 
tomber' sous Ia hache du bourreau la tete de 
Conradin, fils de Manfred. 

Excommunie par l'Eglis~, pendant une gr~nde 
partie de son rt3gne, Ie ~ere de ~ax:fred, 1 em
pereur Frederic II, avalt poursmVl ~vec une 
extreme rigueur les hereti.ques, en :par~aIt acco~? 
avec l'Inquisition ; ce qu~ semble. l~dlquer !Iu 11 
obeissait moins au fanatIsme rel~gleu~, et a ~~ 
sentiment de devouement au Sam!-Slege, qu a 
des raisons d'ordre politi que et somaL Dans.les 
hen3tiques i1 poursuivait moins des adversalfes 

1. DOELLINGER. Beitraege zur Sektengcschichie deB 
Mitlelalters. tome II. 
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du catholicisme que des revolutionnaires qui, 
par leur doctrine et leur' action, mena<;aient 
l'ordre etabli comme devaient Ie faire plus tard, 
toujours en Allemagne, a la suite des predica
tions de Luther, les anabaptistes de Munzer. 

Les empereurs du xne siede avaient deja 
montre une grande severite contre l'heresie 
et nous avons vu, plus haut, la grande part 
qu'ils prirent aux mesures qu' edicterent les 
papes contre elle, en particulier a la grande 
assemblee de Verone. 

Des son avenement, Frederic II suivit l'exem
pIe de ses predecesseurs, Dans sa bulle d' or 
d'Egra (12 juillet 1213), il promit au pape 
Innocent III, alors son protecteur, son concours 
Je plus absolu pour l'extirper entierement de ses 
etats : « super eradicando auiem haereticae pra
vitatis errore auxilium dabimus et operam effi
cacem. » Le jour de son couronnement (22 no
vembre 1220), il publia une Constitution dont 
les articles 5 et 6 etaient diriges contre les here
tiques Cathares, Patarins, Speronistes, Leonistes, 
Arnaldistes et Circoncis, renouvelant contre eux 
les mesures edictees par Alexandre III, par 
Lucius III a Vel' one et par Innocent III au 
recent concile universel de Latran. Ii ordonna 
a l'Universite de Bologne d'expliquer cette 
constitution dans ses cours de droit. Quatre 
ans plus tard, en mars 1224, il publia, pour toute 
1a Lombardie, une ordonnance frappant de la 
pei?-e de mort les hlm~tiques, ,au no~ ~u ~roit 
ciVil comme au nom du drOIt eccleslastlque, 
« utriusque juris aucioritaie muniti », at de la ple
nitude de son pouvoir, parce que, disait-il, Ie 
Seigneur, en lui donnant la couronne imperiale, 
l'avait etabli gardien du corps de l'Eglise avec 
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l'obligation de Ie preserver de la contamination 
des brebis galeuses. 

Les expressions que nous avons soulignees; 
prouvent bien que, pour Frederic II, la repres- ; 
sion de l'heresie etait une attribution, un devoir; 
meme de la fonction imperiale et d'ordre poli
tique autant que religieux. II developpa lui
meme cette consideration dans une h}ttre qu'il 
adressa au pape Gregoire IX. « L'Eglise, lui 
disait-il, est dechiree interieurement par de faux 
ireres, comme par des vices caches, et exterieure
ment par les attaques des rebellions politiques 
qui font des blessures visibles. A ces deux manx 
la Providence' celeste a applique non pas deux 
remMes mais un seul sous une double forme : 
l'onguent du ministere sacerdotal servant a 
guerir spiritueUement les vices interieurs des 
faux freres, vices qui souillent l'ame dans sa 
noble essence; et la puissance du glaive imperial 
qui . doit percer avec sa pointe les blessures 
exterieurement gonflees et, en abattant les 
ennemis publics, supprimer materiellement avec 
Ie tranchant ce qui est pouni et desseche. 

« Tel est vraiment, Tres Saint Pere, Ie remMe 
unique, quoique double. de notre infirmite; et 
bien que ces deux choses, Ie Sacerdoce et Ie 
Saint-Empire, paraissent distinctes dans les 
termes qui servent a les designer, elIes ont reelle
ment la meme signification en vertu de leur 
meme origine; car toutes deux sont, des Ie 
principe, instituees par la puissance divine ... 

« C'est done a nous deux qui ne faisons qu'un 
et qui croyons assurement de meme,qu'H 
appartient d'assurer de concert Ie salut de 1a 
~foi, de restaurer les droits de l'Eglise aussi bien 
que ceux de l'Empire en aiguisant contre les 
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destructeurs de la foi et Ies rebelles de l'Empire 
les glaives qui nous sont confies. » 

Ce qui ressort de ce~te let~r.e ~'est que c'est 
moins comme mandatalfe de I Eghse que comme 
representant direct de Dieu que l'Empereur 
« de la plenitude de sa puissance » reprimait 
l'Mresie au for exterieuf, Ie for interieur etant 
seul reserve au Pape. On comprend, des lors, 
que meme en conflit avec Ie Saint-Siege, meme 
excommunie, il ait exerce c~ntre l'hen§sie une 
reuvre de repression inherente a la dignite et a 
la fonction imperiales. . 

Ce Ie dominicain Conrad de MarbourgquI 
fut charge d'appliquer en Alle~ag~e les ord?n
nances imperiales et les constltutIOns pontl~
cales qui avaient cree I'Inquisition et ,en preCl
saient la marche; il se montra fort ngoureux. 

D'Allemagne, l'Inquisition s'etendit en Bo
beme, en Hongrie, et de la, dans les pays slaves 
et scandinaves. Quant a la Flandre et auxPays
Bas, ils etaient soumis, des 1233, a l'action de 
l'Inquisiteur de France, ~obert Ie, Bo~~re. 
Vers 1240, il Y avait des tnbunaux mqUISl~o
riaux confies aux dominicains et aux francIs
cains: dans la plupart des pays chretiens. 

L'Inquisition finit par av~ir ra~s~n d.e l:here
sic c~ntre laquelle eUe avrut etc mstituee, Ie 
neo-manicheisme cathare. Au commencement 
du XIVe si!~cle, il avait perdu toute sa force dans 
Ie Midi de la France et meme en Italie ; on n'en 

. trouvait plus que des cas isoles. 
L'heresie vaudoise fut beaucoup plus tenace. 

Parce que l'Inquisition du xme siec.le la pour
suivit en meme temps que Ie cathansme, on 

souvent avec lui; en realite, aIle en 
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differait beaucoup. « La doctrine vaudoise ecrit 
avec raison M. Je"an Marx dans sa savante 'etude 
SUf X Inquisition en ,Dauphine, innove peu en 
matIere de dogme ;, elle est surtout une negation 
de l'autorite de l'Eglise et de la valeur de ses 
reuvres. )) Ce n'est pas chez elle qu'il faut cher
c~er la survivance des h~resies des premiers 
I:necles se rencontrant au sem du catharisme : Ie 
dualisme des manicMens, les emanations infi
nies d'hypostases de la gnose et du marcionisme 
l'encratisme et Ie docetisme, que no us avon~ 
decrits en etudiant la doctrine cathare. 

Vaudois voulaient, avant tout, revenir a 
Ia pauvrete evangelique et, ils condamnaient 
tout ce qui dans l'Eglise s'en ecartait : la richesse 
des; dercs, leurs principautes, leur autorite tem
porelle. pans la hierarchie ecclesiastique, Us 
ne voyruent plus une force sanctifiante' la 
saintete n'etait a leurs yeux qu'individuen~ et 
elle ne s:acque~ait ni par des sacrements ni par 
des prabques ntuelles, mais par des reuvres per
sonnelles. 

: lIs croyaient a la divinite et de ses 
enseignements et admeUaient meme avec l'Eu
charistie, la C?nfession; ~ais Us pensaient que 
tout homme Juste POUValt continuer l'reuvre 
du Christ au miIi~u ~e ses freres, et par exemple, 
absoudre des peches, consacrer l'Eucharistie 
p~esi.der a~~ prieres et annoncer l'Evangile: 
Almn, ce n etarent pas seulement les richesses 
ct. la. puissance temporelle de l'Eglise qu'ils 
re]etarent, mais to ute la hierarchie de l'Eglise . 
Nous pouvons nous les representer comme des 
puritains protestants ayant encore conserve 
q~e~qu:s d?gmes specifiquement catholiques et 
penetres d'un esprit de pauvrete, evangelique 

L !NQUISITIOJ"! 11 
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on franeiseain. En nn temps OU ee clerge qu'ils 
rejetaient depuis Ie pape jusqu'~u dern~er des 
clercs, jouissait de richesses et d'un~ pUl.ss~nce 
temporelle considerables, les VaudOls ~aIS~lent 
figure de revolutionnaires. Leur. puntal1:1s~e 
ebranlait les fondements de la pUlssance cIvile. 
11s faisaient du serment un peehe ; Us s'elevaient 
eontre toute guerre offensive ou defensive;. ils 
refusaient a la societe tout droit de repressIOn 
sanglante; et par l'anarchie, Us rejoignaielit Lv"_,",C~"'~'-''" 
Cathares. 

Ce qui faisait aussi qu'on les eon~ondait avec 
eux, c' est qu'ils avaient, eux aUSSl, leurs 
faits leurs Purs. C' etaient des hommes ayant un 
tel ;enom de saintete qu'on s'adressait a eux 
pour obtenir l'absolution des peehes par un.e 
cere:monie rappelant Ie Melioramentum des Albl-

geois. . I' , t'" t Ces hommes partlCu leremen veneres e 
influents, se nommaient barbes et comme les 
Parfaits cathares, Us menaient une vie beaucoup 
plus austere que les autres adherents de leur 
seete. Bernard Gill nous la decrit dans sa 
Pratica. « Dne fois qu'ils sont rectus da~s }'ordre 
(car Us finissaient par former un clerge), lIs pro
mettent d' observer 1a pauvrete evangellque 
et hi chastete; ils doivent vivre d'aumo 
Tous les ans, Us tiennent un ou deux 
generaux en secret, se rassemblant dans 
maison louce pour la circonstance par un 
leurs. C'est 1a que Ie majoral charge les.f 
de missions dans les divers pays. On 1m 
compte des coUectes et des depenses qui 
faites. » Au xme et au debut du XIVe 

les Pauvres constituaient une sorte de nnlrrplC1.0F 

OU l' on entrait par Ie diaconat. Le diacre 
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sait un examen prealable sur les Ecritures, puis 
il allait etudier a l'ecole que 1a sede possedait 
a Milan ou dans quelque autre maison lui appar
tenant. L'ordination se faisait par Ie majoral 
ou par un autre superieur au moyen de }'impo
sition des mains. 

Quant aux autres membres de 1a secte, Us 
devaient se rapprocher Ie plus possible de la vie 
des Pauvres, mais sans etre tenus it 1a suivre 
et partout ou la pratique de leur foi etait impos
sible, ils avaient 1a permission de se conduire 
exterieurement comme des catholiques plus ou 
moins pieux. 

L'heresie vaudoise semble s'etre tout d'abord 
developpee dans 1a region de Lyon; c'est dans 
cette ville que vivait Ie riche marchand Pierre 
Valdo, qui donna son nom aux « Pauvres de 
Lyon, » parce qu'il avait fait un abandon total 
de ses biens afin de pratiquer la pauvrete absolue. 
Chasses de Lyon par l'archeveque, les Vaudois 
ou Pauvres de Lyon se repandirent dans la 
region lyonnaise, Ie Dauphine, la Provence et 
meme Ie Languedoc, ou on les confondit avec 
les Cathares. Comme ces derniers, Us essaimerent 
en Italie, dans l'empire germanique et jusque sur 
Ie littoral de la Baltique. IIs se cantonnerent soli
dement dans les vaUees alpestres du Dauphine 
et du Piemont que l'on appela plus particulie .. 
rement les vallees vaudoises. C' est surtout 13. que 
l'Inquisition lespoursuivit. 

Des Ie debut du xme siecle, en 1208, Inno
cent III nommait les eveques de Couserans et de 
Riez et l'abbe de Citeaux legats non seulement 
dans la province de Narbonne et d' Auch, mais 
aussi dans celles d'Aix, d'Arles, d'Embrun et 
de Vienne, pour y combattre l'heresie, et en 
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m~me temps, l'empereur OUoh IV de Brunswick 
of donna it a l'eveque de Turin d'expulser les 
Vaudois de son diocese. 

Dans Ie cours du xme siecle, une serie d'in
quisit~urs procederent contre e.ux; Ie domini
cain Etienne de Bourbon qm parcou~ut. ~e 
Lyonnais et Ie diocese de Valence et decnVlt 
leurs croyances et leurs mreurs· dans ses Anec
dotes historiques; l'ev~que d'Avignon, ~oen 
Tencarari, qu'Innocent IV envoya comme lefSat 
dans les provinces de Besan<;on. Tarentalse. 
Vie nne Embrun, ArIes et Aix en 1243 les 
Freres ~!fineurs qu'Urbain IV.institua, en ...... 'u ..... ~.'''~~ •. 
in . iteurs de Provence et de Forcalquier. 

algre le~ efforts ~e l'Inquisition" l'.heresie, 
vaudoise etalt fort pmssante dans la reglOn des 
Alpes au commencement du XIVe siecle. En 
Piem~nt et dans la haute Lombardie. les here
tiques tenaient pUbliquement des congres reu 
nissant plus de 500 personnes. 

lIs bravaient les inquisiteurs. En 1321, deux 
freres mineurs, Catelain Faure et Pierre Pascal. 
avaient He envoyes c~ntre eux par l'inquisiteur . 
en chef Jacques Bernard. lIs s'arreterent a 
Montelier, au prieure de Saint-Jacques. D~n~ ~e 
silence de la nuit, un groupe nombreux d here
tiques armes peneira dans Ie pri~ure, bri~ant .l~s 
portes de la chambre OU reposment les mqUlsI
teurs. Ceux-ci furent massacres et les meur
triers s'acharnerent sur leur corps ... Ils mar~ 
cherent, en 1332, c~ntre l'inquisiteur Jean Albert, 
de CasteHazzo et r obligerent a fuk et Guil· 
laume, cure d' Angrogne, fut tue sur la place du 
village alors qu'il venait ~e celebrer la n:esse,; 
les Vaudois Ie soup<;onnment de les aVOlr de
nences a l'inquisiteuf. A Suse en 1365, a Buqued 
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ras en 1374, des inquisiteurs perirent ~insi. 
En 1383, en Dauphine, le~ ge~s ... yalpute 
attaquerent rudement Ie chatel~n 1;~hoH:e. Ru= 
chier. qui fut meme blesse. En 14/4, I mqulSlteur 
Jean'Veylet, accoID;P:;tgne d'un religieux ~t d'u~ 
secretaire, fut assallh entre l~ montGenev~~ eL 
Cesane; ses buIles, ses paplers et ses pIeces 
de procedure furent enleves ainsi que l'argent 
qu'il emportait pour ~.l~e~ ,a Rome. Quelques 
annees plus tard, les nerehques de V~lclu~0!l 
attaquerent et pillerent la maison de I mqmsl
teur Blaise de Berra et tuerent u~. de ses 
serviteurs. Les tentatives amiables d'Alberto 
Cattaneo, en 1487, furent accueillies as~ez mal; 
les Vaudois du Valcluson, se rassemblerent en 
grand nombre et parlerent d'aller attaquer Ie 
commissaire apostolique 1. , • ,. , . • 

CHait sans doute parce que 1 heresle etmt 131 
puissante que parrois les gouverneurs et ~es 
magistrats Msiterent a preter contre elle mam
forte a l'Inquisition. Le 19 octobre 1331, 
Jean XXII blamait Ie baiUi de Brian«;on et Ie 
chatelain de Queyras des obstacles qu'ils met
taient a la poursuite des heretiques et les som
mait en particulier de livrer a l' Inquisi~eur OIl 
a l'eveque du lieu deux d'entre eux qU'lls pro~ 
tegeaient 2. T 

Le successeur de Jean XXII, Benoit XII, 
activa de toute fa«;on la poursuite des yaudoi~. 
Des Ia premiere annee de. son p0I?-tlfic~t, l~ 
exhortait Humbert, dauphm du V:lenno~s, a 
recherche!' soigneusement les VaudOIs et ales 

1. JEAN MARX. L'Inquisition en Dauphine, pp. 17-

18i VIDAL. Bullaire de f Inquisition /l'anr;aise, no 114. 
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livrer aux inquisiteurs (16 jUin 1335) et Ie m~me 
jour, il ecrivait, dans Ie meme sens,a Aymar 
de La Voulte, eveque de Valence. L'annee sui
vante (13 avril 1336), a Ia demande du frere 
mineur Guillaume de Montrond, inquisiteur de 
Provence, il ordonnait aux pn§lats, aux inquisi
teufs, aux seigneurs temporels et aux vmea de 
Lombardie, de faire arreter lea heretiques de 
l'Embrunois et des autres contrees de Provence, 
refugies chez eux. (VIDAL, nO 149). . 

Ainsi donne, l' elan ne se ralentit pas. L'inqui
siteur Pierre de Monts et l'archeveque d'Embrun 
faisaient bnller douze habitants dela +ci .. ·,··~"ct'··· 
en face de l'eglise d'Embrun ; en 1353, ils 
ciliaient 150 Vaudois en leur imposant des Croix 
et 18 autres, l'annee suivante. Les deux inquisi
teurs franciscains, Gugues Cardillon et Jean 
Richard, parcoururent, en 1363, les vaHoos de 
I'Embrunois. 
. Leur zele fut encore depasse par Fran<;ois 
Borrel. II etait deja a Ia tete de l'Inquisition 
dauphinoise avant l'avenement de Gregoire XI 
(1370). Ce pape lui maintint ses fonctions et. 
apres Ie grand schisme, Ie pape d'Avignon 
Ch~ment VII les lui confirma en 1381. Par une 
serie de bulles, Gregoire XI lui assura Ie concours 
du gouverneur du Dauphine, des seigneurs de 
Vinay, de Virieu, de Chateauvillain, du bailli 
d'Embrun et de Briaw;on, des sires de Clermont 
et de Roussillon. Apres avoir energiquement 
reproche leur faiblesse aux archeveques et 
eveques de Vie nne, Embrun, Tarentaise. Va
lence, Viviers, Grenoble, et Geneve, il leur 
mandait de se meUre a l'entiere disposition du 
frere Borrel. Puis s'adressant a l'inquisiteur lui
meme, il 1m, ordonna~t d'envoyer dans toute 

L'lNQUISITlON EN FRA.NCE AU XlII" SIP'CLE 167 

l'etendue du Dauphine, de la Savoie et de la 
Provence, des missionnaires de: quatre ordr~s 
mendiants dominicains, augustms, carmes, ml
neurs, pou'r precher les MrHiques F .ma~ 1375). 
Cette energique campag~e de pred!CatlOns, et 
a'inquisition etait ~ppuxee par la.pres~n~e dun 
legat special du Samt-Slege, Antome, eveque de 
l\1a<;sa. Les gouverneurs et les m~gistrats accom-
p8gnaient Borrel dans ses t{wrnees. . 

Les archives de 1'Isere conservent « Ie cahler 
ou Antoine Ruchier, chatelain de Valpute, a 
inscrit la Hste des vacations consacrees par lui 
au service de !'Inquisition dans sa region. 

« n a seconde Franvois Borrel, sur un man de
ment special de Charl~s. de Bouv~ne" gouverneu!" 
du Dauphine. Le 20 ]mn 1381, 11 s est rendu a 
Embrun ou l'inquisiteur procedait a l'interro
gatoire de Jean L8mbert, un « maitre » ~e la 
secte vaudoise ; trois hommes l'accompagnalent. 
En 1382, il assiste l'inquisiteur dans l'exal!le~ de 
plusieurs heretiques,; il~ vont en~emble ~ 1 Ar
gentiere ou 140 temoms sont mterroges .. En 
juillet 1383, l'inquisiteur apprend que, parmI les 
gens de la Va.1pute qu'il a frappe de,peines c~no
niques, certams se sont enfms et d autres n ob
servent pas leurs penitenc~s : il requiert. done Ie 
chatelain d'entrer avec 1m dans la vanee.;. Cc: 
pendant, I'inquisiteur a revu de g~aves depOSI
tions contre les gens du Valcluson ; ala demande 
du prevot d'Oulx, du vibailli et du juge du 
Brian<;onnais, il s'en va precher la box:ne p~role 
aux gens de cette vallee! acc?n~pagne touJ o~rs 
par Antoine Ruchier: MalS arylyes dans la vallee, 
ils rencontrent une vlOlente resIstance; Ie chate
lain est blesse, iI ales pouces demis. Neanmo~nss 
:il assiste l'inquisiteur dans divers proces qUI se 
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deroulent a Embrun; plusieurs Vaudois relaps 
sont Iivres au bras seculier. 

« Sur les instances de l'inquisiteur. legouver
neur du Dauphine et Ie Conseil delnhinal 
ordonnent a Artaud d' Arces, bailli de Brhingon, 
d'entrer a main armee dans Ie ValcIuson; l'in
quisiteur et Ie bailli requierent, Ie 26 octobre, 
1384, Antoine Ruchier de penetrer dans la vallee 
avec Ie plus de forces qu'il pourra. L'expedition 
dure douze jours. Armand du Roussel et Jean 
Rousset chevauchent a cOte du chatelain. La 
3 avril, l'inquisiteur porte a Oulx, une serie de 
sentences contre nombre de Vaudois arretes", 
~es hommes d'armes Jean Faure, de Voreppe et 
Etienne de Blois, ont accompagne a cheval 
Antoine RuehleI' qui, au coms de cette longue 
campagne, a procede a un certain nombre 
d'executions capitales. » (MARX.) 

Cette citation nous donne une idee de l'acti
vite que deploya l'inquisiteur Borrel, pendant 
un quart de siecIe, non seulement dans les vallees 
que nous venons d'indiquer, mais dans Ie Dau
phine, Ie Piemont et la Savoie. Le result at de 
ses enquetes fut la creation de nouvelles prisons 
inquisitoriales, celles qui existaient auparavant 
ne suffisant plus au nombre de prisonniers qu'il 
avait arretes et condamnes. Des Ie 7 octobre 
1375, Gregoire XI s'inquietait de l'entretien des 
prisonniers et Hen donnait la charge aux eveques 
de leurs dioceses respectifs. Le 22 juillet 1376, 
il confirmait Ie projet elabore par l'eveque de 
Missa et un certain nombre de personnages 
ecclesiastiques et la'iques de Vienne, de la crea
tion d'une prison inquisitoriale dans un local 
de cette ville appele Ie Palais Vieux, apparte
nant a la mense archie pisco pale. Quant au 
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chapitre il devait fomnir une maison sise pres 
de l'hopital etqui serait l'hotel de l'Inquisition. 
(VIDAL, nOs 306 et 30.1); Le ,15_aout 1376: Ie Pape 
adressait un appel general a tous les fldele~, leu~ 
demandant de contribuer par leurs aumones a 
l' entretien des heretiques pauvres, prisonniers 
de 1'Inquisition, «. pro alimer;tis. ca~ceratorum 
hujusmpdi », ce q~u semble bIen l~dlquer .qu~ 
quand lIs Ie pouvalent, les «emmures » devalent 
s'entretenir eux-memes. 

Cette grande inquisition se poursuivit ju~
au'en 1393' cette annee-la, de nombreux here
tlques furel.{t hrules a Grenoble. Ains.i se ~~rmi= 
nerent les fonctions de ce redoutable mqUlslteuf 
qui, devenu provincial des francisca~ns ~e. Pro
vence, eut pour successeur, comme mqu:slteur, 
Antoine Alhaudi, nomme sur sa propoSItion par 
Ie pape Ie 1 er juin .1393. . . . 

L'heresie vaudOlse ayant penetre en Corse, 
l'Inquisition fut exercee aussi, a plusieurs 
reprises, dans cette He.; eI?- 1340 et en 1369, sous 
1a direction de franclscams; en 1372, par un 
carme, eveque de Mariana; en 1372, par l'.evegue 
d' Ajaccio et ,Ie vic,air~ general des fr~nCl~Calnns. 
Cinq ans apres, GregOlre XI demanda a Leonard 
de Giffon, general des franciscain~, de deleguer 
un inquisiteur en Corse et en Sardalgne, c,e~ ~eux 
nes etant travaillees « de nombreuses hereSieS II 

(24 juiUet XIII-XIV, et nO 



eRA.PITRE v 
VINQUISITION AU XIVe StECLE 

SPIRITUELS, BEGHARDS ET LOLLARDS 

SOMMAIRE, - Joachim de Flore. - Les Spirituels 
de l'ordre francis cain. - L'Inquisition contre 
les Spirituels et les Fraticelli dans Ie Midi de la 
France. - Dans l'Empire germanique : Louis de 
Bavi€;:re. - L'Inquisition contre les Beguins en 
France, en Espagne, en Italie. - Les Lollardi.> : 
Wickef et Jean Huss ; leurs doctrines antisociales 
dechainant les guerres sociales. - L'Inquisition 
Contre les Lollard,s et les Hussites. 

A cote des Vaudois, Ie xmEl siecle vit naitre 
et se developper plusieur;; autres sectes exaltant 
la pauvrete et jetant Ie discredit sur l'Eglise 
coupable, a leurs yeux, d'entasser des richesses. 
et de posseder des principautes. Elles procedaient 
des ecrits d'un ermite cistercien de Calabre 
Joachim de Flore, abbe de Curace, mort dans le~ 
dernieres annees du xne siecle. Expliquant a la 
lumiere de l'Apocalypse, la Trinite, il apercevait 
une evo~u~ion historique au sein des trois per
so~nes dl\~mes e~ ~ou~lait ain<;i sa theologie d ·une 
phllosophle de I hlstOlre se terminant elle-meme 
en prophetie. 

L' Ancien Testament, disait-iJ, avait etc I' reuvre 
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du Pere, qui lui-meme avait predit l'ceuvre 
redemptrice du Fils. Le Nouveau Testament, 
ceuvre du rachat de l'humanite, etait Ie regne du 
Fils; mais Ie Fils n'avait-il pas predita son tour 
l'avenement de l'Esprit qui acheverait et per
fectionnerait son action, donnant ainsi au 
monde, apres la redemption par Ie FHs, cet 
amour infini, et cette charite qui absorbe en 
eHe-meme la foi et l'esperance parce que seule 
elle communique it l'homme la plenitude de Ia 
divinite? Joachim de Flore decrivait les signes 
qui annonceraient l'avenement pro chain de cet 
Evangile eternel de l'Esprit qui engloberait en 
lui les deux Testaments. Les generations qui Ie 
suivirent, commentant ses ecrits comme des 
livres saints, placerent vel'S 1260 l'annee OU 
commencerait Ie regne de l'Esprit. 

Cette theologie, tellement risquee que son 
auteur Ia soumit spontanement au jugement du 
Saint-Siege, donnait naissance a une morale et 
it une politique sociales. Le premier regne, celui 
du Pere, est celui du mariage, celui ou la chair 
proche du peche primordial, l'emporte encore. 
Le mariage qui reglemente les passions char
nelles, est alars Ie degre Ie plus eleve de Ia 
dignite humaine. C'est aussi celui de la crainte 
courbant l'humanite tremblante devant Ie Dieu 
jaloux. Le regne du Fils a porte a un haut degre 
la spiritualisation de l'homme ; c'est rage de la 
clericature etablie sur la continence absolue de 
la virginite. L'avenement du Paraclet predit 
achevera cette ceuvre de spiritualisation, puisque 
Ie Paraclet est l'Esprit. « Les clercs ont commence 
cette sublimation des instincts mais n'ont pas 
reno nee a Ia vie active; Us sont restes dans Ie 
monde, n'ont pas rompu completement avec Ie 
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corps. Les moines porteront au plus haut degre 
par la vie contemplative et Ie renoncement 
abso1u, l'exaltation de l'Esprit. » . 

Dans ces oppositions de deux Testaments de 
la chair et de l'esprit et dans l'annonce de c~tte 
vic~oire de~nitive de l'esprit, nous retrouvons 
-II est vral sans trace de manicheisme - cer
taines doctrines cathares. D'autre part, ce deta
chement des choses materielles, ce renoncement 
absolu, les Pauvres de Lyon, les Vaudois les 
prechaient aussi; et les prechait aussi, ve~s Ie 
meme temps, celui qui s'etait fiance a dame 
Pauvrete, saint Franyois d'Assise. 

Aussi n'est-il pas etonnant que les visions 
apocalyptiques de l'abbe calabrais aient seduit 
a 1a fois, au cours du xme siecle, des infideles 
te18 qu.e les Cathare8, des Mretiques tels que les 
VaudOIs, et des orthodoxes, pretendant 1e de
meurer meme quand n leur arriva d'etre con
damnes par les pa pes, les franciscains. 

Des sa fo~dati?,n, peut-on dire, et pendant 
tout Ie premIer slede de son existence l' ordre 
de saint. Franc;ois fut profondement di~ise par 
la questlO~ de la pauvrete. ~s uns, plus pres 
de leur smnt fondateur, voulment 1a pratiquer 
a~solument et n'admettaient pas que lem ordre 
put posseder; les autres acceptaient les atte
nuatIOns que, du vivant meme de saint Fran{:ois 
~e ,Saint-Siege avait apportees a sa regIe et a so~ 
Ideal. et demand~ient que l'ordre put posseder 
de~ biens et ~es l'lchesses pourvu que chacun en 
usat en espnt de pauvrete. Les controverses 
sm cette question furent souvent violentes et 
det~rminerent ~es conflits penibles at meme des 
schlsmes ,au sem de la famme seraphique. 

Les defensems de Ia pauvrete ahsolue SEl 
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reconnment dans ces disciples de l'Esprit ou 
Spirituels, qui devaient hater l'avenement du 
Paraclet, decrit par Joachim de par la 
contemplation et Ie detachement absolu des 
chDses de ce monde. La pauvrete selon !'ideal de 
saint Franl.(ois etait pom eux Ie signe exterieur 
de l'homme vraiment spirituel. Aussi plusieurs 
d'entre eux firent-ils des commentaires des 
ecrits de Joachim de Flore et on finit par les 
appeler tous des Spiriiuels. En 1247. ce fut un 
religieux a tendances joachimistes qui fut elu 
ministre general de l'Ordre, Jean de Parma; il 
dut donner sa demission en 1257 lorsque Ie 
pape Alexandre IV eut condamne 1'Introduction 
a l' Evangile eiernel. 

Vers Ie meme temps un francis cain du couvent 
de Beziers, Pierre-Jean Olive (ne a Serignan, 
en 1248), exposait un joachimisme attenue qui 
fut desormais la doctrine des Spirituels. Rejetant 
Ia doctrine condamnee par l'Eglise du regne de 
l'Esprit se substituant a celui du Fils, « il 
reprenait neanmoins la division de l'histoire du 
monde en trois ages et de l'histoire de l'Eglise 
en sept epoques, imaginee par Joachim de Flore. 

Le troisieme age du monde corres]2ond a la 
sixieme et a la septieme epoque de l'Eglise. La 
sixieme est marquee non par la publication d'un 
n~uvel Evangill3, mais par Ie renouvellement de 
l'Evangile du Christ sur 1a base de la tres haute 
pauvrete contenue dans Ia RegIe de saint Fran
cois, laquelle s'identifie avec l'evangile du 
Christ. De meme que Ie deuxieme age du mande 
avait He caracterise par la fermete dans la foi 
it la divinite de Jesus, de meme Ie troisieme age 
sera caractei'ise par la fermete dans la pratique 
de la pauvrete de Jesus. Saint Fran~ois est 
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comme une reapparition du Christ sur la terre. 
« Son ordre, ou plut6t ceux qui s'inspireront 

de son esprit, seronl vraiment des « pauvres 
evangeliques » ; Us seront persecutes par l'Eglise 
chatnelle comme Ie Christ Ie fut par la syna
gogue ; et de meme que Ie Christ fut enseveli. 
l'esprit de la RegIe sera enseveli et etouffe par 
les commentaires, les dispenses et les adoucisse
ments. Olive caleuIe que Ie troisieme age du 
monde doH durer 700 ans et commencer vel'S 
ran 1300 avec Ie crucifiement des « Pauvres 
evangeliques » par l' Antechist qui trouvera ses 
principaux partisans dans l' ordre franciscain. 
Mais de meme encore que Ie Christ est ressuscite. 
apres ees epreuves viendra Ie triomphe. Olive 
devint aussit6t Ie grand theoricien, Ie saint, Ie 
prophete des spirituels. » 1 

Les francis cains Spirituels, apres de nom
breuses peripeties, crurent triompher avec 
l'avenement de CeIestinV. (1294) Ayant pra
tique lui-meme la vie eremitique, dans la pau
vrete, ee pape connaissait et estimait deux 
Spirituels, Pierre de Maeerata et Pierre de Fos
sombrosse. n les re<;ut, eeouta leurs plaintes et 
les d6liant de l'obeissance a .leurs superieurs 
francis cains, il les autorisa a vivre seion leur 
ideal d'absolue pauvrete dans des ermitages 
mis a leur disposition par l'abbe des Celestins. 
Leu'r joie fut de courte duree. Moins d'un an 
apres, Celestin V abdiquait; son suecesseur 
Boniface VIn cassait sa decision et favorisait 
les poursuites qui pourraient etre dirigees contra 

1. P. GRATIEN. Hisioire de la fondation et de i'evo
lution de l'OrdIe des Frel'es Mineurs au XIlle sieele. 
p.387. 
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les Spirituels. Ces derniers, sous l'influence de 
pierre de Fossombrosse, qui prit des lors Ie nom 
d' Ange Clareno, refuserent de reconnaitre rab
dication de Celestin V, estimant qu'elle avait 
ete extorquee et l' election de Boniface VIII 
fut jugee par eux sehismatique; ils continuerent 
done d'invoquer la decision de Celestin V. qui 
leur permettait de vivre entre eux et Us s'inti
tulerent petits freres de Ia Vie Pauvre. Fraticelli. 
C'est l'un des noms sous lesquels on designa. 
des 101'5, les Spirituels. 

Apres Ia mort de Pierre-Jean Olive (1298), 
les Fraticellise multiplierent. lIs grouperent 
eux-memes autour d'eux des laiques du Tiers
Ordre, qui voulaient, eux aussi, etre les adeptes 
et les apotres de la pauvrete; on les appela 
Beguins et Beguines. 

Boniface VIII, Clement V et Jean XXII 
essayerent de supprimer ce mouvement qui de 
plus en plus faisait opposition a l'Eglise, lui 
reprochant ses richesses et ses principautes, 
comme Ie faisaient les Vaudois; mais il trouva 
un defenseur energique dans la personne d'un 
franciscain du eouvent de Narbonne. fervent 
apotre de la Pauvrete evangelique, Bernard 
Deli cieux, et dans un autre Mineur qui eonti
nuait, dans ses ecrits, l'reuvre d'Olive, Ubertino 
de Casal. Bient6t, les Spirituels se repandirent 
en Italie et dans Ie Midi de la France surtout it 
Narbonne et a Beziers ; dans ees deux dernieres 
villes, ils furent si puissants qu'ils reussirent it 
chasser des couvents franciscains les religieux 
qui ne voulaient pas de Ia pauvrete absolue. 

Apres maintes remontrances et plusieurs 
proces inutiles, Ie pape Jean XXII voulut en 
finir avec eux et, Ie 17 fevrier 1317. il ordonna 
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aux inquisiteurs du Languedoc de traiter desor
mais comme des heretiques les dissidents fran
ciscains, queUe qu'en fut la denomination : 
Spirituels, Fraticelli, Bizochi, Beguins. A la fin 
de 1a meme ann,ee, une nouvelle bulle de 
Jean XXII (30 decembre) excommunia soIen
nellement et supprima la secte des Fraticelli. 
freres de la pauvre vie, les Bizochi ou Beguins, 
qui « pretextant une autorisation de Celestin V », 
s'etaient etabEs et multiplies en Italie, en Sicile, 
en Provence, it Narbonne et it Toulouse. La 
Congregation des Spirituels de Toscane qui 
avait pour chef Henri de Ceva, fut condamnee 
quelques semaines plus tard (23 janvier 1318) 
et les eveques eurent ordre de punir les rebelles 1. 

Des lors, les Spirituels, les Fralicelli et les 
Beguins furent gibier d'Inquisition. 

Jean XXII inaugura les poursuites.Le 27 avril, 
il manda aux officiaux de Narbonne et de 
Beziers d'instrumenter contre un certain nombre 
de Freres Mineurs, fauteurs de dissensions et de 
scandale dans leur ordre. C'etaient, pour Nar
bonne, Guillaume de Saint-Amans, Raymond 
Crivelier, Cervian, Bernard Parazols, Berenger 
TorteI, Jacques de Portal, Guillaume Laurent. 
Jacques de Rieu, Laurent de Salses, Raymond 
Cariat, Bertrand Durand, Pierre Fabre, Bernard 
Frant;ois, Guillaume Sautons, Jean Barrau, 
Guillaume Roger, Raymond Bordie, Arnaud 
Raymond, Bernard d' Alzonne, Frant;ois Sysinus. 
Pons Roca, Jean Rasier, Bernard d' Antugnac, 
Guillaume Arnaud, Raymond Bels, Berenger de 
Ferrals, Guillaume Toulza, Bernard Bonet, Bel's 

1. Ces huIles sont resumees par VIDAL. Bullail'e de 
l'Inquisition /ranc;aise, nos 16 et 16 bis. 
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nard Tournier, Bertrand Grancarota, Jean Corvi, 
Pierre Austensii, Guillaume PourceI, Jean 
Gleize, Raymond Ferrier, Jean Pruni, Ray
mond Borditi, Gentilis de La Marche, Bernard 
de Saverdun, Raymond Dejean, Raymond 
~aistre, . Gumau~e Rousset, Guiraud Marty, 
PIerre VIdal, Gmllaume de Vesian, et Jacques 
de Montesqmeu. 

C' etaient pour Beziers : les religieux francis
cains Bernard Marty, Pierre Dominique, Vin
c~nt Guiraud, Berenger Juliol, Pierre Baysse. 
PIerre de Ray,mond Gontard, Pierre de Ray
mond de Mayrae, Bernard Andrieu, Bernard 
Pelhier, Bernard GuiUe, Beranger Cofi, Deodat 
Miquel, Jacques Seguin, Pons Porteneuve, 
Jean Fabre et Guillaume Raoul. 

Ces reIigieux, convoques en A vignon, paru
rent en consistoire devant Ie pape : Us 
avaient a leur tete Bernard Delicieux qui pdt 
leur defense. Jean XXII les somma de se sou
mettre : quarante Ie firent ; mam les vingt-cinq 
autres, soutenus par Bernard Delicieux, refu
serent. L'Inquisition s'empara de leurs per
sannes et une bulle du pape du 8 novembre 1317 
ordonna a l'inquisiteur de Provence et de For
calquier, Ie Frere Mineur Michel Le Moine 
d'instruire leur proces (VIDAL, nO 15). Quatr~ 
d'entre eux ayant persiste dans leur obstina
tion, furent livres au bras seculier et br1lIes it 
MarseiHe, Ie 7 mai 1318; un fut condamne a la 
prison perpetuelle et les vingt autres it des peni
tences h~geres. Dans les annees suivantes, 
l'Inquisition condamna au bucher un assez 
grand nombre de Fraticelli et de Beguins a Nar
~onne, Lunel, Lodeve, Beziers, Capestang, 
Carcassonne et Toulouse (1319-1322). 

L'iNQUISITION 12 
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Quant a Bernard Delicieux, il fut arrete a ris
sue de l'audience de Jean XXII de 1317, soumis 
a une enquete dirigee par Guillaume Mechin, 
eveque de Troyes, et Pierre Letessier, abbe de . 
Saint-Sernin de Toulouse et juge, au nom du 
pape par l'archeveque de Toulouse et les 
eveques de Pamiers et de Saint-Papoul. Au lieu 
de Ie poursuivre comme heretique, on l'accusa 
d'avoir ameute Ie peuple de Carcassonne contre 
les inquisiteurs et de l'avoir conduit lui-merne 
l'assaut et au pillage de la maison de l'Inquisi
tion, les armes a la main. D'apres l'acte d'accusa
tion, resume par Ie pape lui-meme dans sa bulle 
du 16 juillet 1319, Bernard Delicieux aurait fait 
briser par la follie les portes de la prison inquisi
toriale, luis en libefte les prisonniers, demoli 
les maisons de plusieurs habitants du bourg de 
Carcassonne, et mis au pillage leurs jardins et 
leurs biens, II aurait aussi diffame les proces de 
l' Inquisition et appuye les heretiques, leurs adhe
rents et ceux qui leur donnaient asile. Il aurait 
enfln tente par trahison de faire passer Carcas
sonne, Albi et Cordes de la domination du roi 
de France a cene de l'infant de Majorque et 
contribue par ses envoutements a la mort du 
pape Benoit XI, ennemi des Spirituels. 

Les juges ne retinrent que la premiere accusa
tion et condamnerent Delicieux a la prison per
pEtueUe, 

Contre cette politique de repression de 
Jean XXII les Fraticelli invoquaient des lett res 
de plusieurs de ses predecesseurs, par exemple, 
la bulle de Nicolas III, Exiit qui seminat, inseree 
par Boniface VIII au Sexte qui declarait que la 
regIe de saint Franc;ois etait visiblement inspiree 
du Saint-Esprit et qu'en ordonnan:t la pratique de 

L'lNQUISITlON AU XIV- SltWLE 179 

== 
l'absolue pauvrete, eIle ne fait que suivrel'exem
pIe du Christ et des apotres ; Ie canon Exivi de 
paradiso du condIe de Vienne approuve par 
Clement V et insere dans les Clementines, qui 
approuvait, dans une, certa.,ine mesur~, les ~go. 
ristes. Pour en flmr avec ces dIscusslOns, 
Jean XXII les rouvrit afin d'aboutir it une sen
tence deflnitive. Saisie par lui, une commission 
de theologiens condamna la these des Spirituels : 
roais Ie chapitre general des francis cains reuni 
par Ie general de l' Ordre, Michel de Cesene, 
l'affirma une fois de plus, sous I'influence du 
general lui~meme, de Guillaume Occam at de 
Buonagrazia de Verone. 

Jean XXII crut trancher definitivement Ie 
debat en publiant, Ie 12 novembre 1323, la 
constitution Cum inter nonnullos, oil il con
damnait comme heretique la doctrine des Spiri
tuels et des Fraticelli, affirmant que Ie Christ et 
les apotres n'avaient jamais rien possede en 
propre mais pratique l'absolue pauvrete; il la 
fit inserer dans Ie Corpus juris canonici. a 1a 
section des Extravagantes. 

Ce qui avait enhardi les Spirituels jusqu'a la 
revolte declaree contre Ie Pape, c'est qu'ils 
avaient trouve un protecteur fort puissant dans 
la personne de l'empereur allemand Louis de 
Baviere. 

A la mort de Henri VII. une double election 
avait attribue la couromie imperiale a deux 
rivaux, Frederic d'Autriche et Louis de Baviere. 
Le pape voulut profiter de la circonstance pour 
affirmer, une fois de plus, sa suprematie sur 
I'Empire; il se reserva de trancher lui-meme 
Ie differend et en attendant, il affecta la plus 
stricte neutralite entre les deux adv61'saires. 
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declara l'Empire vacant et en confia Ie vicariat 
it Robert d'Anjou, roi de Naples, chef du 
parti guelfe italien (1317). Les deux rivaux 
n'en continuerent pas moins it guerroyer l'un 
contre l'autre et, Ie 28 septembre 1322, Louis de 
Baviere fit prisonnier, it la bataiUe de Muhl
dorf, Frederic d'Autriche. 

Malgre cette victoire, Louis ne put pas obte
nir la reconnaissance du Saint-Siege, sans doute 
parce qu'il ne voulut pas accepter les conditions 
qui en etaient Ie prix, et passant outre, il fit 
fonction de roi des Romains, nomma un vicaire 
imperial en Italie et reorganisa Ia ligue 5UJ':;<" .. ". 

des seigneurs de Lombardie contre 
pontificale qui assiegeait Visconti dans Milan 
et dut se retireI'. 

Jean XXII lanlia aussitot c~ntre un moni· 
toire, Ie sommant de comparaltre en Avignon 
dans les trois mois, sous peine d'excommunica
tion. Louis de Baviere n'ayant pas comparu. 
apres plusieurs delais successifs, fut solenneUe
ment excommunie (1324). Cette condamnation 
de l'empereur bavarois coincidait avec celle 
des Spirituels; eUe les unit dans une etroite 
solidarite contre Jean XXII. 

22 mai 1324, dans sa declaration solen
neUe de Sachsenhausen c~ntre Ie pape, Louis de 

prenait ouvertement Ie parti des Fra
et des Spirituels. « La mechancete du Pape, 

disait-il, s'attaque jusqu'au Christ. jusqu'it Ia 
Tres-Sainte-Vierge. jusqu'aux apotre8 et a tous 
ceux dont vie a reflete Ia doctrine evangelique 

la parfaite pauvrete. Sept papes ont approuve 
la regIe que Dieu a revelee it Saint Fran<;ois et 
par ses stigmates, Ie Christ l'a comme authen
tiquee de son sceau. Mai8 cet oppresseur des 
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pauvres, cet ennemi du Christ et des apOtres 
cherche ,par 1a ruse et Ie mensonge it aneantir 
la parfmte pauvrete» , 

Dans sa savante etude sur Ubertin de Casal 
Ie P. Callaey montre bien que plusieurs Fl'aticelli 
d.e marque collaborerent directement it la redac
tIon de cet appel de Louis de Baviere c~ntre 
Je}ln XXII; l'un d'eux etait un ancien francis
cam devenu. benedictin, Fran<;ois de Lautern 
Le 27 juin 1324, Jean XXII ordonna aux arche~ 
~~qt;es de Col~gne, de Mayence et de Treves, it 
1 evegue ~e SpIre, au provincial et aux custodes 
franclscams d' Allemagne, de l'arreter et de l'en
voye! cI?- A vigno~ ou son proces serait instruit. Le 
provInCIal devalt aussi se saisir de Henri de 
Thalheim qui, au chapitre general de Perome 
avait, contribue it faire triompher c~ntre Ie pap~ 
la these de la pauvrete absolue et devait devenir 
plus tard chancelier imperial. Jean XXII renou
vela pl.usieurs fois ses mandats d'arret contre 
Fr~n~Ols de Lautern ; Ie 8 janvier 1326, i1 ordon
nalt au custode de Ratisbonne de se saisir de lui 
it tou~ prix, «( paree qu'il semait des germes de 
doctrmes perverses, per divefsa Alemanniae 
loea. » 

~~ ministre g~neral Michel de Cesene, bien que 
Spmtuel,. gardalt encore une extreme reserve. 
Au chapltre de Lyon, tenuit la Pentecote de 
!325 - un an apres l'appel de Sachsenhausen
II recommandait it tous les franciscains de ne 
parler,qu'avec moderation et respect de l'Eglise 
RomaIne, du Pape et de sa definition sur 1a 
pau~ete evangelique 1, ordonnant a tous les 
supeneurs de punir de prison les delinquants. 

L P. CALLAEY, op. cit., p. 247. 
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PourSIDvant, malgre son grand age, Ia lutte 
contre ses adversaires coalises sur Ie terrain 
religieux et politique, Jean XXII condamnait 
solennellement l'un des principaux ouvrages de 
l'un des mattres les plus veneres des Spirituels, 
les Pastilles d'Olive sur l' ApocalypSe (8 fevrier 
1326). n voulut aussi s'assurer de Ia personne 
de Michel de Cesene et de Buonagrazia de Ber
game et sous peine de deposition et d'excommu
mcation, illeur fit promettre par serment de ne 
pas quitter Ia curie et A vignon sans sa permis
sion. Michel et son compagnon savaient que leur 
proces allait s'instruire et les dispositions du 
pape ne leur laissaient aucun doute sur !'issue qui 
lui serait donnee. Aussi prirent-ils Ia fuite, de 
nuit, et alIerent se refugier en UaliE'. Par une 
bulle racontant tous ces faits, Jean XXII pro
nonc;a contre eux Ia deposition, consequence de 
leur iuite et les inculpant d'heresie, charge a 
l'inquisiteur de Provence, Ie francis cain Michel 
I.e Moine, d'instruire leur proces (1 er juin 1327). 
(VIDAL, no 80). 

La lutte etait ouverte entre Ie pape et la frac
tion de l' ordre francis cain qui, malgre Ia sen
tence d'excommunication et de deposition lancee 
par Ie pape contre Michel de Cesene et Buona
grazia de Bergame, continuaient de reconnaitre 
Ie premier comme leur ministre general et Ie 
second comme Ie procureur general de leur 
ordre. 

Louis de Baviere, de son cote, accentuait son 
hostilite contre Ie pape. Sous !'influence des 
spirituels de son entourage, it accusait publique
ment Jean XXII d'heresie et en ne l'appelant 
plus que « Jean de Cahors », il montrait qu'il ne Ie 
reconnaissait plus comme pape. En m~me temps, 
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il decidait de marcher sur Rome. Parti de Trente 
Ie 15 mars 1327, il entrait a Milan et y recevait 
Ie 31 mai, de l'ev~que d'Arezzo, 1a couronne de 
fer. n s'emparait de Pise, apres un siege d'un 
mois (8 octobre 1327), et Ie 7 janvier 1328, 
faisait son entree solennelle a Rome et dans 1a 
basllique de Saint-Pierre. Le 11 janvier, au 
Capitole, sur Ia proposition de l'ev~que d' Aleria, 
Ie peuple Ie proclamait empereur. ( Au matin 
du 17 janvier, un cortege pompeux conduit de 
Sainte-Marie-Majeure a Saint-Pierre l'empereur 
v~tu de soie blanche, monte sur un destrier 
blanc. Les eveques d' Ah~ria et de Castello 
celebrent Ia ceremonie du couronnement, sui
vant Ie rite traditionnel ; puis Sciarra Colonna, 
l'insulteur de Boniface VIn, place, au nom du 
peu pIe romain, Ie diademe sur la t~te de « l' oint 
du Seigneur I). 

De son cote, Jean xxn avait successivement 
prive Louis du duche de Baviere et de tous ses 
fiefs imperi3ux au ecclesiastiques (3 avril 1327) 
l'avait declare heretique a cause de son adhesion 
it Ia doctrine des Spirituels (23 octobre 1327) 
et .enfin it fit precher la croisade contre lui en 
declarant nul son couronnement (31 mars 1328). 

L'union de Louis de Baviere et des Spirituels 
se resserra a me sure que la lutte devenait plus 
acharnee. Ubertino de Casal, Buonagrazia de 
Bergame, Occam et Michel de Cesene etaient a 
ses cotes a Rome et Us contribuerent a Ia double 
demarche qui allait dechainer une guerre inex
piable entre Ie pape et l'empereur et Ie schisme 
dans l'Eglise : Ie 18 avril 1328, dans l'atrium de 
Saint~Pierre, Ia deposition de Jean XXII pour 
cause d'heresie prociamee dans une assemblee 
de clercs et de la'iques, que presidait l'empereur 
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Louis de Baviere ; Ie 12 mai, jour de l' Ascension, 
r election par la plebe romaine d 'un obscur 
Spirituel, Pierre de Corbara, comme pape sous 
Ie nom de Nicolas V. 

Nous n'avons pas it raconter les peripeties 
du schisme qui 5e termina, en 1333, par la sou
mission de Pierre de Corbara it Jean XXII, ni 
ceHes de 1a lutte entre l'Empereur et Ie Saint 
Siege it laquelle mit fin, en 1347, 1a mort de 
Louis de Baviere ; ce gu'H importe c'est de voir 
Ia part importante qu'eut l'Inquisition dans la 
repression des Fratieelli. 

EUe lespoursuivit dans cespays dn Midi de li:iccc~*c~~ 
France ou leur secte s'etait tout d'abord deve
loppee, Le 10 octobre 1326, I'eveque d'Elne, 
Berenger BatHe etait charge par Jean XXII 
d'une enquete sur les erreurs que professait, au 
sujet de la pauvrete absolue du Christ et des 
apotres, un franciscain de Villefranche de Con
flent, Guillaume Negre. (VIDAL, nO 70). Pour 
echapper a 1'Inquisition, un certain nombre de 
Beguins de Beziers et de Narbonne chercherent it 
partir en Terre-Sainte et en Grece OU nul ne les 
s'Uspecterait, et run d'eux Pierre Trencavel de 
Lieuran-Cabrieres recueiHit des fonds pour cette 
emigration. n fut arrete et condamne a la prison 
perpHueHe. Ilreussit it s'evader de la prison 
inquisitoriale de Carcassonne ; arrete une seconde 
fois, il fut detenu dans 1a prison de l'inquisiteur 
de Provence avec sa fiUe Andree, « de crimine 
hujusmodi vehemenler suspecia et eli am fugitiva ». 
Le 21 mars 1327, Ie pape ordonna a Michel Le 
Moine, inquisiteur de 'Provence, de remettre ces 
deux personnes a Jean Duprat, son colIegue de 
Carcassonne, charge d'instruire leur proces. 
Trencavel fut condamne, avec plusieurs de ses 

L'lNQUlSITlON AU XH'e SIECLE 

partisans : Etienne Gramat de Beziers, Blaise 
Boyer, tailleur it Narbonne, Ie pretre Jean Roger 
et Bernard Maurin, prHre a Narbonne. 

Parfois, les heretiques poursuivis se reiu
giaient dans des eglises et des couvents, OU la 
force publique ne pouvait pas penetrer pour les 
arreter et ainsi, leur impunite HaH garantie 
Dar Une sorte de droit d'asile. Jean XXII Ie leur 
enleva ala demande du roi de France, Philippe VI 
(25 mai 1328). Desormais, les agents de la puis
sance seculiere purent se saisir d'eux jusqu'aux 
pieds des autels si l'eveque ou l'inquisite.ur y 
consentait. De son cote, Ie pape demandmt au 
roi de permettre aux inquisiteurs de faire justice 
des partisans de Louis de Bayit~re gui, ve~ant 
d' ItaBe en grand nombre, « multz Tuscz », s etment 
refugh~s dans Ie royaume de France, apparem
ment dans les provinces de Provence et de 
Languedoc; en meme temps, illui transmettait 
les actes du proces d'un certain Pochin Esburre 
que devait poursuivre I'Inquisiteur de Provence 
(30 juillet 1328) 1, 

Philippe VI dut repondre favorablement a 
cette demande puis que, dans Ie courant de 1329, 
Jean XXII faisait instrumenter contre les 
Fraticelli jusque dans Paris. En fevrier 1329, 
B chargeait Geraud de Camp in ulo, chanoine et 
chantre de Paris, de se saisir d'nn Fraticello 
Cecco d'Ascoli ; en mai, de publier les sentences 
porteE'S contre Louis de Bavh~re, l'anti-pape 
Pierre de Corbiere et les juristes qui d~fen
daient leur cause it Paris, Jean de Jandun et 
Marsile de Padoue ; enfin Ie 13 juillet, ilchar
geait Ie meme Geraud, Hugues Michel de Besan~ 

1. VIDAL. BuliaiFe de I' Inquisition tran~aise, nO 81. 
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<;on, eveque de Paris et, l'Universite de faire 
arr.eter Geraud Rostang de Genes, partisan de 
Michel de Cesene, dont il avait favorise la fuite 
d'Avignon en ltalie. 

L'eveque de Paris executa les ordres du pape 
qui Ie felicitait de son zele, Ie 28 fevrier 1330, 
a l'occasion du proces d'un autre Fraticello 
nomme Conrad. Ce francis cain ayant accuse Ie 
pape d'heresie, l'officialite de Paris l'avait 
arrete et emprisonne. Son proces fut instruit par 
l'inquisiteur de France, Aubert de Chalons et 
l'eveque de Paris, d'apres les prescriptions du 
ConcHe. de Vienne. Les pieces de l'instruction et 
les moyens de defense de l'accuse furent transmis 
au pape quUes retourna a l'eveque et a l'official, 
en louant leur zele et en les exhortant a pour
suivre l'affaire (28 fevrier 1330), selon l'avis 
qU'avaient emis les cardinaux Jacques Fournier 
et Pierre de Mortemart. Mais la reine de France, 
Jeanne, s'etant interessee a l'accuse, Ie pape Ie 
fit relacher, secontentant de son repentir. 

D'autres documents no us montrent l'Inquisi
tion d' Aragon et de Majorque instrumentant 
contre les Fraticelli. Le dominicain Fmn\(ois 
Sala, lieutenant de l'inquisiteur, d'accord avec 
Gui de Terrena, eve que de Majorque, poursuivit 
Bernard Fustier, frere Mineur qui leur avait ete 
denonce comme heretique ; chez lui on trouva de 
nombreux ecrits infectes d'heresie, dont la plu
part lui avaient He envoyes par un habitant de 
Girone. 

Ces procedures et ceHes qui furent engagees 
contre un noble RoussiHonnais, Adhemar de 
Mosset, inculpe lui aussi de beguinisme, avaient 
He provoquees par les Iettres envoyees par 
Jean XXII, le.24 avril 1330, a l'eveque d'Elne et 
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a l'inquisiteur de Majorque pour les engager ~ 
poursuivre energiquement l'heresie, et Ie 8 mal 
au roi de Majorque, Jacques II, po~r , d~man
der de favoriser de tout son POUVOlf I actIOn de 
l'eveque et de l'inquisiteur 1. L~ pape dut etre 
content de l'Inquisition .et, d?- r01, c~r ,deux ans 
plus tard, illeur adressalt a I une et a 1 autre ses 
felicitations. . . 

Quoique chef du parti guelfe en Halle,. Ie r01 
de Naples, Robert d'Anjou, montra m01~s de 
docilite. Sa femme la reine Sanche ne cachalt pas 
sa sympathie pour les Spirituels et sous sO,n 
influence, Ie roi pretendit s'opposer ~u proces 
inquisitorial que dirigea contre deux d entre eux 
Pierre de Cadenet et Andre de Galian, Ie general 
de l'ordre franciscain, nomme a la place de 
Michel de Cesene, Geraud. Jean XXII repoussa 
energiquement ses plaintes, Ie mena\(ant. de 
denoncer au monde entier la f~veur q~e Is: r~me 
accordait aux Spirituels. « Sl la reme lrntee 
contre Ie general des Freres Mineurs pretend l~ 
diffamer, ecrivait-il Ie 13 mars 1332, au 1;'01 
Robert, il sera oblige, lui et ses frere~, dt; pub~ler 
et d'ecrire en divers pays pour.leur ~ustIficatIOn 
que la reine favorise les schlsmatIques et ,l.es 
apostats de l'Ordre, qu~ de quelque par:t qu Ils 
viennent, elle les revOlt et leur fo~rmt av~c 
abondance tout ce qui leur est necessrure, tandls 
qu'elle persecute les freres fidele.s. E?l~ ne souffre 
pas que Ie general ni meme ies znqUlSlt~u~~ et ies 
eveques lassent leur devoir contre les hereizques; 
elle a, au coniraire, arrache aux prelats les lelires 

L VIDAL. Bullaire de l'Inquisition trancazse. nOS 96, 
97 et 99. 
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que nous leur avions adressees concernant. l' offi ce 
de l'Inquisition. » • 

Alli~s. de Lou~s de Baviere contre la papa ute, 
les Spmtuels prl~ent une grande importance en 
Allemagne, y fmsant de nombreux proselytes 
parm~ les n:ys~iques d'une part, et de l'autre. 
parmI les glbelms et les adversaires de Ia cour 
romaine. Aussi I'Inquisition les poursuivit-eUe . 
avec une energie toute particuliere dans tous les· 
pays qui n'acceptaient pas l'autorite de Louis de 
Baviere. 
pa~~ certaines regiox:s ce furent les ev~ques 

qm dmgerent Ia poursmte. Pami les captures les 
plus importantes que fit, en 1322, l'archev~que 
de Cologne Henri, figurait un Beguin, Lollard 
Walter, Hollandais, qui exeryait une teUe in
fluenc~ sur ses dis?iples que, adoptant son sur
~o~, ~ls se nommerent Lollards. II prechait et 
ecnvmt en langue vulgaire comme devait Ie faire 
deux siecles plus tard, Luther. Arrete il refusa' 
malgre les supplices de la torture, d;' livrer le~ 
noms de ses partisans et mourut sur Ie bucher. 
En 1325, ce furent des assemblees de Beguins 
qui furent decouvertes; 50 d'entre eux furent 
ID:,is ~ mo;t, t<?ujours par l'autorite episcopale. 
L·a~tI~n, energlque de l'archeveque de Cologne 
fut Imltee, en Westphalie, par ses collegues de 
Munster, d'Osnabruck, de Minden et de Pader
borne et par celui de Metz ; dans cette derniere 
ville, plusieurs heretiques furent brUles. 

L'episcopat sentit la necessite d'organiser des 
Ing~itions r~gulieres et de les confier it des 
r~hgleux. AU~SI, vers 1340, no us voyons un reli
gIeUX augustm, Jordan, instrumenter en Saxe, 
c~mdamner au bucher it Angermunde 14 here
bques et un it Erfurt. Ce dernier qui se declarait 
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Fil~ ~e Di~u et annonltait qu'il ressusciterait Ie 
trOlsreme Jour, semble avoir ete un fou plutot 
qu'un heretique. ~ 
. Lorsque, apres la mort de Louis de Bavit~re, 
(1347), l'Empire eut it sa tete un chef, Charles IV 
de Luxembourg, si devoue au Saint-Siege, qu'on 
l~ sm:n?J?mait (: .r:~:mpereur des pretres », 
I InqulSlbon fut dmgee non plus par les eveques 
mais. I?ar, Ie pape. En 1348 Jean Schandelang, 
dormmcam de Strasbourg, fut nomme inquisi
teur, au nom du Saint-Siege, pour toute l' AUe
magne. 

Le Saint-Ofi1ce eut a sevir it la suite du mys
ticisme deregle et revolutionnaire qu'aUumerent 
les horreurs de la Peste Noire et dont l'une des 
manifestations, en Allemagne comme en France. 
fut Ia multiplication des bandes errantes de Fla
gellants. Les mystiques en rupture de ban, les 
Freres du Libre Esprit, les Fralicelli, les Lol· 
lards, les Beguins, rejoignirent part out les Fla
gellants, surtout lorsque Ie pape Clement VI 
~ut se,;erement ~ondamne leurs pratiques. Aussi, 
a plusleurs repnses, les papes essayerent-ils de 
nouveau de remettre en mouvement contre tous 
ces heretiques l'Inquisition. En 1353. Inno
cent VI renouvela les pouvoirs de Jean Schan
delang ; en 1366, un autre dominicain, Henri de 
Agro, exer«;ait les fonctions inquisitoriales dans 
Ia province de Mayence. Ie diocese de Stras
bourg. Ie diocese de BaJe de la province de 
Besanyon, aide, comme l'avait decrete Ie condIe 
de Vienne, par les representants des eveques. 
. 1367, Urbain V nommait inquisiteurs tou
lOurs contre les Beguins, deux dominicains, 
Ludwig von Caliga et Walter Kellinger, et par 
deux edits ~ignes it Lucques, les 9 et 10 juiu 
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1369, J'Empereur Charles IV ordonna a tous le~ 
detenteurs de l'autorite civile de donner leU! 
concours Ie plus absolu ~ux Inqu~siteUl:s; en 
meme temps, il remettalt en pleme Vigueur 
les ordonnances portees par les empereurs Ho
henstaufen du xue et du xme siecles, en parti
culier par Frederic II, contre l'Mresie. 

Ainsi Qrganisee, Ia repression fut severe; a 
Magdebourg, Erfurt, Nordhausen, plusieurs Be
guins furent brftles. EIle fut efficace ; car rEm
pereur declara bientot que l'heresie etait anean
tie dans les provinces de Magdebourg et de 
Breme,enThuringe, dans Ia Hesse et en Saxe 

- et Gregoire XI ordonnait, en 1372, de pour
suivre les heretiques dans les pays de Brabant, de 
Hollande, de Pomeranie et de Silesie, ou lIs 
avaient refiue vers les confins de l'Empire. 

En affaiblissant I'Eglise partagee entre deux 
obediences rivales, Ie grand Schisme ne pa~alys.a 
pas l' Inquisition d' Allemagne. En 1392, un mqm
siteur papal, nomme Martin, traversa la Souabe, 
reconcilia avec l'Eglise un grand nombre d~ 
Beguins et de Spirituels et en envoya ,auss,l 
quelques-uns au bftcher; Ia meme annee, a 
Bingen, 36 heretiques etaient brftles. Les 
annees suivantes, 1393 et 1394, un autre 
inquisiteur papal, Pierre, pr~~n~ial d~s Ce~e~· 
tins, montra une grande acbvlte. Il reconCllia 
un grand nombre d'heretiques, se c?ntentant 
de leur imposer des penitences canoruques; .un 
de ses registres, dit M. Lea, ne conti-ent pas moms 
de 443 affaires. 

Ce qui amena \cette recrudescence. d'acti~ite 
de 1'Inquisition, meme pendant Ie schisme, c est 
que l'heresie devenait de plus en plus redou
table. Toutes les sectes qui avaient pullule 

L'INQUISITlON AU XIV· Sll~CLB 191 

it la suite du mouvement mystique des Spirituels 
s'etaient confondues les unes dans les autres~; 
d'autre part, l'heresie vaudoise se reveillait a 
leur contact. Enfin, toutes ces sectes pre
naient de plus en plus un caractere revolu
tionnaire. 

Les Spirituels avaient dirige deja. contre 
Jean XXII une offensive reUgieuse et politique 
it Ia fois, puisqu'ils l'avaient declare intrus et 
avuient fait cause commune avec son rivall'Em
pereur Louis de Baviere, pour Ie faire deposer et 
dechuiner Ie schisme~ Les doctrines imperialistes 
des legistes furent propagees par les docteurs 
spirituels contre Ia pupaute. Le theologien fran
ciscain Occam fit cause commune avec les legistes 
imperiaux, MarsHe de Padoue et Jean de Jandun. 
A mesure que Ie mouvement s'accentua, il prit un 
caractere social, parce que c' etait dans les masses 
populaires que l'heresie se recrutait et bientot, 
de social n devint socialiste et meme anarchiste, 
avec les Lollards, Wickief et Jean Huss. 

En 1413, Jean Lucke tira des reuvres du pre
mier 160 propositions quUurent, bientOt apres, 
condamnees par Ie CondIe de Constance; or 
void celles qui, dans Ie nombre, traitent des 
relations sociales. 

« 1 0 Sans la grace, l'homme ne saurait tirer 
un droit legitime de propriete ni des depositions 
des temoins, ni des sentences des juges, ni de Ia 
possession materielle, ni de l'heredite, ni des 
lUutations, ni meme de tout ceia reuni ; 

« 20 Puis que Dieu a donne a l'homme tout 
bien, des que l'homme en abuse, il ne peut plus 
se reciamer de Ia donation divine; et si ce titre 
de propriete lui fait defaut, je ne sais quel autre 
H pourra alleguer; 
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« 30 Tout homme injuste, occupaut un bien pour tout fidele de se dresser c~ntre lui ~t de 
de Dieu, ne saurait l'avoir que par vol, rapine et detruire une tyrannie d'autant odleuse 
brigandage. qu'elle s'attaque a D~eu l~i-meme. , . 

« 4
0 

Toute communaute, toute personne eccle- Sans doute, les theolbgl€nS de la theocratle 
siastique ayant coutume d'abuser de ses r~- avaient precM aux sh~cles du Moyen-A~e une 
chesses, peut en etre depouillee par Ie POUVOlf doctrine qui peut eire, par un certam cote, com-
civil, quels que soient d'ailleurs les titres humains paree it celIe de Wickief. D'al?res eux, ~'o,rtho-
sur lesquels elie s'appuie.· doxie la plus rigoureuse ~evalt etr~ eXlgee. de 

« 50 Dieu ne peut pas donner it l'homme, ni tout detenteur du pouvOlr et Ie prmc~ . .,.e,qu_l. se 
DOur lui-meme ni pour ses heritiers. une puis- en opposition ouverte avec r ~gl~se, 
~ance civile perpetueUe. etait, par ce fait meme, prive de toute autonte. 

« 6
0 

La succession n'est pas un titre suffisant La decheance du prince etait la cons.equ~nce 
pour legitimer une vraie puissance, s'Hne s'y -~.~~.--.. -- et immediate de son excommuillcatIon; 
Joint la charite. si d'apres Wickle~, il ne pouyait y, avo~r 

« 70 Tonte personne en etat habitu~l d~ p~cM legitime sans etat degrace, ~ apres 
mortel ne saurait exercer un pOUVOlr legItIme. Gregoire VII il n'y avait pas de POUVOlf sans 

« 80 Dans Ie cas OU Ia patrie serait ravagee ~t l'orthodoxie. . 
devastee, meme par les barbares, mieux vaudrmt La ressemblance entre ces deux doctrmes est 
tout souffrir humblement que de repousser avec toute superficielle. Ce qui les d!sting~e prof,o~de-
courage ragres~ion. ..... me nt, c'est que la doctrine theocratlqu~ desl~D:.e 

« 9
0 

Dieu eXlge du pouvOlr CIvIl la Justice; Ie tribunal qui jugera les detenteurs .de I autonte, 
aussi quiconque est en etat de pecM mortel prevenus d'Mresie et, it ce titre, pas~ll?les d~ depo-
n'est maitre de rien. » sition, comme aussi la procedure qUI preClsera Ie 

n n'est pas necessaire d'examiner longuement crime dont Ia punition sera la decManc~. On peut 
ces propositions pour leur decQuvrir un carac- trouver excessives CBS pretentions, mais comme 
tere d'anarchisme mystique. D'apres Wicklef, loin de detruire l'autorite, eUes se contentent de 
Ie pouvoir n'est qu'une communi~ation A

faite la deplacer, en la centralisant au; maill:s du 
par Dieu a l'homme ~e son po~vOlr sup~eme ; pape, on ne saurait les accuser d anarcI:isme. 
or Dieu ne se commumquant qu a ceux qUI sont Dans la theorie de WickIef au contralre, Ie 
en Hat de grace, quiconque est en etat de pecM vice qui detruit l'autorite n'est pas ev~dent. c~r 
mortel ne saurait entrer en communication avec Ie pecM mort~l n'~st pas un acte aUSSl ~a,ra~te-
Dieu, et partant, exercer une autorite legitime. rise qu'une rebellIon ouverte contre. I E~h~e. 
Usurpateur en consequence quiconque, en vertu Le prince peut en commettre dans sa v~e pnvee, 
des pretendues lois de succession, au consente- en secret au sein meme de sa conSCience; sa 
ment Dopulaire, de la possession meme, pretend faute ser~ connue tantOt de lui senI, tantot de 
gouve:ner sans la grace de Dieul C'eat un devoir sea familiers les plus intimes, ta,ntot d'un nombre 

13 
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plus ou moins grand de ses sujets ; elle aura ainsi 
une publicite tres variable. Mais surtout, qui 
pourra dire, d'une maniere certaine, si Ie pecte 
est mortel. L'jntention aggrave une faute, en 
apparence legere, ou attenue un peche en appa
rence mortel. Quel homme peut scruter les 
consciences au point de pouvoir deviner avec 
certitude chez Ie prince Ie peche martel qui doit 
etre suivi du retrait d' obeissance? En toute 
logique, Dieu seul pourrait Ie faire, or Wicklef 
en reconnait Ie droit a chacun! C'est Ia revoIte 
a tout propos, Ie signal dela revolte donne par 
Ie premier venu, a propos de n'importe quer~·· 
acte. que Wicklef prone dans ces propositions 
extraites de ses ceuvres. S'il ne nie pas l'exis
tence theorique de l'autorite, en pratique, il en 
rend l'exercice impossible, et l'anarchisme est la 
consequence necessaire de ses erreurs theolo
giques. 

Le communisme s'en degage aussi avec une 
non moins forte logique. On peut resumer en 
deux propositions les idees de WickIe£ sur la 
propriete : 10 sans l' etat de grace, la propriete 
c'est Ie vol; 20 l'etat de grace donne droit a la 
propriete. Or ces deux propositions justifient 
toutes les convoitises. et toutes les spoliations. 
A une denonciation interessee qui lui etait faite 
contre un fonctionnaire accuse de carlisme 1, 
Louis-Philippe repondit finement que Ie fonc
tionnaire carliste etait celui dont un autre con
voitait la place. Ne pouvait-on pas dire, avec 
encore plus de raison, que Ie jour ou Ie systeme 
de WickIef aurait for~e de loi, les proprietaires 

1. C'est-a-dire partisan de la restauration de Char
les X. 
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dont on convoiterait les biens - c'est-a-dire 
tous - seraient immMiatement reDutes en etat 
de peche mortel; ce serait l' anarchie dans la 
propriete. Et que signifie ce droit de propriete 
confere par 1a grace sinon Ie droit de chacun a la 
proprit~te? car enfin, si les consciences sont plus 
fortement inclinees au mal qu'au bien, il n'est 
cependant pas interdit a personne d'atteindre, 
pour un temps plus ou moins long, l' etat de 
grace, c'est-a.-dire Ie droit a la propriete et pour 
menager a chacun l'acces a 1a propriete, Ie jour 
Oll la purete de sa conscience Ie lui permettrait, 
il n'y aurait qu'un moyen, l'etablissement du 
communisme. 

Wicklef n'apas recule d'ailleurs devant ces 
conclusions et dans son traite sur Ie pouvoir 
civil (De civili dominio) , il a formule ce theoreme 
collectiviste : « Tous les biens de Dieu doivent 
etre communs et je Ie prouve ainsi. Tout homme 
doH etre en etat de grace, et s'il y est, il est Ie 
maitre de la terre et de tout ce qu'elle contient. 

« Or cela ne pourrait pas s'accorder avec la 
multiplicite de la race humaine si les biensne 
devaient pas etre communs; done Us doivent 
l'etre. » 

Enfin !'idee de patrie etait rejetee par Wick
lef et par ses disciples; car recommander une 
attitude toujours passive devant les attaques 
de l'ennemi, condamner Ie defenseur de son pays, 
voir en lui un coupable, n'est-ce pas rendre toute 
patrie impossible? N'est-ce pas nier les devoirs 
que la patrie nous impose; n'est-ce pas meme les 
transformer en crimes? Et voila comment nous 
trouvons dans l'ame de ce prMicateur anglais 
du XIVe siecle les idees utopiques et antipatrio
tiques d'un Tolstoy, propagees par les socialistes 
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et les anarchlstes modernes. Ainsi anarchiste 
communiste, « sans-patrie » apparut Ie system~ 
deWicklef au Concile de Constance qui Ie con
damna et a 1'Inquisition qui en poursuivit les 
propaga teurs. 

Ces doctrines sortirent de la speculation pure 
et donnerent naissance a de graves troubles 
sociaux. En Angleterre, les Lollards se soule
verent, saccageant les comtes d'Essex, de Kent. 
de. Suffolk et de Norfolk, ouvrant portes des 
prIsons, massacrant les hommes d'Eglise, de 
loi et de finances. Le 13 juin 1381, jour de la 
fete Saint"Sacrement,ils entrerent a f'P"'.···N.,.~ .... 
et Ie len demain, Us tuerent l'archeveque de 
Cantorbery et Ie grand prieur de Saint-Jean de 
Jerusalem, dont les tetes furent promenees, au 
bout de piques, dans toute la ville. Que Wicklef 
ait {lie sinon l'instigateur direct de ces atrocites 
du moins l'inspirateur de ceux qui les commet: 
taient, c'est ce qu'il est difficile de nier. Les 
LoUards et en particulier leurs chefs Wat
Tyler et John Bun se recIamaient de lui; dans Ia 
suite, l'opinion pubUque fit remonter jusqu'a seg 
predications Ia responsabilite de ces violences; 
enfin il est impossible de ne pas reconnaltre une 
etroite relation entre ses declarations contre 
l'Eglise, sa riehesse et son autorite temporelle 
et ees exces contre les clercs, les preluts, les 
financiers et les magistrats. 

Jean Huss fut toujours presente comme Ie 
disciple Wicklef et son continuuteur; leurs 
contemporains n'ont pas etabli de difference 
entre eux et c'est ensemble qu'ils furent con dam
nes par Ie condIe de Constance. Cette etroite 
soHdarite de ces deux Mretiques a He nette
rnent affirmee par l'historien franc;ais qui a 1e 
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mieux etudie Jean Huss et les hussites. Ernest 
Denis. Or tout en insistant de preference sur les 
erreurs tteologiques de Huss, lesPeres de Cons
tance ont marque qu'elles etaient seditieuses et 
prechaient Ia revolte au nom de la grace; ils 
en tirerent cette proposition qui est du pur 
wickefisme. « Tout homrne en etat de peche n'est 
Hi prince temporel, ni preIat, ni eveque, Nullus 
esi dominus civilis, nullus est praelatus, nullus est 
episcopus. ) 

Le concile ne la lui pretait pas a tort, car plus 
tard, lEneas Silvius Piccolornini la retrouvait 
chez les Hussites. D'aprt3S eux, ecrivait-H, 
quiconque etait coup able df' pecte mortel deve
nait incapable de remplir. n'importe 'queUe 
fonction civile ou ecclesiastique, et dans ce cas, la 
revolte contra lui etait « Ie plus sacre des devoirs. j) 

Comme celles de WickIef, les doctrines de 
Jean Huss devaient dechainer Ie desordre et la 
guerre clvile. En les condaIimant avant Ie 
condIe de Constance, l'Universite de Paris ayaH 
predit que cette « heresie pernicieuse, feconde 
en lamentables crimes, ne pouvait qu'entrainer 
les peuples a l'insoumission et a la revolte et 
finirait par attirer sur Ie pays, assez malheureux 
pour les accueillir, la malediction de Cham. )) 

Cette prediction se realisa a la lettre puis que, 
pendant une grande partie du xve siede" la 
Boheme fut ravagee par la guerre des Hussites. 
D'apres les historiens anticatholiques, cette 
guerre aYaH eM allumee par Ie bucher qui con~ 
surna, a Constance, Jean Huss et Jerome de 
Prague, malgre Ie sauf-conduit que leur· avait 
donne If' roi des Romains, Sigismond. D'autres 
attribuent, avec plus de raison, une Cause poIi
tique aces Iuttes ; Us y voient des aspirations 
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slaves identifit~es avec l'heresie, contre Ie ger~a
nisme catholique. Mais il ne faut pas oubher 
tout ce qu'il y avait d~ so?ialiste e~ de com~ 
muniste dans les revendlCatlOns hussltes; et a 
ce point de vue, IE' mouvement revolutionnaire 
de Boheme, au xve sil~cle, procedait directement 
des doctrines de Jean Huss et de Wicklef, syn
cretisme de tout ce qu'it y avait d'antisocial 
dans les systemes des Spirituels, des Begards, 
des Vaudois et des Cathares. 

Dans sa belle Hisloire du peuple allemand, 
Janssen met en evidence cette verite: « Par une 
adresse au Conseil de Prague, raconte-t-il, n .... """~'-r 
fraction du parti hussite propose l'adoption de 
douze articles principaux. Ces articles reclament 
I'abolition de tous droits contraires aux com
mandements de Dieu. L'abrogation du droit 
existant etait Ie premier pas a faire vers Ie but 
que ron voulait atteindre : Ie libre usage des 
eaux, fon~ts et paturages pour tous .. Dans l'ad~ 
ministration de Ia justice, tout devalt etre base 
sur Ie droit divino Les hommes etaient freres; 
nul ne devait etre soumis a qui que ce fut. 
D'autres voulaient Ia communaute des biens; 
personne ne devait plus posseder une propdete 
particulh;\re. Celui qui gardait un bien pour lui 
seul etait en etat de pecM mortel. » 

Legat en Boheme, Ie cardinal Branda insistait, 
en 1424, sur Ie caractere antisocial des aspira
tions hussites : « La plupart de ces Mretiques, 
dit-il, veulent la communaute des biens et sou
tiennent qu'on ne doit aux .au~orites ni tr~b~!, 
ni obeissance. Or par ces prlUCipes toute CIVIlI
sation est detruite. Les Hussites regardent 
comme non avenus les droits divins et humains 
et ne songent qu'a s'en debarrasser par Ia vio-
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lence. Les choses iront si loin que ni rois ni 
princes, dans les royaumes ou principautes, ni 
bourgeois dans leurs villes, ni particuliers dans 
leurs prop res maisons, ne seront plus en sftrete; 
car cette abominable secte ne s'en prend pas 
seulement ala foi et a l'Eglise ; dirigee par Satan, 
elle declar~ Ia guerre a l'humanite tout entiere 
dont elle attaque et renverse tous les droit:': ~ 
Et il concluait en disant que Ie salut de la SOCiete 
humaine conseruatio societatis humanae, etait 
interesse' autant que l'EgIise a Ia defaite des 
hussites 1. 

En parlant ainsi, Ie cardinal Branda faisait 
echo a travers trois siecles, au roi Robert Ie 
Pieu~. Quand ce roi mit a mort les noo-mani
cheens d'Orleans, it les accusait de preparer 
par leurs doctrines, (~la ruine ct.E' la patr~e et Ia 
mort des ames, rmnam patnre et ammarum 
inleritum ». Branda voyait dans Ia defaite des 
Hussites Ie saInt du genre humain, conseruatio 
societatis humanae. Cette rencontre du roi du 
Xle siecle et du cardinal du xve, n'est pas for
tuite· elle monire Que derivant plus ou moins 
les un~s des autres, Ie; grandes heresies du Moyen
Age avaient un aspect antis?cial, com~ll:niste, 
anarchiste et que 1 un des objets POurSUlVlS par 
l'Inquisition a ete precisement de sauvegarder 
a Ia fois les interets sociaux et les verites reU
gieuses qu'elles mena<;aient en meme temps. 

1. Ces trois dernieres pages ont He empruntees a 
une etude signee de moi sur la Repression ct.e l'H~re~ie 
au Moyen Age et qu~ a parI} .dans mes f;!uestwns d Hls
loire el d' ArcMolo(Jle Cbretlenne (Pans. Gabald.9.). 



CHAPITRE VI 

L'INQUISITION AU XIVe SIECLE 
JUIFS ET SORCIERS 

SOMMAtRE. ~ Les Juifs et I'Eglise. - L'InqUisi: 
tiQn contre les Juifs relaps. - Sorcellerie et Magie, 
- L'Inquisition contre In sorcellerie. 

L'Inqui~ition eut aussi it s'occuper des 
mais it un point de vue pa,rticulier. 

qu'ils restalent fideles it leur religion ils 
echappaient entierement a son action. En vertu 
du principe que, ne conn8issant pas la loi chre
tienne, Us ne pouvaient pas etre juges par elle, 
ils jouirent, pendant tout Ie Moyen-Age, d'une 
liberte de conscience it peu pres complete. 
A maintes reprises, Ie droit canon proclame 
qu'aucun d'eux. ne doH etre amene par la force 
au bapteme. Une constitution de Clement III 
defend a tout chretien de conferer Ie bapteme 
it un qui ne voudrait pas Ie recevoir, de Ie 
tuer, de Ie blesser ou de lui enlever ses biens 
sans un jugement regulier de la societe civile 
l'y autorisant, ni dele gener dans la celeblation 
de son culte. Ordre etait fait aux fideles de res
pecter la liberte individuelle des Juifs et leurE' 
cimeth~res et de n'exiger d'eux que les contribu-
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tions accoutumeoo. Clement III frappait d'ex
communication ceux qui violeraient ces pres
criptions et declarait. pren?re leI'>. Juifs s<;ms. s!l 
protection. n ~joutalt q~ en aglssant, mnSl 11 
suivait l'exemple de Cahxte II, Eugene III, 
Alexandre III et Celestin III, ses predecesseurl'> 
du xue siecle. . 

En inserant cet acte pontifical dans Ie livre V 
de ses Decretales, Gregoire IX faisait .. siennes 
cas prescriptions, au moment merne ou 11 orga
nisait 1'Inquisition contre le~ heretiques, ~t !l 
est a remarquer que Ie cO~J)llateur des Decr~
tales celui . qui y transcnvlt la bulle de Cle
ment III, Raymond de Pennafor~" av:;tit ~t~, 
quelques annees auparavant, un severe mqmsl-
teur en AragoJ?. . 

Les mesures edictees par Ie Corpus JUriS 
canonici contre les Juifs ont ete prises moins 
pour l('s persecuter que pour proteger ~~ntre le;.:n; 
entreprises et leur .puis.sance les ch~etlens: S lIs 
ne pouviaent aVOlf ill esclaves ill servlte.urs 
chretiens, c' etait pour preserver ces der~lers 
de leur emprise ; et c'est pour la meme. rmson 
que les chretiens ne pouvai~!lt .pas serVlr ~hez 
eux et que les fideles de 1 Eghse ne devme~t 
pas recourir it leurs medecins et it lel}rs ~~;
ruraiens sam dans des cas de grave necessne. 

I:> , , , t n est a croire que ces cas se presenteren sou-
vent· car les medecins juifs eurent de belles 
clienteles chretiennes et furent souvent les 
medecins attitres depa~es e~ ?'.eveques ... 

Au meme moment ou I InqulSItlOn du MIdI de 
la France poursuivait l'heresie, il y avait des 
juiveries dotees de privileges et d'une organisa
tion particuHere it Toulouse, Carcassonne, Nar
bonne, Agde, Beziers, Montpellier. Lune} et 
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Beaucaire. ({ La·· juiverie de Narbonne etait 
situee dans Ie domaine du vicomte de cette ville ... 
II y avait aussi, en 1276, quelques Juifs qui de
meuraient dans celui de l'archeveque de Nar
bonne. II y avaH plusieurs Juifs a. Pamiers, 
sous l'autorite de l'abM et ensuite de l'eveque 
de cette ville et du comte de Foix qui en etaient 
seigneurs. » 

Dans 1a plupart des villes, qu'ils habitaient, Us 
possedaient des synagogues OU leur culte etait 
litre et meme pariois des ecoles rabbiniques, 
et les biens de ces synagogues et de ces ecoles 
etaient sous .lagarantie des lois de la societe ....... =~ ... . 
civile etde l'Eglise. 

Dans les savantes etudes qu'il a consacrees, 
dans l'Histoire liftiraire de la France aux « Ecri
vains juifs fran\(ais )) du XIVe si<~c1e, Renan nous 
rappeUe que, chasses de France par Philippe Ie 
Bel, desireux avant tout de s'approprier leurs 
richesses, malgre Ie droit canon, « les juifs trou
verent un asile dans les terres qui allaient 
devenir papales (Avignon et Ie Comtat), dans Ie 
comtc d'Orange, en Provence et en Catalogne. 
« Vel's Ie milieu du siecle, ajoute-t-H, nous ren
contrerons des etudiants juifs a. Montpellier. 
L'arabe etait enseigne par eux it ArlES, a. Taras
con, a. Perpignan. Le roi Robert d'Anjou etait 
l'instigateur de ce travail. Nous trouverons un 
grand nombre d'auteurs hebreux qui lui dedient 
leurs ouvrages (par exemple Schemariah de 
Negrepont); c'est pour lui que Calonyme fit 
des traductions en latin. )) Parmi ces Juifs, dont 
Robert d'Anjou etait Ie mecene, figurait Levi de 
Bagnols, auteur de plusieurs ouvrages de philoso
phie: « Les papes d'Avignon, dit Renan, faisa,ient 
grand cas de ses travaux astronomiques. » 

L'INQUISITlON AU XIV· SLl3:CLE 203 

Dans ces conditions, les inquisiteurs n'eurent 
a. s'occuner des Juirs que lorsque, par leurs 
ecrits, il~ attaquaient l'Eglise ou bien lorsque 
s'etant convertis, ils devenaient par leur bap
teme des justiciables de l'Eglise pour tout ce 
qui regardait la foi ,qu'~ls venaient d'a~opter 
librement, et en partlcuher pour Ie cas d apos
tasie. . 

Autant en dIet l'Eglise reconnaissait aux 
juifs Ie droit d'etre et ~e demeure: li~rement 
juifs, autant elle redoutmt ~e les VOIr s ll!filtr~r 
chez eIle sous Ie couvert dune converSIOn S1-

mulee. Elle craignait d'etre corrompue par cette 
immixtion sournoise d'eh~ments etrangers et 
d'exposer ses fideles aux entreprises d'ennemis 
prenant les fausses apparences de ~reres. Aus~i 
surveillait-elle la sincerite des Jmfs convertls 
et quand eIle ayah des raisons d'en douter, elle 
leur appliquait les penalites seyeres qui ,frap: 
paient l~s ap.ostats; car ~e, Jl!-lf conve,rtl qm 
demeurmt Jmf dans sa fO! etalt Ie renegat de 
son propre bapteme, c'est-a.-dire un ap?stat. 
Punition d'une tromperie, moyen de defense 
contre une sournoise penetration juive, tel fut 
Ie caractere des mesures inquisitoriales qui 
furent portees contre les Juifs relaps. . 

Reconnaissons, d'autre part, que plusleurs de 
ces conversions etaient Ie fait non d'une simula
tion mais de la terreur. A maintes reprises, les 
populations medievales, dans to us les pays, m:;tni
festerent la haine la plus fcroce contre les Juifs ; 
a. la suite de crimes commis par tela d'entre eux 
ou d'accusations calomnieuses propagees par la 
credulite, elles firent de grands massacres, des 
progroms, dirions-nous, de juifs; et b.eauco,up 
d'entre eux ne purent conserver la vle qu en 
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se faisant chretiens. Que 1a paix revenue Us 
aient rejete un cluistianisme qui n'avait ete pour 
eux qu'un abri contre l'assassinat, on Ie com
prend; et dans ce cas, semble excessive l'appli
cation qu'on leur faisait des penalites frappant 
les relaps. 

En 1268, Clement IV ordonna aux Inquisi
teurs de poursuivre les Juifs convertis retour
nes a leurs erreurs; cette bulle fut renouvelee 
par plusieurs de ses successeurs, Gregoire X, 
Nicolas et Nicolas Ene etait assurement 
appliquee puisque, en 1285, un dominicain, 
Guillaume d' Auxerre, s'intitulait « Inquisiteur 
des ef Juifs apostats de France. » 

son de l'Inquisition tram;aise, 
M. Vidal nous presente plusieurs proces enga
ges par l'Inquisition c~ntre des Juifs convertis 
au ehristianisme, revenant au judarsme. 

Le 7 avril 1338, Benoit XII ordonnait a toute 
personne revetue d'une auto rite civile ou reli
gieuse de preteI' main~forte a Raimond Raboti, 
benedictin du monastere de Saint-Eutychius, au 
diocese de Spoiete, et a Laurent Raimbert, ci
toyen d'Avignon, charges par Ie senechal de 

. Provence, Jean Badas, d'arn3ter un espagnol 
nomme Alfonse Dias, « qui oUm de judaismo ad 
fidem conversus, catholicam et sacri baptismalis 
graiiam consecutus, postmodum, instigante dia
bolo... in errorem judaicae caecitalis pristinum, 
iamquam canis ad lJomitl.lm... est subversl.ls. » 

Dias s'etait refugie parmi les Juifs du Dau
phine ou de Savoie. 

Dne autre de Clement VI janvier 
1343), nous montre un juif relaps achetant, 
pour arreter son proces, Ie notaire et commis
saire de 1'Inquisition Menet de Robecour, cha-
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noine de Montreal. Ce juif, Jean de Lombe:s, 
avait He denonce comme relaps Amiel 
Massol Durand Ros, Raymond 
Jaequ~s Mattredi de Graulhet,. Jea~ de Cunho 
de Puybegon, Guillaume Te~ler eL Jean des 
BIeuils, cIeres et lalques des dIOCeSeS de ~astres 
et d'Albi. Cite, Jean de Lombers, au h~u de 
comparaltre, avait achete Men~t" lequel m~.ar
cera les delateurs et les soumlt a la quesLlon 
pour leur faire , dc-position. N'aya~t 
den pu obtenir de ces temoms, M~net a';"alt 
interpole Ie texte de leurs declaratIOns. C e~t 
de OU' ils depms 
la Noel que ces temoins en appelaient au 
Saint-Siege; Ie pape ordonna it re,veq~e de Car
cassonne de les entendre. II est a crone que ~a 
plainte de ces temoins ~insi el?pris,onnes, etmt 
{ondep • car ils furent mls en hberte el quelque 

"~pres, Menet de Robecour~ .n:etait plus 
commissaire et notaire de 1'InqmsltIOn; men
tionnant une procedure de lui, une bulle du 
13 juin de Ia meme annee Ie designe comme 

eie commissaire et de 

Le 30 septembre 1359, Innocent VI chargea 
Ie franciscain Bernard Dupuy, de 
Provence, de rechercher les Juifs relaps qui 
s'etaient refugies en d'autres pays. Ces pays 
c'etaient Ies royaumes Castille et d'Aragon 
puis que c'est a leurs rois que Ie pape ~c0Il!
mandait la mission de Pierre Dupuy. Une mqm
sition de m~me genre fut confiee par Urbain V, 
Ie 26 juin 1364, au successeur ~e Pierre Dupu~, 
Ie franciscain Hugues de Cardillon ; eUe dev~lt 
porter sur Ia region de Carpentras, la S~'yOle, . 
Je Valentinoiset Ie ; car c'eal aupres des 
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seigneurs de ces pays q~e Ie, pape accreditait 
l'inquisiteur. En 1391, 1 mquunte~r ?e Ca!cas
sonne Pierre de Baucheyo, poursmvmt tou]ours 
lesj~ifs relaps puisque ~on vi~aire, Bern:;trd 
de Gaillac, en condammnt un a Montpelher. 
Enfin en nommant, Ie 30 aout 1409, Ie francis
cain Pons Feugeyron inquisiteuf d' A vignon, 
du Dauphine, de Provence et du Comtat Ve
naissin, Ie pape nouvellement elu au condIe 
de Pise, Alexandre V, lui rappelait qu'il devait 
poursuivre les juifs convertis qui retournaient 
aujudaYsme. 
. L'Eglise s'est toujours efforcee de reagir contre 
les poussees de haine qui. entrainaient Ie p~uple 

. chretien a des actes de VIOlence contre les Jmfs. 
Les inquisiteurs pouvant etre emportes eux
memes dans ce mouvement, Ie Saint-Siege 
leur rappela a plusieurs reprise~ les regles du 
droit a cet egard. En 1360, les jmfs de Provence 
avaient, dans une supplique, signale au pape 
Innocent VI un certain nombre d'abus de pou
voir commis par les Inquisiteurs a leur detriment. 
On ne leur permettait pas, par exemple, de rece
voir copie, a leurs frais, des procedures dirigees 
contre eux; on n' observait pas dans les proces 
ou Us etaient impliques, Ie decret du condIe de 
Vie nne imposant l'assistance d'un representant 
de l' Ordinaire ; la prison preventive etait pour 
eux aussi dure que l'affiictive, « duro caTceTi qui 
magis ad penam quam ad custodiam uidetur 
iendere, presumitis mancipare. » Le pape prit en 
consideration toutes ces plaintes et ordonna aux 
inquisiteurs de tenir beaucoup pius de compte 
desormais, a l'egard des juifs, des regles du droit 
et des lois de l' humanite. 

Boniface VIII avait permis de donner aux 
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juifs poursuivis, comme aux autres inculpes, les 
noms des temoins a charge quand l'anonymat 
n'etait pas necessaire a la securite de ces der
niers ; n est a croire que parfois on ne tenait pas 
un compte suffisant de cette bulle. Gregoire XI 
en renouvela les prescriptions Ie 1 er jilin 1372. 
Quelques annees plus tard, Ie 15 avril 1383, Ie 
pape d'Avignon retirait a l'Inquisition la con
naissance des proces dans lesquels seraient 
engages des juifs pour les confier aux Ordinaires 
apparemment plus clements parce qu'ils etaient 
meles davantage au monde. Ce fut l'objet d'une 
leth'e qu'il ecrivit aux provinces ecclesias
tiques de Sens, de Rouen, de Reims et de Lyon . 
D'autre part, n permit la presence de juifs parmi 
ces probi viri qui assistaient les inquisiteurs pour 
peser les temoignages et donner des consultations 
sur les cas litigieux. 

Beaucoup d'heresies versaient dans la sorcel
lerie et la magie, surtout celles qui, comme les 
Luciferiens, se vantaient de conjurer les male
fices de Satan en l'evoquant et en lui rendant un 
culte. Ces pratiques magiques 5e multiplierent 
surtout lorsque traquees, les sectes devinrent 
occulte5 ; en leur sem, certains de leurs adeptes, 
hommes et femmes, essayaient de prendre un 
credit tout particUlier en faisant croire que des 
pratiques de magie leg mettaient en rapports 
avec rau-delft. Dans les milieux populaires la 
superstition attribua une puissance fort grande 
aux sortileges et aux pratiques de magie; de la, 
la multiplication des sorciers. 

L'Eglise avait de tout temps poursuivi ces 
pratiques, car outre qu'eUes etaient supersti
tieuses. elles tombaient facHement dans la plus 
grossiere obscenite; des scenes orgiaques at 
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libidineuses avaient lieu souvent dans les 
reunions mysterieuses de ces sectes. 

U ne fors fondee, l'Inquisition partagea avec 
l'episcopat la repression de Ia magie, des sorti
leges et de la sorcellerie. Quand ce n'etaient que 
pratiques superstitieuses ou immorales, les 
curies episcopales intervenaient, mais des que 
quelque heresie s'y melait, l'Inquisition instru· 
mentait. C'est ce que precisa Ie pape Alexan$ 
dre dans sa bulle du 9 decembre 1257. Jean 
xxn activa la guerre contre la sorcellerie 
qui avait pris un developpement inquietant. 
En son nom, Ie cardinal Guillaume Piene 
Godin ordonna, Ie 22 avril 1320, a l'inquisi
teur de Toulouse de poursuivre tous les devins, 
adorateurs des demons et autres faiseurs de sor
tileges, et en 1330, Ie pape lui-meme remit aux 
inquisiteurs des provinces de Toulouse et de Nar. 
bonne la repression de to utes ces pratiques cri
mineUes : invocation des demons et conclusion 
avec eux de pactes sacrileges, fabrication et 
bapteme de petites images de eire, envoutements 

. et autres pratjques ge sorcellerie, profanation 
des sacrements de l'EgHse et surtout de l'Eu
charistie, dans 'les pratiques de magie. « Le pon-

ne distinguait plus entre la superstition 
at l'Mresie; tout etait desormais considere 
comma des attentats contre Ia foi, et c'est Ie 
chatiment des heretiques qui etait desormais 
reserve it tous les sectateurs de la sorcellerie. » 
Les nombreux cas de sorcellerie qui figurent dans 
Ie Bullaire de [' Inquisition fran~aise nous prou
vent combien grande sur ce terrain etait l' ac
tivite des inquisiteurs stimules par les papes. 

28 juiHet 1319, Jean XXII ordonnait it 
l'eveque de Pamiers, Jacques Fournier, qui fai-
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sait fonction d'inquisiteur dans son diocese de 
poursuivre « trois eufants de Belial Pi~rre 
Azema, pretre, Pierre Ricard, de des 
~arme~ et Galh~rde. Enq;1.lede, de Montgaillard, 
It;?ulpes d~ fabncatIOn d Images superstitieuses, 
d lllcantatIOns, de consultations de demons de 
fasci~a.tions, de malefices et autres pratique~ su
p~r~tItleuses. No~s ne c.onnaissons pas les peri
p~tleS d~ ce proces, malS on sait qu'un moine, 
PIer~e RICard, fut condamne pour sorcellerie, it 
Pa,.IDlers, !e .17 ja~vier 1329. ~n juin 1320, un 
pretre etmt mculpe de sorcellene avec plusieurs 
~o.mI:lices e~ ~etenu a Carcassonne ; Ie pape en
]Olgmt au senechal de les remettre a deux de ses 
familiers, GaBhard de Mazerolles et Pierre 
~e ~a Penne, qui les lui remettraient pour etre 
luges, avec les pieces du proces fait a Carcas
sonne. 

Le proce~ de Jean l' Archeveque, sire de Par
thenay, qm f~t commence par l'inquisiteur de 
Tours et paSSIOnna l'opinion par les incidents 
qui s'y meIerent, etait un proces de sorcel
lerie. On l'accusait de fabrication d'images 
de eire et d'incantations diaboliques pour 
gagner les faveurs d'une dame. En 1327 c'etait 
u~ moine cistercien d.e Valmagne au' diocese 
d, Agde, Ray~ond Mlquel, qui etait accuse 
d, a~orer Ie .demon. Jean XXII evoqua Ie pro
c~s a l.a cune et. demanda a l'eveque de Beziers 
d y ,~mre. ~ondmre ce moine sous bonne garde. 

L mqmslteur de Paris, Aubert de Chalons 
rivalisait d~ ~ele avec ses collegues du Midi: 
En 1330, II mtenta une poursuite a maitre 
A~s~lme de Genes, chirurgien a Paris, et it 
RegInald de Cravant, clerc du diocese d'Auxerre 
pour heresie et sorcellerie. 
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Avant de succMer, en 1334, a Jean XXII, 
Jacques Fournier comme eveque de Pamiers puis 
de Mirepoix, avait fait plus que de s'interesser it 
l'Inquisition ; il avait ete inquisiteur en meme 
temps qu'eveque et il s'etait occupe des sorciers 
et des occultistes. n n'est donc pas etonnant que, 
devenu pape sous Ie nom de Benoit XII, il ait 
donne une attention toute particulit~re aces 
questions de magie. Le 24 avril 1335, il deman
dait it l'eveque de Paris, G:ullat;me de Cha~~c 
de lui envoyer tout Ie dossIer d un clerc ongl
naire de L'Hay, Garin, incarcere par ordre de 
Hugues de Besan~on.' pr~decesseur. de CJ:an~.c, 
et inculpe ({ super dwersls horrendls sorilleglls, 
maleficiis et erroribus. » Sur les terres du comte 
de Foix Gaston II, auxquelles it continuait de 
s'intere;ser particulierement, il faisait arreter 
Pierre de Coarraze, Nicolas de Saint-Boe, Les
paylier de Solas et Divinus de Salies, vivement 
suspects de malefices. et i~vocations. aux d~
mons, et il demandmt qu on les 1m envoyat 
en A vignon. Us y etaient encore en prison 
l' annee suivante ; l'inquisiteur Guillaume Lom
bard poursuivait leur proces. 

Les montagne~ de Bearn et de.I~igorr~ devaient 
abonder en sorClers et en maglCIenS SI nous en 
jugeons par les lettres qu'ecrivait it leur sujet 
Benoit XII au comte de Foix et a l'eveque de 
Tarbes. 

II se passait des choses aussi etranges dans 
les montagnes de I;imoux et de Pami~rs .. Un 
clerc de Rieux, Gmllaume de Mousset, dlt Ie 
batard de Mousset, et plusieurs cisterciens de 
l'abbaye voisin~ de Boulbonne, .Raymond Fe
nouil, Arnaud Glfre, Bernard Aymer et Bertrand 
de Cahuzac. se livraient it l'alchimie pour qu'elle 
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revelilt un tresor it leur cupidite. Mousset 
leur apprit qu'il connaissait pres de Limoux une 
montagne enchantee dans les flancs de laquelle 
if y avait un tresor enchante, garde par une 
magicienne. 

Pour parvenir a cette mon~agne,. gagne~ cette 
magicienne et enlever ce tresor, 11 fallmt une 
statue de eire parlante que l'on devait bap
tiseI'. Cette statue, achetee par Guillaume, fut 
apportee it Pamiers, chez un certain Pierre 
Garaud et de chez Garaud, Raymond Fenouil 
la transporta lui-meme au monaste~e de BouI
bonne, ou ilIa posa sur l'autel de Samte-Cathe
rine. Les moines qui n'Haient pas dans Ie secret 
l'y laisserent, puis Raymond la rapporta a 
Pamiers chez Garaud. Ces religieux pousserent 
l'audace jusqu'a confier it leur abbe Durand la 
statue enfermee dans une corbeille avec neuf 
aiguiUes qui devaient servir it la transpercer. 
Raymond Fenouil garda plusieurs jours un 
rituel contenant Ie formulaire du bapteme; il 
Ie tenait d'un clerc de l'eglise de Montaut, 
auqRel n demanda du Saint-Chreme de cette 
eglise, sans pouvoir d'ailleurs l'obtenir. Qu'ad
vint-U de la statue de eire, des aiguilles et 
du bapteme? Ie fit-on et eut-on du Saint-Chre
me? mais surtout que devinrent la montagne 
enchantee Ie tresor et la magicienne? Nous ne Ie 
savons pas, car la lettre de Benoit XII ne parle 
que d'une enquete it faire sur ces faits, encore 
plus projetes que realises. Une lettre ecrite, six 
mois apres, par Ie pape Ii l'abbe de Boulbonne 
(23 juillet 1340) pour l'exciter it mener ronde
ment Ie proces, ne nous renseigne pas davantage. 

Sous Alexandre V, eut lieu un proces de magie 
qUo! eta~t aussi curieux. Quoique bons catho-
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liques croyant a tous les articles de Ia foi, allant 
a Ia ~esse et recevant leur Createul', une fois 
l'an, trois citoyens de Narbonne Pierre Ol!ve, 
Jean Guillem et Arnaud Peynore exposaleut 
au pape qu'Hs avaient eu recours a un necro
mancien ; mais c' etait pour Ie bien commun. lIs 
voulaient, par des incantations, rectifier Ie 
coms de l' Aude qui longeait Ia Cite de Narbonne 
et passait sous Ie pont qui l'unit au Bourg, afin 
d'eviter de dangereuses incursions de l'Aude 
dans la ville; ce qui nous prouve, en passant, 
que Ie coms d'eau etait deja un torrent, en 1411 
et meme bien Jongtemps avant. 
·n fallait, pour y parvenir, briser un gros rocher 

qui obstruait Ie coms de la riviere et pour ceUe 
ceuvre difficile mais utile, nos trois cit oyens 
comptaient que Ie necromancien leur procu
rerait Ie puIssant concours du demon. 

Mais l'Inquisition veillait a l'observation 
des buUes d' Alexandre IV et de Jean XXII; 
elle cita en sa maison de la Cite de Carcassonne 
ies trois citoyens de Narbonne, Oheissants, « ui 
filii obedientie » ils s'y rendirent tous les trois 
unanimiter: mais Hs etaient aussi proceduriers 
qu'oheissants et quand l'inquisiteur les eut 
interroges ils ne voulurent pas repondre, l' offi
cial de Narbonne etant seul qualifie pour COD
naitre l' affaire, puisque aucune heresie De s'y 
trouvait impliquee. 

L'Inquisiteur ne fut pas de cet avis et il 
commenc;a par extorquer aux comparants de 
l'argent pour payer la procedure deja engagee, 
Mais n'entendaient pas payer toujours. 
en attendant que l'official et l'inquisiteur s'etant 
mis d'accord, l'affaire put etre regloo. et Us 
demandaient au pape de trancher la question de 
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competence, Alexandre V se mo~tra deb~n7 
naire plus assurement que ne 1 eussent ete 
Senott XII et Jean xxn : il chargea 
Saint-Gilles prononcer entre l'inquisiteur et 
l'official, et puis, d'absoudre a~ cauielam. les 
trois Narboonais de la sentence d excommumca
tion, si elle tombait sur eux de l'official ou de 
l'inquisiteur. 

Cette leUre d' Alexandre V, comme celIe de 
Martin V introduisant un Juif parmi les proM 
viri dans les proces inquisitoriaux OU leurs core
ligionnaires etaient implique~, m~~q~ent~~un 
singulier adoudssement de I' InqulSltlOn, ~ne 
est a son declin vers 1430 et Sl elle permste 
encore condamnant encore des Fraiicelli, en 
ltalie 'et Jeanne d'Arc, en France, ce n'est pas 
d'eUe' ni meme de l'Eglise qu'elle tire sa vie, 
mais du pouvoir civil q,ui l'a accaparee ~our 
en a son profit. un mstrument de domma
tion. 



CHAPITRE VlI 

L'INQUISITION ASSERVIE PAR LE 
POUVOIR CIVIL 

SOIlIMAIRE. - Philippe Ie Bel et l'Inquisition meri
dionale. - Bernard DeIicieux. - Le proces des 
Templiers et !'Inquisition de Franc~. ~ Le car
dinal Berenger Fredol. - Les Temphers a. ~a ques
tion. - Prod~s inquisitoriaux au XIVe Slecle. -
Hugues Aubriot. - Proces de Jeanne d'Arc: Cau
chon, les Anglais et l'Inquisition. 

L'etablissement et Ie fonctionnement de l'ln
quisition, au xme siecle, avaient suscite de 
serieuses oppositions non seulement de la part d~s 
heretiques, declares ou caches, qu'elle mena<;mt 
directement, mais aussi de populations qui, meme 
orthodoxes, avaient des relations avec. les here
tiques, de magistrats civils qui voyaient a 
cote d'eux une organisation aussi redoutable, 
pretendant disposer d' eux, et nteme de con:m~n~s 
craignant pour l'independance du po:uvo:r c~vIl, 
la toute-puissance de cette nouvelle .1l?-stItutlOn. 
De la des con flits et des troubles qm Jalonnent, 
en France et en !talie surtout, mais aussi en 
d'autres pays, l'histoire de l'Inquisition. . 

EUe ne fonctionnait regulh~rement que depms 
huit ans lorsqu'a la suite d'executions ordonnees 
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par les inquisiteurs Arnaud Cathala et Guillaume 
Pelhisso, plus de 300 personnes se revolterent 
contre eux a Albi. Deux ans apres (1235), a 
Toulouse, les consuls eux-memes se mirent a la 
tete de leurs concitoyens pour expulser les Freres 
Precheurs et l'inquisiteur; on fit de meme a 
Narbonne ou Ie couvent dominicain fut envahi 
et les registres de l'lnquisition dechires. Une 
intervention de Gregoire IX aupres du comte 
Raymond VII, ramena les Precheurs a Toulouse 
en 1237. 

Vers 1280, a Carcassonne, se forma contre 
1'Inquisition une violente opposition au sein de 
la bourgeoisie qui craignait pour les libertes 
communales et la liberte individuelle de chacun 
surtout depuis que quiconque s'opposait a la 
volonte des inquisiteurs, etait considere comme 
fauteur d'heresie ou meme heretique et tombait 
sous la menace des peines reservees a ces catego~ 
ries de person~es. Sous la conduite d'un haut 
dignitaire de l'Eglise, apparente a la haute bour
geoisie de la ville, Sanche Morlane, archidiacre 
de Carcassonne, se noua un complot ayant pour 
objet de prendre et saisir les registres des inqui
siteurs sur lesquels figuraient nombre de sus
pects pouvant. a ce titre, monter quelque jour 
sur Ie bucher. Le projet fut evente et run des 
conspirateurs avoua; des poursuites furent 
engagees par l'Inquisiteur. Mis en cause, 
l'archidiacre paya d'audace et porta plainte au 
pape; d'autre part, les consuls en appelerent 
au roi. Sanche Morlane et les consuls repro
chaient a l'Inquisition de nepas se limiter aux 
poursuites contre les heretiques, mais d'etablir 
nn regime de suspects en mena<;ant quiconque 
ue lui etait pas devoue. 
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Ces plaintes fournirent a Philippe Ie BeIl'oC'
easion qu'il cherchait d'intervenir.· Fier de son 
autorite royale et desireux de la defendre contre 
toute immixtion pontificale, comme allaH Ie 
prouver son violent conflit avec Boniface VIII, 
il ne pouvait pas voir d'un bon ceil ces tribunaux 
inquisitoriaux portant des jugements redou
tables au nom de l'autorite spirituelle et obli
geant, sous peine d'excommunication, l'autorite 
temporelle ales exeeuter sans discussion. La 
domination du Saint-Siege que redoutait Ie wi 
n'avait pas d'instrument plus redoutable qu~ 
1'Inquisition, surtout depuis que Ie Catha
risme etant definitivement vaincu, eUe avait 
singulierement etendu sas attributions at son 
action. 

AboUr 1'Inquisition etait difficile ; a Ie tenter 
on risquait de passer pour fauteur d'heresie. Plus 
habile, Philippe Ie Bel erut que Ie mieux etait de 
mettre sur eHe Ia main du roi, en la controlant, 
en P!enant une part ~e plus en plus grande a 
ses Jugements, en dlscutant leur execution; 
et lorsque ce serait accompli, faire un pas de 
plus et l'asservir au pouvoir royal pour faire 
~e cett~,institution de la toute-puissance ponti
hcale I Instrument des volontes royales. Les 
abus de l'Inquisition, denonces par la bour
geoisie et meme Ie clerge seculier. aHaient etre 
exploites dans ce sens par Philippe Ie Bel. 

Accueillant Ia plainte des consuls de Carcas
sonne, il fit defense a son senechal d'emprisonner 
personne a Ia demande des inquisiteurs a moins 
que ce ne fussent des heretiques manrrestes. 
Bientot apres, il annon<,;:a Ia pro chaine arrivee 
en, Languedoc d'enqueteurs royaux qui remedie= 
I"a.lent aux abus. Puis, il decreta qu'aucun juif 
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converti ne pourrait etre arrete comme here
tique ou relaps, sur requisition des inquisiteurs, 
sans que les motifs de l'arrestation eussent ete 
examines par Ie senechal ou Ie bailli royal 
(1295). 

Cette derniere mesure, extension des deux 
premieres, equivalait a imposer l'exequatur 
royal comme condition preliminaire de toute 
poursuite inquisitoriale. 

Gardons-nous d'expliquer cette politique par 
Ie desir de moderer les rigueurs de l'Inquisition 
ou de rendre plus libres les consciences. Ces 
sentiments etaient etrangers a Philippe Ie Bel, 
quelque « moderne » qu'on Ie suppose; n ne 
recula jamais devant la brutalite quand il la 
crut utile a son gouvernement et, d'autre part, 
H etuit, non moins que son ai'eul Saint Louis, Ie 
defenseur zele de l' orthodoxie catholique. Ce qui 
Ie prouve c'est que, a plusieurs reprises, i1 manda 
a son senechal de Carcassonne de prendre des 
mesures de rigueur contre les juifs, les faisant 
tous arreter et jeter hors du royaume. en 1306, 
et men~<;ant de mort ceux eux qui y 
rentrerment. Ce meme prince qui, en 1295, faisait 
mine de vouloir moderer r Inquisition, devait, 
en 1304, en renforcer Ia puissance et proscrire 
comme seditieuse toute ligue formee contre les 
Inqui~iteurs. L'intervention de Philippe Ie Bel 
n'avmt done que des mobiles politiques. 

Le pape Boniface VIII comprit la gravite de 
cette mainmise du pouvoir royal sur I'Inquisi
~ion et pour montrer a quel point il Ia repoussait, 
II ordonna, en oct6bre 1927, a l'inquisiteur de 
Carcassonne d'entamer des poursuites pour crime 
d'Mresie a plusieurs fonctionnaires royaux de 
Beziers. Ainsi Ie con flit qui mettait aux prises 
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Ie pape et Ie roi, au sujet de la levee des decimes, 
5e compliquait d'un autre conflit a propos de 
I'Inquisition. 

Ce desaccord sembla s'apaiser l'annee suivante. 
Pour prix de certaines concessions pontificales 
dans Ie domaine politique et fiscal, Philippe Ie 
Bel renon/ia momentanement a ses empietements 
sur !'Inquisition. Dans Ie sixieme livre (Ie Sexte) 
qu'il ajouta, Ie 3 mars 1298, au Corpus juris 
canonici, Boniface Vln reclama comme un droit 
absolu de l'Eglise de requerir Ie concours sans 
condition des fonctionnaires seculiers a l'action 
inquisitoriale. et par consequent, con damna 
implicitement les pretentions qU'avait emises 
Philippe Ie Bel, en 1295, de ne faire executer les 
sentences de !'Inquisition que lorsque, exami
nees par lui, eUes auraient eu son approbation. 
Or loin de protester c~ntre cette bulle ponti
ficale a laquelle Boniface VIII attachait une 
telle importance, qu'il l'avait inseree dans Ie 
Code meme de l'Eglise universelle, Ie roi ordonna 
a ses officiers de la respecter scrupuleusement 
(5 et 15 septembre 1298). 

L'une des consequences immediates de ces 
deux actes fut la soumission des Carcassonnais 
qui, sous la direction de deux legistes, Guil
laume Garric et Guillaume Brunet, maintenaient 
la vive opposition qu'avait dirigee c~ntre !'In
quisition, les annees precedentes, l'archidiacre 
Sanche Morlane. Dans une assemblee, reunis
sant les eveques, les abbes, les inquisiteurs 
de Toulouse et de Carcassonne et des « gens du 
roi » tels que Jean de Burlas, maitre des arb ale
trie:s et Lambert de Thury, seigneur de Saissac 
et lIeutenant du senechal, ce dernier obtint de 
l'inquisiteur Nicolas d' Abbeville Ie pardon des 
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habitants de Carcassonne. Douze des meneurs, 
anciens consuls, avocats et notaires, regurent des 
penitences; la ville dut eriger dans Ie couvent des 
Precheurs une chapelle en l'honneur de Saint
Louis, recemment canonise, et les excommunica
tions portees par l'inquisiteur furent levees. 
En somme, Philippe Ie Bel abandonnait ceux 
dont, quatre ans auparavant, il avait encourage 
la resistance. Ainsi Ie comprirent les legistes car
cassonnais et en particulier Guillaume Garde et 
Castel Fabre, qui avaient He severement punis 
par 1'Inquisiteur. 

Cette entente entre Philippe Ie Bel et Boni
face VIII fut de courte duree; en 1300, com
mencerent entre eux des negociations difficiles a 
propos de l'eveque de. Pamiers, Bernard de 
Saisset, dont Ie roi poursuivait Ie proces malgre 
Ie pape. Aussi Ie roi reprit-il ses entreprises 
contre !'Inquisition, avec l'aide devouee d'un 
certain nombre de legats et de prelats. L'un des 
plus aeharnes fut un membre du Gonseil du roi 
qui devait devenir, en plusieurs affaires graves, 
Ie bras droit de Philippe Ie Bel, Guillaume de 
Nogaret. II avait des raisons particulieres de 
hair 1'Inquisition : il appartenait a une famille 
de cathares de la region de Carcassonne; son 
grand-pere avait ete brule comme heretique et si 
la legislation spirituelle et civile frappant d'in
capacite les fils et petits-fils d'herHiques avait 
ete observee, il n'aurait pas pu occuper les char
ges importantes qu'it detenait et toutes celles 
dont la con fiance du roi allait Ie combler. 

Les preIats du Languedoc furent, avec des 
nuances, partisans du roi, Ie soutenant les 
uns discretement, les autres plus ouvertement 
c~ntre Ie pape et les inquisiteurs. Leur metro-
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politain, Gilles Aycelin, archeveque de Nar
bonne, etait Ie chancelier de Philippe Ie Bel. 
Ce fut a plusieurs de ces eveques que Ie roi 
confia la surveillance de l'Inquisition. Dans 
son proces, Bernard DeUcieux declara qu'en 
1300, Gaucelm, eveque de Maguelone, et Berenger 
Fred?l, eveque ~~ Beziers, etaient delegues par 
Ie r~l et .I~s. prelats pour examiner les proces 
de I InqUisItIon, « erant deputati per regem et 
praelatos et suum cons ilium ad videndum pro
cessus dieiorum inquisitorum. » 

Ce changement de front du pouvoir royal 
ranima l' opposition contre l'Inquisition; cUe 
trouva un chef actif et energique dans la per
sonne d'un frere Mineur du couvent de Nar
bo~ne, Bern~rd D~licieux. Vne deputation con~ 
dUIte par lUi partIt pour Senlis OU residait 

. ; €:n~ ap~ortait au roi les doleances des popue 
latIOns d Albl, de Carcassonne et de Toulouse ~ 
contre !'Inquisition. C'etait Ie moment OU Ie 
proces de l' eveque de Pamiers mettait de nouveau 
aux prises Philippe Ie Bel et Boniface VIII. Aussi 
Ie roi accueillit-il avec faveur la deputation dont 
Delicieux fut Ie porte-parole. L'eveque d'Albi, 
Be,rnard de Castanet, dimonce comme ayant 
pns p~r~ aux cruautes de I'Inquisition, fut con
damne a une amende de 2.000 livres' Ie wi 
exigea et obtint des dominicains la re~ocation 
de l'inquisiteur toulousain Foulques de Saint
Georges, accuse de rigueurs excessives par la 
deputation. 

Puis ,survinrent plusieurs ordonnances qui. 
sous pretexte de combattre les abus mettaient 
l'Inqu~sition sous Ie controle des ~veques et 
du rm. Le 7 dece~bre 1301, Philippe Ie Bel 
rappelant que Ia prIson inquisitoriale de Tou-
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louse lui appartenait, decidait que son geolier 
serait nommepar l'eveque et a son dMaut, par 
Ie senechal; que l'inquisiteur ne incar
cerer personne sans l'approbation de l'eveque, 
de deux Mineurs, de deux Precheurs, de deux 
archidiacres et d'autres personnages ecclesias
tiques avec lesquels il delibererait. 

Cependant Ie conflit devenatt aigu entre 
Boniface VIII et Philippe Ie Bel. Par ses bulles 
Salvator mundi et Ausculta fiii, Ie pape procla
mait ses droits sur Ie roi et dressait 1a liste de ses 
attentats contre les libertes de l'Eglise et de son 
peuple. Bientot apres, il convoquait un concHe 
a Rome pour Ie 1 er novembre 1302 afin de deli
berer « sur la reformation du royaume et lacor
rection du roi », Ce dernier devangait Ie condIe, 
en reunissant, Ie 10 avril 1302, a Notre-Dame 
de Paris, les representants de tous les ordres qui 
affirmerent leur attachement au roi dans des 
declarations qui furent envoyees a Rome. En 
novembre 1302, la decretale Unam sanciam 
proclamait Ie droit de contrOle du pape sur Ie 
gouvernement royal et bien tot, parvenaient des 
menaces d'excommunication pour .Ie roi et 
d'interdit pour Ie royaume. Le 7 mars 1303, 
Guillaume de Nogaret recevait mission de 
conduire la lutte et eUe devenait encore plus 
apre; quelques jours apres, ce descendant de 
cathare faisait Ie proces de Boniface VIII 
devant une assemblee reunissant au Louvre 
prelats et seigneurs. Le 14 juin, Ie roi ayant 
He excommunie, appel etait fait au condIe 
universel contre Ie pape dont on demandait 
Ie jugement et Guillaume de Nogaret et Sciarra 
Colonna o.rganisaient l'expedition en Italie qui 
devait aboutir, Ie 7 septembre, a l'odieux atten-
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tat d'Anagni suivi, un mois apres (11 octobre). 
de la mort de Boniface VIII. 

C'est parallelement it ces faits que se poursui
vait, dans Ie Midi de la France, la campagne 
contre 1'Inquisition. Bernard Delicieux par
courut Ie Languedoc pour precher une s?rte de 
croisade contre elle ; it AIet, Caunes, Gmllac et 
Rabasteins, il souleva les populations par son 
eloquence de tribun. A C~rcassonne, Ie 3 a?ut 
1303, n convoqua les habitants dans Ie clOltre 
des Freres Mineurs et it la suite de sa harangue, 
la foule se porta contre les maisons des amis de 
l'Inquisitionet lespil~erent. Peud~ te.mps """'~'"' 
apres, Ie vidame d' Amiens Jean de PlCqmgny 
et Richard Leneveu, enqueteurs royaux pour 
Ie Languedoc, vinrent it Carcasson~e: Le 
peuple allant a leur rencontre les condulSlt au 
couvent des Mineurs OU etaient deja reunis les 
deputes de Cordes, d' Albi et d'autres villes; 
on les supplia de confier aux consuls la garde 
des prisonniers de, l' Inqui~ition . et ,Us .y .con
sentircnt; et tan dIS que I on vldmt amSl les 
prisons de l'Inquisition, la foule toujours exc~
tee par Bernard Delicieux, se portait une fOIS 
de plus contre Ie couvent des Precheurs. 

Excommunie, pour cela, par l'inquisiteur de 
Carcassonne, Geoffroy d' Abluses, Ie vidame 
d' Amiens retourna a Paris pour en referer au roi. 
DeIicieux qui l'accompagnait toujours, essaya 
de gagner l'appui de la reine Jeanne dont Ie 
confesseur etait franciscain; mais Ie roi avant 
de se prononcer voulut faire un voyage en ,Lan
guedol;. II parcourut Ie pays accompagne p~r 
Guiliaume dr Nogaret, de retour de son expe
dition d' Agnani ; il fut harangue pa~ les, dele
gues de Carcassonne, de Cordes et d'Albl. Son 
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voyage eut pour effet l'ordonnance royale pu
bliee a Toulouse Ie 13 janvier 1304. 

Philippe Ie Bel, y declarait, dans Ie preambule, 
« qu'informe par les habitants de Carcassonne, 
d'Albi et de quelques autres villes du pays du 
scandale survenu it l'occasion des proces inquisi
toriaux, d'ou il pouvait survenir des troubles 
dans l'Etat, et voulant que l'office d'inquisiteur 
flit exerce it la louange de Dieu et pour l'accrois
sement de la foi, il avait juge bon de se rendre 
lui-meme dans Ie pays tant pour retablir la paix 
et la tranquillite que pour reformer les abus. II 
rappelait les conferences qu'it avait eues, sur ce 
sujet, avec les preIats, les princes et les barons 
du pays, avec Guillaume Peyre, provincial et 
vice-gerant de l'ordre des Precheurs, enfin avec 
les inquisiteurs. n avait resolu de faire visiter les 
prisonniers de 1'Inquisition par des commis
saires royaux accompagnes des inquisiteurs, 
« non pas, avait-il soin de preciser, que nous 
voulions en cela usurper sur la juridiction eccle
siastique ou y mettre obstacle, mais pourapai
ser Ie peuple, eviter Ie scandale et les perils 
et faire en sorte que l'office d'inquisiteur Boit 
mieux et plus efficacement exerce. » 

Cette ordonnance, concluant it la visite des 
prisons de I'Inquisition par les gens du roi et 
elargissant Ie role qui appartenait aux eveques 
dans la repression de l'heresie. fut une deception 
pour Bernard Delicieux et ses partisans. Us 
avaient cru que Ie roi detruirait l'Inquisition; 
or il ne voulait que l'amenager it son usage, 
en Ia soumettant it son contrale et en yetablis
sant les eveques dont il se croyai t, non sans rai
son, plus sur que des dominicains. Cette decep
tion 5e traduisit par un complot dirige par Ber-
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nard DeIicieux et qui avait pour objet de faire 
passer Carcassonne au pouvoir de !'infant de 
Majorque, fils du roi d' Aragon, proces qui amena 
DeHcieux, en accuse cette fois, devant)' Inqui·· 
sition qui lui fut indulgente. 

La mort de Boniface VIII facilita la tache de 
Philippe Ie Bel. Le nouveau pape Benoit XI 
montra quelque resistance. n etait dominicain 
et a ce titre, attache a l'Inquisition. Lorsque Ie 
vidame d'Amiens se presenta devant lui, a 
Perouse, pour recevoir l'absolution de l'excom
munication lancee contre lui par I'Inquisition, 
Benoit XI eut un acces de calere : « Allez,chassez 
ce patarin de l'eglise, tandis qu'on y celebre 
l'office divin ! » dit-il au marechal du palais qui 
l'assistait (17 mai 1304). Le pape etant mort peu 
apres (7 juillet), Bernard de Castanet, eveque 
d'Albi, Geoffroy d'Abluses, inquisiteur de Car
cassonne, et Guillaume de Morieres, inquisiteur 

Toulouse, firent dresser, Ie 3 novembre 
suivant, par Jean, eveque elu du Spole.te, un 
acte constatant que Jean de Picquigny n'avait 
pas pu recevoir l'absolution du pape defunt. 

Les habitants de l' Albigeois ne se laisserent 
pas decourager et ils eurent pour interpretes a 
curie les chapitres de Sainte-Cecile et de Saint
Salvy d' Albi, l'a,bbe et Ie monastere de Gaillac. 
Prenant parti c~ntre leur eveque, Bernard de 
Castanet, qui etait a Perouse pour preter son 
appui a l'Inquisition, cs:::; chanoines et ces reli
gieux envoyerent 1Jne supplique au Sacre-Col
lege gouvernant l'Eglise, sede vacanie, apres la 
mort de Benoit XI. Ils Ie suppliaient de s'in
terposer entre leur pays et l'inquisiteur, en met
tant fin par une sage decision a des decisions 
pr~judiciables au public et a l'eglise : « Nosira 
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patria quantis sit exposila praecipitiis et minis 
propter quesU0!1es et di,ssensi?nes, ~uibus ad 
imncem se colllduni patna ei znqmsliores here
licae praviiatis, novit Ille qui nichil ignoral. l) 

. Le pape qui fut laborieusement elu par Ie 
conclave Clement V, n'avait pas 1a fermete de 
Boniface' VIII ni meme de Benoit XI; son 
pontificat marqua Ie triomphe de Philipp,~ Ie 
Bel en particulier dans l'affaire de l'Inquisi
tio~. Des Ie 12 mars 1306, il chargea Ie 
nal de Saint-Vital, Pierre Taillefer de 13 Cha
pelle, ancien eveque de Toulo~se, et ~e car
dinal Saints Nel'ee et Achlllea, Berenger 
Fredol, eveque de Beziers, d'ouvrir contre Cas
tanet et les inquisiteurs l'enquete que deman
daient les habitants d'Albi et de Cordes. 

Le choix des deux enqueteurs etait signifi
catif. Berenger Fredol etait, de puis plusieurs 
annees rami de Bernard Delicieux ; ce religieux, 
arrete par ordre de Clement '!, a la den:;ta!lde de 
Philippe Ie Bel qui Ie trouvalt tro:p a~lte, l?ou
vait toujours compter sur 1a prO'LectlOn, a la 
curie du cardinal. n tout d'abord, une 
priso~ tres douce, puis son elargissement. Les 
prisonniers de 1'Inquisition etaient assu~>~s de 
1a sympathie de l'ami de Bernard Dehcleux. 

Apres une seance toute protocolaire dans 
laqueUe furent examine~ les p01l:v?i~s et les pro
curations, les deux cardmaux vlslterent les 
sons de 1'Inquisition de Carcassonne. Dans, 
geoles inferieures ils tl'ouverent 40« emmures », 
nresque tous de l'Albigeois; apres avoil' re~u 
feurs doleances, « Us donnerent immediate
ment l'ordre de transporter plusieurs prison
n[ers ou malades dans les cachots superieurs, 
des que ces cachots auraient ete mis en etat. 

L'INQUISITION 15 
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Us deciderent que toutes les provisions envoyees 
aux detenus leur seraient integralement remises, 
que l'ev&rue de Carcassonne et l'inquisiteur 
pourraient leur ace order la permisfion de se 
tenir et de se promener per carrerias muri largi, 
c'est-it-dire dans les rues bordant la prison. 
Au gardien principal prepose par 1'Inquisition, 
iIs adjoignirent un second gardien qui serait 
nomme par l'eveque de Carcassonne. Enfin, 
Us ordonnaient la restitution et Ie remplace
ment de tous les agents. Chaque cachot aurait 
deux clefs, une pour chaque gardien. » Des 
mesures semblables furent prises it Albi. 
L'annee suivante, Castanet, eveque d' Albi, 
etait declare suspens au spirituel et au tempore!. 

Le pape trouva que Berenger Fredol avait 
ete trop favorable aux ennemis de 1'Inquisition, 
et rendant ses pouvoirs it Castanet, il Ie trans
fera au Puy. Berenger eut sa revanche au con
cHe de Vienne. II prit certainement une grande 
part it la redaction de la constitution M ultorum 
querela que promulgua Ie CondIe et qui fut 
inseree dans l'appendice au Corpus juris cano
nici appele Clementines. Cette constitution, 
comme Ie voulaient Philippe Ie Bel, les prelats 
et les adversaires de I'Inquisition, donnait aux 
Ordinaires un role important dans Ie fonction
nement du Saint-Office. L'inquisiteur ne pou
vait pas instrumenter sans eux; les prisons 
etaient sous leur surveillance et ils prenaient 
une part importante aux deliberations et aux 
sentences du tribunal. L'Inquisition devenait 
mixte, episcopale presque autant que papale, 
et par les eveques entrait dans ces tribunaux 
!'influence du souverain qui avait barre sur 
l'episcopat beaucoup plus que sur les ordres 
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religieux. Cette constitution etait la traduction 
ecclesiastique de ces ordonnances de Philippe· 
Ie Bel contre lesquelles Boniface VIII avait pro
teste et qu'approuvaient, moins de dix ans 
apres sa mort, son successeur Clement V et Ie 
condIe cecumenique. 

Du jour oil l'Inquisition fut ainsi soumise it 
l'influence de Philippe Ie Bel, elle prit un carac
tere de plus en plus politique et, menee par un 
pouvoir civil qui s'imposait au pouvoir spirituel 
lui-meme, eUe fut entre les mains des rois sans 
scrupule un terrible instrument de domination 
et de tyrannie. 

C'est ce que nous montre Ie proces des Tem
pliers. 

II est fort probable que la destruction de 
l'ordre du Temple fut l'une des conditions qui 
furent mises par Philippe Ie Bel it relection de 
Clement V. Le roi de France etait, d'une part, 
effraye de !'influence politique que les Tem
pliers tiraient de leurs immenses richesses et 
d'autre part, toujours besogneux lui-meme, il 
desirait vivement s'enrichir de leurs depouilles. 
n suffisait pour cela de les faire condamner 
comme heretiques puisque les legislations cano
nique et civile s'entendaient pour frapper de 
la peine de confiscation Ie crime d'heresie. 
Comme I'Inquisition Hait le tribunal compe
tent en cette matiere, Philippe Ie Bel decida 
de leur faire faire un proces inquisitorial. 

Clement V avait ete elu Ie 5 juin 1305; or 
Ie 5 novembre 1306, il annon~ait a Philippe 
Ie Bel renvoi de deux cardinaux munis de sa 
pleine con fiance qui prendraient part it un 
u~portant conseil tenu par Ie roi. Cet envoi suppo
SaIt done une invitation it lui adressee au moins 
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quelques semalnes auparavant. Les evenements 
qui suivirent prouvent que parmi les affaires 
graves qui allaient etre discutees et qui, d'apres 
les paroles memes du pape, interessaient la chre· 
tiente mais plus particulierement la France, et 
tenaient a coeur au pape autant qu'au roi, figu
rait celle des Templiers. 

Les cardinaux envoyes par Ie pape etaient 
Berenger Fredol, qui s'occupait de l'Inquisition 
a Carcassonne et a Albi, et Etienne de Suisi, 
cardinal de Saint-Cyriaque in Thermis. 

Berenger Fredol avait deja donne a Philippe 
Ie Bel tant €ie gages de sa soumission qu'il etait 
bien l'homme qu'il faBaft dans la circonstance. 
Apres avoir ete si avant dans 1a faveur de Boni
face VIII que ce pape lui avait confie la redaction 
du Sexte, il avait adhere au terrible requisitoire 
de Guillaume de Plasians contre lui ct, Ie 3 
juillet 1303, avec les deux eveques d'Agdeet de 
Lodeve qui ne faisaient que Ie suivre, il avait 
signe une declaration publique d'union avec Ie 
roi contre Boniface VIII, et d'appel contre ce 
dernier au concile universal. Au lendemain 
d' Anagni, il etait a cote de Philippe Ie Bel et de 
Nogaret lui-meme dans la tournee qu'ils firent 
dans Ie Midi. Plus tard, il devait etre mele 8 
l'absolution de Nogaret et, en decembre 1310, 
Clement V Ie presentait comme « un ami du roi 
et fort au courant de ses affaires ». Cette amitie, 
ilIa poussa bien loin lorsque, au cours de l' enquete 
ordonnee par Clement V sur les accusations 
portees contre Boniface VIII, devant la commis
sion qui la dirigeait et dont il faisait partie, il se 
porta garant de la purete d'intention du roi et 
affirma « n'avoir jamais entendu parler de l'ar
restation du seigneur Boniface, ni en presence du 
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roi d'insulte a faire audit Boniface, ni n'avoir 
entendu de la part du roi ni en paroles ill en 
fait. rien de contraire aux bienseances contre 
ledit seigneur Boniface. » , 

De tout cela nouS pouvons concIure que Beren
ger Fredol, eveque de Beziers, cardinal pretre 
des SS. Neree et AchiHee, puis cardinal eveque de 
Tusculum, etait l'homme du roL 

Nous ne savons pas ce qui se passa dans Ie 
conseil extraordinaire de fin 1306, mais l'annee 
suivante, les faits se precipiterent grace a un 
homme d'Eglise qui et~it ~nc~re .pl~.s l'h.o::ume 
du roi ; et cet homme d Eghse etmt 1 mqmslteur 
de France lui-meme, Guillaume de Paris. 

Lorsque Ie roi ~e France lui eut confie la d~rec
tion de sa conSCience avec tous les problemes 
qu'elle posait, ce religieux dominicain etait deja 
probablement l' {(inquisiteur .g~neraj du r0.Y!lume» 
et quand on connait la pohtlque de PhIlIppe Ie 
Bel, il est permis de croire que i'uIle des rrusons 
de son choix, ce fut de s'annexer en ia personne 
de son confesseur l'Inquisition. Quoi qu'il en 
soit, dit M. Felix Lajard, dans la notice sur 
Guillaume de Paris, qu'il a ecrite pour l' H isloire 
Wteraire de la France, dans l'affaire des Tem
pliers, « trop dispose peut-etre a second~r l~s 
intentions de son royal penitent, Ie grand mqm
siteur se montra l'homme du roi plus que Ie 
ministre du Saint-Siege, dont n tenait les pou
voirs et sans attendre l'autorisation du pape, il 
se mit a l' oeuvre. » En meme temps que Ie roi 
envoyait a ses officiers l'ordre de s'assurer de Ia 
personne de tous les Templiers demeurant dans 
Ie ressort de leurs gouvernements. ou d~ leurs 
bailliages, Guillaume, par une Clrculrure du 
22 septembre 1307, donnait commission aux 
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in9uisiteurs de ~oulouse et de Carcassonne, aux 
pneurs, sous-pneurs et Iecteurs de l'ordre des 
Freres Precheurs; dans tout Ie rovaume d'in
terroger les Templiers sur les criInes dont iIs 
etaient accuses. 

II est mem~ a ~emarquer. que, parun zele vrai
~el!~ e.xcess!f, 11 decIarmt prendre lui-meme 
I mlt~ah~r~ d ~~ ~cte q~l! lui etait demande par 
1e.ro.1; 1 mqUIsitIOn qu 11 ordonnait ainsi, il Ia 
fa:smt par une faveur speciale du roi. Lui
meme mstrumenta aussitot contre plusieurs 
T~Il1:pliers pri~ dans ]e coup de filet general du 
ro~, a Troyes, a Bayeux et a Paris dans IeTemple 
~eme; du 19 octobre au 24 novembre, il en 
l~terrogea 138; Ie dernier jour, Ie maitre de 
1 Ordre, !acques Molay, comparut devant lui. 

n aV~lt re9u des inst,~ctions du roi qu'il 
c0IJ?~umqua a to~s ses delegues dans Ia France 
entIere. Les commlSsaires du roi devaient d'abord 
se. saisir des biens dE' l' Ordre et en faire l'inven
tmre. mettre les chevaliers sous une sure et 
bo~ne ,garde, p~is. les interroger. Ce n'est 
qu apres c~ pre~ler l.n~errogatoire fait par les 
gens du 1'01 que 1 mqUIslteur et ses commissaires 
commenceraient leurs interrogatoires «( par tor
ture, s'il en etait besoin ». Pour exercer une 
forte, press,ion sur les inculpes, les inquisiteurs 
devment les mettre dans l'alternative d'etre 
~bsous e~. relaxe~, s'ps avonaient, ou d'etre mis 
a mort s ds perslstment dans leurs denegations 

Guillaume de Paris et ses deIegues tinrent l~ 
plus grand compte de ces instructions, comme Ie 
pr?uvent les proces-verbaux de leurs procedures 
qm ont Me plusieurs fois ,{)ublies. Us nous decri
vent les ,interrogatoires faits en Champagne, 
N ormandle, Quercy, Bigorre et Languedoc. 
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Guillaume de Paris instrumenta a Paris, dans la 
maison meme du Temple, en presence d'autres . 
religieux, de conseillers du roi tels que Simon ' 
de Montigny, de greffiers, de bourreaux et d'un 
nombreux public. 

La torture fut administree avec cruaute. 
VinCit-cinq Templiers moururent des suites de 
leurS supplices; ceux; qui n'y furent pas, ~on
dmT.nes furent prepares aux aveux par Ie regime 
du pain et de l' eau, auquel ils furent soumis ~en
dant Ie mois qui preceda leur comparutIOn. 
Malgre tout, quelques-uns n'avouerent rien et 
defendirent jusqu'au bout l'honneur de leur 
Ordre. La plupart ,avoueren~, le.s uns .d'avoir 
profane la croix, d autre~ d ~vOlr pratIque.Ia 
sodomie, d'autres enfin d aVOlr reme Ie Chnst 
et accompli des rites sataniques. . 

Les commissaires de Guillaume de ParIS pro
cederent de meme. « A force de gehennes », Us 
obtinrent les aveux qu'exigeait Ie roi. Mais dans 
la suite, la plupart des accuses retracterent leurs 
aveux sans doute lorsqu'ils eurent Ia convic
tion que leur condamnation etait deja faite, 
parce qu'eUe etait necessaire. au roi. « ,Nos 
freres, ecrivaient en 1310 plusleurs Temphers, 
ont dit ce que voulaient leurs bourreaux. » 
« A vez-vous ete torture ? demandait-on, en 
1310 au frere Ponsard de Gisi. - Oui, trois 
mois' avant rna confession, on m'a lie les mains 
derriere Ie dos si serre que Ie sang jaillissait 
des ongles et on m'a mis dans une fosse atta
che avec une longe. Si on me fait subir encore 
de pareilles tortures je nierai tout ce que je 
dis maintenant, je dirai tout ce qu'on voudra. 
Je suis pret a subir des supplices pourvu qu'ils 
soient courts; qu'on me coupe la. tete, qu'on me 
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fasse bouillir pour l'honneur de l'Ordre. mais je 
ne peux pas supporter des supplices a petit feu 
comme ceux qui ~'ont He infliges de puis plu~ 
de deux ans en prIson. )) 

LOfsque, au printemps de 1308 Ie maitre 
general de l'Ordre, Jacques Malay, c~mparut en 
presence d'une foule considerable reunie dans 
une eglise de Paris, devant les commissaires du 
pape, Ie c~rdina~ Be~enger Fredollui rappela les 
ave~x qu il ~VaIt ,f~lts au cours de son int{1ITo
gatOlre par hnqulSlteur, Ie 24 novembre prece
dent. « Molay decouvrit ses membres decharnes 
excories et foumes par les instruments de tor~ 
,et ses os mis it nu, Ce geste expliq:naft 
eloquemment comment on avait pu lui faire dire 
a Iu: at aux fr~re~ qui ,l'entouraient tout ce qu'on 
avru.~ vouiu 1m falre dIre, et il avait erie a Ia fonle 
son mnocence et celIe des Templiers. A ce spec
tacle les deux cardinaux (Berenger Fredol et 
Etienne de Suisi) avaient, sans prononcer une 
parole, verse des larmes et reno nee a porter la 
sentence que Ie pape leur avait donne mission 
de ~rononcer. » En 1310, dans la seule ville de 
~afls, 54~ Tem~liers emprisonnes, dont plu
sl~urS ,aVaIent fait des aveux, declaraient vou
~Olr ~efendre 1 Ordre, parce qu'ils n'y avaient 
JamaIS vu aucun maL 

~ais les aveux O?tel!us e~ 1.307 par l'inquisi
tem et ses comnussmres etaIent toujours lit 
mettant ceux qui les avaient faits dans l'alter~ 
nativ~ d',~tr~ punts gravement pour les crimes 
dont 118 s etaIent accuses ou d'etre bn:Ues comme 
relaps, s'i~s reniaient leur confession. Ces aveux 
furent mIS a profit jusqu'a la condamnation 
supreme des chevaliers et de leur Ordre. Le pape 
Clement VIes rappelait 10rsqu'H evoquait a lui 
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l'affaire, nommant pour remplacer les in,quisi
teurs des commissaires enqueteurs apostohques. 
Ils furent allegues dans les reunions solennelles 
qui eurent lieu devant Ie pape et a a l' oc
casion des Templiers ; enfin les agents de Phi
lippe Ie Bel et Ie plus important de tous Berenger 
Fredol, cardinal de Tusculum, les apporterent 
davant Ie condIe de Vienne pour obtenir des 
Peres la suppression de l'Ordre, prelude du 
§unplice de ses principaux reUgieux. 

Avec l'inquisiteur confesseur du roi, Ie meneTIl' 
principal de tout Ie proces fut l'homme qui, a 
Anagni. avait porte un coup terrible a la papaute 
et que Fredol se prepar,ait a absoudre, .le legis~e 
qui, en ebranlant Ie drOit canon, ex.altrut Ie drOit 
monarchique, Guillaume de Nogaret. 

Ce fut en effet pour Ie conduire qu'il avait re<;u 
Ia garde du sceau royal, Ie 22 septembre 1307 ; 
car ce fut au lendemain meme de sa nomina
tion, que fut decidee par Ie roi l'arrestation de 
tous les Templiers (13 octobre 1307). 

Guillaume de Nogaret etait encore depasse par 
un autre legiste, Pierre Bois. Celui-ci seD!ble 
avoir eu !'idee de faire porter sur tous les bIens 
ecclt~siastiques, meme sur ceux du pape, la sen
tence de confiscation qui se preparait contre Ie 
patrimoine du Temple; c'est Renan qui 
remarquer. « Faire du l:oi de France ~e chef d~ 
la chretiente,sous pretexte de crOlsade, 1m 
mettre entre les mains les possessions tempo
relles de la papaute, une partie des revenus 
ecclesiastiques et surtout les biens des ordres 
voues a la guerre sainte, voila Ie projet avoue de 
la petite ecole secrete dont du Bois etait l'uto
piste et dont Nogaret fut l'homme d'action. » 

Retourner ainsi l'Inquisition contre la Pa-
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paute, ,en f~ir~ contre elle l'instJ.:ument de la 
royaute, n'etmt pas une entrepnse banale. 

Clement V. dont l'intelligence etait superieure 
au caractere, voyait la solidarite qui existait 
entre l'Eglise et les Templiers, menaces egale
ment par l'imperialisme politique et 1a fiscalite 
de Philippe Ie Bel; it se rendait compte, d'autre 
part, que les accusations lancees par Guillaume 
de Nogaret, petit-fils d'heretiques, et peut-etre 
heretique lui-meme, de creur sinon d'esprit, 
c~ntre la foi et les mreurs du Temple, n'etaient 
qu'un pretexte pour Ie spolier et Ie supprimer. 
Aussi essaya-t-it de detourner Ie proces dont 
projet lui avait ete communique apparemment 
a la fin de 1306, a la suite du fameux conseil 
secret ou il avait depute les cardinaux Berenger 
Fredol et Etienne de Suisi. 

A 1a suppression projetee du Temple il opposa 
un projet de fusion des Hospitaliers et des Tem
pliers dont Ie programme d'action et les regIes 
avaient tant d'analogie. II appela aupres de lui 
les maitres des deux Milices et demanda a celui 
du Temple, sur ce sujet, un memo ire qui a He 
conserve. Ce n'etait pas ce que voulait Ie roi; 
aussi coupant court au contre-projet pontifical 
en preparation, il decouvrit brusquement son 
plan. Clement V crut pouvoir en arreter l'execu
tion en gagnant du temps et 1a mort dans rame, 
« non sine magna cordis amariiudine, anxieiaie 
et turbatione », il consentit a une enquete sur les 
Templiers. Philippe Ie Bel transforma aussitot 
l'enquete en un proces confie it Nogaret et a 
l'inquisiteur de France, Guillaume de Paris, 

Le premier, par l'arrestation generale des 
Templiers, Ie 13 octobre 1307, Ie second, par 1a 
commission generale d'instruire qu'il donna 
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Ie 22 septembre 1307, et l'instruc~ion qu'il pour
suivit jusqu'au 24 no,:"embre". SOlt eJ?- pe~s~nn~, 
soit par les commissanes qu II aValt delegues 
dans la France entiere, mirent Ie pape d~vant Ie 
fait accompli: l'ouverture du proces, ~es mterro
gatoires des Templiers et les aveux qUI en etment 
resultes. 

En apprenant toutes ces ,nouvel!~s, .Ie p~pe 
eprouva un sentiment de colere et d mdlgnatI0J?
qui lui dicta sa lettre du 27 octobre 1308 .a 
Philippe Ie Bel et l'envoi au r,oi. des deux car?~
naux Berenger Fredol et Etienne de SUlsl, 
charges de prendre sous leur. garde ,les per~ 
sonnes et les biens des Temphers. Clement V 
annon<;ait ainsi l'intention .de ,dirig~r, l?i-m~me 
l'enquete et il en dessaisissmt 1 Inqu;s,ltIon quel
ques semaines apres (dec. 1308). PhilIppe Ie Bel 
lui fit une reponse cauteleu~e d'o~ n re,sulta, q:ue 
les prisonniers seraient touJours a la dlspos~tlOn 
de l'Eglise, mais demeureraient dan~ les pnsons 
royales et que, d'autre part, leurs ble~s ne se:-
viraient qu'aux besoins de.l~ T~rre Sam~e mal!) 
seraient sequestres et adnu~llstres p~r B~renger. 
l'homme du roi. Le proces entrmt, des lors, 
dans une phase diplomat~q~e. . . 

Pour reduire les velleltes de reSIstance de 
Clement V, Ie roi usa envers lui d~ procedes d'i~
timidation constituant un vrm chantage; 11 
Ie fit menacer d'une campagne de pamphlets. 
« Que Ie pape prenne garde! ecriv~it sO.n arne 
damnee, Ie h~giste du Bois, il est ~u!l.Omaque; 
il donne par affection du sang, les bene.fices de,la 
Sainte Eglise a ses proches paren~s; 11 est plre 
que Boniface qui n'a pas commlS autant de 
passe-droits ; il faut que cela cesse I » 

Devant ces menaces, Clement V ceda et 
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renvoya l'affaire des Templiers a un pro chain 
condIe recumenique ; en attendant, pour fournir 
des eclaircissements et des dossiers a l'auguste 
assemblee qu'il allait convoquer, il nomma des 
commissaires apostoliques a la tete desquels il 
mit toujours Berenger Fredol, pour poursuivre 
l'enqu~te sur les Templiers. Nous ne Ia suivrons 
pas, car l'Inquisition n'y jouait aucun role 
)fficiel. Mais toute l'affaire avait etc montee 
par elle d'accord avec ({ les gens du rei » et sur 
les instructions de Philippe Ie Bel. 

Ainsi crMe par les Souverains Pontifes, moins 
d'un slecie auparavant, pOUT instruire en leur 
nom les proces d'Mresie, cette institution etait 
deja devenue un instrument de regne aux mains 
du roi de France. C'est ce que reconnait run de 
ses recents historiens, M. Ch.-V. Langlois ecri
vant dans l'Histoire de France de Lavisse : « n 
n'a pas tenu au Garde des Sceaux de 1307 (Guil
laume de Nogaret) que I'Inquisition politique. 
a la mode des pays du Midi, des princes guelfes 

Italie et des « Rois catholiques » d'Espagne, 
ne s'acclimatat chez nous, » 

On ne saurait mieux dire que Philippe Ie Bel 
et Nogal'et sont les precurseurs authentiques de 
Philippe II et de Torquemada. 

Au coul's du XIV6 siecle, les roi8 de France 
firent de l'Inqnisition, qui etait tout d'abol'd un 

essentieHement religieux et pontifical. 
11n6 juddiction batarde ecclesiastique et cano
nique par la composition de son personnel, mais 
seculiere et legiste par ses rapports avec les 
Parlements, les « gens du roi » et !'influence 
preponderante qu'exer<;ait sur sa marche Ia 
Couronne. 

On Ie vit bien, en 1322, lorsque comparut 

= 

devant l'Inquisit~ur de ~oulouse ~n~iel ~~ Lau
tree, abbe de Samt-Sernm, n y etalt Clre, non 
plus par l'inq~isiteur, ml1:is ,par Ie procureur du 
roi ct, lorsqu'll fut acqmtte par ene, Ie procu
reur du roi fit appel non pas devant Ie pape, 
chef supr~me de 1'Inquisition, mais devant la 
Cour royale la plus haute, Ie Parlement de Paris. 

Lorsqu'en 1329, Guillaume de Villars, eom
missaire du roi, s'empara des Registres de 1'ln
quisition, Ie chef de cette d~rniere J?rotesta non 
pas aupres de la Curie, maIS aupres du .Parle
ment considere comme une sorte de tnbunal 
d;appel de l'Inquisition. , 

La diminution de puissance que sublt la 
papaute pendant son sejour a A,:ignon, et bien 
plus encore pendant Ie grand schisme, accent~a 
l'asserV"issement de l'Inquisition a la monarchw 
des Valois. En 1385, a Reims, l'archev~que et 
les magistrats municipaux se disputant Ia con
naissance du crime d'heresie, finirent par signer 
entre eux une transaction, sans m~me penser 
qu'H existait, a cote d' eux,' dans Rei:m~, une 
Inquisition qui avait re~u du pape Ia mISSIon de 
reprimer Ie blaspheme et l'heresie. 

Pendant Ie grand schisme, l'Universite de 
Paris finit par supplanter comp.letement Ie SaiI!t
Office dans l' examen des doctrInes et Ia connalS
sanee des crimes d'heresie. En 1362, pr~chant a 
ChaIons dans Ia cathedrale, puis dans les 
ealises de Notre-Dame de Valli bus et de Saint
Alpin, Ie dominicain Jean dit l' Esclwcier avait 
combattu la eroyance a 1'Immamilee Concep,. 
tion et Ia meme doctrine malsonnante avait ete 
aussi enseignee par un autre dominicain, Jac
ques de Bosco. Us fnrent denonces par maitre 
Nicolas de Vertus, augustin, et Jean de Saint-
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Medard, fun et l'autre professeurs de theologie, 
et par plusieurs autres personnages ecclesias
tiques et lalques. 

Une enquete fut faHe aussitot, au nom de 
reveque, par Galhard Frozin, vicaire general, 
et frere Nicolas de Vassy, dominicain, sub
delegue dans la ville et Ie diocese de CM.lons 
de l'inquisiteur general de France. Devant Ie 
chapitre, les deux inculpes reconnurent la verite 
de l'accusation et ils furent condamnes au nom 
de l'eveque et de l'inquisiteur, agissant ensemble 
d'apres la procedure du condIe de Vienne. 

Mais lorsqu'en 1387, un dominicain du cou.;. 
vent Saint-Jacques de Paris, Jean de Montson, 
eut professe les memes doctrines, ce ne fut plus 
l'inquisiteur qui Ie condamna, mais l'Univer
site de Paris qui poursuivit tous les Freres Pre
cheurs de Paris, ou d'ailleurs qui avaient adhere 
a son opinion. C'est elle qui, appuyee par l'eve
que et Ie Chapitre de Paris, mena l'affaire avec 
une telle vigueur que tous les principaux parti
sans de Montson et lui-meme furent excom
munies par trois cardinaux au nom du pape 
d'Avignon, Clement VII. Au cours de ce pro
ces, 1'Inquisition n'intervint pas et cependant 
il s'agissait d'un religieux de l'ordre qui avait 
la charge de 1'Inquisition ; ce qui nous indique 
a quel point 1'Universite l'avait supplantee 
dans son role de gardienne. contre toutes les 
heresies, de l'orthodoxie. 

. En realite, elle n'avait plus de vraie· vie que 
celIe que lui donnait Ie gouvernement royal ou Ie 
parti au pouvoir lorsque, pour mieux perdre un 
adversaire, Us estimaient utile de Ie faire tomber 
sous une condamnation pour heresie portee par 
Ie Saint-Office. Nous en voyons un cas curieux 
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dans Ie proces qui fut fait par l'Inquisition, en 
1381, a l'ancien prevot de Paris, Hugues Au
briot. 

Le 21 janvier 1381, Aymeric de Magnac, 
eveque de Paris, Pierre God~f:o~, official de la 
curie episcopale, et Ie dOmmlCaI?- Jacques de 
Morey, inquisiteur de France, Ie Clterent devant 
Ie tribunal de l'Inquisition sous l'inculpation 
« d'heresie, de bougrerie, d'etre sodomite et 
faux chretien )). Apres avoir essaye de resister 
en s'appuyant sur la Cour, Aubriot se constitua 
prisonnier Ie 1 er fevrier suivant. 

L'accusation fut soutenue avec acharnement 
par les delegues de l'Universite de Paris, tandis 
que Ie duc de Bourgogne, Phllippe Ie Hardi, 
onele du jeune roi Charles VI, plusieurs nobles 
de Bourgogne et Ie premier president du Parle
ment, Philibert Paillart, Ie defendaient. {\ 

Finalement, Ie vendredi 17 mai 1381, de~nt 
Ie grand portail de Notre-Dame, sur un echafaud 
eleve pour la circonstance, Aubriot dut faire 
amende honorable en presence de 40.000 per
sonnes, parmi lesquelles il y avait de nombreux 
etudiants ; puis il fut condamne a la prison per
pHuene par l'inquisiteur et ramene dans les 
cachots de l' eveche. Au mois de mars suivant 
(1382) !'insurrection des Maillotins le delivra 
et il s'enfuit aupres du pape d'Avign?n, 9~
ment VII, qui cassa la sentence de 1 mqUlsI
teur et Ie laissa en liberte. 

Par la nature des crimes vises comme par la 
qualite des juges, cette cause semble interesser 
la foi et les mceurs; en realite, si ron considere 
les antecedents du prevOt, ses ennemis, les cir
constances de son arrestation et de sa condam
nation, on voit que l'Inquisition fut contre lui 
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!'.instrument d'nn partiet lui ·fit un proces 
poHtique. 

Aubriot avait ete nomme prevOt royal de 
Paris, lorsque, apres Ia tentative manquee 
d'Etienne Marcel,Charles V avait supprime la 
charge elective de prevot des marchands pour 
placer a tete de la capitale un fonctionnaire 
royal nomme par et ne relevant que de 
lui. Pendant tout Ie regne de Charles V, il avait 
refn3ne les aspirations communales des Pari
siens soutenus par l'Universite et il avait ete 
l'homme du roi. Or il avait eu parfois la main 
dnre et a plusieurs reprises, . malt res et etll-
diants avaientporte plainte contre lui au sou-

Apres la mort de Charles V (1380), sa puis
sance ne fut plus la merne. Pendant Ia mina
rite du jeune Charles VI, Ie pouvoir passa aux 
princes, freres du feu roi qui s'empresserent de 
renvoyer les petites gens avec lesquelles Char
les V avait gouverne. Le chancelier Pierre d'Or
gemont dut se retirer, des septembre 1380, 
suivi bien tot de Jean Le Mercier, ancien tre
sorier des guerres et conseiUer des aides. 

Le mOlllent sembla propice a l'UniversiM pour 
satisfaire ses rancunes contre Ie prevot royal. 
Elle commen<;a par Ie traduire devant Ie Par
lement de Paris, en se plaignant des violences 
qu'eUe avait subies, de sa part, Ie jour des obse
ques de Charles V; mais s' ctant aper<;ue de la 
favenr temoignaient plusienrs membres 

cette cour souveraine et surtout son president, 
Paillart, Bourguignon comme lui, eUe crut 
plus habile de porter l'attaque devant !'Inqui
sition; et elle lui intenta un proces d'heresie, 

De ce simple expose i1 ressort que la mise 
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en accusation de Hugues Aubriot, SO!!, ju~e~ 
ment sa condamnation at sa. rehabIlitatIOn 
furen't provoques par ~a poli~iq~e, C'Hait Ie 

revot de Paris, hostile a ses ~nv:leges et 
~ites que l'Universite pOUr5UIValt avec t~nt d,e 
haine; c' etait l' ami de Charles V que rehabl~ 
limit Clement VII. Dans cet;te a~a~r~, COlllll'l;e 
dans celIe des Templiers, lInqulSltlOn aVaIt 
ete l'instrument de hai~es politiques et non la 
gardienne de 1'0rthodoXle., . 

proces de Jeanne d Arc est un~ n~u:velle 
preuve de l'asservisseme?t, au 1?OUVOlf Clvll de 
l'Inquisition. sur so~ dechn; ~ rappelle, sur 
plusieurs pomts, calm des Temphers. " . 

Quand Jean de Luxembourg se fut faIt hvre~ 
Jeanlie d'Arc par Ie batard de 'Yando~me qUI 
l'avait faite prisonniere a CompH~g~e, ~l r~fusa 
tout d'abord de livrer aux Anglms, ! l!ruver
site de Paris la recla~a~t de s~n cote pour. 
l' Ordinaire. Mais l' Ordmmre du heu su~ lequel 
la Pucelle avait He prise, Cauchon, ~ve911e de 
Beauvais, insista pour qu'eHe fut hvr~e aux 
Anglais at Jean de Luxembourg la vendlt ,pour 
10.000 florins. Qu'allaient !aire,les Anglms de 
cette femme qui leur avalt faIt tant de mal 
at qu'Us avaient tenu a avoir en leur pou-
voir 'I " 

Us auraient pu la met~re a m~rt e!l l,nvo-
quant n'importe quel pretexte; ~l~ almerent 
mieux faire faire un proces rehgleux abou
tissant it une condamnation. cano~iq~e portee 
au nom de l'Eglise et de Dleu lUI-meme; ~ar 
(latte condamnation ferait tomber ce ,prestige 
merveilleux que la fol lui avait donne; cette 
envoyee de Dieu, depositaire des secr7ts au 
cieI, dont les foules baisaient les hablts, ne 

16 
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serait plus. apres sa condamnation" qu'une 
aventuriere, en rupture de ban, declaree cou
pable par l'Eglise d'avoir viole les lois les plus 
elementaires de la morale divine et humaine. 

Pour monter ce proces, Us avaient un homme 
tout trouve. l'Ordinaire du lieu OU Jeanne avait 
et.e prise, prelat, t~ut devoue a l'Angleterre, 
PIerre Cauchon, eveque de Beauvais. 

n a'vait ete t?ujours d~ parti bourguignon. 
En 1413, chanome de ReIms et de Beauvais 
11 s'etait mis, a Paris, a la tete de l'emeute cabo: 
chienne. En 1414, H avait ete, au condIe de 
Constance, l'ambassadeur de Jean-sans-Peur, 
duc de Bourgogne, et yavaitprisladefense 
du franciscain Jean Petit, l'apologiste de 1'as
sassinat du duc d'OrIeans. II avait ete combIe 
de benefices par !'intervention de l'Universite 
de Paris, entierement acquise au parti bour
guignon. Elu eveque de Beauvais, sur la recom
mandation de l'Universite, il fut instal1k dans 
son diocese par Philippe Ie Bon, duc de Bour
gogne. Lorsque Ie traite de Troyes eut fait du 
roi d' Angleterre l'heritier presomptif du roi 
de France, il servit Ie parti anglais; ce qui lui 
valut d'etre a la fois l'executeur testamen
taire de Charles VI et Ie conseiUer du jeune roi 
d' Angleterre, Henri VI. Lorsque les Fran\!ais 
entrerent a Beauvais (1429) il se retira a Rouen 
oil il faisait partie du grand consei! du due de 
Bedford, regent d'AngleteFre et vice-roj de Nor
mandie. 

Les Anglais ne pouvaient pas confier a un 
prelat plus devoue a leurs interets Ie proces 
de Je.anne d'Arc. II en accepta la direction en 
se f.~lSan~ donner par Ie chapitre de Rouen, 
Ie slege etant vacant, Ie pouvoir d'exercer a. 
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Rouen sa juridiction d'ev~que de Beauvais 
sur Jeanne d'Arc (28 decembre 1430). 

L'Inquisition s'etait- deja interessee a l'affaire .. 
En apprenant que Ia Pucelle avait eM faite 
prisonniere et etait aux mains du duc de Bour
gogne, deux agents de l'Inquisiteur de France, 
Le Fourreur et Hebert, avaient ccrit a ce der
nier pour lui demander qu'on la fit comparaitre 
devant eux. « Usant des droits de notre office, 
de l'autorite a nous commise par Ie Saint-Siege 
de Rome, no us requerons instamment et enjoi
gnons, en faveur de Ia foi catholique, sous les 
peines de droit, au dessusdits et a toute per
sonne, de quelque etat, condition, preeminence 
et auto rite qu'eUe soit, Ie plus tot que sure
ment et convenablement se pourra faire, d'en
voyer et amener prisonniere par devers nous 
la dUe Jeanne soup~onnee vehementement de 
plusieurs crimes sentant l'heresie, ann de com
paraitre devant nous contre Ie proeureur de 
la sainte Inquisition et pour repondre et pro
ceder comme de raison, au bon conseil. faveur 
et aide des bons docteurs et maltres de l'Uni
versite de Paris et autres notables etant par 
de ~a. » 

D'apres ee textc, des Ie 26 mai 1430, l'Inqui
sition de France avait manifeste son intention 
de juger ene-me me Jeanne a Paris avec les 
lumieres et Ie concours des maitres de l'Uni
versite. C'etait donc en opposition formelle a 
cette pretention que Cauehon instituait Ie pro
ees a Rouen, avec l'autorisation du Chapitre 
de cette ville. 

II Ie poursuivit pendant plusieurs audiencess 
nommant des assesseurs, ordonnant des enquetes 
preparatoires sans paraitre se soucier de 
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l'I~qui~ition. La p;emie~ seance ayant eu lieu Ie 
9 .la.nvler, ce n.e .I..ut que Ie 17 fevrier, l'apres
mId1, que l~ v!-cmre general de 1'Inquisition a 
Rouen ~ut mVlte A par. Cauchon a prendre part 
au proces. « Ce meme Jour de lundi, vers quatre 
heures de l'apres-midi, .sur notre requete, com
parut dans notre mmson d'habitation vene
rab:€: et di~crete personne maItre Jean Le 
Mmstre, de I ordre des freres Precheurs vicaire 

seigneur inquisiteur d~ 
et par lui depute en et diocese de 
Rouen. II 

etait alors 
Grayerent prieur du couvent Saint-Jacques de 
Pans. . mo~ent .ou. s'o~vrait Ie proces de 
Jeanne, 11 en mstrmsalt Im-meme un autre Ii 
COll:tances, celui de Jean I.e Couvreur bour
geOIs ~e, Saint-Lo; c'est pourquoi C~uchon 
appelmt a sa place son delegue a Rouen Jean 
Le Maistre. ' 
, Celui-ci ,s~mble avoir eM peu empresse a 

repondre a 1 appel de C~uc}1on. n aUegua que 
Ie proces relevant dIOcese de Beauvais et 
ne ,s~ faisant a ~ouen que par une permis~ion 
speclale de chapltr~, il se demandait s'il pouvait 
~ pre1;1~re part n'ayant aucune delegation de 
l'Inqmslteur pour Beauvais : Cauchon dut 
demander a Graverent pour Le Maistre une 
~el~gat~on speci~le pour .le proces de Jeanne et 
11 1 obtmt; ausSl Le Malstre assista, desormais 
a:ux et part a la condamna~ 
tion . 
. Ai!l~i l~ pro?~s de .Jeanne fut bien un p~oces 
mqu~sltoflal ~.mge d'apres les prescriptions du 
conclle de '\ Jenne par l'Ordinaire. Cauchon 
et l'inquisiteur Jean Le Maistre. Or ce qui 
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frappe, quand on lit Ie proces-verbal du proces. 
c'est Ie role de second plan qu'y joue Ie vice
inquisiteur. C'est l'eveque de Beauvais qui 
dirige tous les debats et mene l'affaire et Jeanne 
Ie proclama elle-meme, lorsqu'elle lui lan<;a cette 
apostrophe : « Eveque, c'est par vous que je 
meurs I » Dans les proces-verbaux des seances, 
Jean Le Maistre est mentionne simplement, 
sans rang special, au milieu des assesseurs et 
des docteurs formant Ie tribunal. Lorsque, 
13 mars 1431, ayant re\!u commission reguliere 
de Graverent, il a designe Ie promoteur et Ie 
notaire de 1'Inquisition charges de suivre avec 
lui Ie proces, Jean I.e Maistre choisit caux-li!' 
memes qui avaient ete deja.institues, Ii ce titre. 
par Cauchon : comme promoteur, d'Estivet. 
chanoine de Bayeux et de Beauvais, homme de 
con fiance de son eveque, et Jean Massieu comme 
notaire. Ce fut seulement dans « Ie proces 
d' oft1ce » lequel commen<;a Ie 26 mars que Ie tri
bunal fut dit preside par Cauchon et par Ie 
vicaire de l'Inquisiteur. La citation a entendre 
la sentence definitive faite au nom de l'un 
6t de l'autre et Ie jugement egalement rendu 
par run et par l'autre. 

Ce qui est encore plus evident que Ie role 
secondaire du vice-inquisiteur dans un proces 
essentiellement inquisitorial, c'est !'influence 
qu'y exen;a Ie pouvoir civil represente par Ie, 
due de Bedford. Sans doute, il n'y parut pas 
officiellement, mais il Ie dirigeait par Cauchon 
qui joua dans Ie proees de Jeanne d'Arc Ie meme 
role que l'inquisiteur Guillaume de Paris et 
cardinal Berenger Fredol dans celui des Tem~ 
pliers. C'est ce que proclame run de nos histo~ 
dens qui se sont occupes de cette affaire et qui 
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a une ten dance marquee a en attenuer non 
l'injustice, mais l'irregularite, M. Pierre Cham
pion. « C'est Ie conseil anglais de Bedford, 
ecrit-il, qui designa Cauchon afin qu'il reclamat 
Jeanne comme sorciere, et qui fournit les 
10.000 Iivres necessaires a son a chat. Encore 
que Bedford n'ait paru qu'une fois dans Ie 
proces et dans une singuliere attitude pour 
un noble due, encore qu'il semblat avoir passe 
la main au cardinal Beaufort, ce prelat violent 
et orthodoxe, il n'est pas douteux que Bedford 
rut conduit personnellement toute l'affaire. On 
rec.onnait part out son esprit puissant; on. 
retrouve ses creatures parmi les juges : Pas
quier de Vaux, son chapelain, Jean Ponchon, 
qui representera Ie chapitre de Rouen en son 
nom, Jean BruilIot qui Ie haranguera afin qu'il 
ne sacrifiat pas Ie chapitre de Rouen a ses chers 
Carmes... Quand on voit Ie gouvernement 
anglais acheter a un prix considerable la Pu
celIe aux Bourguignons, faire les frais du pro
ces, quand on sait que Ie 3 janvier 1431 Ie con
seil ecrit : « C'est notre intention de revoir et 
reprendre par devers nous icelle Jeanne, si eUe 
n'etait pas convaincue et atteinte des cas su
dits I), il est hors de doute que l'affaire que lea 
Anglais feront instruire Ie sera bien en leur 
nom. ' 

Les cas de pression gouvernementale sur' ,les 
juges qui n'etaient pas assez zeles sont prou
yeS,;; un temoin Houppeville a dit des juges 
que « ks uns agirent en faveur des Anglais at 
les autres par crainte. » 

L'ev~que de Beauvais se proclama lui-merna 
l'agent dired du gouvernement anglais, 101'8-
que, repondant a Jeanne qui Ie recusait, il 
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declara cyniquement : « Le roi a ordonne que 
je fasse votre proces et je Ie ferai I » 

II suffit de· citer -.eette parole pour montrer 
it queI point, au xve siecle, 1'Inquisition etait 
devenue une institution plus gouvernementale 
que religieuse. 
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